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Pour la première fois, un rapport analytique étudie en profondeur les informations publiées dans les tableaux 
de bord parus en 2003, 2004 et 2005. Il intègre aussi les données les plus récentes. Grâce aux travaux de nos 
universités, de nos centres de recherche et de nos bureaux d’études, il permet donc d’établir un diagnostic 
évolutif, plus détaillé et plus complet de l’environnement en Wallonie. 

Ce document s’inscrit dans une perspective de développement durable. L’essentiel et l’originalité de ce rapport 
résident dans cette approche intégrée et transversale. Il nous permet d’appréhender la réalité et d’agir.

Le Gouvernement wallon l’a bien compris. Ainsi, le Plan «Air-Climat», présenté le 15 mars 2007 contient 
82 mesures, dont l’impact budgétaire est estimé et la mise en œuvre planifiée dans le temps. Chacune des 
mesures est portée par un Ministre qui assure le suivi d’objectifs déterminés collégialement.

Ce Plan touche tous les secteurs de l’activité humaine : industrie, logement, production et fourniture d’énergie, 
transports, infrastructures, aménagement du territoire, déchets, agriculture, sylviculture... Valeur d’exemple des 
pouvoirs publics, sensibilisation et information du citoyen, recherche et innovation, formation, incitants financiers 
et fiscaux en constituent les fils conducteurs.

Le développement durable qui nous anime est aussi une opportunité. Il nous appartient de la saisir !

Car soutenir une croissance durable est possible. En Région wallonne, les investissements en matière 
d’assainissement des eaux permettront de créer 4 000 emplois. De la collecte au recyclage, 8 000 personnes sont 
employées dans le secteur de la gestion des déchets. 1 500 personnes travaillent quotidiennement pour offrir une 
seconde vie à nos «encombrants». L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, publics comme 
privés, permettra de créer 15 000 emplois en 15 ans. 

La qualité de l’environnement est aussi l’un des premiers critères, à coté de la fiscalité, que les investisseurs 
étrangers observent avant de s’établir dans une région.

Cet état des lieux constitue surtout un formidable outil de réflexion, d’aide à la décision et de participation 
citoyenne.

Parce qu’il est établi de manière totalement indépendante et transparente. Plus de septante thématiques sont 
abordées.

Parce qu’il présente un caractère prospectif, en agrégeant notamment les études et les indicateurs antérieurs.

Parce qu’il est le fruit du travail et de la collaboration de plus de 350 experts issus de milieux divers. Qu’ils en 
soient ici chaleureusement remerciés.

Ce rapport, il nous appartient maintenant de le faire vivre !

Le Ministre wallon de l’Environnement
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Introduction générale
> Claude DELBEUCK 

L’élaboration d’un rapport annuel sur l’état de l’environnement wallon 
est une obligation décrétale depuis le 12 février 1987. Cette obligation 
est reprise dans le processus de planification environnementale depuis le 
décret du 21 avril 1994 et figure dans le livre 1er du Code de l’environne-
ment (décret du 27 mai 2004).

Le Rapport sur l’état de l’environnement wallon,  
une étape d’évaluation dans un processus d’amélioration  
continue de l’environnement

Selon le Code de l’environnement, le Rapport sur l’état de l’environne-
ment wallon doit contenir un constat critique, évolutif et prospectif sur 
les différentes composantes du milieu et sur les pressions exercées par les 
activités humaines ainsi qu’une analyse de la gestion menée. Il doit égale-
ment comporter un état de transposition des directives européennes et de 
conformité aux engagements internationaux en matière d’environnement, 
ainsi qu’un bilan des efforts réalisés en Région wallonne en matière de 
développement durable.

Les rapports sur l’état de l’environnement wallon se concrétisent par la 
publication annuelle d’un «Tableau de Bord de l’Environnement» (TBE) 
donnant, sur base d’une soixantaine d’indicateurs, une vision évolutive 
régulière de la situation environnementale. Ce TBE est complété tous les 5 
ans -à mi-législature- par un Rapport plus complet et plus analytique, éla-
boré avec une collaboration extérieure renforcée. L’objectif de ce Rapport, 
est de dresser un bilan évolutif de l’état de l’environnement, de l’analyser 
en regard des pressions et des actions menées, et de le confronter aux 
objectifs fixés.

Le Rapport fait ensuite l’objet d’un débat. Le Conseil wallon de l’Environ-
nement pour le Développement durable (CWEDD) est en effet chargé par le 
Gouvernement wallon, d’organiser une consultation des Conseils consulta-
tifs, et une discussion en table ronde avec le Conseil économique et social 
de la Région wallonne. Le CWEDD établit ensuite une note de synthèse 
présentant les résultats de cette consultation ainsi qu’une note de prospec-
tive pouvant comprendre des suggestions en matière de lutte et de préven-
tion face à la détérioration de l’environnement. Ces avis sont transmis au  
Parlement wallon qui doit se prononcer par voie de résolution. Le Rapport 
s’inscrit ainsi dans un processus d’amélioration continue basée sur l’infor-
mation et la consultation.

A la base, une expertise scientifique largement ouverte

La coordination des travaux est assurée par la Direction générale des 
Ressources naturelles et de l’Environnement. La Cellule Etat de l’Environ-
nement wallon (CEEW) - une équipe scientifique pluridisciplinaire enga-
gée via une convention cadre avec l’Université libre de Bruxelles (IGEAT 
– CEDD) - assure la rédaction des différents chapitres en collaboration avec 
de nombreux experts.

Le présent Rapport est le premier du genre. Le champ d’analyse a été 
délimité par la CEEW et concrétisé sous forme d’une table des matières 
détaillée. En vue de développer l’analyse, un large appel à collaboration 
a été lancé en mai 2005, auprès des universités, centres de recherche, 
bureaux d’étude, services administratifs et organismes d’intérêt public 
spécialisés en environnement. La contribution des experts pouvait porter 
soit sur la rédaction directe des textes du Rapport (contribution synthé-
tique), soit sur la réalisation d’une analyse détaillée concrétisée par un 
dossier scientifique, soit par la transmission d’informations ou encore par 
la relecture des textes. Au total, une centaine d’experts se sont enga-
gés à rédiger des textes dont une soixantaine de dossiers scientifiques. 
Près de 300 personnes ont en outre contribué à la fourniture de données 
et à l’analyse ainsi qu’à la relecture des textes. Le Rapport est donc le 
fruit d’une vaste collaboration, exercice difficile, nécessitant un travail 
important de coordination, mais riche d’une approche pluridisciplinaire, 
associant en outre les chercheurs scientifiques et les gestionnaires des 
matières traitées. Que chacun soit remercié pour cet énorme travail  
[voir REALISATION en fin de volume].

Afin de concilier analyse détaillée et publication accessible à un large 
public, la publication du Rapport comporte deux niveaux : 

z le Rapport publié reprend les textes synthétiques. Ceux-ci ont été rédigés 
à la base par les experts extérieurs ou bien par la CEEW pour les problé-
matiques pour lesquelles aucun expert extérieur n’a pu être trouvé. Ces 
textes ont, pour la plupart, été retravaillés par la CEEW afin d’assurer 
une présentation coordonnée, harmonisée et didactique, selon un cane-
vas préétabli mis au point avec un bureau de communication ; 

z les dossiers scientifiques qui sous-tendent les textes synthétiques sont 
accessibles dans leur intégralité sur le site Internet http://environne-
ment.wallonie.be. Ces dossiers, une soixantaine, apportent de nombreux 
compléments par rapport aux textes synthétiques et le lecteur qui sou-
haite approfondir son approche est vivement encouragé à les consulter. 
L’existence d’un tel dossier est signalée dans le Rapport par la mention  
[  dossier scientifique]. La liste des dossiers scientifiques est reprise 
en fin de volume.

Les comités de lecture ont été organisés par grands thèmes environ-
nementaux en regroupant plusieurs problématiques. Leur mission était 
d’assurer une validation des analyses, de vérifier la cohérence du document 
et de mettre en évidence les enjeux à dégager. Une relecture transversale 
finale a enfin été assurée. Les remarques ont été collectées par la CEEW qui 
en a tenu compte dans la mise au point définitive des textes.

La responsabilité des propos tenus est donc partagée entre les experts 
auteurs, la CEEW, les experts relecteurs et la DGRNE. En tout état de cause, 
les textes initiaux des experts auteurs sont mis à disposition du lecteur sur 
le site Internet http://environnement.wallonie.be  h
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Une approche axée sur les problématiques 
environnementales

Le Rapport est structuré en quatre grandes parties :

z le contexte général ;
z l’analyse de l’utilisation des ressources ;
z l’analyse des composantes de l’environnement ;
z les politiques environnementales.

Le contexte général reprend les grandes caractéristiques géographiques et 
humaines de la Région wallonne, puis présente les principaux secteurs 
d’activité (ménage, agriculture, entreprises, transports, tourisme et loi-
sirs) en limitant l’analyse aux facteurs évolutifs qui influent le plus sur 
l’environnement. 

L’analyse de l’utilisation des ressources et des composantes de l’environ-
nement est réalisée par problématique environnementale. Autant que pos-
sible, pour chacune, l’état en regard des objectifs politiques, les pressions 
et les mesures appliquées sont analysés et ce, dans une perspective évo-
lutive. 

La partie «Politiques environnementales», présente les leviers généraux sur 
lesquels s’appuie la politique environnementale. Les politiques sectorielles 
sont quant à elles, présentées dans les chapitres thématiques.

Actualité des données 

Le Rapport comporte un grand nombre d’indicateurs agrégeant une masse 
colossale de données. Celles-ci sont collectées, validées, traitées par un 
grand nombre de personnes. Selon la difficulté et les moyens disponibles, 
le traitement des données peut être plus ou moins long. Le Rapport pré-
sente l’évolution sur plusieurs années jusqu’aux dernières données disponi-
bles au moment de la rédaction des textes, c’est-à-dire fin 2006. Selon les 
indicateurs, la dernière année disponible est plus ou moins proche (2006 
dans les meilleurs cas, sinon, avec une, deux, voire trois années de délai). 
Les données les moins rapidement disponibles sont les données reposant 
sur des enquêtes, la combinaison de nombreuses sources d’information, 
l’utilisation de modèles, les taxations.

Des possibilités de lecture diversifiées

Afin de permettre une lecture aisée de ce volumineux Rapport, plusieurs 
entrées de lecture ont été utilisées. 

Une vue synthétique peut être obtenue en se référant aux introductions et 
conclusions des chapitres et, pour les problématiques, à la partie «Enjeux 
et perspectives». 

Le corps du texte est jalonné de phrases récapitulatives et est abondam-
ment illustré. Les graphiques donnent le plus souvent une vision évolu-
tive des paramètres mesurés tandis que les cartes apportent une vision  
spatiale.

Certains éléments sont précisés soit sous forme d’encarts (méthodologie, 
définition), soit sous forme de sous-articles (développement d’un aspect 
particulier), soit sous forme de notes (bibliographie, détails utiles). 
Comme signalé ci-avant, l’existence d’un dossier scientifique est marquée 
par le pictogramme . Les notes ainsi qu’une bibliographie succincte et 
l’intitulé des dossiers scientifiques sont regroupés en fin de section. 

A chaque problématique correspond un sigle qui évoque le chapitre. Ce 
sigle est repris en haut de page et est utilisé pour le renvoi d’un chapitre 
à l’autre afin de faciliter une lecture transversale du Rapport. Le sigle sert 
également pour la numérotation des figures et cartes.

Une large diffusion, garante de transparence, de rigueur  
et de dialogue

Comme le prévoit le décret, le Rapport EEW est largement diffusé. Il 
est publié à 4 000 exemplaires. Il est envoyé aux principaux acteurs de  
l’environnement (responsables politiques et administratifs, fédérations 
professionnelles et environnementales…). Il est disponible sur demande 
motivée, notamment pour les bibliothèques publiques et les institutions 
d’enseignement. 

L’intégralité du Rapport ainsi que l’ensemble des dossiers scientifiques et 
textes de base sont accessibles sur Internet http://environnement.wallo-
nie.be. Les cartes et graphiques peuvent y être téléchargés librement de 
manière à pouvoir illustrer facilement articles, cours et exposés.

Par cette large diffusion de l’information et de l’analyse environnemen-
tale, élaborée avec la collaboration de quelque 350 personnes, la Direction 
générale des Ressources naturelles et de l’Environnement s’inscrit dans une 
démarche d’amélioration continue de la qualité, basée sur la transparence, 
la rigueur et le dialogue. 

INTRODUCTION GENERALE
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L'E N V I R O N N E M E N T P H Y S I Q U E

> Vincent GUISSARD
avec la collaboration de Stéphanie LANGE
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L' E N V I R O N N E M E N T H U M A I N

Année
Région wallonne Union européenne

UE 15                           UE 25

Population et style de vie

Taille et densité

Nombre d’habitants (milliers) 2006 3 413 389 433 463 523

Nombre moyen d’enfants par femmes 2003 1,7 / 1,5

Taille moyenne des ménages privés (personnes/ménage) 2005 2,3 / 2,5

Densité de population (habitants/km2)
2003
2006

200,8
202,6

/
/

117,5
/

Structure

Pyramide des âges

Ratio de dépendance (Rapport du nombre de personnes 
ayant moins de 15 ans et plus de 65 ans au reste de la 
population)

2003
2005

0,542
0,536

/
/

0,489
/

Niveau d'instruction & accès à l'information

Niveau d’accès à internet (% de ménages)
Personnes n’ayant pas terminé l’enseignement secondaire 
supérieur, par groupe d’âge (%) :

20-24 ans
25-34 ans
35-44 ans
45-54 ans
55-64 ans

65 ans et plus

2005

2005
2005
2005
2005
2005
2005

51

21,0
23,2
31,5
42,3
50,9
73,0

53

22,5
22,1
27,4
33,4
44,2
65,7

48

25,4
24,8
30,0
37,0
47,0
67,2

Revenus, dépenses et pauvreté

Revenus annuel moyen par déclaration fiscale (�` ) 2004 23 244  / /

Rapport entre les revenus les plus élevés et les revenus les 
plus faibles (rapport interquintile)

2004 4,1 / 5

Dépenses de consommation moyennes par ménage (�` ) 2004 31 954  / /

Taux de risque de pauvreté avant transferts sociaux (% de 
personnes dont le revenu avant transferts sociaux se situe 
sous le seuil de risque de pauvreté)

2004
2004

 31 (h)
32 (f)

/
/

 22 (h)
26 (f)

La Région wallonne est l’une des trois Régions qui composent l’Etat fédéral belge, les deux autres 
étant la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale. Elle s’étend sur plus de la moitié 
du territoire de la Belgique et les wallons comptent pour un tiers de la population belge. Les 
compétences régionales s’exercent dans des domaines importants tels que l’économie, l’emploi, la 
formation, le logement, les travaux publics, les transports, l’aménagement du territoire, l’environ-
nement, l’énergie et l’agriculture.

Capitale Namur

Provinces 5

Communes 262

Langues officielles Français, allemand

5,0 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0

Hommes Femmes

Source : Eurostat
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> Emmanuel MAES et Isabelle CALLENS
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Taux de risque de pauvreté après transferts sociaux (% de 
personnes dont le revenu après transferts sociaux se situe 
sous le seuil de risque de pauvreté)

2004
2004

17 (h)
19 (f)

/
/

14 (h)
17 (f)

Santé

Espérance de vie (ans)

2003
2003

74,0 (h)
80,8 (f)

/
/

75,1 (h)
81,2 (f)

2004
2004

74,5 (h)
81,5 (f)

/
/

/
/

Espérance de vie en bonne santé (ans)
2003
2003

67,4 (h)
69,2 (f)

64,5 (h)
66,0 (f)

/
/

Proportion de la population percevant sa santé comme:

Bonne à très bonne (%)

Mauvaise à très mauvaise (%)

2001
2004
2001
2004

71,3
72,9
28,7
27,1

74,7
/

25,2
/

/
/
/
/

Transport

Nombre de voitures particulières pour 1000 habitants
2003
2004

435
440

495
/

465
/

Transport de voyageurs:

par voiture individuelle et moto (%)
par bus-autocar-metro (%)

par chemin de fer (%)

2003
2003
2003
2004

82,8
12,6
4,5
4,7

/
/
/
/

84,3
9,2
6,5
/

Logement

Nombre de bâtiments résidentiels et de logements 2003 1 466 218  / /

Activité économique et emploi

Produit intérieur brut

PIB (milliards �` ) 2004 67,3 / 10 422  

Taux de croissance du PIB (de 2004 à 2005) (%) 2004 1,9 / 1,6

PIB/habitant en standard de pouvoir d’achat (�` /hab.) 2004 19 278  / 22 653  

Taux d’activité (%).

2004
70,8 (h)
54,4 (f)

/
/

77,5 (h)
62,0 (f)

2005
71,2 (h)
56,1 (f)

/
/

/
/

Taux d’emploi des 15-64 ans (%) 2005
63,7 (h)
48,4 (f)

/
/

71,3 (h)
56,3 (f)

Taux de chomage des 15-64 ans (%). 2005
10,5 (h)
13,8 (f)

/
/

7,8 (h)
9,7 (f)

Taux de chômage de longue durée des 15-64 ans (%) 2004
5,4 (h)
6,6 (f)

/
/

3,6 (h)
4,7 (f)

Productivité de la main d’œuvre par personne occupée 2004 112,5 106,1 100

Recherche & développement

Dépenses intérieures brutes de R & D (% du PIB) 2003 1,99 1,95 1,90

Investissement

Investissement des entreprises (% du PIB) 2003 16 16,9 16,9

L'environnement humainRw PREs 2
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AGRICULTURE

Le développement des sociétés urbaines, la croissance 

des déplacements de personnes et de marchandises, 

ou encore l’évolution des modes de consommation 

sont autant de facteurs qui augmentent progressive-

ment l’empreinte écologique des pays développés. 

Plus globalement, le modèle actuel de production et 

de consommation présente des effets directs ou indi-

rects sur l’organisation des territoires, la gestion des 

ressources naturelles, la diversité et la pérennité des 

écosystèmes, et la qualité des milieux (air, eau, sols, 

végétation…). 

L’analyse de la relation entre la vie économique et 

sociale d’un pays comme la Belgique et son environ-

nement se base notamment sur la caractérisation des 

différents secteurs d’activité (l’industrie, l’énergie, 

l’agriculture, les transports, les ménages, le tertiaire, 

les commerces, les services…). L’approche classique 

consiste en un suivi des principales tendances secto-

rielles, considérées comme des «forces directrices» 

pouvant être, directement ou indirectement, à l’origine 

de dommages environnementaux. Les évolutions démo-

graphiques, l’aménagement du territoire, le niveau de 

croissance économique, les activités industrielles, ou 

les pratiques agricoles par exemple sont des détermi-

nants, parmi d’autres, de la nature et de l’intensité des 

pressions sur l’environnement.

La prise en compte des composantes sectorielles dans 

l’analyse globale de la santé environnementale d’un 

pays est, en outre, incontournable d’un point de vue 

politique. Elle permet en effet d’identi�er les domai-

nes prioritaires au niveau desquels il est nécessaire 

de prendre des décisions visant la réduction des inci-

dences environnementales et la protection des éco- 

systèmes. Jusqu’à présent, l’action des autorités publi-

ques a consisté à intervenir majoritairement en bout 

de course (end of pipe) pour gérer les diverses alté-

rations de l’environnement. Aujourd’hui, l’analyse des 

interactions entre ce dernier et les secteurs d’activité 

permet d’agir par anticipation, en mettent l’accent sur 

la prévention et l’accompagnement, généralement plus  

ef�caces sur le plan socioéconomique et écologique.

Le chapitre 2 porte donc sur les principaux domaines de 

la vie économique et sociale : la population et les ména-

ges, l’agriculture, les entreprises, les transports, le tou-

risme et les loisirs. L’étude de ces secteurs consiste 

en une analyse de leurs caractéristiques propres et de 

leurs activités, et une mise en évidence de leurs liens 

avec les principales composantes environnementales 

(air, eau, sols, énergie, déchets...). Pour un secteur 

donné, le contexte politique, les liens avec les autres 

secteurs d’activité, et les réponses spéci�ques mises 

en œuvre ou à venir sont également présentés. L’occu-

pation du territoire et le secteur de l’énergie sont abor-

dés dans la section dédiée à l’utilisation des ressources 

(respectivement chapitre 3 et chapitre 8). 

 
I N T R O D U C T I O N
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2.1

Les ménages sont des acteurs clés de la vie écono-

mique et entretiennent directement ou indirectement 

des relations avec l’environnement. Ils sont constitués 

de une ou plusieurs personnes vivant dans un même 

logement. Leurs caractéristiques propres (composition, 

structure, revenu…), ainsi que leurs déplacements, 

leurs modes de consommation et leurs pratiques quo-

tidiennes dans les logements (consommation d’énergie 

et d’eau, gestion des déchets…) sont autant de fac-

teurs qui déterminent la nature et l’ampleur des nuisan-

ces environnementales qu’ils peuvent exercer.

En Région wallonne, la vie des ménages dans leur loge-

ment représente un quart de la consommation totale 

d’énergie (dont 3/4 dédiés au 

chauffage), et un sixième des 

gaz à effet de serre émis. Même 

si au moins 7 habitants sur 10 

considèrent l’environnement 

comme une priorité, la somme 

des comportements individuels 

ne se traduit pas actuellement par une réduction géné-

rale des pressions environnementales, sauf dans le cas 

de l’eau de distribution dont la consommation domesti-

que moyenne par personne a reculé ces dix dernières 

années. Les ménages semblent adopter préférentielle-

ment des mesures curatives (comme le tri sélectif des 

déchets) plutôt que la réduction de certaines pressions 

à la source (choix des produits, choix du mode de trans-

ports…).

Les relations entre les ménages et l’environnement 

sont relativement complexes à identi�er, à mesurer ou 

à modéliser, compte tenu des multiples variables qui 

entrent en jeu, mais aussi du cadre d’analyse choisi. 

De nombreux liens existent entre les caractéristiques 

psychosociales (âge et composition du ménage, pro�ls 

psychologiques, niveau de connaissance, revenus…), 

la répartition géographique (milieu urbain, semi-rural 

ou rural), les modes de consommation (prix, préféren-

ces, habitudes, effets de mode…), les comportements 

(qui dépendent entre autres des valeurs, des représen-

tations, de la conscientisation, des facteurs culturels, 

de l’appartenance sociale…) et les infrastructures 

existantes (systèmes de collectes des déchets, équipe-

ments publics, systèmes de transports…).

Dans ce contexte, le présent chapitre est dédié avant 

tout à la relation entre les ménages dans leur loge-

ment et l’environnement. Il 

aborde également la mobilité 

des personnes, principalement 

en termes de comportements : 

destination, choix du mode de 

déplacement, choix des tra-

jets… L’analyse globale des 

transports de personnes et de leurs effets sur l’envi-

ronnement fait l’objet d’un chapitre sectoriel spéci�que 

(qui traite aussi les transports de marchandises).

L’analyse aborde dans un premier temps les caractéris-

tiques principales du secteur des ménages telles que 

leur nombre, leur taille, leurs revenus, leurs dépenses 

et leurs logements. Dans un second temps, elle porte 

sur les pressions et impacts environnementaux des 

ménages (éco-ef�cience, consommation, déchets…), 

ainsi que sur les notions de comportements (percep-

tions, attitudes, pratiques…) qui permettent de com-

prendre partiellement la diversité des rapports entre 

les individus et l’environnement.

Le secteur résidentiel constitue 

l’un des principaux consommateurs 

d’énergie et émetteurs de gaz à 

effet de serre en Europe, après 

l’industrie et les transports.

 
L A P O P U L AT I O N E T L E S M E N AG E S

> Joël DOZZI, Nadine FRASELLE et Bernadette JORET
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La population et les ménages

PROFIL DES MÉNAGES  
WALLONS

Nombre et taille des ménages

La population de Wallonie évolue moins rapide-
ment que le nombre de ménages, avec respec-
tivement une croissance de 4,2 % et 11,6 % 
depuis 1991. La taille moyenne des ménages 
privés (par opposition aux ménages collectifs 
comme les résidences pour personnes âgées, 
les prisons...) diminue donc progressivement, 
en passant de 2,51 à 2,35 personnes vivant 
sous le même toit entre 1991 et 2005 (soit un 
recul de - 6,6 %). [u  FIG MEN-1]

Comme dans la plupart des pays industrialisés, 
la diminution de la taille moyenne des ména-
ges est la conséquence de l’augmentation des 
divorces (et donc des noyaux familiaux à une 
personne ou une personne avec enfant(s)…), 
du vieillissement de la population (davantage 
de personnes âgées vivant seules), de la dimi-
nution du nombre d’enfants par famille et du 
choix de plus en plus fréquent de vivre seul.

La conjugaison de l’augmentation du nom-
bre de ménages et de la diminution de leur 
taille moyenne se traduit in �ne (à population 
égale) par une augmentation du nombre total 
de logements habités, de véhicules privés, ou 
encore d’appareils domestiques. Il en découle 
diverses incidences sur l’environnement en 
matière, notamment, d’aménagement du terri-
toire, de consommation d’énergie, d’émissions  

atmosphériques ou de gestion des déchets. 
L’évolution de la population, du nombre de 
ménages et de leur taille moyenne constitue 
donc une force directrice des pressions exer-
cées sur l’environnement (air, eau, sols, res-
sources…) et des incidences subséquentes 
(pollutions, dégradations…).

Revenu disponible des ménages 

Le revenu disponible(1) représente le budget 
pouvant être dédié aux dépenses du ménage 
(logement, alimentation, vêtements, déplace-
ments, santé, enseignement, loisirs…) après 
acquittement des taxes et des impôts. Le 
revenu disponible moyen en Région wallonne 
se stabilise à un peu moins de 33 000 euros 
(�`) par ménage et par an, après une progres-
sion régulière entre 1995 et 2001 (+ 11 %). En 
2003, il s’élève à environ 39 000 �` en Flandre 
et 30 500 �` en Région de Bruxelles-Capitale. 
[u  FIG MEN-2]

Sur la base des statistiques du SPF Econo-
mie – DGSIE (INS), le revenu disponible des 
ménages peut être analysé par quartiles(2). Leur 
croissance entre 2000 et 2004 est plus impor-
tante pour les trois premiers intervalles (res-
pectivement + 19,9 %, + 16,4 % et + 19,0 %) 
que pour le quatrième (quasi stable). En 2004, 
le revenu disponible moyens par ménage s’éle-
vait, dans l’ordre croissant des intervalles, à 
13 880 �`, 23 942 �`, 36 124 �` et 58 943 �`. 
[u  FIG MEN-3]

Les différences de revenus disponibles détermi-
nent, entre autres, les niveaux et les types de 
consommation (énergie, alimentation, mobi-
lité…), ainsi que certains comportements, et 
peuvent alors engendrer des incidences diffé-
rentielles sur l’environnement. Diverses études 
ont montré qu’il existe une corrélation entre 
la catégorie sociale (déterminée notamment 
par le revenu et le niveau d’éducation) et le 
niveau de connaissance des principaux sujets 
environnementaux. La mise en relation de ces 
facteurs a permis de mettre en évidence l’exis-
tence de variations de pressions et d’impacts 
sur l’environnement en fonction de la classe 
sociale et du niveau de connaissance du sujet. 
Les ménages à hauts revenus, généralement les 
plus avertis en matière d’écologie, ne sont pas 
forcément ceux qui ont le moins d’impacts sur 
l’environnement du fait, principalement, d’un 
niveau de consommation relativement élevé 
(énergie dans les logements, déplacements 
motorisés…).(3) Ceci étant, et sans être pour 
autant exhaustif dans la présentation des dif-
férents pro�ls de ménages, certaines études 
indiquent qu’il existe des ménages «diplô-
més», mais à bas revenu, qui adoptent des  
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Les données relatives au revenu disponible 
moyen (par ménage et par an) diffèrent 
selon la source. Bien que les valeurs 
produites par la Banque nationale de Bel-
gique (BNB) soient 4 % à 5 % inférieures 
à celles fournies par le SPF Economie 
– DGSIE (INS), les données de la BNB 
ont été retenues pour montrer l’évolution 
du revenu disponible sur une période de 
huit années consécutives. Les données du 
SPF Economie permettent en revanche de 
désagréger par quartile. En conséquence, 
ces données ont été utilisées pour les 
quatre années disponibles (2000, 2001, 
2002 et 2004).
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comportements respectueux de l’environne-
ment. La complexité des liens de cause à effet 
entre diverses variables propres aux ména-
ges rend ainsi plus dif�cile la mise en place 
de mesures politiques qui ciblent ce secteur.  
[voir POLIT 2]

Dépenses des ménages

En 2004, les dépenses d’un ménage wallon 
s’élevaient en moyenne à 29 203 �`. Elles ont 
progressé de 17,3 % depuis 1996. Les postes de 
dépenses les plus élevés (en 2004) sont, dans 
l’ordre, le loyer (un cinquième du  budget), 
puis l’alimentation (et boissons, tabac), la 
culture et les loisirs, la mobilité (acquisition et 
entretien de véhicules, achat de carburant...), 
les meubles et les appareils ménagers. 

Les cinq catégories qui ont le plus augmenté, 
en valeur absolue (�`), sont les postes et 
télécommunications (+ 83 % depuis 1996), la 
mobilité (+ 40 %), la santé (+ 40 %), l’édu-
cation (+ 30 %) et le tourisme (+ 20 % pour 
l’ensemble horeca / culture / loisirs / voya-
ges). D’autres postes comme le loyer brut(4), 
les dépenses de chauffage / éclairage / eau, 
ou encore l’habillement progressent de 5 % à 
10 %. Les données indiquent par ailleurs que le 
budget accordé aux transports collectifs (inclus 
dans la catégorie «mobilité») recule de 25 % 
depuis 1996, au pro�t des véhicules indivi-
duels. [u  FIG MEN-4]

Vers une consommation moins matérielle ?

D’une façon générale, les belges réduisent, pro-
portionnellement, leurs dépenses en alimenta-
tion, boissons, habillement et chaussures au 
pro�t, notamment, des transports (majoritai-
rement individuels), de la culture, des télé-
communications, et d’autres biens et services. 
Est-ce pour autant l’illustration d’une tendance 
générale à la dématérialisation relative de la 
consommation, à savoir une réduction de la 
consommation des ressources (matières, mine-
rais, énergie…) et des déchets ? Même si cette 
notion recouvre de multiples aspects et dépasse 
le simple cadre de l’évolution des dépenses, ces 
dernières peuvent apporter quelques éléments 
de ré�exion. 

Suite à l’augmentation du temps de loisir(5), les 
personnes consacrent généralement davantage 
de budget au tourisme, à la culture et aux diver-
tissements. Par ailleurs, le développement du 
secteur de la distribution à bas prix (commer-
ces discount), par exemple, permet aujourd’hui 
de se nourrir et de s’habiller à moindre coût, et 
donc de réduire la part de ces achats au pro-
�t d’autres dépenses. Notons que les groupes 
sociaux qui choisissent l’alimentation ou les 
habits bon marché ne sont pas forcément ceux 
qui peuvent pro�ter des activités de loisirs et 
culturelles car les revenus disponibles différent 
entre les classes sociales. 

Etant donné le caractère global du concept de 
dématérialisation, son évaluation nécessite de 
prendre en compte de multiples autres facteurs 
que les dépenses. Ainsi, la tendance générale 

à la réduction (proportionnelle) des postes de 
consommations alimentaire et vestimentaire 
ne se traduit pas forcément, du point de vue 
d’un bilan environnemental complet, par une 
diminution des ressources consommées, ni 
une réduction des déchets. Des études supplé-
mentaires sont donc nécessaires a�n d’évaluer 
avec davantage de précisions la tendance ou 
non à une dématérialisation de l’économie. 
[u  FIG MEN-5] [voir DEC 1]

La possession et l’utilisation d’équipements 
dans les logements et de moyens de transports 
individuels sont des facteurs déterminants en 
termes de pressions environnementales. Le 
taux de pénétration d’appareils domestiques 
(électroménager, multimédia...) et la généra-
lisation de la voiture individuelle peuvent être 
mis en parallèle avec les consommations d’éner-
gie et les nuisances subséquentes, comme les 
émissions dans l’air notamment. La mise en 
évidence de ces relations peut être effectuée 
via l’analyse de l’éco-ef�cience des ménages.  
[u  FIG MEN-10]
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L’achat des véhicules privés représente la 
plus grande part des dépenses de mobilité

La part des dépenses liées aux achats de véhi-
cule dans la consommation totale des ménages 
en Wallonie augmente régulièrement, passant 
de 3,4 % en 1996-97 à 6,2 % en 2004 (avec un 
pic en 2000 à 7,0 %). La part des dépenses de 
carburant, et celle de l’entretien et des répara-
tions, sont quant à elles relativement stables 
depuis 1996, et équivalentes l’une par rapport 
à l’autre. L’analyse par quartile de revenu révèle 
que la part des dépenses consacrée aux achats 
de véhicule s’élève, en 2004, à 3,7 % dans le 
premier intervalle et 6,8 % dans le dernier. Ceci 
corrobore le constat que les ménages à haut 
revenu possèdent un plus grand nombre de voi-
tures et de motos.(3) En revanche, la part des 
dépenses de carburant est de l’ordre de 3 % en 
moyenne, quel que soit les moyens �nanciers. 
[u  FIG MEN-6]

Ces dépenses croissantes pour l’acquisition 
d’un voiture ou d’une moto concernent sur-
tout les véhicules conventionnels (diesel et 
essence), dont le parc est en continuelle aug-
mentation. Les achats de véhicules «propres» 
demeurent très minimes. [voir FIG TRANS-7] 
Diverses enquêtes de consommation montrent 
d’ailleurs que, pour l’achat d’une voiture, le cri-
tère environnemental intervient généralement 
après les critères de prix, de �abilité, de qua-
lité, de confort ou de sécurité.(6)

La part des dépenses de gaz et d’électricité 
est sept fois supérieure à celle de l’eau

La part des dépenses d’énergie (pour l’acti-
vité résidentielle) entre 1997 et 2004 reste 
en moyenne modérée, avec moins de 2 % du 
budget consacré aux combustibles (solides et 
produits pétroliers) et moins de 4 % à l’en-
semble gaz – électricité (chauffage et équipe-
ments). En outre, la part du budget dédié au 
gaz et à l’électricité est en moyenne sept fois 
plus élevée que celle de l’eau (voir ci-après).  
[u  FIG MEN-7]

Alors que la part des dépenses de l’ensemble 
gaz - électricité apparaît relativement stable, 
la consommation �nale réelle de gaz et d’élec-
tricité augmente respectivement de 11 % et de 
14 % entre 1997 et 2004 [u  FIG MEN-11]. Ceci 
indique que la hausse du revenu disponible 
constatée ci-avant permet, le cas échéant, une 
augmentation de la consommation réelle de 
gaz et d’électricité (et donc des dépenses de ce 
poste) sans compromettre des dépenses éven-
tuellement plus élevées dans d’autres postes. 

La proportion de budget accordée aux com-
bustibles solides et pétroliers présente quant 
à elle des variations pouvant aller du simple au 
double (1999-2001), très probablement liées 
au marché du pétrole. Les prix du pétrole ont 
en effet plus que doublé à la �n des années 
‘90, et leur croissance reprend à partir de 2002. 
[voir ENER 1]

La part moyenne des dépenses en eau domes-
tique varie peut depuis 1996, alors que la 
consommation moyenne par personne (mais 
aussi par ménage) recule durant la même 
période [u  FIG MEN-13]. Ceci est étroitement 
lié à l’augmentation progressive du prix moyen 
de l’eau suite à l’intégration de diverses taxes 
et redevances (assainissement, protection des 
captages, fonds social de l’eau…). A l’automne 
2006, le m³ d’eau valait en Wallonie 2,66 �` , en 
moyenne. [voir RES EAU 3]

Caractéristiques des logements

Des logements anciens, au confort modéré

L’enquête socioéconomique menée en 2001 par 
le SPF Economie – DGSIE indique que 68 % des 
habitants de Wallonie sont propriétaires de leur 
logement (contre 67 % en 1991). Le parc de 
logement dans la Région est très ancien, avec la 
moitié des habitations qui datent d’avant 1945. 
Seul un logement sur sept est construit depuis 
moins de 20 ans (1 sur 5 au niveau belge). 

Il existe une relation entre l’âge du logement, 
son niveau de confort et son ef�cience énergé-
tique. Les logements construits entre 1971 et 
1980 présentent un meilleur niveau de confort 
que ceux construits entre 1961 et 1970. Ceci 
témoigne de l’intérêt de coupler les aides à la 
rénovation et les solutions qui économisent 
les ressources naturelles (énergie, chauffage, 
usage de l’eau…), en particulier lorsqu’il s’agit 

0

1

2

3

4

5

6

7

1996-1997 1997-1998 1999 2000 2001 2002 2004

P
ou

rc
en

ta
ge

 d
es

 d
ép

en
se

s 
to

ta
le

s

Entretien, réparations, pièces détachées…Carburant Achat de véhicule

Parts des dépenses liées aux voitures individuelles et aux 
deux roues en Région wallonne

FIG MEN-6

Source : SPF Economie – DGSIE (INS - Enquêtes annuelles sur le budget des ménages)

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

1996-1997 1997-1998 1999 2000 2001 2002 2004

Eau Combustibles Electricité et gaz

P
ou

rc
en

ta
ge

s 
de

s 
dé

pe
ns

es
 to

ta
le

s

Part des dépenses en énergie et en eau dans les  
logements en Région wallonne

FIG MEN-7

Source : SPF Economie – DGSIE (INS - Enquêtes annuelles sur le budget des ménages)



CHAPITRE [2]  LES ACTEURS ET LEURS ACTIVITES

21

des composantes du confort de base (équi-
pement sanitaire, gestion de l’eau, mode de 
chauffage…). Les logements de petit confort 
sont dominants principalement le long du 
sillon Haine-Sambre-et-Meuse, ainsi que dans 
une zone qui s’étend de ce dernier jusqu’en 
Ardenne. [u  CARTE MEN-1] [voir TERRIT 2]

Prédominance du chauffage au mazout,  
et isolation améliorable

Le mazout demeurait en 2001 la princi-
pale source énergétique dans les loge-
ments wallons, à hauteur de 55 % du parc  
[u  FIG MEN 8]. Dans les maisons unifamiliales, 
la part du mazout s’élève à 70 % des systè-
mes de chauffage central.(7) Le réseau de dis-
tribution de gaz de ville en Région wallonne 
ne peut en effet pas concerner l’ensemble des 
logements compte tenu de leur dispersion sur 
le territoire [voir TERRIT 2]. Le réseau est prin-
cipalement développé dans la moitié nord de 
la Région (sillon Sambre-et-Meuse, Brabant 
wallon, Hainaut…), tandis qu’il est quasiment 
absent dans le reste du territoire wallon(8).  
[voir ENER 1]

En 2001, environ 70 % des ménages de Wallo-
nie af�rmaient que leur logement était équipé 
de double vitrage. Les réponses à l’enquête 
socioéconomique indiquaient également que 
l’isolation des murs extérieurs, du toit et des 
tuyaux de chauffage concerne respectivement 
40 %, 50 % et 60 % des habitations.

Source : SPF Economie – DGSIE (INS - Enquête socioéconomique 2001)
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Selon les dé�nitions du SPF Economie – DGSIE (INS), les logements de «petit confort» 
disposent d’eau courante, d’une toilette avec chasse d’eau et d’une salle de bain équipée. 
Lorsqu’un tel logement est équipé de chauffage central il entre dans la catégorie de «confort 
moyen» (étant considéré que le chauffage individuel ne représente pas un réel accroissement 
de confort). Si en plus de ces éléments, l’habitation dispose du téléphone et d’une cuisine de 
4 m² minimum, et si le ménage possède une voiture, le logement est classé dans la catégorie 
«grand confort». 

Cette classi�cation devra probablement être réévaluée  à l’avenir dans la mesure où, par 
exemple, le téléphone �xe ne va probablement plus se développer. De plus, l’intégration de la 
voiture comme un critère d’évaluation du logement prête à discussion.  D’autres critères tels 
que l’accès à Internet, la télévision cablée, un jardin ou une terrasse pourraient être pris en 
compte.

Notion de confort
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Mazout, gazoil
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Charbon
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FIG MEN-8

Source : SPF Economie – DGSIE (INS - Enquête socioéconomique 2001)

Le SPF Economie – DGSIE (INS) a évalué, par le 
biais de l’enquête socioéconomique 2001, le degré 
de satisfaction des ménages en rapport avec leur 
cadre de vie. Cet indice est mesuré à partir de l’ap-
préciation donnée pour le voisinage et l’ambiance 
environnante (tranquillité, propreté, qualité de 
l’air et aspect des bâtiments), ainsi que pour les 
équipements présents dans le quartier (commerces, 
espaces verts, disponibilité de services médicaux, 
établissements scolaires, possibilités en matière de 
culture et loisirs, pistes cyclables, trottoirs). Les 
résultats indiquent qu’en Région wallonne les per-
sonnes insatisfaites sont plus nombreuses que les 
satisfaites : sur 200 personnes, 94 sont satisfaites 
et 106 ne le sont pas.(9) Sur la base de ces résultats, 
des progrès sont possibles dans différents domaines 
pour améliorer la qualité de vie et de l’environne-
ment des habitants de la Région. 

Satisfaction mitigée  
concernant le milieu de vie
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ACTIVITÉS DOMESTIQUES  
ET ENVIRONNEMENT

Les liens entre les ménages et l’environnement 
sont analysés ici dans deux cadres principaux - 
le logement et la mobilité - qui renvoient prin-
cipalement aux notions de consommation et de 
comportements. Dans le cadre du logement, il 
s’agit de consommation de biens, d’aliments, 
de services, mais aussi d’eau et d’énergie. Dans 
le cadre des déplacements, le rapport à l’envi-
ronnement concerne surtout les aspects éner-
gétiques. Dans les deux cas, les comportements 
(pratiques, habitudes, ré�exes…) sont des 
déterminants de la nature et de l’ampleur des 
pressions des individus sur l’environnement. 

Considérés dans leur globalité, les ménages 
exercent des effets directs sur l’environnement 
issus de leurs activités propres (logement, 
mobilité, consommation…) et des effets indi-
rects générés par les autres secteurs (industrie, 
agriculture, production d’énergie, gestion des 
déchets…) qui permettent de subvenir à leurs 
besoins. [u  FIG MEN-9] [voir MAT 1]

Alors que les calculs sont complexes à effec-
tuer tant les liens de cause à effet sont divers 
et nombreux, certaines méthodes permettent 
actuellement d’évaluer le «poids» global de 
la population sur la planète, les milieux, la 
biodiversité et les ressources naturelles. L’em-
preinte écologique en est un exemple.

Les écobilans (ou analyses de cycle de vie) 
consistent quant à eux à identi�er et à quan-
ti�er les incidences sur l’environnement de 
la fabrication, de l’utilisation et de l’élimina-
tion d’un produit (ou dans certains cas d’un 
service). A titre d’exemple, certains experts 
parlent de consommation d’«énergie grise», à 
savoir l’énergie nécessaire à la fabrication des 
produits (matériaux de construction, appareils, 
autres biens). Elle est alors considérée comme 
une consommation indirecte pouvant être inté-
grée dans les calculs d’impacts des ménages sur 
l’environnement, en fonction du cadre d'ana-
lyse choisi au départ.

La gestion des effets directs et indirects sur 
l’environnement dépend du cadre des activités. 
Les ménages agissent dans un cadre déterminé 
notamment par l’offre en biens, en aliments et 
en services, et par la législation. Les choix et 
les comportements des personnes permettent 
de gérer, consciemment ou inconsciemment(11), 
une partie de leurs incidences directes sur l’en-
vironnement. En revanche, les ménages ont 
une emprise plus dif�cile sur leurs impacts 
indirects. Les acteurs en amont (entreprises, 
agriculture…) adoptent en effet des modes 
de production aux incidences diverses sur l’en-
vironnement. Ceci étant, certains d’entre eux 
optent pour des stratégies et des moyens de 
production plus respectueux de l’environne-
ment (certi�cations ISO14001 et EMAS, chartes 
de Développement durable, agriculture raison-
née ou bio…), qui peuvent alors in�uencer les 
choix des consommateurs. [voir ENTR]

Les principaux axes d’analyse des ménages 
et de l’environnement dépendent, dans le 
contexte actuel, des enjeux majeurs reconnus 
par la communauté scienti�que, les autorités 
publiques et les institutions européennes ou 
internationales : les changements climatiques, 
la diminution des ressources en pétrole, les 
modes de production et de consommation... 
Le secteur résidentiel étant l’un des princi-
paux émetteurs de gaz à effet de serre (GES) 
en Région wallonne (13 % des émissions 
en 2003, après l’industrie et les transports,  

Système global des relations entre les ménages et l'environnementFIG MEN-9

Conception : CEDD-ULB

Impacts directs de l’activité des ménages
> consommation d’énergie > pollution de l’air
> consommation d’eau > eaux usées
> consommation de biens et alimentation > déchets
> logements, routes, infrastructures > arti�cialisation du sol
> …

Ménages
- logements
- déplacements
- consommation
- …

Impacts indirects de l’activité des ménages
> contamination air, eau, sol
> consommation de matière
> consommation d’énergie
> consommation d’espace et arti�cialisation sol
> déchets
> …

Activités économiques «générales»
> agriculture, élevage > alimentation
> industries > biens, alimentation
> production d’énergie > électricité
> extraction et traitement pétrole > fuel, carburant…
> collecte et traitement des eaux > eau potable
> construction > bâtiments (logements, bureaux…)
> transports > distribution
> …

L’empreinte écologique est une méthode qui consiste 
à quanti�er le poids environnemental global d’une 
population donnée (d’un pays ou d’un continent), en 
cumulant les effets locaux et globaux de l’ensemble 
des acteurs de la société. Les consommateurs ne sont 
donc pas directement responsables de la totalité de 
l’empreinte écologique, puisque les calculs intègrent 
à la fois les activités industrielles, les transports, les 
consommations des pouvoirs publics...

Concrètement, les calculs visent à estimer la super�-
cie productive nécessaire pour subvenir aux besoins 
de la population (les ressources) et gérer les déchets. 
L’unité de mesure est «l’hectare global». Cette dimen-
sion agrège les super�cies de terres cultivées, de 
pâturages, de forêts et de zones de pêche qui fournis-
sent les matières, l’énergie, l’alimentation, et l’espace 
nécessaire aux bâtiments et infrastructures d’une 
part, et qui absorbent les déchets d’autre part.

L’empreinte écologique de l’ensemble Belgique-
Luxembourg atteint 5,7 hectares globaux par per-
sonne, soit un niveau identique à celui de la France 
(année 2003). Cette valeur est moitié moins élevée 
que celle des Etats-Unis, mais deux fois plus impor-
tante que celle du Mexique ou du Brésil. L’empreinte 
de la Chine est estimée à 1,6 ha global par per-
sonne, ce qui est inférieur à la moyenne mondiale 
de 2,2 ha.

Ces données font apparaître que l’empreinte écolo-
gique des pays développés est disproportionnée par 
rapport à leur nombre d’habitants. Si l’ensemble des 
autres pays devait atteindre des niveaux compara-
bles, «plusieurs planètes» seraient nécessaires pour 
soutenir le modèle de vie occidental.

L’empreinte écologique(10)
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[voir AIR 1]), l’analyse qui suit accorde une 
attention particulière à la consommation 
d’énergie dans les logements et aux émissions 
de GES. De plus, compte tenu du rôle majeur des 
ménages en matière de consommation d’eau, 
mais aussi d’achat, d’utilisation et d’élimina-
tion des biens et des aliments, ces domaines 
font également partie de l’analyse des relations 
entre les ménages et l’environnement.

Consommation d’énergie  
dans les logements

Les Wallons sont plus énergivores 
dans leurs logements que la moyenne 
européenne

La consommation �nale d’énergie en 2004 dans 
les logements wallons s’élevait à 3 180 ktep, 
soit 0,94 tep/hab. Elle est 36 % plus élevée que 
la moyenne de l’UE15 la même année, et 42 % 
plus importante que celle de l’UE25. Les rejets de 
GES qui en découlent sont également plus éle-
vés que la moyenne européenne, avec 2,14 ton-
nes équivalent CO2/hab émis en Wallonie (en 
2003), contre 1,12 t éq CO2/hab dans l’UE15.  
[u  TAB MEN-1] 

Notons toutefois que ces moyennes varient en 
fonction du climat. Le chauffage des habita-
tions (en moyenne 3/4 de la consommation 
énergétique résidentielle) est fatalement moins 
intense dans les pays du pourtour méditerra-
néen que dans ceux du nord de l’Europe.

Eco-ef�cience des ménages  
dans leur logement

L’éco-ef�cience des ménages permet d’évaluer 
les «qualités» environnementales globales du 

secteur, au même titre que l’éco-ef�cience des 
entreprises ou des transports [voir ENTR et 
TRANS]. L’approche repose sur une comparaison 
des principales composantes environnementales 
(énergie, GES, déchets…) avec des paramètres 
socioéconomiques propres au secteur (popula-
tion, revenu…).

Léger recul de la consommation d’énergie

Malgré des variations interannuelles principa-
lement liées aux conditions climatiques, les 
indices de consommation �nale en énergie 
et d’émissions de GES en 2004 sont inférieurs 
à ceux de 1995. Le pic de consommation et 
d’émissions de GES en 1996 correspond à un 
hiver particulièrement froid cette année-là.  
[u  FIG MEN-10]

La baisse de 3,4 % de la consommation d’éner-
gie par ménage observée entre 1995 et 2004 
résulte du fait que la consommation globale 
réelle d’énergie dans les logements augmente 
moins vite que le nombre de ménages (respec-
tivement + 4,0 % et + 7,7 %). Cette évolution 
serait-elle liée à une amélioration du parc de 
logements et de l’ef�cience énergétique des 
équipements domestiques ? Divers spécialistes 
af�rment pourtant que des progrès sont néces-
saires en matière d’isolation des logements et 
de performance énergétique des bâtiments, tant 
les taux d’isolation demeurent faibles en Belgi-
que.(12) Théoriquement, cette situation pourrait 
s’améliorer grâce, notamment, aux program-
mes de soutien de la Région wallonne(13), aux  
obligations découlant de la directive euro-
péenne sur la certi�cation énergétique des 
bâtiments (voir ci-après), et à une politique 
générale de rénovation du parc de logements 
(rénovation urbaine). Depuis les années 2000, 

les primes ont également permis aux ménages 
d’acquérir des appareils économes en énergie 
(réfrigérateurs, congélateurs, chaudières…), 
ce qui devrait contribuer à long terme à une 
consommation plus rationnelle de l’énergie(14). 
En plus de ces facteurs, les comportements 
individuels et le prix in�uencent également 
l’évolution de la consommation d’énergie.

Réduction de 7,6 % des émissions moyennes 
de GES par ménage

La plus forte utilisation du gaz et de l’électri-
cité par rapport aux autres vecteurs énergéti-
ques constitue le principal facteur explicatif du 

Région wallonne UE15 UE25

Consommation résidentielle totale en 2004 (ktep) 3 180 263 617 301 076

Consommation résidentielle / habitant en 2004 (tep) 0,94 0,69 0,66

Consommation résidentielle / ménage en 2004 (tep) 2,22 1,67* n.d.

Emissions de GES résidentielles totales en 2003 (kt éq CO2) 7 207 425 033 n.d.

Emissions de GES résidentielles / habitant en 2003 (t éq CO2) 2,14 1,12 n.d.

Emissions de GES résidentielles / ménage en 2003 (t éq CO2) 5,08 2,80* n.d.

n.d. : données non disponibles
* Données calculées pour l’année 2001
Sources : MRW-DGTRE-DE ; MRW-DGRNE-DPA ; Eurostat ; Calculs CEEW

Consommation d’énergie et émissions de gaz à effet de serre d’origine résidentielle 
en Région wallonne et dans l’Union européenne.

TAB MEN-1

L’étude de la consommation d’énergie par les ménages peut s’effectuer soit 
dans le cadre des activités résidentielles uniquement, soit dans le cadre des 
déplacements de personnes, soit en considérant ces deux cadres ensemble. 

Une étude ponctuelle(15) a permis d’évaluer à 35 % la part d’énergie utilisée 
par les trajets des ménages dans le total d’énergie consommée par le secteur 
des transports (les autres parts étant attribuées à l’industrie et au tertiaire), 
soit 1 159 ktep en 2004. La même année, la consommation résidentielle 
�nale d’énergie s’élevait à 3 180 ktep (hors transports). [voir ENER 0-2]

Ainsi, l’ensemble des activités privées des ménages de Wallonie (habitat 
et mobilité) a nécessité près de 4 340 ktep d’énergie en 2004. Sur base 
de ce raisonnement, les ménages occupent le deuxième rang des plus gros 
consommateurs d’énergie, après l’industrie, et devant le secteur du tertiaire. 
[voir ENER 0-2]

Consommation d’énergie par les ménages :  
logements et mobilité

Valeurs en 2003
Facture : 1 461,2 euros
Revenu : 32 627 euros
Energie réelle : 2,24 tep
GES : 5,08 téqCO2
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Indices d’éco-ef�cience 
des ménages dans leur logement : consommation 
�nale réelle d’énergie et émissions de gaz à effet 
de serre en Région wallonne

FIG MEN-10

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS - Registre national) ; ICN-BNB 
(Comptes régionaux 1995-2004) ; MRW-DGTRE-DE (Recueil de statisti-
ques énergétiques wallonnes - 2004) ; MRW-DGRNE-DPA Cellule Air
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recul des émissions résidentielles de GES (par 
ménage), qui diminuent de 7,6 % entre 1995 
et 2004 [u  FIG MEN-10]. L’analyse détaillée par 
source énergétique indique une augmentation 
de 21 % de la consommation électrique entre 
1995 et 2004, ainsi qu’une croissance de 12 % 
du gaz naturel. Durant la même période, l’utili-
sation des produits pétroliers (mazout) connaît 
une hausse de 3 % et celle des combustibles 
solides (charbon) recule de 67 % (mais ces der-
niers ne représentent plus que 1,5 % des sour-
ces énergétiques consommées en 2004 dans les 
logements). [FIG MEN-11]

L’électroménager représente au moins la 
moitié de la consommation électrique

La consommation électrique est liée entre 
autres aux appareils électroménagers et mul-
timédia dans les logements : taux de péné-
tration, modes et fréquences d’utilisation, 
consommations spéci�ques, consommations en 
mode veille… [u  TAB MEN-2]

Les calculs de répartition moyenne des consom-
mations électriques par ménage identi�ent 
comme premier poste la production d’eau 
chaude sanitaire (17 %), puis le chauffage 
électrique (15 %), le «lavage» (14 % pour 
l’ensemble lave-linge, sèche-linge, et lave-
vaisselle), suivi du «froid» (12 % pour l’en-
semble réfrigérateur, congélateur et combiné).  
Viennent ensuite le petit électroménager 
(environ 13 %), l’éclairage (8 %) et la cuisson 
(8 %). Les modes veilles représentent environ 
3 % de la consommation électrique moyenne 
par logement, la télévision 2,5 % et les ordi-
nateurs 1 %. 

Découplage entre revenu et consommation 
d’énergie

Le revenu moyen par ménage augmente 
plus vite que la consommation résidentielle 
d’énergie moyenne par ménage, illustrant 
ainsi un découplage de ces deux paramètres  
[u  FIG MEN-10]. Alors que la consommation 
réelle d’énergie dans les logements dépend, 
entre autres, du climat et de la structure des 
ménages, diverses études con�rment que l’on 
ne consomme pas automatiquement davantage 
d’énergie lorsque les moyens �nanciers sont 
plus élevés. Le lien de cause à effet est princi-
palement indirect. La hausse des revenus induit 
généralement une augmentation de confort qui 
permet, d’une part, de vivre dans un logement 

plus grand – donc plus énergivore en termes 
de chauffage – et, d’autre part, de posséder et 
d’utiliser davantage d’appareils électriques. 

Découplage entre facture et consommation 
énergétiques

Alors que le niveau moyen de consommation 
d’énergie par ménage recule entre 1995 et 
2004 (- 3 %), la facture moyenne d’énergie 
par ménage croit de 40 % durant la même 
période [u  FIG MEN-10]. Ce découplage entre 
la facture et la consommation peut s’expliquer 
notamment par la hausse des prix de l’énergie. 
Divers experts soulignent d’ailleurs la nécessité 
d’adopter une politique de prix incitant à une 
consommation plus rationnelle de l’énergie : 
moins de gaspillage, évolution des comporte-
ments, choix d’appareils plus éco-ef�cients… 
[voir POLIT 2]

En 2004, la facture moyenne s’élevait à 
environ 1 600 �`, dont 51 % pour les dépen-
ses de chauffage et 49 % pour les dépenses 
hors chauffage. Mais le chauffage représente  
environ 73 % de la consommation d’énergie, 
contre 27 % pour les autres fonctions. Cette 
différence de répartition entre consommation 
et facture s’explique par le fait que les activités 
hors chauffage (cuisine, éclairage, multimé-
dia…) fonctionnent à l’électricité ; une source 
d’énergie proportionnellement plus chère que 
les autres.

Valeurs en 2004
Electricité : 571 ktep
Gaz naturel : 933 ktep
Produits pétroliers : 1530 ktep
Combustibles solides : 48 ktep
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FIG MEN-11

* Hors bois
Source : MRW-DGTRE-DE (Recueil de statistiques énergétiques wallonnes - 2004)

Nombre de logements 
équipés

Taux de pénétration Consommation totale 
(GWh)

Réfrigérateur (R) 924 870 65,6 % 259

Congélateur (C) 916 130 65,0 % 321

Combiné (R+C) 634 250 45,0 % 222

Lave-linge 1 296 680 92,0 % 480

Sèche-linge 704 720 50,0 % 240

Lave-vaisselle 630 860 44,8 % 202

Micro-ondes 970 260 68,8 % 58

Télévision 1338 960 95,0 % 161

Ordinateur 775 190 55,0 % 70

Source : MRW-DGTRE-DE (Statistiques énergétiques dans les logements - 2004)

Estimation du parc des appareils électroménagers dans les logements en 2004  
en Région wallonne (liste non exhaustive)

TAB MEN-2
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Vers une amélioration des comportements ?

Recul de la consommation d'énergie à 
climat constant

L’analyse de l’utilisation de l’énergie par les 
particuliers peut être nuancée en calculant 
la consommation corrigée à climat constant 
(sur base des degrés jours). Cette méthode 
permet d’estimer les variations de consomma-
tion liées principalement aux comportements 
des habitants et de faire abstraction de l’in-
�uence des conditions climatiques sur les pra-
tiques de chauffage dans les logements (hivers 
rigoureux). Les données disponibles indiquent 
l’amorce d’une baisse de la consommation par 
ménage corrigée à climat constant (ou consom-
mation «normalisée»), avec un recul de 3,2 % 
entre  1995 et 2004. [u  FIG MEN-12]

Diversité des logiques de consommation 
d'énergie

La réduction progressive de la consommation 
«normalisée» par ménage est-elle pour autant 
annonciatrice d’une amélioration des compor-
tements individuels ? Une étude récente(17) a 
permis d’analyser les pro�ls des ménages en 
matière d’utilisation rationnelle de l’énergie 
(URE) dans les logements. Il en ressort que les 
personnes présentent une large hétérogénéité 
de logiques de consommation et d’économie 

d’énergie, qui varient d’une activité domesti-
que à l’autre (chauffage, éclairage, cuisine, les-
sive…). Les pratiques dépendent de divers élé-
ments, parmi lesquels la recherche d’économies 
d’énergie et d’économies �nancières importent 
moins que les critères personnels de confort. 
Les personnes ont, en effet, généralement peu 
conscience des quantités d’énergie consommées 
ou de leur facture. La recherche du gain �nan-
cier intervient cependant dans certains cas pré-
cis comme la prise de conscience (information) 
ou la dégradation de la situation budgétaire 
(période de chômage p. ex.). Alors que, selon 
les résultats de l’étude, les économies d’énergie 
dépendent principalement de facteurs sociodé-
mographiques, les facteurs d’attitude pro-envi-
ronnementale (conscientisation, convictions, 
valeurs…) ne participent que de façon complé-
mentaire aux comportements économes. 

A qui pro�tent les primes ?

Le succès des primes destinées à stimuler les 
investissements pour une consommation plus 
rationnelle de l’énergie domestique mérite 
d’être relativisé. Les incitants �nanciers propres 
à l’électroménager concernent sans distinction 
les locataires et les propriétaires. En revan-
che, les primes à l’isolation, à l’installation de 
systèmes de chauffage ou de double vitrage 
visent principalement les propriétaires. Les 
investissements pouvant être coûteux, seuls 
les ménages aux revenus relativement élevés 
peuvent effectuer des travaux. Par ailleurs, les 
locataires, qui assument pourtant la facture 
énergétique, disposent de peu de moyens pour 
inciter leur propriétaire à entamer les travaux 
adéquats.

C’est pourquoi, compte tenu de la complexité 
des liens entre les variables de consommation 
(caractéristiques du logement et du ménage, 
degré de conscientisation, attitudes et prati-
ques, prix de l’énergie…) et les différents pro-
�ls de ménages, divers experts recommandent 
une combinaison de mesures et d’instruments 
pour viser une utilisation plus rationnelle de 
l’énergie. [voir POLIT 2]

Valeurs en 2003
Revenu : 32 627 euros
Energie : 2,34 tep
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FIG MEN-12

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS - Registre national) ; ICN-BNB 
(Comptes régionaux 1995-2004) ; MRW-DGTRE-DE  
(Recueil de statistiques énergétiques wallonnes - 2004)

Diverses publications et associations promeuvent 
ces dernières années la possibilité de construire des 
maisons bioclimatiques, à basse énergie, passives 
ou encore «écobiologiques». Autant de termes pour 
décrire les déclinaisons possibles des logements qui 
intègrent des matériaux, des installations, une loca-
lisation et une architecture destinés à diminuer la 
consommation énergétique, et à améliorer d’autres 
éléments à �nalité écologique comme, par exemple, 
la gestion de l’eau.

Des alternatives existent donc en termes de consom-
mation d’énergie dans les logements. La conception 
de l’habitation peut tenir compte de l’orientation, 
tout en améliorant l’isolation, l’inertie thermique et 
la ventilation, sans oublier le vitrage à haute per-
formance (double ou triple vitrage). Des systèmes 
tels que le chauffage de l’eau par panneaux solaires 
ou par voie thermique (tubes placés sur le toit pour 
le chauffage solaire de l’eau), ou encore les chau-
dières gaz à condensation, les chaudières à bois et 
les éoliennes individuelles, contribuent à réduire la 
consommation d’énergies fossiles. [voir ENER 2]

Pour réduire les pressions environnementales du sec-
teur résidentiel sur l’environnement, d’autres aspects 
peuvent être pris en compte. A titre d’exemple, la 
récupération d’eau de pluie se développe en Région 
wallonne (voir ci-après). L’épuration individuelle des 
eaux usées par lagunage est également possible, mais 
son ef�cacité et son opportunité de développement 
sont encore à l’étude. Les logements écologiques 
intègrent aussi des matériaux choisis en fonction de 
leur qualité et de leur origine (cycle de vie, transport, 
transformation…), de leurs caractéristiques toxiques 
ou non, et de leur possibilité de recyclage. [voir RES 
EAU 4 et DEC 4]

Cependant, le développement des éco-constructions 
fait face à diverses limites. Des contraintes existent 
tant au niveau des maîtres d’œuvre et des architec-
tes (compétences et formation), qu’au niveau de 
la disponibilité des produits sur le marché, et des 
démarches administratives et urbanistiques (procé-
dures pour les subsides, rigidité des règlements urba-
nistiques…). Ceci étant, le secteur est supposé se 
développer dans la mesure où les autorités régionales 
mettent en place des initiatives en matière de forma-
tion et d’incitation telles que, par exemple, la campa-
gne «Construire avec l’énergie». Diverses primes sont 
proposées pour l’installation de systèmes de chauf-
fage alternatifs (chaudières au gaz naturel, chaudiè-
res à bois ou pellets, poêle à bois ou pellets…), pour 
l’isolation (toit, mur, sol, double vitrage…), pour des 
outils de régulation thermique (vannes thermostati-
ques…), pour des audits énergétiques… (18 primes 
Energie pour la période 2005-2007, pour un bud-
get de 6 millions d’�` par an). Selon les dernières 
indications disponibles(19), le nombre de dossiers de 
demande de primes parvenus à l’administration wal-
lonne dépasse les prévisions. Leur nombre est passé 
de 7 700 en 2004 à plus de 26 600 en 2006. Les 
primes les plus prisées concernent le double vitrage, 
l’isolation de la toiture et le poêle à bois. 

Ces mesures s’inscrivent principalement dans le cadre 
d’une politique d’amélioration du parc de logements 
et de certi�cation énergétique des bâtiments suite à 
l’adoption de la directive européenne sur la perfor-
mance énergétique des bâtiments. [voir POLIT 2]

Maisons écologiques(18)
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Consommation d’eau dans les 
logements

Les ménages veillent à leur consommation 
d’eau

L’utilisation domestique de l’eau de distribu-
tion recule aussi bien à l’échelle individuelle 
qu’à l’échelle des ménages, avec respecti-
vement - 10,2 % et - 14,3 % d’eau consom-
mée. Depuis 2002, en Wallonie, une personne 
consomme en moyenne 105 litres d’eau par 
jour, et un ménage 250 litres. [u  FIG MEN-13] 
[voir RES EAU 3]

Les facteurs explicatifs de cette diminution ne 
sont toutefois pas faciles à établir. D’après les 
études disponibles, les variables de la consom-
mation résidentielle d’eau de distribution 
sont diverses : les caractéristiques du ménage 
(taille, composition, âge du chef de ménage, 
revenu…), les caractéristiques de l’habitat 
(taille, électroménager, état des canalisations, 
jardin…), le prix de l’eau, ou encore les com-
portements individuels. 

Les principaux postes de consommation d’eau 
sont l’usage des toilettes (36 % en moyenne), 
l’hygiène corporelle (33 %) et les lessives 
(13 %). L’ensemble des autres consomma-
tions, y compris l’utilisation d’un lave-vais-
selle, ne dépasse pas 18 % de la consomma-
tion moyenne journalière par personne. Ainsi, 
l’argumentation qui se réfère, entre autres, au 
taux de pénétration de certains équipements 
domestiques (comme les lave-vaisselle) n’est 
plus d’actualité dans la mesure où les appareils 
présents sur le marché permettent générale-
ment de consommer moins que par le passé(21). 
[u  FIG MEN-14]

L’in�uence du prix de l’eau est relativement 
complexe à analyser tant les prix diffèrent 
d’un service de distribution à l’autre en Région 
wallonne. En septembre 2006, une facture 
d’eau pour un volume consommé de 100 m³ 
pouvait varier, suivant la commune, entre  
94 et 280 euros (toutes taxes et redevances 

comprises). A la même période, la facture 
moyenne s’élevait à 2,66 �` /m³ d’eau consom-
mée (également taxes et redevances compri-
ses). L’augmentation progressive du prix de 
l’eau ces dernières années et l’adoption du 
coût-vérité ont très probablement in�uencé les 
pratiques générales dans le sens d’une écono-
mie de consommation.(22) [voir RES EAU 3]

Prise de conscience ?

Il est probable que la baisse de consommation 
domestique d’eau de distribution soit aussi en 
lien avec l’amélioration des comportements 
individuels. Depuis plusieurs années, les ména-
ges sont la cible de campagnes d’information 
et de sensibilisation. D’après le CRIOC(23), près 
de 60 % des personnes déclarent réaliser des 
efforts en termes d’économie d’eau du robinet. 
Il est dif�cile cependant de déterminer quels 
gestes sont appliqués : Optimisation des cycles 
de lessives et de vaisselles ? Préférence pour 
les douches plutôt que les bains ? Utilisation 
de chasses d’eau à double touche ? Eviter de 
laisser couler l’eau inutilement ? Réparation 
des fuites ? Arrosage du jardin ou lavage de la 
voiture à l’eau de pluie ?

Plus de 400 000 logements équipés  
de citernes d’eau de pluie

En 2001, un tiers des logements en Wallonie 
étaient équipés de citernes d’eau de pluie, soit 
environ 405 000 unités. Même si leur nombre 
recule depuis les années ‘60 (- 10 % entre 1961 
et 2001), l’usage de l’eau de pluie contribue à 
la diminution de consommation d’eau de dis-
tribution. Des études complémentaires permet-
traient de véri�er si cet usage est plus élevé 
aujourd’hui, représentant alors des économies 
proportionnellement plus importantes qu’aupa-
ravant. La consommation annuelle moyenne 
d’eau de pluie chez les ménages disposant 
d’une citerne s’élève à environ 27 m³ (valeur 
intégrée sur plusieurs années), et représente 
26 % à 31 % de leur consommation totale 
d’eau. [voir RES EAU 4]

L’ouverture du marché de l’énergie est effective 
depuis le 1er janvier 2007 en Région wallonne. 
Durant les semaines qui ont suivi, plus de 200 000 
foyers de Wallonie avaient déjà changé de fournis-
seur(20). La libéralisation du marché permet avant 
tout de faire valoir la concurrence et de béné�cier 
d’une éventuelle baisse des prix. Elle permet aussi 
une diversi�cation des services, comme par exemple, 
la fourniture d’électricité produite à partir d’éner-
gies renouvelables. Dans ce cas précis, opter pour 
des énergies «vertes» ne constitue qu’une partie de 
la solution aux problèmes des changements climati-
ques, de l’épuisement des ressources… L’utilisation 
rationnelle de l’énergie (URE) reste un axe central de 
la gestion de l’énergie. [voir ENER 0]

Les effets de la libéralisation 
du marché

Valeurs en 2003
Revenu : 32 627 euros
Eau : 250 litres 
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Production de déchets ménagers

La quantité de déchets ménagers  
repart à la hausse

Malgré l’augmentation du revenu et l’évolu-
tion du pro�l des ménages [u  Fig MEN-1], ces 
derniers ont produit progressivement moins de 
déchets jusqu’au début des années 2000. A par-
tir de 2001, la quantité de déchets ménagers 
repart à la hausse pour atteindre en 2004 une 
moyenne de 545 kg par habitant, ou 1 285 kg 
par ménage. Cette même année, les déchets 
ménagers étaient composés en moyenne 
de 55 % d’ordures ménagères (sommes des 
ordures «brutes» et des ordures collectées  
sélectivement) et de 45 % de fractions grossiè-
res (les inertes, les encombrants et les déchets 
de jardin). [u  FIG MEN-15]

La hausse des déchets ménagers est le résultat 
d’une évolution différentielle des catégories de 
déchets. Alors que la quantité d’ordures ména-
gères a diminué d’environ 16 % entre 1997 et 
2004, celle de la fraction grossière a augmenté 
de 59 % durant la même période. Les données 
semblent donc indiquer que les ménages se 
séparent chaque année de quantités toujours 
croissantes de déchets inertes (vaisselle, bri-
ques…), d’encombrants (électroménager…) et 
de déchets «verts» (déchets de jardin). Cette 
situation est à nuancer dans la mesure où la 
collecte concomitante de déchets assimilés à 
ceux des ménages, provenant de l’activité de 
certains commerces et petites entreprises, peut 

conduire à une surestimation de la quantité de 
déchets ménagers. [voir DEC 1]

Les quantités de déchets ménagers, et plus 
particulièrement les ordures produites directe-
ment par les ménages, dépendent notamment 
des systèmes de collecte mis en place (sacs 
payants, collectes sélectives en porte-à-porte, 
parcs à conteneurs…) et des programmes de 
sensibilisation et de prévention. Les compor-
tements individuels et familiaux comptent 
beaucoup dans l’évolution de la quantité et 
de la qualité des déchets. Il existe d’ailleurs 
des pratiques qui échappent à la constitution 
des bases de données, comme l’incinération et 
les dépôts sauvages. Le Ministère de l’Equipe-
ment et des Transports (MET) évalue les dépôts 
d’ordures en bord des routes de Wallonie à 
7 570 tonnes en 2004, soit 0,4 % des déchets 
ménagers. [voir DEC 1]

Prise en compte de  
l’environnement dans les  
comportements des ménages

L’environnement, un sujet d’inquiétude  
pour plus de 70 % de la population

Selon certains sondages, la part de personnes 
qui considèrent l’environnement comme un 
problème immédiat et urgent a évolué de 68 % 
à 89 % entre 1999 et 2005. Le taux ne s’élevait 
plus qu’à 71 % en 2006. Cette même année, 
ils furent 25 % à considérer que les préoccu-
pations environnementales ne représentent pas 
un problème actuel, mais plutôt un problème 
pour l’avenir ; soit un taux comparable à celui 
de l’année 2000. [u  FIG MEN-16]

La consommation d’eau en bouteille rencontre ces 
dernières années un grand succès auprès des consom-
mateurs, notamment pour des motivations de goût, 
de sécurité et de qualité. En 2004, les Belges ont bu 
en moyenne 145 litres d’eau en bouteille par per-
sonne (25 litres de plus qu’en 1999), et occupaient 
le quatrième rang mondial des plus grands consom-
mateurs. D’après les enquêtes du CRIOC, la part des 
habitants de Wallonie qui déclarent consommer de 
l’eau en bouteille-plastique s’élevait à 92 % en 2003 
(contre 10 % en bouteilles consignées) ; un résultat 
relativement constant depuis 1999. Pourtant, l’eau 
en bouteille peut être 200 à 400 fois plus chère pour 
le consommateur que l’eau du robinet.

Sur le plan environnemental, la consommation d’eau 
minérale présente des effets indirects, à différents 
niveaux. Elle implique notamment des consomma-
tions d’énergie lors de la fabrication des bouteilles, 
du conditionnement et du transport (distribution, 
collecte des déchets…), ainsi que lors des procédés 
de recyclage. L’ensemble de ces étapes contribue à 
l’épuisement des ressources énergétiques non renou-
velables et entraîne des émissions atmosphériques. 
En�n, la consommation d’eau en bouteille génère des 
déchets qui ne sont pas toujours recyclés. D’après 
l’Observatoire bruxellois de la consommation dura-
ble, la consommation annuelle d’eau minérale ou 
de source en Belgique impliquerait l’émission de 
330 000 tonnes de CO2, la production de 26 000 ton-
nes de déchets en plastique, et la production de 
23 000 tonnes de déchets de verre.

Les inquiétudes sanitaires relatives à l’eau de dis-
tribution, fréquemment avancées par les consom-
mateurs, sont généralement disproportionnées. Les 
services publics veillent en effet à ce que l’eau de 
distribution soit parfaitement propre à la consomma-
tion grâce à des normes strictes et parfois plus sévè-
res que pour les eaux en bouteille. Sauf pour certains 
individus à risque (femmes enceintes, nourrissons, 
certains malades…), l’eau du robinet est préférable à 
l’eau minérale car plus équilibrée en sels minéraux et 
oligoéléments. [voir SANTE 3]

L’eau en bouteille coûte cher à  
l’environnement et au consommateur(24)

Valeurs en 2003
Revenu : 32 627 euros
Déchets : 1235 kilos 
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Le recul, après l’année 2005, du pourcentage 
de personnes s’af�rmant inquiètes est dif�cile à 
interpréter. L’hypothèse d’une lassitude par rap-
port à la thématique environnementale et d’une 
augmentation de l’intérêt pour d’autres sujets 
de société est possible. Dans les années à venir, 
l’évolution de l’intérêt pour l’environnement va 
probablement dépendre, entre autres et comme 
par le passé, de l’actualité. L’attention média-
tique autour de la question des changements 
climatiques ou de la libéralisation du marché 
de l’énergie, par exemple, in�uence sans aucun 
doute la perception des citoyens.

Des gestes pour l’environnement souvent 
en bout de course

Les ménages peuvent adopter des actes éco-
logiques à différents stades du processus de 
consommation (achat, utilisation, gestion des 
déchets). En 2005, sept personnes sur dix af�r-
ment réaliser des efforts pour l’environnement. 
Les pratiques les plus répandues sont le tri des 
déchets ménagers (99 % des répondants en 
2005), la remise des piles à la collecte sélective 
(83 % en 2005, soit plus du triple par rapport 
à 1999), les économies d’eau de distribution 
(49 %) et d’énergie (47 %). Les actes propor-
tionnellement moins adoptés sont l’achat de 
produits écologiques (37 % des répondants 
en 2005) et l’utilisation moindre de la voiture 
(30 %), bien qu’ils aient doublé d’importance 
depuis la �n des années nonante. 

Il est nécessaire de souligner le caractère 
curatif, ou «en bout de course» (end of pipe), 
des gestes les plus pratiqués comme le tri des 
déchets et la collecte des piles usagées. Dans 
une logique environnementale, les comporte-
ments préventifs sont généralement préféra-
bles. Les consommateurs peuvent, par exemple, 
réduire une partie de leurs déchets en choisis-
sant des produits qui comportent moins d’em-
ballages, des piles rechargeables, des boissons 
en bouteilles consignées… [voir DEC 1] 

Dans ce contexte, la recherche et l’adoption 
de mesures favorisant les comportements éco-
logiques doivent idéalement tenir compte des  
différents éléments qui précédent les choix  
et les actes. De nombreuses études ont mis 
en évidence la complexité des éléments, et de 

leurs interrelations, qui déterminent l’accom-
plissement de gestes en faveur de l’environne-
ment.

Le cycle de la consommation comprend plusieurs étapes : besoins, attitudes, information préalable à l’achat, déci-
sion d’achat, information préalable à l’utilisation, utilisation, gestion des déchets(25)… Le choix des produits, leur 
utilisation et la gestion de leur �n de vie (réutilisation, recyclage, incinération…) concernent plus spéci�quement 
le champ des comportements au sens des actes, des pratiques.

Structure du comportement des consommateurs

L’attitude in�uence la formation d’une intention particulière et le comportement qui s’ensuit. Elle est déterminée, 
entre autres, par les croyances générales des individus et par les croyances plus spéci�ques aux conséquences de 
leurs comportements. Par exemple, un consommateur peut à la fois considérer qu’en réduisant l’usage de sa voiture il 
réalise une économie dans son budget ménager, et penser que cela est favorable à l’environnement. 

Les pressions normatives combinent les pressions sociales et la motivation à s’y soumettre, c’est-à-dire la mesure 
selon laquelle les consommateurs évaluent un comportement donné comme socialement souhaitable ou désirable.

Le concept de contrôle perçu renvoie à la perception de la facilité ou de la dif�culté avec laquelle les consommateurs 
pensent pouvoir réaliser le comportement. Ils exercent une fonction de contrôle sur des ressources qui conditionnent 
l’intention et la réalisation du comportement. 

Les valeurs d’une part et les caractéristiques sociodémographiques d’autre part in�uencent les choix des produits et 
des services en fonction de leurs attributs.

La recherche du changement des habitudes chez les personnes, dans le cadre notamment de leurs modes de consom-
mation, nécessite une étape de prise de conscience et de mise en con�ance. Un public convaincu est généralement 
plus ouvert à faire évoluer ses comportements. Toutefois, les étapes ne sont pas simplement linéaires et monodirec-
tionnelles. L’éventuel passage à des pratiques plus respectueuses de l’environnement est aussi à replacer dans le cadre 
général de la société de consommation, du jeu de l’offre et de la demande, et des effets de mode. Vu la complexité des 
relations qui sous-tendent l’accomplissement de pratiques, des hiatus peuvent exister entre les attitudes af�chées 
(déclaration de convictions ou d’intention) et les actes. 

Des études ont mis en évidence, par exemple, que des personnes se disent sensibles à la protection de l’environne-
ment car il est apprécié ou reconnu de soutenir cette cause. Les résultats indiquent notamment que l’intérêt pour 
les questions environnementales croît avec le niveau d’instruction, sans que cela ne se traduise forcément par des 
comportements écologiques. A titre d’exemple, les résultats d’une enquête menée en 2001 indiquent que les utili-
sateurs de véhicules tout terrain (avec des émissions moyennes de CO2 pouvant dépasser 300 g/km alors que l’UE a 
�xé la limite à 120 g/km d’ici 2012 [voir TRANS]) font partie des personnes qui connaissent le mieux le phénomène 
des changements climatiques(26).

Des relations complexes entre attitudes et comportements

Attitudes

Croyances normatives 
Pressions internes (sensibilité…)

Contrôle perçu
Pressions externes (incitants…)

Comportements :
décision et 

action

(Choix en fonction des)

Attributs des 
produits et servicesAffinités partagées, 

valeurs et styles de vie

Caractéristiques
sociodémographiques (âge, 
revenu, région, sexe, niveau 
d’étude, type de ménage)

Source : UCL – Centre Entreprise - Environnement



CHAPITRE [2]  LES ACTEURS ET LEURS ACTIVITES

29

Consommation de produits respectueux  
de l’environnement

Divers indicateurs témoignent d’une augmenta-
tion de la consommation d’aliments et de pro-
duits plus écologiques ces dernières années, 
tant en Belgique qu’en Région wallonne. Des 
enquêtes de consommation, d’une part, et des 
données ponctuelles de marché, d’autre part, 
témoignent en effet d’une évolution de l’offre 
et de la demande dans ce segment. Toutefois, 
les produits «verts» ne représentent qu’une fai-
ble part des achats des ménages.

Sur le plan strictement alimentaire, certains 
événements ont joué un rôle prépondérant 
dans l’évolution du marché et dans les choix 
des acheteurs. Les crises sanitaires successives 
survenues depuis une décennie (affaire de la 
dioxine, «vache folle», farines animales, �èvre 
aphteuse…) ont stimulé la consommation de 
produits labellisés de l’agriculture ou de l’éle-
vage biologique. D’autres événements récents 
(grippe aviaire p. ex.) contribuent probable-
ment à entretenir ce mode de consommation 
auprès des personnes qui recherchent, via les 
labels «bio», la garantie de la qualité des pro-
duits. Plus généralement, les autres critères 
d’achat d’aliments bios sont la recherche du 
goût, la préférence pour un aliment produit de 
façon traditionnelle ou artisanale, et le respect 
de l’environnement(29).

Hausse des ventes d’aliments bios, surtout 
en supermarchés

Le chiffre d’affaire global du «bio» en Belgique 
s’élevait en 2004 à 315 millions d’euros, et a 
été multiplié par cinq depuis 1997. En Europe, 
ce marché était évalué à près de 20 milliards 

d’euros en 2002 (+ 70 % entre 1997 et 2002), 
et représente aujourd’hui 2 % à 4 % des ventes 
alimentaires totales.(27)

Les diverses études existantes indiquent qu’en-
viron deux tiers de l’alimentation bio sont ven-
dus dans les grandes et moyennes surfaces. Le 
dernier tiers correspond aux ventes dans les 
magasins spécialisés (magasins «nature») et 
les marchés, ainsi qu’aux ventes directes (chez 
le producteur). 

Les trois premiers distributeurs de Belgique 
proposent chacun des aliments certi�és de 
l’agriculture biologique allant de 200 à 650 pro-
duits différents. Leurs ventes représentent en 
moyenne 1,5 % à 2,5 % des ventes totales. Le 
distributeur qui offre la plus grande gamme de 
«bio» a connu une augmentation de ses ventes 
de 50 % en 2001 (suite à la crise de l’ESB), 
et af�che ces dernières années une croissance 
annuelle de 2 % à 3 % dans ce segment. 

Hétérogénéité du marché «bio» en Belgique

En Belgique, la part de marché des produits 
frais issus de l’agriculture biologique (y compris 
le pain bio) s’élevait à 1,61 % en 2005 (contre 
1,48 % en 2004). Les Belges ont consommé 
cette année-là un peu plus de 4,5 kg de pro-
duits frais bios (pain compris) par personne. 
Les consommateurs d’aliments bios choisissent 
préférentiellement les œufs, les fruits et légu-
mes, les pommes de terres et le pain.(28) 

Analysées par catégorie de produits, les dépen-
ses pour le «bio» ne dépassent que très rare-
ment 3 % par rapport aux gammes «conven-
tionnelles». Les parts de marché des produits 
carnés bios, par exemple, sont inférieures 
à 2 % par rapport à l’ensemble des viandes 
consommées. En revanche, les œufs bios sont 
davantage plébiscités, avec une part de marché 
supérieure à 8 % par rapport aux autres types 
d’œufs (œufs de ferme, œufs de batterie…). 
[u  FIG MEN-17]

Le cas de la viande bovine d’élevage 
biologique

La part de marché des produits carnés bios 
n’est pas chiffrable avec précision à l’heure 
actuelle. Toutefois, la demande a connu une 

progression sans précédent consécutive à la 
crise «de la vache folle» (2000-2001). Depuis 
lors, même si la consommation moyenne 
annuelle s’est réduite de 9,7 % en 2002 par 
rapport à 2001, elle s’est stabilisée à un niveau 
dix fois plus élevé que dans les années ‘90.(29)  
[u  FIG MEN-18] [voir AGR]

Le marché des viandes bios est quelque peu fra-
gilisé par sa visibilité. En 2004, cinq bouche-
ries 100 % «bio» étaient recensées en Wallonie, 
et cinq autres dans le reste du pays. Même si 
cette catégorie de produits est aussi disponi-
ble dans des points de vente spécialisés, les 
viandes bios sont majoritairement vendues en 
supermarchés.(30) 

Eco-consommation en Wallonie

En Région wallonne, 35 % des consommateurs 
déclaraient avoir acheté au moins une fois des 
produits issus de l’agriculture biologique en 

L’accès à des données précises au sujet de 
la consommation écologique revêt de plus 
en plus d’importance au fur et à mesure 
que croît l’intérêt des consommateurs pour 
ce segment. Cependant, même si les pro-
duits respectueux de l’environnement repré-
sentent des marchés prometteurs, il reste 
dif�cile de trouver des données complètes, 
homogènes, consolidées et récurrentes.
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2004, contre 25 % en 2002. La consommation 
de produits écologiques non alimentaires a 
connu, quant à elle, une progression régulière 
depuis 1999 et se stabilise en 2004-2005. La 
part des consommateurs réguliers est passée 
de 15 % à 38 %, et celle des occasionnels 
de 28 % à 49 %. La frange de ceux qui n’en 
achètent jamais ne concernait plus que 13 % 
des personnes en 2005, contre 57 % en 1999.  
[u  FIG MEN-19 et FIG MEN-20]

Les choix des consommateurs wallons pour les 
aliments bios diffèrent sensiblement par rap-
port aux moyennes belges (voir ci-avant). Les 
données disponibles semblent indiquer une pré-
férence pour les laitages et les viandes issus de 
l’agriculture biologique, ce qui concorde avec 
les �lières «bio» les mieux développées dans le 

paysage agricole wallon [voir AGR]. Toutefois, 
en comparaison aux produits équivalents non 
certi�és bios, les achats restent faibles.

Exemple du lait bio en Région wallonne : 1 % 
de parts de marché

La consommation de lait bio est évaluée, en 
Wallonie, à un peu plus de 1 % du marché. Un 
des facteurs limitant réside dans le fait que le 
prix de vente est en moyenne 30 % plus élevé 
que le lait conventionnel. En outre, ce segment 
rencontre ces cinq dernières années des dif�-
cultés de commercialisation dues notamment 
à une surproduction générale de lait bio en 
Europe.(31) [voir AGR] 

Un autre facteur limitant est à chercher du côté 
de l’image de ce produit auprès des consom-
mateurs. Une étude qualitative  indique qu’une 
grande majorité des consommateurs considère 
le lait comme un aliment «naturel», sain et 
de qualité, d’où l’absence de nécessité d’en 
consommer d’origine biologique. Une partie des 
personnes interrogées perçoivent même ce pro-
duit comme étant naturellement bio. D’autres 
acheteurs associent au lait bio un risque sani-
taire dans la mesure où la production biologi-
que est une production artisanale, qui respecte 
les traditions, et qui ne peut donc pas garantir 
une hygiène complète. Ainsi, la perception des 
consommateurs repose fréquemment sur des 
présupposés ou des notions parfois contradic-
toires, dont l’effet combiné est défavorable à 
l’achat de ce produit.

Consommation locale ou bio importé ?

L’importation de produits labellisés «biologi-
ques» en provenance d’autres pays européens, 
voire non européens(33), pose la question de l’in-
térêt environnemental de ce commerce qui hypo-
thèque une partie des gains environnementaux 
obtenus en consommant des aliments bios pro-
duits localement, et de saison. En effet, toute 
consommation de produits locaux quels qu’ils 

soient permet d’éviter les effets néfastes des 
transports longues distances (épuisement des 
ressources en pétrole, émissions atmosphéri-
ques, contribution aux changements climati-
ques…) ; un principe d’autant plus cohérent 
sur le plan environnemental lorsqu’il s’agit 
d’alimentation bio. Comme la plupart des pays 
européens, la Belgique est impliquée dans ce 
type d’échanges commerciaux. D’après les don-
nées obtenues (année 2001), le pays importe 
davantage de viandes et de végétaux bios qu’il 
n’en exporte. [u  TAB MEN-3]

Autoconsommation

En matière de consommation locale, certaines 
personnes optent pour l’autoconsommation, à 
savoir la consommation de produits frais issus 
des potagers, des vergers, voire de certains 
élevages privés. Ceci a pour avantage, certes, 
de réduire les effets du transport des aliments, 
mais ne garantit pas forcément un meilleur 
respect du sol ou de l’eau si les personnes 
utilisent des engrais et autres produits phyto-
sanitaires pour leurs cultures individuelles. En 
Belgique, l’autoconsommation concernerait un 
peu moins de 9 % des ménages, mais ne repré-
senterait cependant qu’une économie de 1 % 
des dépenses d’alimentation (données 2001). 
Les produits consommés sont les fruits et légu-
mes, le pain, les céréales, et la viande, ainsi 
que l’ensemble lait - fromage - œuf(34). 

Les labels au service d’une consommation 
plus écologique ?

Les consommateurs réguliers de produits éco-
logiques sont principalement des «militants», 
et forment le segment dit des «précoces». Ils 
sont déjà convaincus de leur choix et accordent 
un sens profond aux achats écologiques. Ils ne 
représentent cependant qu’une très faible par-
tie de l’ensemble des consommateurs. Le man-
que de repères sur le marché (disponibilité, 
visibilité…), le manque de con�ance à l’égard 
des indications de qualité environnementale, 

Personnes qui déclarent avoir acheté
au moins 1 fois le mois précédent l'entretien 

des produits alimentaires bios
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FIG MEN-19

Source : CRIOC (Enquêtes annuelles d’éco-consommation)
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Source : CRIOC (Enquêtes annuelles d’éco-consommation)

 Exportations Importations Solde Import - Export

Productions végétales (tonnes) 31 594 49 522 - 17 928

Productions animales (tonnes) 10 563 16 548 - 5 985

Source : Bioforum (2006). Statistiques d’agriculture biologique. Communication personnelle

Bilan des exportations et importations de produits bios en 2001 en BelgiqueTAB MEN-3
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ainsi que le prix généralement plus élevé des 
produits respectueux de l’environnement sont 
les principaux obstacles au renforcement des 
parts de marché de ce segment. 

D’après une étude du CRIOC(35), environ un tiers 
des Belges estime que la présence d’un label 
sur un produit alimentaire constitue un cri-
tère d’achat important. Ce critère n’intéresse 
cependant qu’une personne sur cinq dans le cas 
des produits non alimentaires. A titre d’exem-
ple, 54 % des personnes interrogées af�rment 
que le label Biogarantie, qui certi�e les ali-
ments issus de l’agriculture biologique(36), leur  
inspire con�ance. Dans le cas des produits non 
alimentaires, environ 46 % des consommateurs 
déclarent se �er au label écologique européen 
(«écolabel»). 

Cependant, ces taux ne signi�ent pas qu’autant 
de personnes consomment ces produits labelli-
sés. Il faut noter, en outre, qu’un nombre gran-
dissant de labels sont présents sur les produits, 
induisant la confusion auprès d’une partie des 
consommateurs qui ne savent plus quels pro-
duits privilégier, ni sur quelle certi�cation se 
baser.

Facteurs d’in�uence pour une 
consommation plus écologique

Plusieurs pistes sont envisageables pour amé-
liorer l’attractivité des marchés et accroître les 
fréquences d’achat : promotion et clari�cation 
des labels, meilleure visibilité des produits 
et augmentation des choix (diversi�cation 
des gammes de produits…), valorisation des 
modes de production de qualité et avantages 
des produits écologiques pour le consomma-
teur (qualité et sécurité alimentaire, santé…), 
prix…

Mobiliser les consommateurs en tant que 
citoyens en donnant du sens, de la justi�cation 
et de la reconnaissance à leurs comportements 
est une logique indispensable qui sous-tend 
toutes initiatives. Le concept de prudence éco-
logique dans la fonction de consommation et 
dans les actes de la vie quotidienne est voué à 
se développer, via notamment le rôle d’exemple 
des pouvoirs publics. Diverses analyses ont mis 
en évidence la nécessité de mettre en place 
un faisceau d’actions et de mesures cohérentes 
entre elles pour guider les comportements, ce 
qui n’est pas toujours le cas aujourd’hui. Les 
initiatives peuvent être déployées principale-
ment à trois niveaux (réglementaire, économi-
que, social) et leur combinaison est suscepti-
ble de générer des effets complémentaires ou 
multiplicateurs. 
[u  TAB MEN-4 et TAB MEN-5] [voir POLIT 2]

L’Ecolabel est attribué par la Commission européenne 
aux produits qui respectent certains critères écologi-
ques. Les différentes catégories couvrent les produits 
d’entretien (détergents), l’éclairage (ampoules élec-
triques…), l’électroménager (lave-linge, lave-vais-
selle, réfrigérateur, congélateur), les produits papier 
(papier à copier, papier absorbant, hygiénique et 

de cuisine), les ordinateurs,  les 
produits textiles et les chaussures, 
les peintures et vernis de décora-
tion intérieure, ainsi que cer-
tains hébergements touristiques 
(hôtels, campings).

En novembre 2006, le marché belge comptait 
80 produits porteurs de l’Ecolabel, répartis entre 
11 catégories (papiers absorbants, peintures et ver-
nis intérieurs, liquides vaisselle, détergents textiles, 
téléviseurs…). Le marché européen, quant à lui, 
comprend plus de 2 000 produits af�chant le label 
écologique européen.(37) 

Dans certains pays, le succès limité de l’Ecolabel 
s’explique notamment par l’existence d’un label 
environnemental doté d’une grande notoriété. Or 
de tels labels nationaux ou régionaux n’existent pas 
en Belgique, ce qui est théoriquement favorable au 
développement du label écologique européen. Dans 
les faits, ce dernier peine à prendre de l’importance 
compte tenu, semble-t-il, d’un manque d’intérêt et 
d’une certaine réticence des industriels belges.

L’Ecolabel européen
L’ancrage réglementaire des comportementsLa mobilisation des consommateurs peut être assortie de 

contraintes d’autant mieux acceptées que ceux-ci ont une 
diversité de possibilités pour atteindre le résultat attendu.

L’ancrage économique des comportementsCertains choix sont encouragés avec des incitants économiques 
ou des avantages concrets. D’autres peuvent être découragés 
par des taxes, notamment.

L’ancrage social des comportements L’action promue et son résultat doivent convaincre. Les actions 
qui associent les pouvoirs publics, les entreprises et les 
organisations et qui se traduisent par des pratiques exemplaires 
indiquent les chemins à emprunter.

Source : UCL – Entreprise - Environnement

Principaux ancrages des comportementsTAB MEN-4

Principaux facteurs de motivations et de freins à la consommation plus écologiqueTAB MEN-5

Ce qui motive le consommateur Ce qui freine le consommateur

>  Des prix à la portée d’une grande partie des consom-
mateurs

>  Des avantages �nanciers comme des offres promo-
tionnelles, des crédits d’impôt, des services gra-
tuits…

>  Des achats publics qui ont valeur d’exemples et de 
tests

>  Des alliances entre différents acteurs

>  Des styles de vie qui incluraient des produits «verts», 
sous l’impulsion de certaines icônes et autres effets 
de mode

> Autres…

>  L’incertitude au sujet, notamment, des performances 
des produits, de leurs conditions d’utilisation…

>  L’ignorance des résultats ou béné�ces écologiques

>  Les prix élevés

>  La réduction de confort (économies d’énergie…)

>  Le défaut de solutions pratiques

>  L’absence de référence et de justi�cation

> Autres…

Source : UCL – Entreprise - Environnement



 h
ttp

://
en

vi
ro

nn
em

en
t.w

al
lo

ni
e.

be
MEN La population et les ménages

LA MOBILITÉ DES MÉNAGES 
EN WALLONIE

Une enquête régionale sur la mobilité des 
ménages, effectuée de mars 2002 à février 
2003, a permis de cerner le comportement de 
la population wallonne en matière de dépla-
cements.(39) Cette enquête prend en compte 
uniquement les déplacements que l’on peut 
quali�er de privés, incluant ceux du domicile 
au lieu de travail ou de scolarité. En revanche, 
elle exclut les déplacements effectués dans 
l’exercice de la profession (livraisons, visites à 
des clients, déplacement pour des réunions ou 
des colloques…). 

Les analyses qui en découlent concernent les 
déplacements des habitants de Wallonie, quelle 
que soit leur destination (y compris Bruxelles, 
la Flandre ou l’étranger). Par contre, elles ne 
comprennent pas les déplacements des ressor-
tissants d’autres régions ou pays qui se rendent 
en Région wallonne, ou qui la traversent.

Trajets domicile – travail : 22 % de la 
mobilité des personnes

Les habitants de la Région effectuent en 
moyenne quelque 7 237 000 déplacements par 
jour (samedis, dimanches et congés scolaires 
inclus). Dans le cas d’un jour ouvrable scolaire, 
la moyenne passe à 7 880 000 déplacements 
par jour. La mobilité se répartit principalement 
entre le travail (22 %), les achats (22 %), les 
loisirs (20 %) et l’accompagnement d’une per-
sonne (19 %).  [u  FIG MEN-21]

Les impacts environnementaux des sacs plastiques à 
usage unique se produisent à différentes étapes du 
cycle de vie. Ces impacts ne se résument pas unique-
ment au risque de dispersion de sacs dans la nature, 
au temps de dégradation très long, ou la conta-
mination de l’air lors de leur incinération (en tant 
que déchets). La fabrication de ces sacs nécessite 
du pétrole, à savoir une ressource non renouvelable, 
tant pour leur constitution (matière plastique) que 
pour les procédés industriels (énergie). 

D’après les études de la Fédération des distributeurs 
en Belgique (Fedis), les alternatives telles que les 
sacs en tissu ou en plastiques réutilisables, les boites 
pliables, ou encore les chariots individuels (caddys) 
rencontrent un succès croissant en Belgique, passant 
de 4 millions d’unités utilisées en 2001 à plus de 
16,3 millions en 2005 (+ 300 % en 4 ans). Paral-
lèlement, l’utilisation des sacs plastiques à usage 
unique régresse de 14 % entre 2003 et 2005. Notons 
également que plusieurs enseignes de distribution 
ont décidé de supprimer partiellement ou totalement 
la mise à disposition gratuite, en caisse, de sacs 
plastiques à usage unique (comme cela a été le cas 
dans d’autres pays). La réduction des sacs de caisse 
jetables est consécutive à un accord sectoriel volon-
taire, et un projet de réglementation est à l’étude 
pour accélérer leur disparition dans le secteur de la 
distribution.

Les enquêtes annuelles d’éco-consommation (CRIOC) 
indiquent que la part des utilisateurs de sacs plasti-
ques jetables en Wallonie s’est réduite de 18 % entre 
1999 et 2003. Cependant, 71 % des personnes en 
2003 reconnaissaient encore utiliser ce type de sacs. 
Alors que les sacs plastiques réutilisables gagnaient 
un intérêt régulier avec 37 % de consommateurs en 
2003 (contre 26 % en 1999), les bacs en plastiques 
ou en carton, les caddys individuels ou les paniers ne 
rencontraient pas de succès particulier, voire même 
régressaient sensiblement pour certains (caddys et 
cartons).

Un avenir sans sacs plastiques ?(38)

Chaque déplacement se distingue par son motif. Plusieurs déplacements peuvent ainsi s’enchaî-
ner lorsque les activités se succèdent dans le temps : accompagner un enfant à l’école en allant 
travailler génère deux déplacements distincts (car deux motifs différents), alors que prendre 
successivement la voiture, le train puis le métro pour aller travailler ne représente qu’un seul 
déplacement (un seul motif), divisé en plusieurs tronçons.

Un déplacement se dé�nit par son motif.
Une succession de déplacements ayant un motif différent constitue une chaîne de 
déplacements.

Un tronçon se dé�nit par son mode de transport.
Un déplacement peut comporter plusieurs tronçons si plusieurs modes sont utilisés.

Déplacement 1
> Déposer un enfant 

à l’école

Déplacement 2
> Déposer un  deuxième 
enfant dans une autre 

école

Déplacement 3
> Aller acheter 

un journal

Déplacement 4
> Se rendre au 

travail

Tronçon 1
> en voiture

Tronçon 2
> en train

Tronçon 3
> en bus

Déplacement : aller au travail

Source : IWEPS – OWM

22,1 %

22,1 %

19,5 %

19,5 %

14,4 %
2,3 %

Travail
Achats
Loisirs
Accompagnement
Ecole
Autres

Répartition  
des déplacements par motif, un jour ouvrable 
scolaire*, en Région wallonne

FIG MEN-21

* Abstraction faite du motif «retour à la maison»
Source : IWEPS – OWM (Enquête régionale sur la mobilité  
des ménages 2002-2003)

Notion de déplacement
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Les calculs réalisés pour un jour moyen (same-
dis, dimanches et congés scolaire inclus) indi-
quent que les déplacements vers le travail 
(17 %) et l’école (9 %), et les accompagne-
ments (15 %) sont proportionnellement moins 
élevés par rapport à ceux effectués pour les 
achats (27 %) et les loisirs (28 %).

Trois quarts des déplacements sont 
effectués en voiture

Globalement, toutes distances confondues, la 
part de la voiture s’élève à environ 75 % en 
termes de nombre de déplacements. Les bus, 
tram et métro représentent 3,5 % des déplace-
ments, et le train 2 %. Le solde est constitué 
essentiellement de petits déplacements effec-
tués à pied ou à vélo.

Environ 60 % des déplacements s’effectuent 
sur des distances inférieures à 7,5 km. Rappe-
lons que ces déplacements peuvent faire partie 
d’une chaîne de déplacements, ce qui pourrait 
expliquer que la moitié des trajets compris 
entre 1 km et 3 km soit effectuée en voiture. 
En effet, une personne peut choisir d’effectuer 
4 déplacements successifs (4 motifs différents) 
pour des distances de 1 km à 3 km. Dans ce 
cas, la voiture peut s’avérer être le mode le 
plus approprié pour des raisons de commodité, 
de �exibilité et de temps. Au-delà de 3 km, la 
part de la voiture est généralement supérieure 
à 80 %. [u  FIG MEN-22]

L’autobus, le tram ou le métro constituent une 
alternative utilisée surtout pour les déplace-
ments compris entre 3 et 25 km, mais leur part 

globale reste assez faible. Le train, quant à lui, 
est davantage utilisé pour des distances supé-
rieures à 40 km. 

Lorsque la part modale est calculée en fonc-
tion des distances parcourues, elle s’établit en 
moyenne à 74,5 % pour la voiture, 7,5 % pour 
le train (contre 2 % sur la base du nombre de 
déplacements) et 3 % pour les bus, tram et 
métro.  

Parts modales variables en fonction des 
régions

La part des différents modes de transport peut 
être in�uencée par des facteurs locaux. Ainsi, 
dans l’arrondissement de Liège (à savoir un 
milieu urbain), la part de la voiture dans les 
déplacements totaux n’est plus que de 71 %, 
et celle du bus atteint 7 %. Dans le Brabant 
wallon, la part de la voiture reste importante 
(environ 75 %), mais la proximité de Bruxelles 
induit une proportion de déplacements en train 
qui atteint le double de la moyenne régionale 
(4 % des déplacements totaux).

Pour rappel, l’ensemble des données qui pré-
cèdent concerne le mode principal du déplace-
ment. Il n’est donc pas tenu compte des modes 
secondaires (prendre la voiture ou le bus pour 
se rendre à la gare p. ex.). Ainsi, les quelque 
158 000 déplacements quotidiens en train 
donnent lieu à 50 000 parcours complémen-
taires en bus, tram ou métro, 50 000 en voi-
ture comme conducteur, et 28 000 en voiture 
comme passager.

Des trois Régions belges, c’est en Wallonie 
que les personnes utilisent le plus la voiture 
pour les déplacements quotidiens. En Flandre, 
les habitants ont plus fréquemment recours au 
vélo pour les déplacements à courte distance 
(infrastructures prévues à cet effet et relief 
plus favorable), et Bruxelles connaît davan-
tage d’usagers des transports en commun.  
[u  TAB MEN-6]

Hiatus entre usage et possession du vélo

Les données disponibles indiquent un décalage 
entre possession et utilisation. Visiblement, 
les personnes se déplacent très peu à vélo en 
Wallonie (voir ci-avant), alors que 48 % des 
ménages af�rment posséder au moins un vélo 
d’adulte. La bicyclette ne serait donc utilisée 
que de façon occasionnelle (loisirs…). Ceci est 
probablement en lien avec un dé�cit d’infras-
tructures et d’équipements dans les villes wal-
lonnes, ainsi qu’un relief accidenté dans une 
grande partie de la Région. C’est ainsi que les 
plans de mobilité et diverses initiatives pro-
meuvent aujourd’hui le développement du vélo 
via, notamment, la mise en place de voies pro-
pres ou de stationnements pour vélos.

Voiture individuelle versus transports  
en commun

Environ 78 % des ménages disposent d’au moins 
une voiture, avec en moyenne 1,07 voiture par 
ménage. La plupart des ménages sans voiture se 
compose d’une personne : seuls 53 % des isolés 
possèdent une voiture. En revanche, le taux d’au 
moins une voiture par ménage s’élève à 90 % 
chez les familles de 2 à 3 personnes, et à 95 % 
chez celles de 4 à 5 personnes. La possession 
d’au minimum deux voitures concerne un peu 
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Modes doux : 
marche à pied, vélo…
Voiture comme passager
Voiture comme conducteur
Bus, tram, métro
Train

Répartition des déplacements par catégorie de distance en Région wallonneFIG MEN-22

Source : IWEPS – OWM (Enquête régionale sur la mobilité des ménages 2002-2003)

Wallonie Flandre Bruxelles

Vélo 2 % 12 % 1 %

Train 2 % 2 % 1 %

Bus, tram, 
métro

3 % 3 % 12 %

Voiture 74 % 68 % 57 %

Autres (marche 
à pied, moto, 
avion…)

19 % 15 % 29 %

Source : BARETTE Ph., DESSY A., MASQUILIER B. et TOINT Ph.(42)

Répartition des  
déplacements selon le mode principal, en Belgique 

TAB MEN-6



 h
ttp

://
en

vi
ro

nn
em

en
t.w

al
lo

ni
e.

be
MEN La population et les ménages

plus de 21 % des ménages de 2 personnes, plus 
de 46 % des ménages de 3 personnes, et entre 
53 % et 63 % des ménages de 4 à 5 personnes.

Il n’est dès lors pas étonnant de trouver parmi 
les Wallons 84 % d’utilisateurs réguliers de la 
voiture, contre moins de 19 % d’utilisateurs 
réguliers des transports en commun. Toute-
fois, l’un n’exclut pas l’autre, puisque plus de 
14 % de la population utilise la voiture et les 
transports en commun au moins un jour par 
semaine. [u  TAB MEN-7]

L’utilisation de la voiture est sans nul doute 
encouragée par la mise à disposition de cer-
tains employés de véhicules de société. Ceux-ci 

sont, en principe, inclus dans les chiffres cités 
plus haut concernant les véhicules des ména-
ges. Il est dif�cile d’en préciser le nombre 
exact, mais il peut être déduit des réponses à 
l’enquête que 8 % des déplacements domicile 
– travail sont effectués en voiture de société 
(16 % en Brabant wallon).

Dans la moyenne européenne

La part de la voiture particulière dans les 
transports motorisés de personnes en Belgique 
s’élève, en termes de voyageurs-km, à 82,5 % 
(année 2003). Ce taux équivaut globalement 
à la moyenne de l’UE25 qui est de 83,1 % la 
même année. A titre de comparaison, la part 

de la voiture particulière atteint 96 % aux 
Etats-Unis et seulement 62 % au Japon (année 
2002). [u  FIG MEN-23]

Une interprétation plus détaillée de ces résul-
tats devrait tenir compte de multiples variables 
comme la densité et la répartition des habi-
tants, les aspects économiques, la quantité et 
la qualité des infrastructures, les composantes 
culturelles…

Gestion de la mobilité

Les déplacements des personnes sont source de 
nuisances diverses : consommation d’énergie, 
bruit, pollutions, accidents… Pour réduire ces 
nuisances, des mesures de trois ordres peuvent 
être envisagées :

�¹ celles qui réduisent le nombre ou la longueur 
des déplacements ;

�¹ celles qui induisent un changement dans les 
modes de déplacement ;

�¹ celles qui améliorent les performances tech-
niques d’un mode de déplacement.

Mesures de réduction des déplacement

Réduire le nombre de déplacements n’est pas 
aisé et n’est pas forcément souhaitable. Les 
déplacements découlent en effet d’activités et 
de liens sociaux qu’il serait mal venu de vou-
loir supprimer. Au contraire, il est important 
d’assurer à tous une mobilité suf�sante et un 
accès aisé aux zones d’emploi, de services et 
de loisirs. Le problème se pose en particulier 
dans les zones rurales et a donné lieu à des 
initiatives comme celle du «bus à la demande» 
initiée par le TEC dans la province du Luxem-
bourg. De telles opérations sont toutefois très 
coûteuses.

Certaines mesures peuvent cependant favoriser 
une diminution des déplacements contraints 
(domicile - travail notamment), comme le télé-
travail, ou encore des mesures qui favorisent 
l’autonomie des jeunes et dispensent ainsi 
leurs parents de les accompagner pour une 
série de leurs activités.

Réduire les distances parcourues relève d’une 
politique cohérente de développement terri-
torial, orientant l’implantation des différentes 

Pourcentage des personnes selon leur fréquence d’utilisation de la voiture et des 
transports en commun (TC)

TAB MEN-7

Régulière (*) Occasionnelle (**) Nulle ou presque Total

Régulière 14,4 % 6,6 % 63,1 % 84,1 %

Occasionnelle 2,1 % 1,2 % 4,0 % 7,3 %

Nulle ou presque 2,4 % 1,2 % 5,0 % 8,6 %

Total 18,8 % 9,0 % 72,2 % 100,0 %

(*) : Utilisation au moins un jour par semaine
(**) : Utilisation au moins une fois par mois
Source : IWEPS – OWM (Enquête régionale sur la mobilité des ménages 2002-2003)
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Part de la voiture particulière dans les transports motorisés* de personnes  
dans l’UE25 (2003)

FIG MEN-23

* Voitures, autobus et autocars, trams et métros, chemins de fer
Source : Eurostat – 2005
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activités et de l’habitat en tenant compte des 
impératifs de mobilité et d’accessibilité, favo-
risant la densi�cation de l’habitat et la mixité 
des fonctions. Il s’agit de permettre le déroule-
ment des activités (école, travail, achats, loi-
sirs...) dans un périmètre proche du domicile. 
Les opérations de revitalisation des centres-vil-
les vont dans ce sens. La dispersion de l’habitat 
en milieu rural, associée aux objectifs écono-
miques qui poussent à la suppression des ser-
vices de proximité (écoles, bureaux de poste, 
banques, commerces) vont en sens contraire. 
[voir TRANS et TERRIT 2]

Mesures relatives à la répartition modale

De multiples initiatives ont été prises pour 
encourager l’utilisation de modes de dépla-
cement moins nuisibles que la voiture indivi-
duelle : mesures réglementaires, �scales, pla-
ni�catrices…

Les pouvoirs publics prennent en charge, tota-
lement ou presque, les déplacements de leur 
personnel en transport en commun, et octroient 
des allocations pour les déplacements à vélo. 
Dans le même temps, la réglementation �scale 
a été aménagée pour encourager le recours aux 
transports en commun, au vélo, et au covoitu-
rage pour les déplacements domicile – travail.

Les entreprises privées sont encouragées, par 
ailleurs, à développer des plans de déplace-
ment d’entreprises (PDE). Ces plans compren-
nent l’étude, la mise en œuvre et le suivi, au 
niveau d’une entreprise ou d’un groupe d’en-
treprises, de mesures destinées à promouvoir 
une gestion durable des déplacements liés à 
l’activité de cette ou ces entreprise(s). Les 
initiatives proposées portent notamment sur 
le covoiturage, le partage de voiture (car-sha-
ring), la promotion du vélo et des transports 
publics, l’existence de cellules mobilité au sein 
des organisations syndicales… 

La Région encourage également l’élaboration 
de plans de déplacements scolaires (PDS), 
destinés à favoriser un report modal (vers 
les transports collectifs p. ex.) et à assurer, 
notamment, un environnement sécurisé aux 
abords des écoles. Ces mesures portent leurs 
fruits et la fréquentation des transports publics 
augmente [voir TRANS]. Encore faut-il que les 

investissements dans ce secteur permettent de 
faire face à un accroissement de la fréquenta-
tion, en maintenant des conditions de rapidité, 
de ponctualité et de confort suf�santes pour 
satisfaire la clientèle.

Des solutions sont recherchées également dans 
le sens d’une meilleure complémentarité entre 
les différents modes. Ainsi, l’établissement de 
parcs-relais aux abords des villes, bien desser-
vis par les transports en commun, permet de 
limiter l’utilisation des voitures dans les cen-
tres urbains. Des facilités de parking pour les 
voitures, mais aussi pour les vélos, aux abords 
des gares vont dans le même sens. 

Le nouveau contrat de gestion conclu avec 
la Société régionale wallonne du transport 
(SRWT) et les TECs, pour la période de 2005 à 
2010, con�e à ceux-ci un rôle de coordination 
des actions favorisant l’intermodalité et les 
solutions globales de mobilité, faisant ainsi de 
l’opérateur régional des transports en commun 
un gestionnaire de la mobilité alternative ou 
complémentaire à la voiture individuelle.

Pertinence des mesures technologiques

Il n’en reste pas moins vrai que la voiture indi-
viduelle gardera une large part de marché en 
raison des facilités qu’elle offre, et que son 
utilisation restera indispensable dans certai-
nes situations. Il ne faut donc pas négliger les 
efforts d’amélioration technologique destinés à 
diminuer les émissions nocives et la consom-
mation de carburant, ou le recours à des sour-
ces d’énergie alternatives (biocarburants, LPG, 
gaz naturel…). [voir TRANS]
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Enjeux et perspectives

Au même titre que l’industrie, l’agriculture ou 
les services publics, les ménages et les individus 
entraînent diverses incidences sur l’environne-
ment, certains plus dommageables que d’autres, 
selon des mécanismes directs ou indirects. Les 
effets directs se situent principalement dans le 
cadre du logement et des déplacements ; ce sur 
quoi l’intervention individuelle est possible. 
Des signes d’amélioration sont déjà visibles en 
matière de consommation d’eau de distribution 
par exemple (la consommation par habitant et 
par an recule de 10 % depuis 1995), alors que 
d’autres domaines peinent à prendre de l’am-
pleur, comme la consommation de produits res-
pectueux de l’environnement. Les effets indi-
rects sont liés principalement à l’organisation 
du territoire (répartition des activités, réseaux 
de transports…), à la production (matières 
premières, énergie, transports…), ou encore à 
la gestion des déchets. 

Sur le plan spéci�que des personnes, les mar-
ges de manœuvre dépendent des choix et des 
comportements, qui eux-mêmes découlent d’un 
ensemble de déterminants. Consommer plus 
écologique ou réduire l’utilisation de la voiture 
dépasse encore trop rarement, aujourd’hui, le 
stade des bonnes intentions. Divers freins peu-
vent expliquer cette situation : responsabilité 
reportée sur le compte des entreprises ou des 
décideurs, prix des produits, valeurs personnel-
les, modes et style de vie dominants, dif�cul-
tés de modi�er les habitudes, organisation des 
transports et du territoire… 

La mise en pratique d’une consommation et 
d’une mobilité plus durables dépend de mul-
tiples facteurs. L’un des plus cités est le rôle 
d’exemple des pouvoirs publics. Ces derniers 
peuvent, en effet, opter pour une consomma-
tion plus rationnelle de l’énergie, ainsi qu’une 
consommation de biens, d’aliments et de ser-
vices respectueux de l’environnement. L’amé-
lioration de la mobilité des travailleurs se met 
progressivement en place au travers, notam-
ment, de l’adoption de plans de déplacements 
d’entreprises, aussi bien dans le secteur public 
que privé. En parallèle, les autorités publiques 
interviennent aussi dans la mise en place d’ins-
truments plani�cateurs, réglementaires, ou 
incitatifs, qui font partie des leviers pouvant 

améliorer les rapports entre les produits, les 
services, les ménages et l’environnement (plans 
sectoriels comme l’air, l’énergie, les déchets… 
ou encore les contrats et plans régionaux 
p.ex.). Les campagnes d’information viennent 
alors en support du cadre légal et normatif a�n 
de sensibiliser les personnes à l’évolution des 
politiques et du marché.

L’évolution des modes de consommation peut 
être déterminante, surtout si elle se produit 
en parallèle de mesures qui concernent le 
secteur de la production. L’action conjointe 
au niveau des modes de production et des 
modes de consommation contribue à la réduc-
tion d’un ensemble de pressions et d’impacts 
environnementaux. La somme des choix et des 
comportements à la fois individuels et collec-
tifs devrait se traduire in �ne par une «culture 
environnementale de masse» qui permettrait 
de s’approcher progressivement d’un dévelop-
pement durable.
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et mal informé que riche et conscientisé ? Bruxelles : ULB 
– IGEAT. Communication lors du colloque «Environnement et 
inégalités sociales». Novembre 2005.

(4) Selon le SPF Economie – DGSIE (INS), le loyer brut correspond à 
la somme des loyers (logements, terrains, garages…), des frais 
d’entretien, et des charges locatives (ascenseur, gestion des 
communs…). 

(5) Depuis la �n des années 80, de nouveaux régimes temporels 
de travail se développent progressivement : horaires variés de 
travail partiel, travail de week-end, annualisation de la durée 
du travail, congés sabbatiques et pauses carrières, travail 
temporaire, horaires variables... En 2000, les belges accordaient 
en moyenne 5 heures par jour de temps libre (moyenne hebdo-
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(6) Lire notamment une étude du CRIOC : ROUSSEAU Catherine, 
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française) : WWF – Fonds mondial pour la nature. 44p.
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conscience environnementale. Mais le gain écologique est bien 
réel.
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(CSTC (1999)).
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maîtres d’œuvre et des chauffagistes…

(14) Un effet rebond est cependant possible si les personnes 
consomment plus que leurs besoins, en pensant que de toute 
manière les effets écologiques seront faibles puisque les 
produits ont ou auront été améliorés de ce point de vue.
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: Institut de Conseil et d’Etudes en Développement Durable. 
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(41) Données calculées pour les déplacements inférieurs à 200 km.
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Rapport interne à la Région wallonne.

S o u r c e s  p r i n c i p a l e s

CHAPITRE [2]  LES ACTEURS ET LEURS ACTIVITES

37



39

 
AGRICULTURE

En Région wallonne, les rapports entre l’agriculture et 

l’environnement sont assez complexes. Plusieurs siècles 

d’agriculture extensive ont en effet contribué à créer et 

entretenir une large gamme de milieux semi-naturels et 

de paysages abritant une faune et une �ore spéci�ques. 

A partir des années ‘60 cependant, l’intensi�cation et 

la spécialisation de la production agricole ont certes 

entraîné une croissance spectaculaire des rendements, 

mais au prix d’une hausse sensible des pressions sur 

l’environnement et les ressources naturelles. Cette 

évolution a été rendue possible 

par les progrès technologiques, 

et favorisée un temps par les 

orientations de la politique agri-

cole commune (PAC) de l’Union 

européenne. Le recul progressif 

du nombre de fermes tradition-

nelles (polyculture et élevage) au pro�t d’une spécialisa-

tion des exploitations, la simpli�cation des assolements, 

l’augmentation de la taille des parcelles cultivées, l’uti-

lisation d’intrants (engrais et pesticides) ou encore 

la mécanisation ont ainsi été à l’origine de problèmes 

d’érosion, de compaction et de contamination du sol, 

de pollution de l’eau et de l’air, d’une fragmentation des 

habitats (faune sauvage), ou encore de la disparition de 

milieux riches en biodiversité. Ce n’est qu’à partir des 

années ‘90, sous l’impulsion des réformes successives 

de la PAC et de l’adoption de plusieurs directives euro-

péennes, que les pressions environnementales liées à 

la production agricole ont progressivement été prises 

en compte, en parallèle avec les impératifs de durabilité 

et de rentabilité économique des exploitations.

Cette évolution récente a des répercussions concrè-

tes du point de vue de l’agriculteur, qui est amené à 

(ré)orienter ses pratiques de production ou même à 

jouer un rôle actif dans la gestion de l’espace rural, qui 

s’étend sur près de la moitié du territoire de la Région 

wallonne. Des opportunités de 

diversi�cation apparaissent par 

ailleurs, en marge de la produc-

tion de biens alimentaires, dans 

le domaine des énergies renou-

velables ou du tourisme rural 

notamment.

Dans ce contexte, l’objectif du présent chapitre est de 

fournir un certain nombre de repères pour une évaluation 

environnementale du secteur de l’agriculture en Région 

wallonne. Dans une première partie, les caractéristi-

ques socioéconomiques du secteur, incluant l’utilisation 

de l’espace, seront présentées. Les principales sources 

de pressions sur l’environnement seront ensuite abor-

dées et analysées. Une dernière section sera consacrée 

aux principales réponses environnementales mises en 

place par le secteur.

 
L' AG R I C U LT U R E

> François GOOR
avec la collaboration de J.-M. MARSIN et C. VANDENBERGHE 

La production agricole en Région 

wallonne est globalement assez 

intensive mais intègre  

progressivement un certain nombre 

d’impératifs environnementaux.
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PRINCIPALES TENDANCES 
SOCIOÉCONOMIQUES

Indices de création de richesse 
et de production

Les activités agricoles font partie du secteur 
primaire, avec la sylviculture, la chasse, la 
pêche et les industries extractives. L’agricul-
ture évolue dans un contexte socioéconomi-
que assez dif�cile depuis un certain nombre 
d’années, comme l’illustre la valeur ajoutée 
brute (VAB)(1) de ce secteur, en baisse continue 
depuis 1996 [u  FIG AGR-1]. La tendance obser-
vée est principalement liée aux évolutions de 
la politique agricole commune (PAC). En effet, 
les prix institutionnels (�xés dans le cadre de 
la PAC) de productions agricoles importantes en 
Région wallonne (céréales, viande bovine) ont 
connu une baisse progressive à partir de 1993, 
même si dans certains cas l’introduction de 
quotas de production ont permis de stabiliser 

quelque peu la production et les prix (lait, bet-
teraves). De leur côté, les variations interan-
nuelles des quantités totales produites(2) entre 
1995 et 2004 sont assez marquées [  dossier 
scienti�que]. Les variations observées entre 
1998 et 2001 sont essentiellement dues aux 
productions animales : hausse de la production 
de volailles dans un premier temps (évolution 
des habitudes de consommation), suivie d’une 
forte baisse liée aux crises alimentaires (dioxine 
début 1999, puis ESB en 2000-2001 (viande 
bovine)). Les volumes de production en horti-
culture et en grandes cultures sont quant à eux 
en augmentation sur la période 1995-2004. 
Dans le cas des grandes cultures, cette évolu-
tion résulte de l’effet combiné d’une hausse des 
rendements des principales cultures annuelles  
[u  FIG AGR-2] et des super�cies qui y sont 
consacrées [u FIG AGR-7].

En termes de valeur monétaire de la produc-
tion, la situation en 2004 [u  FIG AGR-3] fait 
ressortir la prédominance des grandes cultu-
res, suivies de la viande bovine et du lait. Par 
rapport à 1990, les contributions relatives des 
grandes cultures et du lait sont stables, tan-
dis que celle de la viande bovine a régressé 
(-10 %, en lien avec la crise de l’ESB) au pro�t 
des autres types de viande, qui ont été multi-
pliés par un facteur 2. Les produits horticoles 
ont suivi une évolution similaire.
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FIG AGR-1

Sources : ICN (2006) ; MRW – DGA [  dossier scienti�que]
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Source : SPF Economie – DGSIE (INS) (Recensements agricoles 
et horticoles annuels) (Calculs CEEW)

La Politique agricole commune (PAC) trouve son origine dans le Traité de Rome (1957), instituant la Commu-
nauté économique européenne (CEE). Première politique réellement «commune» à l’échelle européenne, la PAC 
voit effectivement le jour en 1962. Au départ, les objectifs sont d’accroître la productivité de l’agriculture, 
d’assurer un niveau de vie équitable à la population agricole, de stabiliser les marchés, de garantir la sécurité 
des approvisionnements et d’assurer des prix raisonnables pour les consommateurs. Pour ce faire, une politique 
des marchés et des prix (garantis) est notamment mise en place.

Dès la �n des années ‘70 cependant, des excédents de production apparaissent pour une série de produits agri-
coles, du fait de prix garantis élevés par rapport au marché mondial mais aussi de l’accroissement considérable 
de la productivité agricole en Europe. Dans ces conditions, des mesures visant à limiter la production sont 
instituées (comme le régime des quotas). Au cours des années ‘90, la PAC va progressivement évoluer vers une 
politique de soutien des revenus (aides directes), tout en conservant provisoirement un lien avec les quantités 
produites. Le caractère multifonctionnel de l’agriculture s’af�rme : la PAC est divisée en un 1er pilier, consacré 
aux politiques de marchés et de soutien des revenus, et un 2e pilier, regroupant tout ce qui concerne le déve-
loppement rural. En ce qui concerne le 1er pilier, la dernière réforme de la PAC, d’application depuis 2005 en 
Région wallonne, a notamment introduit le régime de paiement unique découplé de la production.

Dans un premier temps, les orientations de la politique agricole ont donc globalement favorisé l’intensi�cation 
de la production, entraînant une hausse des pressions sur l’environnement. Cette situation a ensuite été pro-
gressivement prise en considération. Dès 1985, le règlement 797/85/CEE (article 19) a ainsi permis aux Etats 
membres de subsidier les pratiques agricoles favorables à l’environnement. Par la suite, les objectifs de soutien 
des marchés ont évolué vers une politique de soutien des revenus des agriculteurs (plutôt que des prix), et 
une série de mesures à vocation environnementale ont été mises en place. La réforme de 1992 a introduit les 
primes à l’extensi�cation en production bovine, le soutien à l’agriculture biologique, les jachères à vocation 
environnementale ou encore les mesures agri-environnementales. La réforme de 1999 a de son côté consacré 
les notions de bonnes pratiques agricoles et de conditionnalité des aides. Avec la dernière réforme de la PAC, 
la conditionnalité s’est élargie en intégrant une série de directives européennes à vocation environnementale, 
ainsi que des prescriptions réglementaires relatives au bien-être animal et à la santé publique, au maintien des 
prairies permanentes, et à la conservation des terres agricoles retirées de la production.

La politique agricole commune européenne
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Nombre d’exploitations  
et main-d’œuvre agricole

Le nombre d’exploitations agricoles diminue de 
façon régulière en Région wallonne. Plus de la 
moitié des exploitations ont ainsi disparu entre 
1980 et 2005 [u  FIG AGR-4]. Le phénomène 
touche surtout les petites structures. La taille 
moyenne des exploitations a été multipliée 
par un facteur 2 au cours de la même période. 
Cette concentration de l’activité permet des 
économies d’échelle, étant donné la faible ren-
tabilité de la plupart des productions agrico-
les et le coût des investissements (bâtiments, 
matériel, mise aux normes environnementales). 
La quantité moyenne de main-d’œuvre par 
exploitation n’a de son côté quasi pas évolué, 
malgré l'augmentation de la taille des exploita-
tions, illustrant la mécanisation croissante des 
travaux agricoles. A noter la progression de la 

main-d’œuvre non familiale (+60 % entre 1980 
et 2005), même si cette catégorie reste assez 
marginale (environ 10 % du total en 2005).

Matériel et équipements

La mécanisation des travaux agricoles a pro-
gressé entre 1980 et 2005. Le nombre de trac-
teurs par exploitation est ainsi passé de 1,3 
à 2,1, et leur puissance a augmenté. Cette 
évolution s’explique par la croissance de la 
SAU moyenne par exploitation, l’augmentation 
de la taille des parcelles (remembrement), et 
l’accroissement des dimensions et du poids du 
matériel. Cette dernière tendance a notamment 
des conséquences en termes de compaction des 
sols [voir SOLS 6]. On observe par ailleurs un 
recours accru aux entreprises de travaux agri-
coles (grandes cultures), étant donné le coût 
élevé des nouveaux outils, ainsi que le déve-
loppement de l’agriculture sous contrat.

Utilisation de l’espace

Importance de l’agriculture dans le paysage

Les activités du secteur de l’agriculture néces-
sitent une disponibilité importante en espace. 
La surface agricole utilisée (SAU) s’étend sur 
755 545 ha (en 2005), soit environ 45 % du ter-
ritoire de la Région wallonne(3). Cette valeur a 
légèrement baissé depuis 1980 [u  FIG AGR-5]. 
Deux sous-périodes peuvent être distinguées : 
une diminution jusqu’en 1992, puis une ten-
dance (irrégulière) à la hausse jusqu’en 2005. 
Cette évolution s’explique notamment par 
la mise en oeuvre en 1993 d’un régime de  

primes PAC basées sur les surfaces occupées  
par certaines cultures (céréales, oléagineux, 
protéagineux) qui a, d’une part, contribué 
à améliorer la précision du recensement et, 
d’autre part, amené les agriculteurs à utiliser 
davantage toute la surface disponible. L’impor-
tance de l’agriculture par rapport aux autres 
types d’occupation du sol varie par ailleurs 
selon les régions agricoles [u  CARTE AGR-1]. 
La SAU couvre ainsi plus de la moitié du terri-
toire en Région limoneuse et dans le Condroz, 
contrairement au sud du sillon Sambre-et-
Meuse où cette proportion est plus faible.

Utilisation du sol agricole

Les exploitations agricoles peuvent être clas-
sées en fonction des orientations technico-
économiques, c’est-à-dire des principales pro-
ductions (grandes cultures, élevage, ou mixte). 
Les Régions sablo-limoneuse et limoneuse, le 
Condroz et la Campine hennuyère sont majo-
ritairement orientés vers les grandes cultures, 
tandis que les autres régions sont plutôt à 

La surface agricole utilisée (SAU) est 
dé�nie comme l’ensemble des parcelles 
utilisées par les agriculteurs à des �ns de 
production agricole. Elle inclut toutes les 
super�cies cultivées, y compris les vergers, 
les cultures permanentes, les prairies, 
les jachères, les pépinières, les cultures 
sous serres ainsi que les potagers. Elle ne 
comprend par contre pas les super�cies 
non agricoles (bâtiments, cours, chemins, 
jardins d’agrément...) ni les super�cies 
boisées (hors pépinières).

Surface agricole utilisée

Viande porcine : 5,8 %

Viande de volaille : 2,8 %

Autres produits 
animaux : 1,5 %

Grandes cultures :
28 %

Viande bovine :
26,6 %

Lait : 24,8 %

Produits horticoles :
10,5 %

Répartition  
de la valeur monétaire de la production agricole  
en Région wallonne (2004)

FIG AGR-3

Source : MRW – DGA [  dossier scienti�que]
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FIG AGR-4

Source : SPF Economie – DGSIE (INS) (Recensements agricoles et horticoles annuels)
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dominante élevage(4). En ce qui concerne les 
bovins, la Région herbagère liégeoise et la 
Haute Ardenne sont plutôt spécialisées dans 
l’élevage laitier, l’Ardenne et la Région juras-
sique dans la production de viande, les pro-
ductions de viande et de lait se côtoyant en 
Famenne. L’élevage porcin intensif est princi-
palement regroupé dans la Région sablo-limo-
neuse, à la frontière avec la Flandre, et dans 
le Pays de Herve (Région herbagère liégeoise). 
Le type de production in�uence par ailleurs 
la taille moyenne des exploitations, qui est 
la plus élevée dans le Condroz, avec 55 ha. A 
l’opposé, on retrouve la Haute Ardenne, surtout 
orientée vers l’élevage, avec 28 ha.

A l’échelle de la Région wallonne, les prai-
ries permanentes (super�cies toujours cou-
vertes d’herbe) représentent près de la 
moitié de la SAU [u  FIG AGR-6], mais la varia-
bilité entre régions agricoles est importante  
[u  CARTE AGR-1]. Les prairies se retrouvent 
majoritairement au sud du sillon Sambre-et-
Meuse. Les cultures arables sont globalement 
dominées par les céréales, suivies des cultures 
industrielles (betterave sucrière, chicorée, lin, 
colza) et du maïs fourrager, première culture 
fourragère en Région wallonne. Une partie non 

négligeable des céréales étant utilisées comme 
fourrage, on estime à environ 70 % la propor-
tion de SAU consacrée à l’alimentation animale 
[  dossier scienti�que].

Plusieurs tendances peuvent être mises 
en évidence sur la période 1980-2005  
[u  FIG AGR-7]. Le total des super�cies en 
herbe (prairies permanentes et temporaires) 
a diminué d’un peu moins de 10 % jusqu’au 
début des années ‘90, puis est resté globale-
ment stable(5). Les terres arables consacrées 
aux cultures fourragères (hors prairies tempo-
raires) ont par contre augmenté de 25 % ; la 
plus forte hausse concerne le maïs fourrager, 
même si les super�cies concernées sont assez 
stables depuis une dizaine d’années. La com-
paraison des tendances pour les prairies et les 
cultures fourragères illustre une certaine évolu-
tion dans le mode d’alimentation du bétail. De 
leur côté, les céréales cultivées pour le grain 
sont en diminution par rapport à 1980. Le fro-
ment d’hiver est la céréale dominante, et cela 
s’accentue au cours du temps. Les super�cies 
libérées par les céréales ont notamment permis 
le développement des cultures de printemps. 
Ainsi, les surfaces consacrées à la pomme de 
terre ont été multipliées par un facteur 3 sur 

la période considérée, et les légumes de plein 
champ ont connu une évolution similaire. La 
variété Bintje, très productive et bien adaptée 
à la transformation, occupe à elle seule 2/3 
des surfaces de pomme de terre. La gamme de 
légumes cultivés s’est également diversi�ée, 
les haricots, carottes et épinards complétant 
progressivement les cultures de pois, largement 
majoritaires au début des années ‘80. La SAU 
consacrée aux pommes de terre et aux légu-
mes se concentre principalement en Région 
limoneuse (environ 70 %), les terres de cette 

Source : SPF Economie – DGSIE (INS) (Recensements agricoles et horticoles annuels) (Réalisation CEEW)
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région se prêtant particulièrement bien à ce 
type de cultures. Une partie de la production de 
pommes de terre et de légumes fait par ailleurs 
l’objet de contrats avec l’industrie (une des 
plus grandes usines de surgélation de légumes 
d’Europe est localisée à Geer, près de Hannut), 
illustrant l’évolution des habitudes de vie et 
d’achats alimentaires.

En 2005, 17 000 ha de jachères ont été men-
tionnés dans les déclarations de super�cie. 
Une partie (330 ha) est reprise comme jachère 
«faune» [voir FFH 1]. Les jachères peuvent 
aussi, sous certaines conditions, être utilisées 
pour des productions non alimentaires. Ainsi, 
en 2005, les cultures énergétiques (colza et, 
dans une moindre mesure, maïs) destinées à la 
production de biocarburants, d’énergie électri-
que ou thermique couvraient 4 890 ha, dont 
2 540 ha sous le régime des jachères.

A noter par ailleurs une augmentation des 
super�cies irrigables, même si cela reste très 
faible à l’échelle de la Région wallonne (0,3 % 
de la SAU en 2005). Outre les cultures horti-
coles et fruitières (fraises et petits fruits), les 
cultures les plus irriguées sont les légumes de 
plein champ et la pomme de terre.

Remembrement des terres agricoles

Le remembrement des terres agricoles consiste 
à regrouper des terres morcelées ou dispersées. 
L’objectif est d’assurer une exploitation plus 
ef�cace des biens ruraux, d’un point de vue 
économique (agrandissement des parcelles d’un 
seul tenant, diminution des déplacements). 
Cette opération peut aussi accompagner des 
projets modi�ant l’occupation du sol (comme 
la construction de voies de communication 
(TGV, routes)).

Les opérations de remembrement peuvent 
cependant entraîner la suppression d’éléments 
structurants (haies, mares), une modi�cation 
de l’écoulement des eaux, ou la banalisation 
du paysage. En Région wallonne, les projets de 
remembrement rural doivent par conséquent 
faire l’objet d’une étude d’incidences sur l’envi-
ronnement (EIE), dans le cadre de la législation 
relative au Permis d’environnement. L’EIE doit 
notamment permettre de contrôler qu’il s’agit 
d’aménagements intégrant au mieux les prati-
ques agricoles, l’environnement et le paysage.

Importance et évolution  
de l’élevage

En nombre d’animaux, les volailles constituent 
le plus gros cheptel en Région wallonne, suivi 
par les bovins puis les porcs [u  FIG AGR-8]. 
Les différents types d’animaux n’étant pas 
équivalents, des unités standardisées ont été 
proposées, telle que l’unité de gros bétail 
(UGB), basée sur les besoins alimentaires(6). En 
termes d’UGB, les bovins sont de loin le chep-
tel le plus important, avec près de 80 % du 
total, les volailles ne contribuant qu’à hauteur 
de 4 %. D’un point de vue environnemental, 
la production spéci�que d’azote organique par 
tête de bétail constitue aussi une base intéres-
sante pour la comparaison des cheptels (voir 
ci-après).

Par ailleurs, l'évolution du nombre d'animaux 
varie selon les cheptels [u  FIG AGR-9]. Le 
nombre total de bovins a diminué de près de 
8 % entre 1980 et 2005. Cette réduction a 
principalement touché les races laitières, dont 
la productivité a augmenté alors que, dans le 
même temps, des quotas de production étaient 
instaurés. Les autres types de bovins ont pro-
gressé jusqu’au début des années 2000, puis 
diminué, en lien notamment avec la crise de 
l’ESB. A noter que la viande bovine a béné�-
cié de primes PAC (vaches allaitantes et bovins 
mâles) destinées à compenser la baisse des prix 
institutionnels. Le nombre de porcs est plus 
bas en 2005 qu’en 1980 (-13 %), mais la ten-
dance récente est à la hausse (+ 21 % depuis 
1995). Le nombre de volailles a de son côté été 
multiplié par un facteur 3,3 depuis 1980, avec 
un pic de croissance entre 1995 et 2000.

De leur côté, les spéculations ovine et caprine 
ont toujours été modestes en Région wallonne. 
Quelques troupeaux ont notamment été consti-
tués dans le cadre de la gestion par pâturage de 
milieux naturels [voir FFH 6].

En ce qui concerne la taille des exploitations 
d’élevage, on assiste à une certaine concentra-
tion de la production dans le cas des volailles 
et des porcs. La taille moyenne des élevages de 
volailles a ainsi été multipliée par un facteur 
13 depuis 1990. En 2005, 45 des 2 510 éleva-
ges regroupaient près de la moitié des animaux 
(ateliers de plus de 30 000 têtes). Du côté des 
porcs, la taille de l’atelier moyen a été multi-
pliée par un facteur 5 depuis 1990. En 2005, 
38 exploitations (sur un bon millier au total) 
détenaient un tiers de l’ensemble des porcs.

Nombre d'animaux
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Bovins (hors vaches laitières)
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Nombre d'unités de gros bétail (UGB)
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La production de viande nécessite des ressour-
ces importantes (énergie, eau). On estime en 
effet qu’il faut 10 kg de céréales (orge, blé) 
par kg de viande. La production de ces céréa-
les (ainsi que l’importation d’aliments tels que 
le soja) entraîne la consommation d’énergie 
fossile (production d’engrais et de pesticides, 
machines agricoles...), et donc des émissions 
de CO2. Le système digestif des ruminants étant 
par ailleurs à l’origine de rejets de méthane, la 
production d’1 kg de boeuf émet globalement 
près de 80 fois plus de gaz à effet de serre que 
celle d'1 kg de blé(7).

PRESSIONS SUR L’ENVIRONNE-
MENT ET INDICATEURS  
D’ÉCO-EFFICIENCE

Consommation de ressources 
naturelles

Espace et sol agricole

Les modes de gestion des sols et de l’espace 
rural mis en œuvre par les agriculteurs ont des 
conséquences en termes de qualité des sols et 
de biodiversité [voir FFH 1]. Outre l’impact des 
pratiques culturales (travail du sol, amende-
ments, drainage …) et des modi�cations dans 
l’occupation du sol (remembrement, suppres-
sion d’éléments structurants comme les haies 
ou les mares …), la baisse des super�cies de 
céréales et l’augmentation des cultures de 
printemps (maïs, pomme de terre, légumes de 
plein champ) peuvent entraîner une réduction 
de la couverture du sol durant l’hiver et donc 
une hausse des risques qui en découlent (éro-
sion, lessivage de l’azote et des pesticides) 
[voir SOLS 3 et 4].

Eau

La consommation totale d’eau du secteur de 
l’agriculture inclut des prélèvements dans les 
eaux de surface et les nappes d’eau souterrai-
nes, ainsi que l’utilisation d’eau de distribution 
(usages domestiques, nettoyage du matériel 
et des équipements (salles de traite notam-
ment)).

Environ 10 000 puits de prélèvement d’eau sou-
terraine sont recensés chez les agriculteurs. Les 

plus importants (soit un peu plus de 3000) ont 
été géoréférencés ; la consommation annuelle 
globale correspondante, assez stable, s’élève à 
3 600 000 m3. De leur côté, les prélèvements 
en eau de surface pour l’irrigation sont d’en-
viron 3 000 000 m3 par an(8), et les consom-
mations d’eau de distribution sont estimées 
à 6 840 000 m3 par an(9). Les besoins totaux 
annuels sont donc d’environ 13 500 000 m3, 
ce qui est marginal (< 0,5 %) par rapport au 
total des prélèvements d’eau en Région wal-
lonne [voir RES EAU 1 et 2], même si certains 
postes sont probablement sous-estimés (utili-
sation d’eau de pluie ou de puits et sources 
non déclarés)(10).

Energie

Le secteur de l’agriculture est à la fois consom-
mateur et producteur de sources d’énergie.

D’une part, la croissance végétale (production 
de biomasse) repose sur le processus de pho-
tosynthèse, alimenté par l’énergie solaire. La 
quantité d’énergie �xée par cette voie est loin 
d’être négligeable(11). Les activités agricoles ont 
par ailleurs consommé un peu plus de 105 ktep 
en 2004 (principalement sous forme de carbu-
rants fossiles : machines agricoles, chauffage 
des serres), soit 0,8 % de la consommation 
�nale totale d’énergie de la Région wallonne(12)  
[voir ENER 0]. Les besoins de l’agriculture sont 
en diminution légère mais quasi continue entre 
1990 et 2002 [u  FIG AGR-10], ce qui peut  
s’expliquer notamment par la réduction du 
nombre d’exploitations. Il n’y a par contre pas 

de lien direct entre la consommation d’énergie 
et l’indice de production sectoriel, les diffé-
rentes productions agricoles ayant des besoins 
spéci�ques en énergie très variables [  dossier 
scienti�que].

D’autre part, la biomasse produite par le sec-
teur de l’agriculture peut être utilisée pour 
la production de chaleur et/ou d’électri-
cité, éventuellement après biométhanisation 
[voir ENER 2]. Les principales ressources sont 
les sous-produits et les résidus de cultures non 
valorisés par ailleurs, les ef�uents d’élevage, 
ainsi que les cultures énergétiques (biocarbu-
rants). La fermentation d’ef�uents d’élevage a 
ainsi permis de générer 1,9 GWh d’électricité 
et 0,9 GWh de chaleur en 2004. L’électricité 
(verte) produite peut être utilisée localement 
ou réinjectée sur le réseau de distribution, la 
chaleur servant généralement au chauffage 
de bâtiments agricoles(13). De leur côté, les 
deux �lières de production de biocarburants 
en Région wallonne sont le biodiesel et le 
bioéthanol. A l’heure actuelle, c’est surtout 
la �lière oléagineuse (colza) qui est mise en 
œuvre, même si le potentiel de production de 
matières premières est plus élevé dans le cas 
de l’éthanol (issu notamment de betterave 
sucrière(14) ou de froment).

Utilisation d’intrants

Les intrants analysés dans cette section sont 
ceux produits hors des exploitations agricoles 
(engrais minéraux, boues de station d’épura-
tion et autres matières organiques exogènes 
(compost, drèches…), produits phytopharma-
ceutiques, aliments pour le bétail). La valo-
risation de l’azote organique provenant des 
activités d’élevage fera l’objet d’un paragraphe 
distinct.

Engrais minéraux (azote, phosphore)

Outre leurs effets sur les cultures, les engrais et 
autres types d’amendements ont un impact sur 
l’environnement, en ce sens qu’ils in�uencent 
la fertilité et la biodiversité des sols agrico-
les [voir SOLS 1]. En Région wallonne, l’azote 
et le phosphore sont les principaux engrais 
minéraux impliqués dans les problématiques 
environnementales. Des apports excessifs par 
rapport aux besoins des cultures contribuent 
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en effet à enrichir les milieux en nutriments, ce 
qui peut conduire à l’eutrophisation des eaux de 
surface et à des teneurs trop élevées en nitrate 
dans les eaux souterraines [voir EAU 2]. Il n’y a 
cependant pas de relation linéaire simple entre 
les quantités d’engrais appliquées sur les terres 
agricoles et les risques de contamination. Le 
problème réside plutôt dans l’adéquation des 
apports d’engrais avec les besoins des plantes, 
en tenant compte des reliquats dans le sol, de 
la dynamique de minéralisation de l’azote orga-
nique, de la �xation d’azote par les légumineu-
ses et des apports atmosphériques. Les besoins 
des plantes dépendent de nombreux facteurs 
(type de culture, stade de développement et 
état sanitaire, réserves disponibles dans le 
sol et dans la plante, conditions climatiques). 
Dans ce contexte, une conduite adéquate des 
cultures (longueur des rotations, fractionne-
ment des apports d’engrais), éventuellement 
associée à l’implantation de cultures intermé-
diaires pièges à nitrates (CIPAN), peut contri-
buer à limiter les risques de lessivage et de 
lixiviation d’azote.

En Région wallonne, la consommation d’engrais 
minéraux (azote (N) et phosphore (exprimé en 
équivalents P2O5)) a diminué de façon quasi 
continue depuis 1990 [u  FIG AGR-11]. Les 
quantités d’engrais utilisées sont par ailleurs 
découplées des rendements, en hausse, des 
principales cultures arables [u FIG AGR-2]. 
Cette évolution re�ète un certain progrès dans 
l’utilisation raisonnée des engrais de synthèse, 
qui viennent en complément de la valorisa-
tion des ef�uents d’élevage. Avec respective-
ment 109 kg et 28 kg d’engrais azotés (N) et  

phosphorés (P2O5) par hectare de SAU (en 
2001), la Région wallonne se situe néanmoins 
au-dessus de la moyenne européenne (apports 
de respectivement 66 kg et 21 kg). Des diffé-
rences existent par ailleurs entre régions agri-
coles, les apports annuels d’azote s’échelon-
nant de 77 kg/ha en Ardenne à 124 kg/ha en 
Région limoneuse. Les valeurs les plus élevées 
concernent les zones de grandes cultures(15).

D’autres éléments minéraux que l’azote et le 
phosphore sont aussi apportés aux sols agri-
coles, a�n d’optimiser les conditions de crois-
sance des cultures. Le potassium (K) est ainsi 
un nutriment important pour les plantes, qui 
in�uence la résistance aux maladies et amé-
liore les rendements (notamment en pomme 
de terre). Des amendements calciques (Ca), 
et éventuellement magnésiens (Mg), sont uti-
lisés pour ajuster le pH des sols (chaulage). 
Différents oligo-éléments (comme le cuivre ou 
le bore) sont également indispensables à la 
bonne santé des plantes.

Boues de station d’épuration

Les boues de station d’épuration constituent 
une source potentielle de matière organique 
[voir SOLS 2] et d’éléments fertilisants pour les 
cultures. Il existe cependant un risque de conta-
mination des sols et des productions végétales 
en cas de présence de quantités excessives 
de nutriments (azote, phosphore), de métaux 
lourds et/ou d’organismes pathogènes dans les 
boues [voir SOLS 4]. Conformément à l’AGW du 
12 janvier 1995, l’utilisation agricole de ces 
boues est par conséquent conditionnée à l’oc-
troi d’un certi�cat d’utilisation, délivré par la 
DGRNE, basé notamment sur les résultats d’une 
analyse physico-chimique et biologique des 
boues. Les sols destinés à recevoir les boues 
doivent aussi faire l’objet d’une analyse préa-
lable. Des restrictions d’usage existent égale-
ment dans certaines zones (réserves naturelles, 
cultures maraîchères ou fruitières, parcelles 
situées à proximité des prises d’eau souterraine 
et des sources...).

En Région wallonne, un peu plus de 
11 600 tonnes de boues de station d’épura-
tion ont été valorisées sur les sols agricoles 
en 2004 [voir FIG DEC 2-12]. Cette valeur est 
en augmentation depuis 1999, année où elle 

avait fortement chuté suite principalement à 
la crise de la dioxine (application du principe 
de précaution). Par ailleurs, une cartographie 
de l’aptitude des parcelles agricoles à recevoir 
l’épandage d’amendements organiques, basée 
sur les teneurs en éléments traces métalliques 
mesurées dans les sols, est en cours de réali-
sation (projet CAPASOL [voir SOLS 4]). Outre 
les économies potentielles en termes d’analyse 
des sols, cette cartographie devrait permet-
tre à terme d’intégrer différentes contraintes 
environnementales conditionnant l’épandage 
des boues (captages d’eau souterraine, cours 
d’eau, contraintes géo-pédologiques, relief...).

Produits phytopharmaceutiques

Une analyse de l’utilisation des pesticides par 
les différents secteurs d’activité (Pissard et al., 
2005) a montré que pour l’année 2003 en Bel-
gique, 51 % des pesticides (en poids de matiè-
res actives) ont été consommés par le secteur 
de l’agriculture, 33 % pour l’entretien des jar-
dins, 2 % par les services communaux et 0,5 % 
par la SNCB (les usages des quelque 14 % de 
matières actives restants n’ont pas pu être 
déterminés avec une précision suf�sante).
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Les produits phytopharmaceutiques sont 
par dé�nition (AR du 28 février 1994) 
les substances actives et les préparations 
contenant une ou plusieurs substances 
actives qui sont destinées à protéger ou 
conserver les végétaux et produits végé-
taux, à détruire les (parties de) végétaux 
indésirables, ou encore à prévenir ou frei-
ner la croissance de ces derniers. Il peut 
s’agir de produits de synthèse mais aussi 
de bactéries, virus ou autres microorganis-
mes. Le terme «pesticides» inclut de son 
côté deux types de produits : les pesticides 
à usage agricole (utilisés en agriculture 
mais aussi hors de ce secteur) et les bio-
cides (qui regroupent un ensemble assez 
divers de produits tels que les insecticides 
domestiques, les produits de traitement 
du bois, les produits de désinfection...). 
Les pesticides à usage agricole compren-
nent les produits phytopharmaceutiques 
ainsi que les autres pesticides susceptibles 
d’être utilisés en agriculture.
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En Région wallonne, les quantités de matiè-
res actives utilisées sont les plus élevées 
dans les régions de grandes cultures (Région 
limoneuse, Région sablo-limoneuse, Condroz), 
qui af�chent également les apports moyens 
(par hectare de SAU) les plus importants  
[u  CARTE AGR-2]. En grandes cultures, les her-
bicides sont principalement utilisés en bette-
rave sucrière et pour les céréales (froment), les 
insecticides en betterave sucrière, et les fongi-
cides pour la pomme de terre [u  FIG AGR-12].

Globalement, les quantités d’herbicides et 
d’insecticides (exprimées en poids de matières 
actives) ont été respectivement réduites de 
18 % et de près de 30 % au cours de la période 
1995-2003. Les applications de fongicides 
ont par contre plutôt tendance à augmenter  
[u  Fig AGR-13]. Entre 1995 et 2003, les quan-
tités de matières actives appliquées par unité 
de SAU (toutes matières actives confondues) 
ont été réduites de 25 % dans le cas du fro-
ment, 19 % en betterave sucrière, et 14 % pour 
le maïs fourrager. L’évolution dans le cas de la 

pomme de terre est nettement moins favora-
ble, en grande partie à cause des besoins en 
fongicides(16).

D’un point de vue environnemental, l’utilisa-
tion de pesticides rejoint la problématique plus 
large du devenir des substances chimiques dans 
l’environnement. Les pesticides peuvent ainsi 
avoir des impacts dommageables sur la faune 
et la �ore sauvages [voir FFH 1], ou contaminer 
les sols [voir SOLS 4], les eaux de surface et 
les nappes d’eau souterraines [voir EAU 4]. Les 
résidus de pesticides peuvent par ailleurs être à 
l’origine de problèmes de santé humaine, par le 
biais de l’exposition directe (agriculteurs) ainsi 
que de la consommation d’eau et d’aliments 
[voir SANTE 1]. Dans ce contexte, d'autres 
stratégies peuvent être mises en place pour la 
protection des plantes cultivées. Des modes de 
production alternatifs visent ainsi à limiter le 
recours aux produits phytopharmaceutiques, 
comme la lutte intégrée qui associe l’utilisation 
d’auxiliaires des cultures (coccinelles...) et de 
produits respectueux de l’entomofaune utile, 
ou l’agriculture biologique qui n’a pas recours 
aux produits de synthèse (voir ci-après).

L’évolution des quantités de matières actives 
appliquées ne permet par ailleurs pas à elle 
seule d’évaluer l’impact environnemental des 
pesticides. La tendance à la baisse observée 
est en effet en partie liée au développement 
de nouvelles molécules plus ciblées et de pro-
duits plus concentrés, qui sont utilisés à des 
doses nettement plus faibles pour un même 

Source : Cerva (Pissard et al., 2005) (Réalisation CEEW)

Ardenne

R. limoneuse

Condroz

Famenne

R. herbagère (Liège)

R. jurassique

Haute
Ardenne

R. sablo-limoneuse

R. herbagère (Fagne)

Campine
hennuyère

10

100

1 000

Apports totaux (kg matières actives)

Herbicides
Fongicides
Insecticides
Désinfectants du sol

Dont :

0 10 20Km

Cours d'eau

Apports moyens (kg matières actives / ha SAU)

0 1 2 3

N

4

Utilisation de produits 
phytopharmaceutiques par le 
secteur de l’agriculture (2003)

CARTE AGR-2

Herbicides

174

227

79

92

Fongicides

83

21

476

1,1

Insecticides

3,8

8,5

4,5

2,8

Froment Betterave sucrière Maïs (ensilage) Pomme de terre

Apports de produits phytopharmaceutiques sur les cultures agricoles  
en Région wallonne (kg de matières actives/ha) (2003)

FIG AGR-12

Source : Cerva (Pissard et al., 2005) (Calculs CEEW)

60

70

80

90

100

110

120

130

140

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Fongicides Herbicides Insecticides

B
as

e 
10

0 
(1

99
5 

=
 1

00
)

Indices d’apports  
de produits phytopharmaceutiques (poids de  
matières actives) en grandes cultures agricoles,  
en Région wallonne

FIG AGR-13

Source : Cerva (Pissard et al., 2005) (Calculs CEEW)



CHAPITRE [2]  LES ACTEURS ET LEURS ACTIVITES

47

objectif de résultat. Or l’élément déterminant 
pour la santé humaine est la toxicité des pro-
duits et de leurs résidus, en fonction du niveau 
d’exposition. Cette toxicité est évaluée lors de 
la procédure d’agréation des pesticides, qui 
se base principalement sur l’étude des fortes 
doses. L’exposition répétée à de faibles doses 
ou la combinaison des risques liés à différen-
tes matières actives («effet cocktail») sont 
plus dif�ciles à prendre en compte. A noter 
que les pesticides à usage agricole font l’objet 
d’une législation européenne spéci�que (direc-
tive 91/414/CE) et sont donc exemptés(17) de 
la procédure d’enregistrement et d’autorisa-
tion prévue par le règlement européen REACH  
[voir ENTR].

Des indicateurs de risques relatifs à diffé-
rents compartiments de l’environnement et 
aux aspects santé humaine ont également 
été développés pour les pesticides. En Belgi-
que, l'indicateur PRIBEL est notamment uti-
lisé dans le cadre du Programme (fédéral) de 
réduction des pesticides à usage agricole et des 
biocides(19). En Région wallonne, une appro-
che dérivée du PRIBEL a été mise en œuvre 
pour estimer le risque de mortalité aiguë des 
abeilles en lien avec les pesticides utilisés en 
agriculture (Pineros Garcet et al., 2006). Les 
résultats mettent en évidence un niveau de 

risque de mortalité aiguë relativement plus 
élevé dans les régions de grandes cultures. Une 
comparaison avec l’état de santé des ruchers 
suggère cependant que les problèmes de dépé-
rissement ont une origine multifactorielle  
[voir FFH 1].

A l’échelle européenne, les quantités totales 
de matières actives vendues n’ont pas diminué 
entre 1992 et 2003(20). Les teneurs en résidus 
de matières actives mesurées dans les céréales, 
fruits et légumes ont aussi légèrement aug-
menté (en 2003, 5,5 % des échantillons analy-
sés af�chaient des valeurs supérieures aux nor-
mes européennes ou nationales). Sur la base de 
ce constat, la Commission a rédigé une commu-
nication (COM(2006)372 �nal) concernant la 
mise au point d’une stratégie thématique pour 
une utilisation durable des pesticides. L’objec-
tif poursuivi est une diminution des risques et 
des impacts négatifs sur l’environnement et la 
santé humaine. Les mesures envisagées sont la 
réduction de l’exposition (directe et indirecte) 
aux pesticides, la mise en œuvre du principe 
de substitution par des matières actives moins 
dangereuses, ou encore la promotion de modes 
de production alternatifs (comme l’agriculture 
biologique ou la production intégrée).

Aliments pour le bétail

En Région wallonne, la diminution des super-
�cies de prairies et de céréales est notamment 
le re�et d’une évolution de l’alimentation de 
base des bovins qui a vu la part du soja, source 
bon marché de protéines importée principa-
lement des Etats-Unis, s’accroître de façon 
signi�cative depuis plusieurs décennies. Outre 
les risques de déséquilibres locaux en termes 
de liaison au sol (et donc de valorisation de 
l’azote organique), la production et le trans-
port du soja sur de longues distances nécessi-
tent un apport important d’énergie (ressources 
fossiles). A contrario, l’alimentation des porcs 
et des volailles est plutôt basée sur des ali-
ments produits localement. Ces spéculations 
se retrouvent surtout dans les régions où les 
grandes cultures dominent (les Régions sablo-
limoneuse et limoneuse regroupent environ la 
moitié des porcs et des volailles de la Région 
wallonne).

Production et valorisation  
de l’azote organique

D’un point de vue agronomique, les ef�uents 
d’élevage constituent une source importante 
de matière organique, qui joue un rôle majeur 
dans la structure et l’activité biologique du 
sol [voir SOLS 2]. Les ef�uents représentent 
également un apport d’éléments fertilisants 
pour les cultures (engrais organique). Il existe 
cependant un risque de pollution des eaux de 
surface et souterraines par les nitrates si les 
quantités d’ef�uents épandues sont supérieu-
res aux besoins des cultures(21), ou si l’épan-
dage est réalisé dans des conditions ou à des 
périodes inadéquates (ce qui peut être le cas 
si les capacités de stockage des ef�uents à la 
ferme ne sont pas suf�santes) [voir EAU 2]. 
Dans les régions où la taille et la concentration 
des élevages sont importantes, les risques de 
mauvaise gestion des ef�uents augmentent du 
fait des possibilités réduites de transferts d’ef-
�uents entre exploitations combinées au coût 
du transport sur de longues distances.

En Région wallonne, la quantité totale d’azote 
organique issue de l’élevage a plutôt tendance 
à diminuer, surtout après 2001 [u  Fig AGR 14]. 
On est ainsi passé d’une production de 87 400 
tonnes à 79 200 tonnes par an entre 1980 et 
2005.

En Belgique, un premier programme de 
réduction des pesticides à usage agricole 
et des biocides a été adopté (AR du 22 
février 2005). Ce programme fait l’objet 
de mises à jour bisannuelles. Dans le cas 
des pesticides utilisés dans le secteur 
de l’agriculture, l’objectif est de réduire 
le risque d’impact négatif de 25 % en 
2010 (par rapport à l’année 2001). Pour 
les usages non agricoles et les biocides, 
l’objectif de réduction du risque est de 
50 % sur la même période. Une série de 
mesures sont proposées pour atteindre ce 
double objectif, qui sera évalué au moyen 
de différents indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs, comme l’indicateur de risque 
PRIBEL(18) et la fréquence d’application. 
Cette dernière mesure le nombre de 
traitements reçus annuellement par une 
même parcelle.

Programme de réduction des pesticides 
à usage agricole et des biocides
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La prise en compte du risque de pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole fait l’objet de la directive européenne 91/676/CE (directive «nitrates»). L’objectif 
poursuivi est notamment d’éviter l’accumulation de nitrates dans les eaux souterraines a�n de respecter la norme de potabilité de 50 mg NO3/l. En Région wallonne, cette 
directive a été traduite dans l’AGW du 10 octobre 2002 (modi�é par l’AGW du 3 mars 2005 relatif au Code de l’eau), qui met en place le Programme de gestion durable de 
l’azote en agriculture (PGDA). Par ailleurs, suite à la condamnation de la Belgique par la Cour européenne de justice pour transposition incomplète de la directive nitrates 
(arrêt du 22 septembre 2005), le PGDA mis en œuvre en 2002 a récemment fait l’objet d’une révision, entrée en vigueur début 2007(22).

Normes d’épandage et calcul de la pression en azote organique
Le PGDA �xe les quantités d’azote produites par type de bétail, les conditions de stockage de l’azote organique à la ferme, ainsi que les normes d’épandage sur les sols 
agricoles selon le type de couvert végétal et la vulnérabilité du milieu. La délimitation de «zones vulnérables» est justi�ée par une concentration élevée en nitrates dans les 
eaux souterraines et/ou un risque que la situation se dégrade si des mesures adéquates ne sont pas prises. Les conditions d’épandage des ef�uents y sont plus strictes.

Le calcul de la pression environnementale liée à 
l’azote organique, à l’échelle des exploitations agri-
coles, est basé sur le taux de liaison au sol (LS). 
Ce dernier correspond au rapport entre les apports 
totaux en azote organique et les capacités de valo-
risation de cet azote sur les parcelles agricoles de 
l’exploitation. Une valeur de LS inférieure ou égale 
à 1 signi�e que l’exploitation concernée est capa-
ble de valoriser en interne ses différentes sources 
d’azote organique. Si ce n’est pas le cas, l’exploita-
tion est en déséquilibre. Elle doit alors soit exporter 
l’azote organique en excès, par le biais de contrats de 
valorisation avec d’autres exploitations(23) qui dispo-
sent encore de capacités d’épandage, soit entrer en 
«démarche qualité».

Outre le respect des normes de LS au niveau 
des exploitations, les apports d’azote total sont 
aussi plafonnés à l’échelle des parcelles agricoles  
[  dossier scienti�que]. Certaines aides comme les 
mesures agri-environnementales sont par ailleurs 
conditionnées à des limitations des apports d’azote.

Des sanctions administratives et éventuellement pénales sont prévues par le Code de l’eau en cas de non 
respect du PGDA par les agriculteurs. Les différentes mesures du PGDA sont aussi reprises dans les conditions 
sectorielles du Permis d’environnement. Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2005, le versement des aides PAC 
est notamment conditionné à la mise en oeuvre de la législation nitrates.

Evaluation et révision du PGDA
Selon Grenera [  dossier scienti�que], le PGDA tel qu’adopté en 2002 est suf�sant, d’un point de vue 
conceptuel (normes et mesures), pour assurer la protection des eaux contre le risque de pollution par les 
nitrates d’origine agricole. Il n’existe cependant pas, à l’heure actuelle, d’indicateur global d’ef�cacité des 
mesures mises en oeuvre. Un certain nombre de problèmes ont par ailleurs été mis en évidence, notamment 
en ce qui concerne les capacités de stockage des ef�uents, la dif�culté de respecter les périodes d’épandage 
autorisées, le contrôle des transferts d’ef�uents entre agriculteurs (contrats), ou encore la protection des 
eaux de surface.

La récente révision du PGDA vise essentiellement la mise en conformité avec la directive nitrates. Les prin-
cipales modi�cations portent sur la délimitation des zones vulnérables, le calcul du taux de liaison au sol, 
ainsi que les conditions de stockage et d’épandage des ef�uents(25). Les zones vulnérables ont notamment été 
étendues au nord du sillon Sambre-et-Meuse, passant de 18 % à 42 % du territoire de la Région wallonne. 
Outre l’application d’une norme spéci�que pour l’épandage d’azote organique, ces zones sont soumises à des 

obligations supplémentaires concernant notamment la couverture du sol en hiver(26) et le labour des prairies permanentes.

En ce qui concerne le calcul du LS, les normes d’épandage d’azote organique sur les terres arables et les prairies ont été revues, globalement à la hausse (voir tableau ci-
avant). La distinction entre zone vulnérable et zone non vulnérable pour les apports autorisés sur les cultures arables a disparu, tandis que la norme européenne (170 kg 
d’azote organique/ha) s’applique dorénavant à toutes les parcelles agricoles en zone vulnérable(27). Les exploitations à dominance herbagère situées en zone vulnérable 
et avec une charge en bétail importante sont les plus défavorisées par cette modi�cation des normes. Certains coef�cients de rejets annuels d’azote par les animaux ont 
également été modi�és, sur base des études les plus récentes dans le domaine.

Programme de gestion durable de l’azote en agriculture

Echelle spatiale Type de couvert

Norme d’épandage d’azote organique (kg/ha)

jusque �n 2006
à partir du  

1er janvier 2007

En moyenne annuelle 
sur l’exploitation, et 
en moyenne sur 3 ans 
(sur la rotation à partir 
du 1er janvier 2007) à 
l’échelle de la parcelle 
agricole

Cultures arables (hors 
zones vulnérables(24))

120 115

Cultures arables (zones 
vulnérables)

80 115

Prairies
210 (en incluant les 
déjections animales)

230 (en incluant les 
déjections animales)

Parcelle agricole (valeur 
annuelle)

Tous couverts 210 230

En moyenne annuelle 
sur le total des parcelles 
agricoles de l’exploi-
tation situées en zone 
vulnérable

Tous couverts (Non concerné) 170

Source :  dossier scienti�que

Apports d’azote organique autorisés sur les parcelles agricoles, en Région wallonne (hors exploitations 
en démarche qualité)

0 10 20Km

N

Avant le 01/01/2007

A partir du 01/01/2007

Cours d'eau

Limite de région agricole

Localisation des zones
vulnérables selon le PGDA
(avant et après révision)

Source : MRW – DGRNE (Réalisation CEEW)
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La part provenant de l’élevage de bovins, en 
diminution, reste largement majoritaire avec 
plus de 92 % du total en 2005. De leur côté, 
les volailles ne représentent que 2,4 % du total, 
malgré la multiplication par 4 de leur production 
d’azote entre 1990 et 2005 [u  Fig AGR-15](28).

A l’échelle des exploitations agricoles, on 
constate que plus de 85 % des sites concer-
nés par le calcul du LS ont des capacités pro-
pres d’épandage suf�santes selon les normes 
dé�nies par le PGDA (LS inférieur ou égal à 1)  
[u  FIG AGR-16]. Cette proportion monte même 
à 90 % si on tient compte des échanges d’ef-
�uents.

Avec un LS régional de 0,67 (en 2004), la 
Région wallonne fait néanmoins partie des 
régions d’Europe où la charge moyenne en 
azote organique par unité de SAU est la plus 
élevée, derrière la Flandre et les Pays-Bas, et 
à un niveau similaire à celui de la Bretagne 
par exemple. Le bilan en azote organique par 
région agricole (2004) [u  CARTE AGR-3] révèle 
que la charge en azote par unité de SAU est la 
plus élevée dans les régions à forte orientation 
herbagère (Ardenne, Haute Ardenne, Région 
herbagère liégeoise). Par ailleurs, les capacités 
de valorisation de l’azote organique (en interne 
ou via les échanges d’ef�uents(29)) ont permis 
de limiter les excédents à 2,6 % de la produc-
tion totale d’azote à l’échelle régionale (soit 

un peu moins de 2 000 tonnes, dont près de 
800 tonnes pour la seule Région limoneuse). 
2 730 tonnes d’azote ont par ailleurs fait l’ob-
jet de contrats de valorisation entre exploita-
tions.

Evolution des principales fractions
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Répartition des exploita-
tions agricoles* selon leur valeur de taux de liaison 
au sol (LS), en Région wallonne (2004)

FIG AGR-16

*Soumises au calcul du LS parce que produisant et/ou valorisant 
de l'azote organique
Source : MRW – DGRNE – OWD (Direction de la Protection des sols)
(Calculs CEEW) Source : MRW – DGRNE – OWD (Direction de la Protection des sols) (Calculs et réalisation CEEW)
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Globalement, tant les courbes de LS que le 
bilan par région agricole suggèrent que la 
majorité des agriculteurs respectent, à l’échelle 
des exploitations, l’équilibre du bilan en azote 
requis par le PGDA. Des situations ponctuelles 
plus problématiques existent néanmoins, qui ne 
sont que partiellement corrigées par les échan-
ges d’ef�uents et/ou l’entrée en démarche qua-
lité. Les exploitations en démarche qualité (DQ) 
représentent 2 % des exploitations agricoles 
concernées par le calcul du LS (soit 355 sites 
en 2004) mais contribuent à hauteur de 7,5 % 
à la production totale d’azote organique en 
Région wallonne. La DQ étant un processus 
d’amélioration des pratiques de gestion de 
l’azote qui s’étend sur une période de 4 ans, la 
capacité des agriculteurs à valoriser des quan-
tités d’azote organique supérieures aux normes 
sera évaluée par Nitrawal au terme des premiers 
engagements, soit à partir de 2007. Après deux 
années, on constate cependant que moins d’une 
exploitation en DQ sur deux satisfait aux critè-
res requis pour les reliquats azotés dans le sol  
[  dossier scienti�que].

Il est dif�cile à l’heure actuelle d’évaluer l’im-
pact réel du PGDA en termes de qualité des eaux 
de surface et souterraines, étant donné notam-
ment la complexité des processus impliqués 
(transferts, minéralisation, dénitri�cation…) 
et le temps de réponse au niveau des nappes. 
En pratique, on constate néanmoins que les 
teneurs en nitrates mesurées dans les eaux sou-
terraines sont dans certains cas proches, voire 
supérieures, à la norme de potabilité dans les 
captages situés au nord du sillon Sambre-et-
Meuse [voir EAU 2]. Les modi�cations appor-
tées par le nouveau PGDA ne sont par ailleurs 
pas aisées à interpréter en termes de pression 
azotée : l’extension des zones vulnérables à 
l’ensemble du territoire situé au nord du sillon 
Sambre-et-Meuse �xe la norme d’apport d’azote 
organique à 170 kg/ha en moyenne par exploi-
tation dans cette zone, alors que dans le même 
temps les apports autorisés par type de cou-
verture du sol (cultures arables ou prairies) ont 
été revus à la hausse. Combinée à la réduction 
des coef�cients de rejets d’azote organique 
par certains types d’animaux (les porcs notam-
ment), cette évolution des normes du PGDA 
devrait en tout cas entraîner une diminution, 
à SAU et cheptels inchangés, des valeurs de LS 
pour un certain nombre d’exploitations.

Emissions de polluants  
atmosphériques

La production de biomasse végétale (incluant 
les cultures agricoles) entraîne la �xation de 
CO2 atmosphérique, par le biais de la photo-
synthèse. Par ailleurs, l’usage des terres et les 
pratiques culturales mises en oeuvre sont sus-
ceptibles de modi�er le niveau et la durée de 
stockage du carbone organique dans les sols 
agricoles(30). Tant la biomasse sur pied que les 
sols agricoles constituent donc des puits de 
carbone qui peuvent jouer un rôle dans le cadre 
des objectifs de réduction des émissions nettes 
de gaz à effet de serre [voir AIR 1 et SOLS 2].

Par ailleurs, la consommation de matières 
(engrais, pesticides, amendements, alimenta-
tion du bétail …) et d’énergie par le secteur de 
l’agriculture et de l’horticulture en Région wal-
lonne est à la base de l’émission atmosphéri-
que de différents types de polluants. Les rejets 
liés à l’énergie (combustion dans les machines 
agricoles et les chaudières) ne représentent 
qu’une petite fraction du total des émissions 
du secteur, tant pour les gaz à effet de serre 
que pour les polluants acidi�ants(31).

En ce qui concerne les gaz à effet de serre 
(GES) [u  FIG AGR-17], les émissions issues de 
la consommation d’énergie sont constituées à 
près de 80 % de gaz carbonique (CO2) issu de 
processus de combustion. Les émissions hors 
combustion se répartissent entre le protoxyde 
d’azote (N2O) et le méthane (CH4). Le N2O est 
surtout émis par les sols agricoles (dénitri�ca-
tion et volatilisation d'azote) et par la gestion 
des ef�uents d’élevage (stockage, épandage). 
Le CH4 provient essentiellement de la fermen-
tation entérique (digestion des ruminants) et, 
dans une moindre mesure, de la gestion des 
ef�uents d'élevage.

Du côté des substances acidi�antes  
[u  Fig AGR-18], l’utilisation de carburants 
émet principalement des oxydes d’azote (NOx) 
et de soufre (SO2), tandis que les émissions 
hors combustion proviennent de la production 
et de la gestion des ef�uents d’élevage et, dans 
une moindre mesure, de l’utilisation d’engrais 
minéraux. Ces dernières sont exclusivement 
constituées d’ammoniac (NH3).

Les exploitations agricoles dont le taux 
de liaison au sol est trop élevé peuvent 
choisir d’entrer en «démarche qualité» 
(DQ). Elles ont alors accès à des normes 
d’épandage plus élevées, moyennant un 
suivi spéci�que centré sur une améliora-
tion de la gestion de l’azote (tenue d’une 
«comptabilité» de l’azote, mesures de 
couverture du sol en hiver...), encadré par 
Nitrawal.
Cette possibilité a néanmoins disparu 
de la version revue du PGDA, entrée en 
vigueur début 2007.

La «démarche qualité»
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A l’échelle de la Région wallonne, l’agriculture 
est le principal émetteur de N2O et de CH4, 
dont l’impact relatif en termes d’effet de serre 
est élevé. Les émissions totales de GES de ce 
secteur sont néanmoins inférieures à celles 
de l’industrie, du transport et du résidentiel 
(ménages) [voir AIR 1]. En ce qui concerne les 
émissions totales de substances acidi�antes, 
l’agriculture se situe derrière l’industrie et le 
transport [voir AIR 3].

L’évolution des émissions atmosphériques liées 
à la combustion suit la tendance de la consom-
mation sectorielle d’énergie. Contrairement à 
certains secteurs industriels ou encore à la pro-
duction d’électricité, il n’existe en effet pas ou 
peu de possibilités de substitution de combus-
tibles dans le secteur agricole, qui consomme 
surtout des carburants liquides. Les émissions 
de GES hors combustion ont de leur côté dimi-
nué de 10 % entre 1990 et 2004, et les rejets 
de substances acidi�antes ont été réduits de 
8 % sur la même période. Ces réductions s’ex-
pliquent notamment par une diminution de 
la taille du cheptel bovin total, une baisse 
des apports d’engrais minéraux, ainsi qu’une 
meilleure gestion des ef�uents d’élevage.

Rejets d’eaux usées

Les rejets d’eaux usées du secteur de l’agricul-
ture proviennent essentiellement des exploita-
tions où sont gardés ou élevés des animaux. 
Ces rejets sont soumis à une taxe, calculée 
pour chaque exploitation sur base du nom-
bre d’animaux et des capacités de stockage 
et d’épandage des ef�uents produits(32). A 
l’échelle de la Région wallonne, la charge pol-
luante globale est restée relativement stable 
au cours des dernières années [u  Fig AGR-19]. 
Le nombre d’exploitations soumises à la taxe 
a néanmoins diminué, ce qui, étant donné le 
mode de calcul, suggère une hausse de la taille 
moyenne des cheptels. D’autre part, les volu-
mes d’eau exemptés de la taxe ont augmenté 
de 30 % entre 1997 et 2003, en lien notam-
ment avec une meilleure prise en charge des 
ef�uents (capacités de stockage supérieures, 
amélioration de l’étanchéité des infrastructu-
res).

L’accès du bétail aux cours d’eau peut par 
ailleurs entraîner une baisse de qualité chimi-
que et biologique des eaux de surface. En 
Région wallonne, le budget consacré à l’assai-
nissement des zones de baignade non confor-
mes (et de leur zone amont) prévoit par consé-
quent des aides à l’installation de clôtures et 
d’abreuvoirs, dont l'effet béné�que a pu être 
mis en évidence(33) [voir SANTE 3].
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Les organismes génétiquement 
modi�és (OGM)

Les organismes génétiquement modi�és (OGM) 
sont des organismes vivants dont le maté-
riel génétique a été modi�é, à partir d’un ou  
plusieurs gène(s) de la même espèce (modi�-
cation endogène) ou d’une espèce différente 
(modi�cation exogène). Dans le cas de cultu-
res agricoles, l’objectif peut être la résistance 
aux insectes (comme pour le maïs Bt, qui pro-
duit une toxine protégeant la plante contre la 
pyrale), la tolérance aux herbicides (notam-
ment au glyphosate), ou encore la stérilité des 
plantes mâles, dans le but d’empêcher l’autofé-
condation. D’un point de vue phytotechnique, 
les OGM permettent donc généralement de sim-
pli�er les opérations à effectuer, et peuvent 
éventuellement contribuer à limiter les appli-
cations de produits phytopharmaceutiques.

Le développement des OGM en agriculture sou-
lève néanmoins un certain nombre de ques-
tions. Outre le débat socioéconomique (incluant 
le problème de la dépendance des agriculteurs 
vis-à-vis des producteurs de semences trans-
géniques), les deux principales inquiétudes 
concernent les risques pour la santé (alimen-
tation) et pour l’environnement (dissémination 
et coexistence avec les cultures non OGM).

Du point de vue de la santé humaine, les ris-
ques sont essentiellement liés à la toxicité et 
l’allergénicité potentielles des protéines pro-
duites par les gènes modi�és. Jusqu’à présent, 
la mise en évidence d’un tel risque durant la 
phase de développement des OGM (par exem-
ple dans le cas de la protéine responsable de 
l’allergie à la noix du Brésil, introduite dans 
une variété de soja) a conduit à l’arrêt des tra-
vaux pour les OGM incriminés, conformément 
au principe de précaution.

D’un point de vue environnemental, les risques 
concernent la diffusion des gènes modi�és, 
par croisement entre OGM et plantes non OGM 
(cultivées ou sauvages) ou par dissémination 
des graines, ou encore la perte de biodiversité 
du fait de la domination progressive des plan-
tes améliorées, à partir du moment où le gène 
inséré confère à l’OGM un avantage sélectif 
par rapport à son homologue non modi�é. Un 
autre type de risque est lié à l’utilisation de 

gènes pour la sélection des cellules modi�ées, 
basée par exemple sur la résistance à un anti-
biotique. Ce type de gène pourrait en effet se 
propager et provoquer l’apparition de phéno-
mènes de résistance chez d’autres espèces, y 
compris des espèces pathogènes pour les ani-
maux et l’homme. Cette technique de marquage 
est néanmoins interdite depuis le 1er janvier 
2005. En�n, la question de la cohabitation 
entre cultures OGM et non OGM se pose éga-
lement, en particulier vis-à-vis de l’agriculture 
biologique qui poursuit l’objectif 0 % d’OGM. 
Dans le cas du maïs ou du colza par exemple, il 
existe en effet un risque de pollinisation croi-
sée (hors milieux con�nés). D’autres types de 
risques tels que le mélange accidentel de grai-
nes lors de la récolte et du stockage doivent 
aussi être pris en considération. Au sein de 
l’Union européenne, l’établissement de règles 
de coexistence pour les cultures OGM, conven-
tionnelles et biologiques est du ressort des 
Etats-membres.

Le cadre réglementaire en matière d’OGM est 
assez complexe et implique différents niveaux 
de pouvoir. En Belgique, un accord de coopéra-
tion visant à coordonner les autorités fédérales 
et régionales concernées existe depuis 1997. A 
l’échelle européenne, la directive 2001/18/CE  
réglemente la dissémination volontaire(34)  dans 
l’environnement et la mise sur le marché d’OGM 
ou de produits en contenant. Elle a été transpo-
sée en droit belge par l’AR du 21 février 2005. 
Les autres principaux textes européens sont 
le règlement 1830/2003/CE, qui porte sur la 
traçabilité des OGM et de leurs dérivés alimen-
taires, ainsi que le règlement 1829/2003/CE 
concernant l’étiquetage des denrées alimen-
taires et des aliments pour animaux contenant 
des OGM, ou produits à partir de tels organis-
mes. Ce dernier �xe notamment un seuil de 
présence fortuite (0,9 %), en-dessous duquel 
l’étiquetage n’est pas obligatoire.

En Région wallonne, toute installation où s’ef-
fectue une activité con�née mettant en oeuvre 
des OGM est soumise à autorisation préalable 
(permis d’environnement). Les conditions sec-
torielles spéci�ques sont reprises dans l’AGW 
du 4 juillet 2002(35). La demande de permis 
doit entre autre inclure une étude de risque 
détaillée.

Fin 2006, il n’y avait aucun OGM cultivé sur le 
territoire de la Région wallonne. Suite à la �n 
du moratoire de fait sur les nouvelles cultures 
d’OGM (en 2004), des autorisations ont cepen-
dant déjà été délivrées par l’Union européenne. 
Des demandes d’implantations de cultures OGM 
en Région wallonne pourraient par conséquent 
être adressées aux autorités compétentes. A 
noter à ce sujet que les règles de cohabita-
tion des OGM avec les autres types de cultures 
doivent être établies par la Région, conformé-
ment à la recommandation 2003/556/CE de la 
Commission. Un avant-projet de décret wallon 
existe, mais n’avait pas encore été �nalisé �n 
2006.

Agriculture et biodiversité

La biodiversité agricole englobe toutes les 
composantes de la diversité biologique dans 
les écosystèmes agricoles. Elle inclut donc 
aussi bien les espèces végétales cultivées et 
les races animales des élevages (ressources 
génétiques) que la biodiversité associée (faune 
et �ore sauvages), ou encore les paysages.

Le volet biodiversité associée à l’agriculture 
est traité par ailleurs [voir FFH 1], ainsi que 
les aspects territoriaux (Natura 2000 en par-
ticulier) [voir FFH 6]. La conservation des res-
sources génétiques pour les races animales fait 
de son côté l’objet d’une mesure agri-environ-
nementale spéci�que (voir ci-après). A noter 
que d’autres programmes de conservation des 
ressources génétiques végétales et animales 
existent par ailleurs.
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ACTIONS ET RÉPONSES 
ENVIRONNEMENTALES DU 
SECTEUR DE L’AGRICULTURE

Conditionnalité, permis  
et contrôles

Un des objectifs actuels de la PAC est le ren-
forcement de la protection de l’environnement 
et l’amélioration de la qualité des produits du 
secteur de l’agriculture. Un des moyens mis 
en oeuvre est la conditionnalité, qui consiste 
à subordonner les aides directes versées aux 
agriculteurs au respect d’exigences en matière 
d’environnement, de santé, de bien-être des 
animaux et de protection des végétaux. Concrè-
tement, à l’échelle européenne, les exigences 
sont de trois ordres :

�¹ mise en conformité vis-à-vis d’une série de 
directives et règlements européens relatifs 
à l’environnement et à l’identi�cation des 
animaux, à la santé publique, à la santé des 
animaux et des végétaux (réglementation 
phytosanitaire), et au bien-être animal ;

�¹ respect des bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE), dé�nies par cha-
cun des Etats-membres, dans un cadre com-
munautaire imposé ;

�¹ maintien des pâturages permanents.

En Région wallonne, la conditionnalité fait l’ob-
jet de l’article 27 de l’AGW du 23 février 2006 
mettant en place les régimes de soutien direct 
dans le cadre de la PAC. Les lignes directrices 
à suivre et les pénalités appliquées en cas de 
non respect des règles de conditionnalité sont 
reprises dans l’AGW du 22 juin 2006 et l’AGW du 
7 juillet 2006, respectivement.

La conditionnalité inclut également, le cas 
échéant, les conditions reprises dans le Per-
mis d’environnement. Ce sont principalement 
les activités d’élevage qui sont concernées(36). 
Selon la taille des cheptels, une étude d’inci-
dence sur l’environnement peut être requise 
(permis de classe 1). Un certain nombre 
d’élevages de porcs (15 sites) et de volailles 
(30 sites) sont par ailleurs classés comme sites 
industriels à fort potentiel de pollution (direc-
tive IPPC), et donc soumis à la législation cor-
respondante [voir Carte ENTR-2].

Le versement des aides à l’agriculture dans le 
cadre de la PAC donne par ailleurs lieu à des 
contrôles administratifs et sur le terrain. Ces 
contrôles sont réalisés conjointement par la 
DGA (aspects agricoles : super�cies, maintien 
des pâturages permanents et respect des BCAE) 
et la DGRNE (aspects environnementaux). Les 
contrôles relatifs à l’identi�cation des animaux, 
à la santé publique et animale, au bien-être 
animal et à la réglementation phytosanitaire 
relèvent quant à eux de l’Agence fédérale pour 
la sécurité de la chaîne alimentaire (AFSCA).

Plus généralement, la constatation des infrac-
tions environnementales est de la compétence 
de la Division de la Police de l’environnement 
(DGRNE).

Les mesures  
agri-environnementales

Principe, mesures mises en oeuvre et 
encadrement

Les mesures agri-environnementales (MAE) ont 
pour objectif d’encourager la mise en œuvre 
d’actions volontaires de conservation et d’amé-
lioration de la qualité de l’environnement et du 
paysage en zone agricole. Apparus à la �n des 
années ‘80, les programmes MAE sont devenus 
obligatoires avec la réforme de la PAC de 1992 
(règlement 2078/92/CE). A l’heure actuelle, 
ils sont encadrés par le règlement 1257/99/CE 

(modi�é par le règlement 817/2004/CE), qui 
dé�nit entre autres le mécanisme de compen-
sation �nancière (primes). Les MAE doivent 
pour cela aller au-delà des critères de condi-
tionnalité et de la «bonne pratique agricole» 
usuelle, dé�nie par chaque Etat (ou Région). 
Ces aides, rattachées au second pilier de la PAC 
(plan de développement rural – PDR), visent 
à dédommager la perte de rendement liée à la 
mise en oeuvre des MAE, ou à rémunérer un 
produit ou un service environnemental (par 
exemple la préservation d’espèces végétales 
peu communes par le fauchage tardif).

En Région wallonne, les MAE accessibles et les 
primes correspondantes ont été dé�nies dans 
l’AGW du 8 décembre 1994 (période 1995-
1999), l’AGW du 11 mars 1999 (période 2000-
2004)(37), et l’AGW du 28 octobre 2004 (depuis 
le 1er janvier 2005). La révision des MAE éligi-
bles se base notamment sur une évaluation de 
l’ef�cacité des mesures en cours, ce qui permet 
si nécessaire de les réorienter vers des objec-
tifs environnementaux prioritaires. Le pro-
gramme MAE en application depuis début 2005 
comprend 10 mesures (actions), réparties en  
2 grandes catégories : les mesures de base (1 à 
7) et les mesures ciblées (8 à 10). Ces dernières, 
à plus fort potentiel environnemental, incluent 
la possibilité pour les exploitations agricoles 
de dé�nir un plan d’action environnemental 
(action 10) [u  Tab AGR-1]. Excepté pour les 
animaux (actions 6 et 7), les primes destinées 

Actions Description

Actions générales

1 Conservation des éléments du réseau écologique : haies et bandes boisées, fruitiers hautes tiges, 
buissons d’épineux et bosquets, mares

2 Prairies naturelles

3 Bordures herbeuses extensives : tournières enherbées en bordure de culture, bandes de prairie 
extensive

4 Couverture hivernale du sol avant une culture de printemps

5 Réduction des intrants en céréales

6 Détention d’animaux de races locales menacées : chevaux de trait ardennais et belge, bovins 
(Blanc bleu belge mixte et Rouge de Belgique), moutons (Roux ardennais, Laitier belge,  
Entre Sambre-et-Meuse, Ardennais tacheté, Mergelland)

7 Maintien de faibles charges en bétail

Actions ciblées

8 Prairies de haute valeur biologique

9 Bandes de parcelles aménagées : accueil de la faune et de la �ore sauvages, beetle bank (bande 
herbeuse ou d’espèces végétales pérennes installée dans une parcelle cultivée pour protéger les 
insectes, oiseaux et/ou rongeurs sensibles aux pesticides), bords de cours d’eau et lutte contre 
l’érosion, bandes �euries, bandes de messicoles (espèces végétales inféodées aux cultures de 
céréales et menacées par l’utilisation d’herbicides)

10 Plan d’action agri-environnemental

Source : MRW – DGA

Programme agri-environnemental en Région wallonne (mesures éligibles depuis  
le 1er janvier 2005)

TAB AGR-1
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aux mesures de base peuvent être majorées en 
fonction de leur pertinence environnementale 
dans une situation donnée (par exemple en 
site Natura 2000). L’accès aux actions ciblées 
est de son côté conditionné à un avis tech-
nique favorable de la Direction de l’Espace 
rural (DGA). C’est également sur ce volet du 
programme qu’est concentré l’encadrement des 
agriculteurs.

Mise en œuvre et évolution en Région 
wallonne

L’évolution du nombre d’engagements MAE 
(toutes mesures confondues) en Région wal-
lonne af�che une tendance globale à la hausse 
entre 1995 et 2005 [u  Fig AGR-20]. La forte 
croissance de 1999 est due au renforcement de 
l’attractivité �nancière de certaines mesures 
(haies, tournières) ainsi qu’à un élargissement 
de l’accès aux MAE à tous les agriculteurs. La 
baisse de 2004 est de son côté notamment liée 
à une réduction de l’encadrement des agricul-
teurs (disparition de la structure Agrenwal). 
Les engagements sont néanmoins repartis à 
la hausse en 2005, avec l’arrivée du nouveau 
programme MAE et la réorganisation de l’enca-
drement des agriculteurs(38).

Fin 2005, un agriculteur sur trois était engagé 
dans au moins un contrat MAE en Région wal-
lonne. Le total des primes versées cette année-
là s’élevait à près de 16 millions d’euros. La 
répartition géographique des contrats MAE en 
cours �n 2005 [u  CARTE AGR-4](39) révèle que 
ce type de mesures est mis en œuvre partout 
en Région wallonne. La densité de mesures est 
plus élevée en Région herbagère liégeoise et 

en Haute Ardenne, où la proportion de prairies 
et de cultures fourragères est importante. Ceci 
s’explique notamment par le succès des mesures 
«haies et alignements d’arbres» et «couverture 
du sol en hiver» (implantée avant une culture 
de maïs par exemple).

L’évolution des principales mesures mises en 
oeuvre entre 1995 et 2005 [u  FIG AGR-21] 
con�rme la tendance globale à la hausse. On 
constate le succès plus rapide (dès 1995) des 
mesures relatives aux haies et alignements 
d’arbres, dont la croissance ralentit toutefois 
après 2001. L’équipement des parcelles agri-
coles (tournières et bandes extensives) a de 
son côté fortement augmenté à partir de 1999,  
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tandis que les mesures de couverture du sol 
avant une culture de printemps ont été appli-
quées sur un peu plus de 35 000 ha en 2005. 
La part des cultures de printemps concernée a 
également augmenté mais moins rapidement, 
du fait de la croissance marquée des super�cies 
de certaines cultures (pommes de terre, légu-
mes de plein air et, dans une moindre mesure, 
maïs fourrager) au cours de la même période.

Les MAE peuvent être classées en fonc-
tion de l’objectif environnemental poursuivi  
[u  TAB AGR-2]. Certaines mesures sont ainsi 
plutôt destinées à lutter contre l’érosion ou la 
contamination diffuse des sols (nitrates, pes-
ticides), alors que d’autres ont comme but de 
protéger la biodiversité en milieu agricole. Le 
rôle des MAE dans ce contexte peut être plutôt 
préventif (conserver les éléments existants) ou 
curatif (création de conditions favorables).

La comparaison de la situation des MAE en 2006 
en Région wallonne par rapport aux objectifs 
du PDR 2000-2006 révèle des taux de réalisa-
tion très variables selon les mesures (de 15 % 
à 240 %), certains objectifs ayant été large-
ment dépassés(40). Par ailleurs, il est possible 
d’évaluer le potentiel de développement des 
MAE sur l’ensemble de la Région wallonne, par 
rapport à des éléments de référence spéci�ques  
[u  TAB AGR-3]. Même si ces derniers doivent 
être considérés comme des valeurs maxima-
les(41), on constate que les marges de crois-
sance de la plupart des mesures sont élevées. 
Cette situation con�rme l’importance de la 
promotion et de l’encadrement des MAE auprès 
des agriculteurs. L’évolution future dépendra 
aussi de l’enveloppe budgétaire disponible et 
d’un éventuel réajustement de la subsidiation 
de certaines mesures.

Par ailleurs, une évaluation de l’impact 
environnemental des MAE est réalisée depuis 
plusieurs années en Région wallonne(42). Elle a 
permis de conclure à un impact positif mais 
non optimal du système en place jusque �n 
2004. Le succès (nombre de contrats), la mise 
en oeuvre effective des mesures et le respect 
des cahiers des charges étaient assez satis-
faisants. Par contre, le ciblage des mesures 
sur les besoins environnementaux prioritaires 
était insuf�sant, entraînant parfois un manque 
d’ef�cience (moyens trop élevés au regard des 

résultats obtenus). Cet aspect a néanmoins été 
pris en compte dans le nouveau programme 
(via les actions ciblées et la possibilité de 
majoration des primes en fonction de l’im-
pact environnemental). A noter que l’impact 
environnemental des programmes MAE a aussi 
été évalué à l’échelle européenne(43).

Globalement, les mesures entraînant un chan-
gement des pratiques agricoles ont jusqu’à 
présent eu relativement moins de succès. On 
peut dès lors se demander dans quelle mesure 
l’adoption de MAE n’a pas surtout permis d’évi-
ter des pratiques défavorables (arrachage de 
haies, charge élevée en bétail).

Objectif environnemental Principales mesures concernées Renvoi

Protection de la biodiversité 
(hors milieux humides)

Haies, bandes boisées, buissons et bosquets, arbres 
fruitiers hautes tiges
Fauches tardives et très tardives, prairies naturelles et 
de haute valeur biologique, bandes de prairie extensive, 
bandes de parcelles aménagées (accueil faune et �ore 
sauvage)

FFH 1

Protection de la biodiversité 
(milieux humides)

Tournières et bandes de parcelles aménagées (accueil 
faune et �ore sauvage) le long d’un cours d’eau
Mares, mesures conservatoires en zone humide

FFH 3

Lutte contre l’érosion  
(sols agricoles)

Haies, bandes boisées, buissons et bosquets
Tournières, bandes herbeuses extensives, bandes de 
parcelles aménagées (lutte contre l’érosion)
Couverture du sol en hiver avant une culture de printemps

SOLS 3

Lutte contre la contamination 
diffuse (sols agricoles)

Couverture du sol en hiver avant une culture de printemps
Prairies naturelles et de haute valeur biologique, maintien 
de faibles charges en bétail, non usage d’herbicides en 
céréales

SOLS 4

Source : MRW – DGA (Analyse CEEW)

Objectifs environnementaux des principales MAE en Région wallonneTAB AGR-2

Mesure Elément de référence (potentiel) % atteint

Aménagements le long de cours 
d’eau (prairies)**

Longueur totale des berges des cours d’eau situées  
en zone agricole

5,5 (2006)

Aménagements le long de cours 
d’eau (cultures arables)**

Longueur totale des berges des cours d’eau situées  
en zone agricole

16,0 (2006)

Haies et alignements d’arbres* Limites cumulées des parcelles agricoles 6,5 (2005)

Couverture du sol en hiver* SAU totale des cultures de printemps 16,8 (2005)

Extensi�cation (céréales)* SAU totale des céréales (grain) 1,8 (2005)

Source : MRW – DGA (calculs CEEW* et GIREA**)

Potentiel de développement des principales MAE en Région wallonneTAB AGR-3
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L’agriculture biologique,  
principal mode de production 
alternatif

Principes, méthodes et encadrement

L’agriculture biologique constitue une alter-
native à l’agriculture dite conventionnelle. 
Elle s’en distingue principalement par le refus 
d’utiliser tout produit de synthèse (engrais, 
produits phytopharmaceutiques). Il s’agit 
d’une méthode orientée vers le maintien d’un 
équilibre durable à l’échelle de l’écosystème 
productif dans son ensemble (air, eau, sols, 
plantes, animaux et humains). La fertilité du 
sol est maintenue grâce à des rotations lon-
gues, à l’utilisation d’engrais organiques (com-
postés), ou encore à l’implantation de légumi-
neuses �xatrices d’azote atmosphérique. Les 
maladies et autres parasites des cultures sont 
combattus par un assolement adapté et l’utili-
sation de techniques, de produits et de pièges 
naturels. Le désherbage des cultures se fait le 
plus souvent de façon mécanique. Les engrais 
organiques issus de l’élevage doivent être valo-
risés localement, au sein des exploitations. Le 
cahier des charges en vigueur pour l’agricul-
ture biologique interdit par ailleurs l’utilisation 
d’organismes génétiquement modi�és (OGM).

Sur le plan législatif, l’agriculture biologique 
est organisée à l’échelle européenne par le 
règlement 2091/91/CE (plusieurs fois modi�é, 
notamment en 1999 pour y intégrer les produc-
tions animales). L’application de ce règlement 
en Belgique fait l’objet de l’AR du 17 avril 1992 
et de l’AM du 19 août 2000 (pour les produc-
tions animales). Par ailleurs, la production bio-
logique en Belgique est protégée par le label 
Biogarantie, basé sur le respect d’un cahier des 
charges précis. La certi�cation est octroyée par 
des organismes indépendants agréés (Ecocert 
et Blik), qui effectuent aussi les contrôles.

Les coûts de production étant comparative-
ment plus élevés pour l’agriculture biologique, 
un régime d’aide spéci�que (primes) a été mis 
en place en Belgique au milieu des années 
‘90 (AM du 30 mars 1995) a�n de soutenir le 
développement de ce mode de production. Il a 
récemment été revu, suite à la régionalisation 
de l’agriculture. Le nouveau système (AGW du 
6 novembre 2003) est dorénavant accessible à 

tous les producteurs, et introduit le principe 
d’une dégressivité des montants alloués en 
fonction des super�cies, ce qui favorise plu-
tôt les petites structures. A noter que les pri-
mes à l’agriculture biologique font l’objet d’un 
co�nancement européen, étant donné que les 
méthodes mises en oeuvre vont plus loin que 
les bonnes pratiques agricoles en termes de 
protection de l’environnement.

Mise en œuvre et évolution

Le nombre d’exploitations agricoles converties 
(ou en cours de conversion) à l’agriculture 
biologique est en augmentation depuis près 
de 20 ans en Région wallonne, tout comme 
les super�cies concernées [u  Fig AGR-22]. La 
croissance a été particulièrement forte à partir 
de 1996, après l’instauration de primes spéci�-
ques, et surtout en 1999, année marquée par la 
crise de la dioxine. La croissance s’est ensuite 
ralentie, suite à l’introduction d’un cahier des 
charges plus contraignant pour les productions 
animales, mais également à cause des dif�cul-
tés de valorisation du caractère biologique de 
certains produits (lait, viande) dans les grands 
circuits de distribution. La progression a aussi 
été moins rapide dans les exploitations agri-
coles orientées vers les grandes cultures (jus-
qu’en 1999, près de 90 % des super�cies en 
agriculture biologique étaient consacrées aux 
productions animales (prairies et pâturages)). 
La taille moyenne des exploitations en agricul-
ture biologique est en augmentation depuis le 
début des années ‘90.

Fin 2005, l’agriculture biologique couvrait 2,9 % 
de la SAU en Région wallonne. La moyenne 
européenne était de 3,4 % (en 2002), avec des 
variations importantes d’un pays à l’autre (Ita-
lie : 8,9 %, Autriche : 8,7 %, France : 1,9 %, 
Irlande : 0,7 %, Belgique : 2 %). L’objectif à 
l’échelle européenne est que l’agriculture bio-
logique représente 10 % de la SAU à l’horizon 
2010. Plus de 85 % de la SAU biologique belge 
est par ailleurs située en Région wallonne.

Les principales �lières de production biologi-
que en Région wallonne sont la viande bovine 
et le lait. En 2004, le nombre de bovins en 
production biologique en Belgique était estimé 
à environ 40 000 têtes (soit 1,3 % de l’ensem-
ble du cheptel bovin). Le marché de la viande 
biologique a été fortement in�uencé par les 
crises alimentaires de la dioxine (1999) et de 
l’ESB (2000-2001), qui ont fait progresser la 
demande d’un facteur 10. De son côté, la pro-
duction de lait bio était évaluée à 34 millions 
de litres en 2004, soit 2,5 % de la production 
totale de lait en Région wallonne. Elle était 
assurée par 160 agriculteurs, disposant d’un 
cheptel de plus de 6 800 têtes de bétail. Le 
lait bio est principalement commercialisé via 
les grandes laiteries, les circuits courts de 
commercialisation ne concernant que 3 % du 
volume total produit. Cette situation explique 
une certaine détérioration de la situation de 
la �lière du lait bio depuis 2002, les exploi-
tants agricoles concernés ne parvenant plus à 
écouler leur production à cause de l’effet com-
biné d’une réduction de la demande à l’expor-
tation et d’une hausse des importations de lait 
bio bon marché. Tous produits confondus, la 
hausse sensible des achats de produits issus 
de l’agriculture biologique [voir MEN] ne pro-
�te qu’en partie aux producteurs wallons, une 
proportion importante des produits bio étant 
importée de l’étranger.
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Autres réponses du secteur

Evolution des modes de production et des 
méthodes culturales

A côté de l’agriculture biologique, d’autres 
modes de production agricole participent à 
l’essor d’une agriculture réduisant les pressions 
sur l’environnement, et en particulier l’utili-
sation de produits phytopharmaceutiques. On 
peut notamment citer la lutte biologique, qui 
s’appuie sur les ennemis naturels des orga-
nismes nuisibles pour protéger les cultures. 
Cette approche peut cependant poser problème 
quand elle est basée sur des espèces exotiques, 
qui peuvent devenir invasives (cas de la coc-
cinelle asiatique par exemple [voir FFH 14]). 
La lutte biologique s’inscrit par ailleurs dans le 
cadre plus large de la production intégrée, qui 
associe les différents moyens de lutte dispo-
nibles (biologique, chimique, mécanique) sans 
chercher à éliminer totalement les ravageurs 
mais plutôt à les maintenir en-dessous d’un 
seuil supportable d’un point de vue économi-
que. Un cahier des charges of�ciel existe en 
Belgique pour la production intégrée de fruits 
à pépins (AR du 22 janvier 1996, modi�é par 
l’AM du 29 avril 2004). Un autre cahier des 
charges, plus exigeant, a été développé pour les 
mêmes fruits par l’asbl GAWI(44) (label Fruitnet). 
Des principes similaires(45) se retrouvent pour les 
légumes (label Terra Nostra en pomme de terre), 
ou encore les produits laitiers.

D’un point de vue phytotechnique, la mise en 
œuvre d’un travail simpli�é du sol(46) permet 
d’enrichir les horizons super�ciels en humus, 
ce qui contribue à stimuler l’activité biologique 
et à lutter contre le ruissellement et l’érosion 
hydrique des sols [voir SOLS 2 et 3].

De son côté, le principe de base de l’agriculture 
de précision est de tenir compte de l’hétérogé-
néité spatiale des conditions locales (type de 
sol, humidité, présence d’adventices) à l’inté-
rieur d’une même parcelle de façon à accroître 
l’ef�cience des interventions (apports d’en-
grais, traitements herbicides, irrigation...).

La mise en jachère (obligatoire ou volontaire) 
d’une partie des terres agricoles, qui vise en 
premier lieu à plafonner la production, a aussi 
un effet béné�que sur l’environnement étant 

donné que les parcelles concernées sont entre-
tenues de façon extensive. En jachère classique, 
les couverts doivent cependant être fauchés ou 
broyés avant la fructi�cation, soit globalement 
entre mai et juillet. Cette opération a souvent 
des conséquences désastreuses pour les insec-
tes pollinisateurs qui y vivent et les espèces 
animales qui y nichent. Dans ces conditions, 
l’option jachère-faune, qui interdit tout entre-
tien par broyage ou coupe mécanique du cou-
vert entre le 1er avril et le 31 octobre, a été 
instaurée en 2000 [voir FFH 1].

Par ailleurs, le boisement des terres agricoles, 
soutenu dans le cadre du PDR, présente une 
série d’avantages : lutte contre l’érosion et le 
ruissellement, valorisation de parcelles non 
productives ou de sites désaffectés, constitu-
tion de puits de carbone... La mise en oeuvre 
d’une telle mesure doit cependant tenir compte 
du fait que le cycle de production est long et 
peu rentable, que le boisement peut modi�er 
le paysage, et que les terres marginales candi-
dates au boisement (zones humides, landes...) 
ont souvent une grande valeur biologique.

Déchets

Les principaux déchets issus des activités agri-
coles sont constitués de matières plastiques 
(emballages, bâches).

Du côté de l’industrie, l’asbl Phytofar – Reco-
ver(47) est chargée de la collecte et du traite-
ment des emballages vides ayant contenu des 
produits phytopharmaceutiques. Initialement 
mise en place dans le cadre de la législation 
sur les écotaxes, aujourd’hui abrogée (AM du  
2 mai 2004), cette collecte est dorénavant 
liée à l’obligation de reprise des déchets 
d’emballage [voir DEC 2]. D’un point de vue 
environnemental, ce système permet d’éviter 
le stockage et surtout la dispersion de déchets 
potentiellement polluants. En pratique, les 
emballages récupérés sont soit broyés pour être 
utilisés comme combustible de substitution 
dans les cimenteries, soit incinérés dans un 
centre de traitement agréé pour le traitement 
des déchets industriels. La proportion d’embal-
lages récupérés par cette �lière est en augmen-
tation, de 86 % (en 2001) à près de 94 % (en 
2005) des quantités mises sur le marché.

D’autre part, les déchets de platiques agricoles 
non dangereux (bâches) sont collectés de façon 
sélective par plusieurs intercommunales. Ce 
service gratuit aux agriculteurs permet d’éviter 
une éventuelle incinération de ces déchets en 
plein air, au pro�t d’un recyclage (production 
de nouvelles bâches) plus respectueux de l’en-
vironnement.

Information, sensibilisation, vulgarisation

La mise en oeuvre de pratiques agricoles (plus) 
respectueuses de l’environnement peut être 
favorisée par des actions ef�caces de sensibili-
sation. Cette dernière passe notamment par la 
mise à disposition des acteurs concernés d’une 
information claire et pertinente. Les universi-
tés, centres de recherche et autres organismes 
ou associations jouent un rôle important dans 
ce cadre. Outre les syndicats agricoles, on 
peut ainsi citer l’asbl Nitrawal, qui conseille 
les agriculteurs pour la gestion de l’azote, ou 
encore les systèmes d’avertissement pour les 
grandes cultures. Dans le cas des pesticides, 
étant donné le nombre d’acteurs concernés 
(agriculteurs, pouvoirs publics, fédérations 
sectorielles, instituts de recherche...), un pôle 
de concertation sur les pratiques phytosani-
taires a été mis en place en Région wallonne 
(le Comité régional Phyto(48)). Ses principaux 
rôles sont d’informer les différents acteurs et 
de coordonner les initiatives visant à optimi-
ser l’utilisation des produits phytopharmaceu-
tiques, dans une perspective de protection de 
l’environnement et de la santé.

Une série d’informations intéressant le monde 
agricole sont par ailleurs diffusées via la presse 
spécialisée, ou encore les périodiques de vul-
garisation, édités notamment par la DGA et les 
syndicats agricoles.
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Enjeux et perspectives

En Région wallonne, la production agricole est 
relativement intensive, du fait notamment de 
certaines orientations historiques de la PAC, 
mais les choses évoluent progressivement. Sur 
le plan socioéconomique, le nombre d’agri-
culteurs diminue de façon continue depuis de 
nombreuses années, alors que les exploitations 
s’agrandissent et se spécialisent, dans un cli-
mat d’incertitude lié à l’ouverture des marchés 
et à l’élargissement européen. Par ailleurs, les 
attentes de la société vis-à-vis des agriculteurs 
sont de plus en plus fortes en ce qui concerne 
la protection de l’environnement, la qualité des 
produits et la gestion de l’espace rural.

Intégration de l’environnement dans les 
politiques sectorielles

A l’échelle européenne, l’enjeu principal des 
récentes réformes de la PAC est d’intégrer les 
préoccupations environnementales aux modes 
de production, de façon à (r)établir un équili-
bre entre une production agricole compétitive 
et la protection de l’environnement. Le décou-
plage des subsides vis-à-vis de la production 
et leur conditionnement au respect de critères 
environnementaux participent notamment à 
cet objectif.

En Région wallonne, les exploitations agri-
coles sont soumises au Permis d’environne-
ment. L’application de directives européennes 
peut donner lieu à des programmes d’action 
ciblés (comme le PGDA par exemple). Plus 
localement, les activités agricoles sont condi-
tionnées à la prise en compte de paramètres 
environnementaux spéci�ques (Natura 2000, 
zones de captage, zones de baignade...). Les 
démarches proactives en faveur de l’environne-
ment (mesures agri-environnementales, primes 
à l’agriculture biologique, �lières labellisées…) 
béné�cient par ailleurs de mécanismes de sou-
tien (primes).

La contribution relative du secteur de l’agricul-
ture à la pression sur un compartiment donné 
de l’environnement n’est pas toujours facile à 
déterminer de façon précise (la pollution en 
azote ou en pesticides des eaux de surface 
dépend par exemple des agriculteurs, mais 
aussi des industriels, des collectivités et des 

particuliers). L’impact des réponses plus trans-
versales (comme l’agriculture biologique) varie 
par ailleurs en fonction des situations parti-
culières. Dans ces conditions, une dimension 
importante des politiques environnementales 
sectorielles est l’ef�cacité des mesures mises 
en œuvre par rapport aux objectifs poursuivis. 
Ce type d’analyse est réalisé dans un certain 
nombre de cas (programmes MAE, démarche 
qualité du PGDA). Des contrôles des moyens 
mis en œuvre sont également réalisés (condi-
tionnalité, respect des normes de LS, implanta-
tion effective des MAE...).

Restructuration du secteur et diversi�cation 
des activités agricoles

Dans un contexte socioéconomique dif�cile, les 
métiers en lien avec l’environnement peuvent 
constituer une opportunité de diversi�cation 
pour les agriculteurs. Outre la possibilité de 
rémunération pour l’entretien de l’espace rural 
(via les MAE notamment), les circuits courts 
de commercialisation ont aussi été identi�és 
comme une possibilité de développement pour 
les �lières de produits de qualité différenciée ou 
issus de l’agriculture biologique. La production 
de biomasse non alimentaire, incluant entre 
autres les énergies renouvelables, est déjà une 
réalité à l’heure actuelle et pourrait prendre un 
essor plus important au vu des potentialités 
de développement (biocarburants, polymères, 
détergents, peintures...).

Il est néanmoins probable qu’une majorité 
d’agriculteurs resteront attachés aux produc-
tions agricoles traditionnelles, d’autant plus 
qu’un certain nombre de questions restent en 
suspens : évolution rapide des réglementations 
environnementales, poids des investissements 
réalisés, valorisation du savoir-faire existant... 
Plusieurs inconnues concernent par ailleurs 
les productions non alimentaires (SAU requise 
par les objectifs de la directive biocarburants  
[voir ENER 2], compétition avec les autres uti-
lisations du sol agricole, arbitrages entre uti-
lisations alimentaires et non alimentaires de 
certains produits (betterave, blé, colza)).

Dé�s pour l’avenir...

Outre les préoccupations d’ordre socioéco-
nomique, le secteur de l’agriculture, et plus 
généralement le milieu rural dans sa globalité, 
subissent des pressions importantes en termes 
d’occupation du territoire (extension du bâti 
résidentiel, zonings industriels, réseaux de 
transport...). La problématique des OGM sou-
lève la question du risque de contamination 
d’espèces sauvages, mais aussi des relations 
entre les agriculteurs et les producteurs de 
semences et de la cohabitation possible de 
différentes formes d’agriculture (industrielle, 
familiale). Côté changement climatique, l’agri-
culture est susceptible de contribuer à la fois à 
une accentuation du problème (principal émet-
teur de CH4 ou de N2O, gestion des élevages et 
de la fertilisation) mais aussi à l’émergence de 
solutions (stockage (puits) de carbone dans les 
sols ou dans la biomasse (boisement, cultures 
énergétiques)). Les niveaux de concentration 
de certaines substances (nitrates, résidus de 
pesticides) dans les eaux souterraines et de 
surface, toujours problématiques dans un cer-
tain nombre de cas, nécessiteront la poursuite 
de politiques ciblées, régulièrement réévaluées 
au regard des objectifs �xés en termes de qua-
lité des eaux. En�n, la réalisation des arrêtés 
de désignation pour les parcelles situées dans 
le réseau Natura 2000 permettra de préciser les 
habitats et espèces d’intérêt communautaire 
concernés au cas par cas, ainsi que les moyens 
de gestion appropriés à mettre en oeuvre. 
Pour ces derniers, la Région précisera alors les 
moyens qu’elle s’engage à verser aux agricul-
teurs à titre de compensation pour les pertes 
de revenus éventuelles.
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(1) Les données de VAB pour le secteur de l’agriculture pris isolé-
ment (NACE 01.1 à 01.4) ne sont pas disponibles en valeurs 
absolues auprès de l’Institut des comptes nationaux (ICN). 
Cette valeur a néanmoins été estimée à 687 millions d’euros en 
2004 [  dossier scienti�que]. Il est par ailleurs important de 
noter que les différentes primes (aides compensatoires) versées 
aux agriculteurs ne sont pas prises en compte dans le calcul de 
la VAB. Il n’y a donc pas de lien direct entre l’évolution de la 
VAB du secteur et celle du revenu des agriculteurs.

(2) Sur base volumique (indice composite incluant les différents 
types de productions agricoles)

(3) A noter que ces données, issues des recensements agricoles et 
horticoles annuels du SPF Economie – DGSIE (INS), diffèrent 
sensiblement des valeurs publiées par le Cadastre [voir TERRIT 3].

(4) Même si l’élevage se retrouve dans pratiquement toutes les 
régions agricoles (exploitations mixtes). La taille des cheptels 
(bovins) est néanmoins plus élevée en Famenne, en Ardenne et 
dans la Région jurassique.

(5) Même si on note des «transferts» signi�catifs de super�cies 
entre les prairies temporaires et permanentes, notamment au 
début des années ‘90 et autour de 2000. Ces évolutions sont 
néanmoins plus le re�et de changements méthodologiques ou 
encore de modi�cations réglementaires (PAC notamment) que 
de réelles tendances agronomiques ou environnementales.

(6) Pour les UGB, la référence (1 UGB) est une vache laitière de 
600 kg produisant 3000 litres de lait par an. Des équivalents 
pour les autres types de bétail existent ; les valeurs utilisées ici 
(Fig AGR-8) sont : 0,6 pour les bovins (hors vaches laitières), 
0,5 pour les porcins, 0,15 pour les ovins et les caprins, et 0,01 
pour les volailles.

(7) Des changements dans les habitudes de consommation peuvent 
donc avoir des conséquences en termes d’émissions indirectes. 
A l’échelle de la Belgique, une réduction de 10 % de la consom-
mation de boeuf, remplacée par de la volaille (consommation 
totale inchangée) réduirait ainsi les émissions de gaz à effet 
de serre de 0,9 millions de tonnes éq CO2, soit 0,6 % du total 
des émissions (estimations pour l’année 2000) (http://www.
ecoconso.be/article286.html).

(8) Source : J.-M. Marsin (MRW – DGA) (communication person-
nelle)

(9) Valeur pour 2002 (source : Aquawal, 2004. Etude relative à la 
caractérisation des consommations d’eau non domestiques par 
secteur d’activité en Région wallonne. Namur, 86p.)

(10) Ainsi, selon les données de la taxe sur le déversement des eaux 
usées agricoles (MRW – DGRNE – DE), près de 14 630 000 m3 
ont été prélevés par les seuls établissements où sont gardés ou 
élevés des animaux.

(11) La quantité d’énergie �xée dans les grains a ainsi été estimée à 
160 GJ/ha pour une culture de maïs (rendement : 11 t/ha), ou 
encore à 129 GJ/ha pour un blé (rendement : 9 t/ha), ce qui 
représente 10 à 15 fois la quantité d’énergie dépensée pour la 
conduite de ces cultures (source : Arvalis www.arvalisinstitu-
tduvegetal.fr).

(12) Cette valeur n’inclut pas les consommations de type domestique 
(chauffage, électricité) ni les consommations indirectes, comme 
la production industrielle d’engrais. En 2004, cette dernière 
a requis 4 fois plus d’énergie que la totalité du secteur de 
l’agriculture. Selon la FAO, la zone Belgique – Luxembourg n’a 
toutefois consommé des engrais en 2002 qu’à concurrence du 
quart des quantités produites localement.

(13) Un projet représentatif de cette �lière en Région wallonne est 
la ferme du Faascht (http://energie.wallonie.be/servlet/
Repository/?IDR=2550).

(14) Une usine de production de bioéthanol est notamment en 
construction sur le site de la sucrerie de Wanze (projet Biowanze 
http:// www.wanze.be/fr/vie_economique/biowanze.htm).

(15) La situation est inversée dans le cas de l’azote organique 
(ef�uents d’élevage). Un bilan des apports totaux en azote sur 
les sols agricoles est présenté par ailleurs [voir EAU 2].

(16) En particulier la lutte contre le mildiou (Phytophtora), la 
principale variété cultivée en Région wallonne (Bintje) y étant 
particulièrement sensible. Par ailleurs, les dithiocarbamates, 
encore largement utilisés grâce à leur rapport ef�cacité/prix 
très intéressant, doivent être appliqués à des doses relative-
ment élevées (de l’ordre de 3 kg/ha).

(17) Cette exemption est basée sur l’usage (agricole) des matières 
actives. Les mêmes matières actives utilisées à d’autres �ns 
entreraient par conséquent dans le champ d’application du 
règlement REACH. A noter par ailleurs qu’un certain nombre 
de données concernant les pesticides à usage agricole (carac-
téristiques physiques, éco-toxicité ...) seront reprises dans la 
base de données REACH, et que ces pesticides sont soumis aux 
volets classi�cation et étiquetage du règlement en question.

(18) Pesticide Risk Indicator for BELgium. Cet indicateur est dérivé 
de l’approche POCER (Vercruysse, F. and Steurbaut, W., 2002. 
POCER, the Pesticide OCcupational and Environmental Risk 
indicator. Crop Protection 21 : 307-315), limitée aux 7 domai-
nes pour lesquels la qualité des données et l’état actuel des 
connaissances scienti�ques permettent une évaluation valable 
(le consommateur, l’applicateur de pesticides, les oiseaux, les 
abeilles, les organismes aquatiques, les vers de terre et l’eau 
souterraine).

(19) Début 2007, des résultats du PRIBEL, incluant notamment le 
risque pour les eaux de surface et souterraines, étaient disponi-
bles pour la Belgique [voir SOLS 4]. Par ailleurs, la question de 
l'aggrégation des différents types de risque fait encore l'objet 
de discussions.

(20) Source : COM(2006)372 �nal

(21) L’azote organique doit être minéralisé pour pouvoir être absorbé 
par les plantes. Dans les sols, le processus de minéralisation 
dépend de différents facteurs (caractéristiques des ef�uents, 
conditions climatiques (température, humidité)...), ce qui 
complique la détermination précise de la quantité d’azote 
(minéralisé) disponible pour les plantes à un moment donné. A 
l’échelle de la parcelle agricole, le calcul des besoins en azote 
organique doit aussi tenir compte des apports d’autres types de 
fertilisants (engrais minéraux).

(22) L’arrêté correspondant a été approuvé en dernière lecture par le 
Gouvernement wallon le 15 février 2007.

(23) Une bourse d’échange d’ef�uents agricoles existe en Région 
wallonne depuis 1998 (projet Geo-agri, développé initialement 
à partir du Hainaut). Ce système a été repris par Nitrawal lors 
de sa création en 2000, puis récemment remplacé par la base 
de données Talisol, utilisable par Nitrawal dans le cadre de sa 
mission de conseil.

(24) La «zone à contraintes environnementales particulières» (Pays 
de Herve), assimilée à une zone vulnérable pour la détermina-
tion des normes d’épandage d’azote organique, a été requali�ée 
en zone vulnérable (AM du 17 mars 2006).

(25) Les modi�cations correspondantes affecteront le calcul du LS 
à partir de l’année 2007 (données calculées et transmises aux 
agriculteurs en 2008). Une présentation détaillée des change-
ments apportés par le nouveau PGDA et de leurs implications 
pratiques est disponible sur www.nitrawal.be.

(26) Implantation de CIPAN sur 75 % des parcelles destinées à une 
culture de printemps

(27) Une possibilité de dérogation à la norme de 170 kg d’azote en 
zone vulnérable a néanmoins été soumise (à la Commission 
européenne) pour les exploitations comportant un minimum 
de 48 % de prairies et pour autant qu’un maximum de 1/3 des 
ef�uents épandus proviennent d’autres animaux que les bovins.

(28) Les calculs de bilan d’azote organique (incluant les �gures 
AGR-14 et AGR-15) ont été basés sur les normes de production 
annuelle d’azote organique par type d’animal reprises dans 
l’AGW du 15 décembre 2005.

(29) En pratique, l’excès brut d’azote organique par rapport aux 
capacités d’épandage est disponible dans la base de données 
Talisol pour chaque exploitation agricole. L’excès net est 
obtenu en déduisant les quantités échangées par contrats de 
valorisation, le solde par rapport à la production brute étant 
valorisable en interne dans l’exploitation. Les valeurs par région 
agricole sont obtenues en sommant les données individuelles, 
sur la base de la localisation des sièges d’exploitation. Ce mode 
de calcul ne permet donc pas de «compensation» entre les 
exploitations agricoles d’une même région.

(30) Voir notamment à ce sujet le rapport d’expertise réalisé en 
France par l’INRA : http://www.inra.fr/internet/Directions/DIC/
ACTUALITES/rapport-carbone.html

(31) Les autres types d’émissions atmosphériques (métaux lourds, 
composés organiques volatils ...) ne sont pas abordés ici. Outre 
la question de la �abilité des données, les émissions agricoles 
de ces types de polluants sont en effet relativement peu 
élevées comparativement à d’autres secteurs, comme l’industrie 
notamment [voir ENTR et AIR 4, 5 et 6].

(32) http:// mrw.wallonie.be/dgrne/forms/pdf/1.pdf (formulaire de 
déclaration à la taxe sur le déversement des eaux usées prove-
nant d’établissements où sont gardés ou élevés des animaux)

(33) Rosillon, F., Vanderborght, P., Vanhees, V., Causse, E., Giot, B., 
Lambert, J., 2005. Impact de l’abreuvement du bétail sur la qua-
lité écologique des cours d’eau : étude de cas en Région wallonne 
de Belgique. Cahiers de l’Association scienti�que européenne 
pour l’eau et la santé, vol. 10, n°1, p. 59-70.

(34) La dissémination volontaire est dé�nie comme «toute 
introduction intentionnelle dans l’environnement d’un OGM 
ou d’une combinaison d’OGM pour laquelle aucune mesure de 
con�nement spéci�que n’est prise pour limiter leur contact 
avec l’ensemble de la population et l’environnement». Elle ne 
peut pas avoir pour objectif la mise sur le marché des OGM.

(35) http:// www.biosafety.be/CU/ArrRW02_FR/ArrRW02FR_TC.html

(36) http:// www.permisenvironnement.be/quiestconcerne.html

(37) A noter que l’AGW du 11 mars 1999 a été modi�é par l’AGW du 
15 décembre 2000, et que certaines mesures du programme ont 
été regroupées à partir de 2003.

(38) Cette mission est dorénavant assurée par la Direction de 
l’Espace rural (MRW – DGA), via des prestataires de services 
(experts).

(39) A noter que les zones de la Carte AGR-4 où aucune MAE n’est 
présente incluent les régions entièrement boisées et les 
zones urbanisées. Des cartes thématiques (selon l’objectif 
environnemental poursuivi) sont reprises par ailleurs dans le 
présent rapport [voir Tab AGR-2].

(40) Source : dossier MAE publié �n 2006 dans les Nouvelles de 
l’automne (MRW – DGA) (http://agriculture.wallonie.be/apps/
spip_wolwin/IMG/pdf/LN40_FR.pdf)

(41) La notion de pertinence environnementale ou la faisabilité pra-
tique de la mise en oeuvre des mesures (en tenant compte des 
spéci�cités locales des régions agricoles) n’ont en effet pas pu 
être prises en compte à l’échelle considérée (Région wallonne).

(42) Subvention de recherche EVAGRI (MRW – DGA) (http://www.
ecol.ucl.ac.be/belo/fr/amen3.html)

(43) http:// ec.europa.eu/agriculture/envir/report/fr/2078_fr/report.
htm

(44) Groupement d’Agriculteurs pratiquant en Wallonie les techni-
ques Intégrées (production fruitière) (www.asblgawi.com)

(45) La promotion des productions agricoles wallonnes de qualité 
différenciée a été con�ée à l’Agence wallonne pour la promo-
tion d’une agriculture de qualité (www.apaqw.be).

(46) En Région wallonne, la promotion des techniques culturales 
sans labour est notamment assurée par l’asbl Greenotec  
(www.greenotec.be).

(47) http:// www.phytofar.be/fr/ini_int2.htm

(48) http:// www.fymy.ucl.ac.be/crp/
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SANTÉ 1 

Encore dominée par l’agriculture au milieu du 19e siè-

cle, l’économie wallonne va connaître une spectacu-

laire mutation en quelques décennies. Le développe-

ment de la mécanisation, lié à la révolution industrielle, 

a entraîné une forte croissance de la demande pour 

les minerais et la houille, à la base de la fabrication et 

du fonctionnement des machines. Dans ce contexte, 

la Région wallonne va pro�ter de ses ressources na-

turelles (charbonnages, gisements de minerais métal-

liques) ainsi que du savoir-faire de ses ouvriers pour 

se positionner en leader à l’échelle européenne. L’in-

dustrie métallurgique s’installe ainsi 

le long du sillon Sambre-et-Meuse, à 

proximité des gisements de houille, 

tandis que d’autres pôles industriels 

se développent par ailleurs (indus-

trie textile dans les régions de Ver-

viers et Tournai, verreries le long de 

la Sambre, nombreuses carrières ...). 

Fin du 19e siècle, l'industrie wallonne est à la pointe 

du progrès technique et de l'innovation, et exporte une 

grande partie de sa production.

Dès le début du 20e siècle cependant, une combinai-

son de facteurs défavorables va provoquer le déclin 

progressif de l’industrie wallonne, qui culminera �n 

des années ‘70. Trop peu diversi�ées, trop orientées 

vers les produits semi-�nis à faible valeur ajoutée 

(acier, verre, ciment, engrais ...), les grandes entrepri-

ses doivent faire face à l’épuisement des ressources 

naturelles, ainsi qu’à la concurrence de la Flandre 

(port d’Anvers) et d’autres pays européens qui produi-

sent des biens de base similaires mais à moindre coût. 

L’activité industrielle wallonne diminue fortement. 

Largement con�nées dans la sous-traitance, les pe-

tites entreprises sont entraînées dans le mouvement. 

Les �nanciers internationaux se retirent, tandis que 

les investissements publics, essentiellement de type  

défensif, ne font que retarder l’échéance des fermetu-

res et restructurations. Les crises se succèdent : dans 

les charbonnages dès les années ‘60, dans la métal-

lurgie au cours des années ‘80, puis dans l’industrie 

du verre.

Depuis lors, l’activité économique en Région wallonne 

s’est progressivement restructurée. Au cours des 30 

dernières années, les axes majeurs de ce redévelop-

pement (encore en cours à l’heure actuelle) ont été 

d’une part, dans l’industrie, l’amélioration de la produc-

tivité (modernisation des outils) ainsi que la réorienta-

tion et la diversi�cation vers des 

secteurs et produits à plus haute 

valeur ajoutée (chimie, biotechno-

logies, nouveaux matériaux comme 

les céramiques ou les géotexti-

les, aéronautique et aérospatiale, 

télécommunications...), et d’autre 

part, une montée en puissance du 

secteur tertiaire. A noter que cette évolution n’est pas 

spéci�quement wallonne mais se retrouve dans de 

nombreuses autres économies post-industrielles. Le 

phénomène de tertiarisation s’observe aussi dans le 

secteur secondaire (industries), où des services com-

merciaux, de recherche, juridiques, informatiques, de 

publicité ... se développent progressivement, généra-

lement en lien avec l’activité principale.

L’objectif du présent chapitre est de fournir un certain 

nombre d’informations relatives à l’activité des entre-

prises en Région wallonne. L’industrie et le secteur 

tertiaire feront l’objet d’analyses distinctes. Une pre-

mière partie sera consacrée à une évaluation socio-

économique des différents secteurs. Les sources de 

pressions sur l’environnement seront ensuite abor-

dées, essentiellement sous l’angle de l’éco-ef�cience. 

Une dernière section sera consacrée aux réponses 

environnementales sectorielles.

L'économie wallonne  

est marquée par une 

diversi�cation des activités 

industrielles et une montée 

en puissance du secteur 

tertiaire.

 
L E S E N T R E P R I S E S

> François GOOR
avec la collaboration de Daniel TYTECA et Eric HODY
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Les entreprises

En Région wallonne, le secteur environnemental 
emploie environ 22 500 personnes, soit 1,6 % 
de la population active, ce qui est relativement 
élevé au sein des pays de l’OCDE. Les emplois en 
lien avec l’environnement sont surtout de type 
tertiaire (services) et se répartissent équitable-
ment entre les secteurs privé et public. Les prin-
cipaux domaines concernés sont la gestion des 
déchets (28 % des emplois), la distribution d’eau 
(14 %) et les activités d’éducation, de formation 
et d’information (10 %). Ce dernier groupe joue 
un rôle central en termes de sensibilisation du 
public et de formation des (futurs) professionnels 
du secteur. En moyenne, 5 % des emplois sont 
subsidiés, mais ce taux varie de 1 % dans le sec-
teur privé à 31 % dans les associations (asbl).

Emploi et environnement  
en Région wallonne(3)

PRINCIPALES TENDANCES 
SOCIOÉCONOMIQUES

Etant donné leur poids relatif dans l’économie 
wallonne et leur évolution récente, ce chapitre 
se focalise sur l’industrie et le secteur tertiaire. 
L’agriculture et la sylviculture (secteur pri-
maire) font l’objet de chapitres distincts [voir 
AGR et RES FOR]. Faute de données, le secteur 
de la construction ne sera pas abordé; certains 
de ses impacts environnementaux (notamment 
la gestion des déchets de construction) sont 
néanmoins présentés par ailleurs [voir DEC 4].

A l’heure actuelle, le secteur tertiaire contribue 
à près de 75 % de la valeur ajoutée brute (VAB) 
totale en Région wallonne, et l’industrie à un peu 
moins de 20 %, ce qui est inférieur à la moyenne 
européenne (30 à 40 %, selon les régions, en 
2000)(1). Le tertiaire constitue par ailleurs le 
principal moteur de la croissance économique, 
même si la tendance relativement stable dans 
l’industrie regroupe des situations variées pour 
les différents sous-secteurs [u  FIG ENTR-1].

Les tendances observées pour la création de 
richesse se retrouvent dans les chiffres de 
l’emploi. En 2004, un peu moins de 1 110 000 
emplois étaient recensés en Région wallonne. 
Le tertiaire regroupe près de 78 % du total des 
actifs (+12 % par rapport à 1995) et l’indus-
trie un peu moins de 14 % (-11 %). Le taux 
de création d’entreprises est positif dans les 
deux secteurs mais plus élevé dans le tertiaire 
(7,1 % en moyenne sur la période 1999-2004, 
contre 4,3 % pour l’industrie). L’inverse est 
néanmoins observé pour le taux de disparition 
d’entreprises (5,2 % pour le tertiaire, contre 
4,4 % pour l’industrie)(2).

L’industrie

Délimitation et structure du secteur

La nomenclature NACE(4) (rev. 1) regroupe les 
activités industrielles en 3 grandes sections 
(section C : industrie extractive ; section D : 
industrie manufacturière ; section E : produc-
tion et distribution d’électricité, de gaz et 
d’eau), correspondant aux codes NACE 10 à 41. 
En Région wallonne, les codes NACE 10 à 13 
ne sont pas représentés. Le NACE 13 a néan-
moins toujours un impact environnemental 
(gestion du passif de l’industrie, terrils et eaux 
d’exhaure notamment). Par ailleurs, la dernière 
cokerie (NACE 23) non intégrée à un site sidé-
rurgique a fermé ses portes en 2002. Dans le 
cadre de la présente analyse, le secteur de la 
gestion des déchets a été étendu aux codes 37 
(récupération de matières recyclables) et 90, 

tandis que le code 40 est limité à la sous-sec-
tion 4010 (production et distribution d’élec-
tricité). Le captage et la distribution d’eau 
(NACE 41) n’ont pas été repris comme activités 
industrielles.

Principales tendances socioéconomiques

En Région wallonne, la chimie, la production 
et distribution d’électricité, et l’industrie ali-
mentaire représentent ensemble plus de 40 % 
de la création de richesse (VAB), même si les 
secteurs plus traditionnels en Région wallonne 
(métallurgie, minéraux non métalliques (verre, 
ciment, chaux ...)) sont toujours bien repré-
sentés [u  FIG ENTR-2]. L’évolution récente met 
en évidence la forte progression de la chimie 
(surtout avant l’année 2000) ainsi que la res-
tructuration de la sidérurgie, les activités du 
secteur de la métallurgie se réorientant notam-
ment vers le travail des métaux. Les autres 
principaux secteurs (énergie, minéraux non 
métalliques) sont restés relativement stables.

En termes d’emploi, la répartition sectorielle 
est sensiblement différente par rapport à la 
VAB. On note en particulier la plus grande 
importance relative des secteurs du travail 
des métaux et de l’alimentaire, au contraire 
de la production et distribution d’électricité. 
La chimie (NACE 24) se positionne en seconde 
place [u  FIG ENTR-3]. Globalement, la chimie 
et, dans une moindre mesure, l’industrie ali-
mentaire apparaissent comme les principaux 
moteurs industriels de la croissance écono-
mique en Région wallonne, tant en termes de 
création de richesse que d’emploi. Malgré une 
profonde restructuration, la métallurgie reste 
aussi un acteur de premier ordre, notamment 
en termes d’emplois (directs et indirects). Le 
niveau d’activité d’autres secteurs industriels 
importants en Région wallonne, comme la 
production et distribution d’électricité ou les 
minéraux non métalliques, a comparativement 
peu évolué au cours de la dernière décennie.

Le secteur tertiaire

Délimitation et structure du secteur

Le secteur tertiaire regroupe des activités multi-
ples et assez hétérogènes, aussi bien publiques 
que privées, de type marchand (commercial) ou 

Répartition et évolution de la valeur ajoutée brute, par secteur, en Région wallonne
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La valeur ajoutée est un indicateur moné-
taire classiquement utilisé pour analyser 
et comparer la contribution des diffé-
rents secteurs d’activité à la croissance 
économique d’une région donnée. Dans 
les comptes nationaux et régionaux, la 
valeur ajoutée est calculée aux prix de 
base, c’est-à-dire en excluant la TVA et 
les autres impôts sur les produits, et en 
ajoutant les subventions sur les produits. 
La valeur ajoutée brute (VAB) correspond 
au solde du compte de production, hors 
amortissement du capital. La VAB peut 
être corrigée pour éliminer l’effet de l’in-
�ation (VAB à prix constants). A l’échelle 
d’un pays ou d’une région, la somme des 
VAB et des impôts moins les subventions 
sur les produits et des droits de douane 
correspond au produit intérieur brut 
(PIB). La VAB d’un secteur donne donc 
une image de son poids relatif dans le PIB 
d’une région.

L’utilisation de la VAB (ou du PIB) comme 
indicateur de référence pour l’analyse des 
pressions sur l’environnement présente cer-
taines limites. La VAB permet de comparer 
des biens et services variés sur une base 
commune, et d’identi�er les activités géné-
ratrices de valeur ajoutée. Le lien entre cet 
indicateur et l’impact environnemental de 
la production de biens et services est néan-
moins indirect (par exemple le développe-
ment de produits à haute valeur ajoutée 
n’entraîne pas nécessairement de hausse 
des pressions sur l’environnement). Dans 
ces conditions, la référence à un indicateur 
de type physique (poids, volume), comme 
l’indice de production industrielle par 
exemple, constitue une alternative possible 
pour analyser l’évolution des consomma-
tions de matières et, dans une certaine 
mesure, d’énergie. En Région wallonne, cet 
indicateur est calculé pour l’industrie et le 
secteur de la construction(7).

A noter pour �nir que différentes 
alternatives à l'utilisation du PIB comme 
référence pour l'analyse des pressions sur 
l'environnement ont été développées(8).

La valeur ajoutée comme indicateur  
de référence pour l’analyse  
des pressions sur l’environnement

Source : ICN (2006) (Calculs CEEW)

Répartition et évolution de la valeur ajoutée brute du secteur de l’industrie  
en Région wallonne

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

1995199619971998199920002001200220032004

17 %

13 %

11 %

9 %9 %

8 %

7 %

20 %

3,1 %
2,7 %

Chimie (NACE 24)
Production et distribution 
d'électricité (4010)
Alimentaire (15)
Minéraux non métalliques (26)
Métallurgie (27)
Machines et équipements (29)
Travail des métaux (28)
Matériel de transport (34, 35)
Caoutchouc, plastiques (25)
Autres secteurs industriels

B
as

e 
10

0 
(1

99
5 

=
 1

00
) Indices de VAB (prix constants)Répartition de la VAB (2004)

Total : 11 856 MEur

FIG ENTR-2
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Répartition de l’emploi  
industriel en Région wallonne (année 2004)
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FIG ENTR-3

Section 
NACE(4) Activités

G
Commerce de gros et de détail ; réparation 
de véhicules et d’articles domestiques

H Hôtels et restaurants

I
Transports, entreposage et 
communications

J Activités �nancières

K
Immobilier, location et services aux 
entreprises

L Administration publique

M Education

N Santé et action sociale

O Services collectifs, sociaux et personnels(5)

P Services domestiques

Structure du secteur tertiaireTAB ENTR-1

non. Le tertiaire se caractérise par le caractère 
intangible et périssable des prestations, ainsi 
que par la nécessaire interaction entre le pres-
tataire de service et le client. Par défaut, on 
peut aussi dé�nir ce secteur comme l’ensem-
ble des activités économiques qui ne sont pas 
directement liées à la production de biens.

Différentes typologies et critères de regroupe-
ment des activités du secteur tertiaire existent. 
Selon la nomenclature NACE, le secteur tertiaire 
est subdivisé en 10 sections principales, qui 
regroupent les activités de service en fonction 
de leurs similarités [u  TAB ENTR-1].

Principales tendances socioéconomiques

En Région wallonne, le tertiaire est le secteur 
économique qui a connu la plus forte croissance 
en termes d’emploi et de création de richesse 
(VAB) depuis une trentaine d’années. Cette 
évolution a notamment permis d’absorber, dans 
une certaine mesure, les pertes d’emplois dans 
l’industrie et dans le secteur primaire (agricul-
ture). Ce secteur a aussi contribué à orienter à 
la hausse la croissance économique en Région 
wallonne [u  FIG ENTR-4].

L’évolution de la création de richesse (VAB) au 
sein du secteur tertiaire révèle que tous les 
sous-secteurs sont stables ou en croissance sur 
la période analysée. Le principal contributeur 
en 2004 est la section immobilier, location et 
services aux entreprises (section K) avec près 
de 30 % de la VAB du tertiaire, suivi d’assez 
loin par le commerce de gros et de détail (sec-
tion G) (15,2 %) et les administrations publi-
ques (section L) (12,6 %)(6). Ces trois secteurs 
sont également ceux qui ont le plus progressé 
depuis 1995.Source : SPF Economie PME, Classes moyennes et Energie



L’évolution de l’activité observée dans le ter-
tiaire est liée à différents phénomènes, comme 
le déclin des secteurs historiques de l’industrie 
manufacturière, mais également les progrès 
technologiques (notamment les télécommu-
nications) qui touchent tant les secteurs tra-
ditionnels (transports, grande distribution, 
services �nanciers ...) que les nouveaux types 
de métiers (leasing, bureaux de services ...). 
Certains paramètres sociétaux (démographie, 
changements résidentiels, hausse de la mobilité 
individuelle, accroissement du temps libre ...) 
jouent aussi un rôle dans la tendance observée. 
Le secteur tertiaire est par ailleurs tourné vers 
l’international, en particulier les transports, les 
services �nanciers (banques, assurances) ou 
le commerce de détail (discount alimentaire, 
magasins spécialisés), où les participations et 
enseignes étrangères se multiplient.

Du côté de l’emploi, les 5 plus grosses sections 
représentent plus des trois quarts du total en 
2004 [u  FIG ENTR-5]. Les deux plus fortes 
hausses entre 1995 et 2004 sont l’immobilier, 
location et services aux entreprises (+40 %, 
section K) et l’administration publique (+16 %, 
section L).

PRESSIONS SUR  
L’ENVIRONNEMENT ET  
INDICATEURS D’ÉCO-
EFFICIENCE DE L'INDUSTRIE

Etant donné la grande diversité des activi-
tés développées en Région wallonne, il n’est 
pas possible de présenter de façon détaillée 
les spéci�cités de tous les secteurs. Dans ces 
conditions, l’approche mise en œuvre ici privi-
légie l’analyse de l’industrie dans sa globalité, 
et se focalise sur les secteurs industriels les 
plus signi�catifs en termes socioéconomiques 
et de pressions sur l’environnement. Des don-
nées sectorielles détaillées sont disponibles 
par ailleurs dans une série de monographies 
éditées par la DGRNE(9).

Production industrielle

L’indice de production pour l’ensemble de l’in-
dustrie en Région wallonne a augmenté de plus 
de 25 % depuis 1995 [u  FIG ENTR-6]. Le dif-
férentiel de croissance par rapport à la VAB au 
cours de cette période met en évidence le rôle 
des productions industrielles de base dans la 
croissance de la production, même si les sec-
teurs de pointe et des produits à haute valeur 
ajoutée se sont aussi développés. A l’échelle 
des secteurs industriels, l’indice de produc-
tion af�che des tendances contrastées, qui se 
démarquent dans certains cas de celles de la 
VAB. Ainsi, pour la chimie, la période 1995-2002 
est caractérisée par l'apparition de produits à 
plus haute valeur ajoutée (croissance de la VAB 
supérieure à celle de l'indice de production).   

A contrario, la VAB de la métallurgie a fortement 
diminué sur la même période alors que l'indice 
de production restait globalement stable. Une 
analyse plus détaillée des composantes de la 
production pour ces deux secteurs, ainsi que du 
lien avec différents types de pressions sur l’en-
vironnement, sera présentée plus loin.

Risques industriels

Certaines activités industrielles peuvent être à 
l’origine d’un risque d’accident majeur, c’est-
à-dire dont les conséquences sont potentiel-
lement très importantes pour l’environnement 
et/ou la santé humaine. On distingue ainsi les 
centrales nucléaires (pour la production d’élec-
tricité) situées sur ou à proximité immédiate 
du territoire de la Région wallonne, et les sites 
dits «à risque d’accident majeur» (sites Seveso) 
[u  CARTE ENTR-1]. Soumis dans les deux cas à 
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une législation fédérale spéci�que, ces diffé-
rents sites font l’objet d’une surveillance et 
d’un suivi particuliers en Région wallonne.

D’une part, la gestion de la protection de la 
population et de l’environnement contre le dan-
ger des rayonnements ionisants a été con�ée à 
l’Agence fédérale de contrôle nucléaire (AFCN). 
Le niveau de radioactivité sur l’ensemble du 
territoire belge est suivi à l’aide d’un réseau 
télémétrique (TELERAD) dont les 212 balises 
mesurent en continu (depuis 1998) la qualité 
de l’air et des cours d’eau(10). Outre la mise à 
disposition du grand public des mesures de 
radioactivité dans l’environnement, ce réseau 
de balises a pour objectif de détecter tout 
dépassement anormal des normes prédé�nies 
a�n de permettre la mise en œuvre rapide 
des mesures adéquates. Depuis sa création, 
le réseau n’a mis en évidence aucun problème 
important en Région wallonne. La radioacti-
vité d’origine anthropique (incluant notam-
ment les centrales nucléaires) est la plupart du 
temps largement inférieure à la radioactivité 
d’origine naturelle (liée entre autres au radon  
[voir SANTE 2]), voire non mesurable.

D’autre part, les sites industriels qui présentent 
un risque d’accident majeur, lié aux procédés 
mis en œuvre ou au stockage de matières dan-
gereuses(11), sont soumis à une législation spé-
ci�que (Seveso)(12). Les entreprises concernées 
sont identi�ées et caractérisées sur base d’une 
échelle de risque (seuil 1 ou Grand Seveso, seuil 
2 ou Petit Seveso) et du type de risque (explo-
sion/incendie, rejet de gaz toxiques, rejet de 
polluants dans le milieu aquatique). Les exploi-
tants de ces sites sont tenus à un certain nom-
bre d’obligations (politique de prévention des 
risques, plan d’urgence), incluant le rapportage 
des incidents à la Division de la Police de l’envi-
ronnement (DPE) de la DGRNE. Mi-juin 2006, on 
dénombrait 82 sites à risque d’accident majeur 
en Région wallonne, dont 48 de niveau de risque 
2. Ces sites sont principalement localisés le long 
des voies navigables, à proximité des agglomé-
rations de Liège, Charleroi, Mons et Tournai. 
Le type de risque le plus fréquent est l’explo-
sion/incendie (80 % des cas), suivi des rejets 
dans l’eau (50 %) et dans l’air (40 %). Selon la 
DPE, pour l’année 2005, les quelques incidents 
rapportés (2 incendies, 2 détonations légères, 
et un épanchement de substance in�ammable) 
n’ont entraîné que des dégâts matériels.

Sites industriels à fort potentiel 
de pollution

A côté de la législation consacrée aux risques 
industriels, la directive 96/61/CE (connue éga-
lement sous le nom de directive IPPC(13)) dé� -
nit un certain nombre d’obligations relatives 
aux activités industrielles à fort potentiel de 
pollution. L’harmonisation des conditions d’oc-
troi des autorisations à l’échelle européenne 
a notamment pour objectif d’éviter toute 
forme de dumping environnemental (transfert 
d’activités vers un pays où la législation est 
moins contraignante). La directive prévoit 

notamment des règles pour l’établissement des 
conditions d’exploiter, qui doivent être basées 
sur les meilleures techniques disponibles (BAT, 
best available techniques)(14).

En Région wallonne, une grande partie des 
obligations de la directive IPPC ont été regrou-
pées dans le Permis d’environnement. A l’heure 
actuelle, 237 sites IPPC sont recensés, dont 
191 sites industriels et 46 élevages. Les éleva-
ges sont répartis sur l’ensemble du territoire de 
la Région, alors que les autres activités indus-
trielles sont principalement localisées le long 
du sillon Sambre-et-Meuse [u  CARTE ENTR-2].

Source : MRW - DGRNE - DPA (Cellule Risques d’accidents majeurs)
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Permis et contrôles

Depuis le 1er octobre 2002, l’ensemble des 
autorisations requises en matière d’environ-
nement (gestion des déchets, déversement 
d’eaux usées, prises d’eau, stockage d’explosifs 
et extractions) ont été regroupées en une seule 
formalité : le Permis d’environnement (ou le 
cas échéant le Permis unique) [voir POLIT 2]. 
Tous les secteurs d’activité sont concernés(15). 
Les aspects administratifs du Permis d’environ-
nement (instruction et recours, �xation des 
normes d’émissions et des conditions d’exploi-
ter pour les différents domaines (air, eau, sol, 
bruit ...)) sont coordonnés par la Direction de 
la Prévention des pollutions et des Autorisa-
tions (MRW - DGRNE). De son côté, la Division 
de la Police de l’environnement (DPE) effectue 
chaque année un certain nombre de contrôles, 
notamment dans des entreprises visées par la 
directive IPPC et des sites à risque d’accident 
majeur (Seveso). Un des objectifs de la DPE est 
de contrôler chaque site IPPC au moins une fois 
tous les 3 ans. Un certain nombre d’infractions 
ont été constatées ces trois dernières années, 
conduisant à la rédaction de procès-verbaux et 
d’avertissements pour les entreprises concer-
nées [u  TAB ENTR-2].

Eco-ef�cience de la production 
industrielle

L’activité industrielle est largement basée sur 
l’utilisation d’énergie et d’autres ressources 
naturelles pour produire des biens de consom-
mation. Les procédés mis en œuvre peuvent 
être à l’origine de rejets de polluants dans l’air 
et dans l’eau, ainsi que de la génération de 
déchets, la nature et l’intensité des pressions 
sur l’environnement variant selon les secteurs 
d’activité. Les entreprises sont tenues de gérer 

ces pressions, de façon à limiter les impacts sur 
l’environnement. Cet objectif (éco-ef�cience) 
peut être atteint de façon absolue, ce qui se tra-
duit par une diminution de la consommation de 
ressources naturelles, du volume et de la charge 
des rejets ou de la production de déchets, ou 
de façon relative, lorsque ce sont les pressions 
par quantité unitaire produite qui sont réduites. 
Dans le premier cas, on parlera de découplage 
absolu ; dans le second, de découplage relatif.

Consommation de matières premières et 
production de déchets

Les besoins totaux en matières premières liés à 
l’activité économique en Région wallonne peu-
vent être déterminés de façon standardisée sur 
base des analyses de cycle des matières. Cette 
approche a notamment permis de calculer la 
somme pondérale de l’ensemble des matières 
premières mises en œuvre dans l’économie 
wallonne (DMI) [voir MAT 1]. Même si les �ux 
de matières mesurés par le DMI ne sont pas 
limités au secteur de l’industrie, le découplage 
(relatif) de cet indicateur par rapport à la 
production industrielle suggère une diminu-
tion des prélèvements de ressources primaires 
par unité produite, sur la période 1995-2002  
[u  FIG ENTR-7].

De son côté, hormis en 1996, l’évolution du 
gisement de déchets industriels suit glo-
balement les tendances de la production  
[voir DEC 1]. Après la forte croissance de 2000, 
l’in�uence du ralentissement économique de 
2001 et 2002 est particulièrement marquée, 
avec une diminution de près de 15 % de la 
production de déchets. Cette dernière tendance 
est notamment à mettre en parallèle avec une 
réduction importante des résidus d’opérations 
thermiques dans le secteur de la métallurgie. 

Environ 80 % des déchets industriels sont 
valorisés, le plus souvent pour leur contenu en 
matière [voir DEC 2]. A noter par ailleurs que 
la proportion de déchets dangereux s’élève à  
6,9 % du gisement total de déchets industriels 
(en 2002)(16). Cette valeur est plutôt stable, 
voire en légère augmentation, depuis 1995.

Consommation d’énergie et intensité 
énergétique

L’industrie dans son ensemble représente 
près de la moitié de la consommation totale 
d’énergie en Région wallonne [voir ENER 0]. 
Les usages énergétiques (combustion) sont 
largement majoritaires, les utilisations non 
énergétiques (combustibles-matières, comme 
par exemple le pétrole pour la fabrication de 
plastique) ne représentant qu’un peu plus de 
6 % de la consommation �nale totale de res-
sources énergétiques du secteur (en 2004). La 
consommation �nale d’énergie [u  FIG ENTR-8] 
est découplée de l’indice de production indus-
trielle sur la période 1995-2004. La diminution 
des besoins énergétiques en 1993, entre 1995 
et 1997 ou encore après 2002 est liée à des 
facteurs conjoncturels (réductions d’activité, 
notamment dans le secteur de la métallurgie), 
mais aussi à une amélioration de l’ef�cience 
énergétique (l’indice de production industrielle 
est en hausse quasi continue depuis 1995  
[u  FIG ENTR-6]). A noter par ailleurs la forte 
progression de l’utilisation de combustibles 
de substitution (pneus, déchets papier et car-
ton, sciures, farines animales ...) dans le sec-
teur des minéraux non métalliques, qui a été  

2003 2004 2005

Nombre d’établissements IPPC inspectés* 68 43 77

Nombre d’infractions constatées** 56 47 53

Nombre de procès-verbaux 3 9 3

Nombre d’avertissements 31 38 51

* Sur 237 installations IPPC en Région wallonne (élevages industriels inclus) [u  Carte ENTR-2]

**  Pour une année donnée, plusieurs infractions peuvent concerner un même établissement, et une même infraction peut faire l'objet  
d'un avertissement puis d'un procès-verbal.

Source : MRW - DGRNE - DPE (Rapport d’activité 2005)

Statistiques de contrôles de la Division de la Police de l’environnement  
(MRW - DGRNE) dans les sites IPPC en Région wallonne

TAB ENTR-2

Sources : IWEPS ; MRW - DGRNE - OWD (mise à jour 2006) ; [MAT 1]
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multipliée par un facteur 5 entre 1990 et 2001  
[  dossier scienti�que]. De leur côté, les 
usages non énergétiques de combustibles se 
retrouvent dans le secteur de la chimie (utilisa-
tion de gaz naturel pour la production d’engrais 
notamment) et des minéraux non métalliques 
(produits pétroliers).

L’intensité énergétique globale de l’indus-
trie(17) est élevée : près de 580 tep/MEur en 
2004, alors qu’elle est de 26 tep/MEur pour 
le tertiaire. L’intensité énergétique de l’indus-
trie tend néanmoins à diminuer depuis 2002  
[u  FIG ENTR-8], re�étant la baisse de consom-
mation �nale d’énergie des secteurs industriels 
énergivores (métallurgie, chimie et minéraux 
non métalliques) [u  FIG ENTR-9] alors que la 
VAB est en légère augmentation.

Emissions de polluants atmosphériques

L’industrie (secteur de l’énergie inclus) contri-
bue de façon signi�cative aux émissions de 
polluants atmosphériques en Région wallonne. 
Cette situation est liée à la structure de l’in-
dustrie wallonne, où la place de l’industrie 
lourde et énergivore est importante. Ce dernier 
secteur est ainsi responsable de la moitié des 
émissions de gaz à effet de serre (GES), du tiers 
des émissions de substances acidi�antes(18), de 
15 % des émissions (anthropiques) de compo-
sés organiques volatils (COV), ainsi que de près 
de 90 % des émissions de métaux lourds. Dans 
le cas des GES, il s’agit principalement de CO2, 
le secteur de l’agriculture étant de son côté le 

premier émetteur de N2O (60 % du total) et de 
CH4 (80 %) [voir AIR].

L’évolution des différents types d’émissions est 
présentée ci-après, en distinguant les émis-
sions issues de la combustion de celles liées 
aux procédés de fabrication.

Evolution des émissions liées à la 
combustion

Les émissions de GES issues de la combustion 
sont découplées de la consommation d’éner-
gie (hors usages non énergétiques) à partir 
de 1995 (diminution absolue de près de 20 % 
entre 1995 et 2003) [u  FIG ENTR-10]. La ten-
dance est encore nettement plus marquée pour 
les substances acidi�antes, dont le découplage 
remonte au début des années ‘90. Ces dernières 
proviennent surtout du secteur des minéraux 
non métalliques (près de la moitié du total), 
de la métallurgie, de la production d’énergie et 
de la chimie. Les principales substances acidi-
�antes émises sont le SO2, qui provient de l’uti-
lisation de combustibles riches en soufre (�oul 
lourd, charbon), et les NOx, issus des processus 
de combustion à haute température (ciment, 
verre). Les tendances observées pour les émis-
sions de GES et de substances acidi�antes s’ex-
pliquent notamment par les substitutions de 
combustibles (en particulier le remplacement 
du charbon par le gaz naturel, moins riche en 
carbone(19) et en soufre), l’épuration des rejets 
(�ltres), ou plus récemment par la mise en 
œuvre de procédés basés sur l’électricité (acier 

électrique par exemple). De leur côté, les émis-
sions industrielles de COV ont augmenté de 
près de 20 % depuis 1995, alors que la ten-
dance pour l’ensemble de la Région wallonne 
est plutôt à la baisse [voir AIR 4]. Par ailleurs, 
la variabilité interannuelle des émissions de 
métaux lourds de l'industrie est forte(20).

Evolution des émissions liées aux procédés

Les émissions de GES liées aux procédés de 
fabrication proviennent surtout du secteur de 
la chimie (émission de CO2 et de N2O lors de la 
production d’ammoniac et d’acide nitrique) et 
des minéraux non métalliques (dégagement de 
CO2 lors de la cuisson des matières premières 
calcaires). Dans ce dernier secteur, les procé-
dés contribuent environ à la moitié des émis-
sions totales de CO2.

Sources : ICN (2006) ; MRW - DGTRE - DE (2005, 2006a) (Calculs CEEW)
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Globalement, la baisse des émissions de GES et 
de substances acidi�antes liées aux procédés 
de fabrication est moins marquée que dans le 
cas de la combustion [u  FIG ENTR-11]. Outre 
la baisse conjoncturelle de 1996, on observe 
un découplage des émissions par rapport à la 
production industrielle (découplage relatif de 
1997 à 2000, puis découplage absolu). Cette 
tendance traduit une amélioration de l’ef-
�cience des procédés de production mis en 
œuvre. Dans le cas du ciment par exemple, la 
production de clinker par voie sèche ou encore 
la valorisation-matière de sous-produits indus-
triels (laitiers de hauts fourneaux, cendres de 
combustion issues de centrales électriques au 
charbon) permet d’émettre moins de CO2 par 
unité produite [  dossier scienti�que]. La ten-
dance globale lissée pour les COV et les métaux 
lourds est similaire(20).

En�n, les émissions totales canalisées de pous-
sières ont tendance à diminuer depuis 2000 
(données partielles, non présentées). Une 
réduction des émissions de poussières peut être 
notamment liée aux mesures prises pour limiter 
les émissions à la source (�ltres à particules 
dans les cimenteries par exemple), ou encore 
à la fermeture de sites industriels (comme les 
Forges de Clabecq).

Objectifs de réduction des émissions  
et quotas

L’objectif de réduction des émissions de pol-
luants atmosphériques d’origine anthropique 
fait l’objet de plusieurs conventions interna-
tionales, dont la rati�cation par l’Union euro-
péenne a conduit à l'élaboration de directives 
spéci�ques.

Dans le cas des GES, un certain nombre d’ins-
tallations industrielles en Région wallonne 
sont visées par la directive 2003/87/CE, qui 
établit un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre. Cette directive a 
été transposée en droit wallon, ce qui a notam-
ment conduit à la dé�nition de plans régio-
naux d’allocation des quotas. Un total annuel 
de 26,5 Mt de CO2 a été pris en compte pour le  
plan d’allocation 2005-2007, tandis que le plan 
2008-2012(21) prévoit un quota global dégressif 
de 24,3 à 21,5 Mt de CO2. A noter qu'après véri-
�cation, les émissions industrielles de CO2 pour 

l’année 2005 ont été inférieures d’environ 15 % 
au quota disponible pour la Région wallonne, 
la publication de résultats similaires à l’échelle 
européenne ayant entraîné une chute de plus 
de 50 % du prix de la tonne de carbone. Une 
telle situation n’est pas favorable au fonction-
nement optimum du marché des permis d’émis-
sion, et donc à la contribution de ce système 
au succès des engagements issus du Protocole 
de Kyoto [voir AIR, ENER]. A noter par ailleurs 
l’existence d’accords de branche sectoriels, 
dont un des objectifs est la diminution des 
émissions de GES (voir ci-après).

Pour les autres types de polluants atmosphéri-
ques, on peut citer notamment la directive rela-
tive aux grandes installations de combustion 
(2001/80/CE), les directives COV (1999/13/CE 
et 2004/42/CE) ou encore la directive sur les 
plafonds d’émissions (NEC) (2001/81/CE). Dans 
ce dernier cas, des objectifs régionaux ont été 
�xés pour 2010 [voir AIR].

Consommation d’eau et rejets d’eaux usées

L’industrie est un grand consommateur d’eau 
en Région wallonne. La plus grande partie de 
cette eau provient des ressources en eau de 
surface et est utilisée à des �ns de refroidisse-
ment dans l’industrie lourde (85 % des besoins 
totaux de l’industrie, dont 90 % pour les cen-
trales électriques) [u  FIG ENTR-12].

L’évolution de la consommation totale d’eau 
est découplée de l’indice de production global 

de l’industrie à partir de 2000 [u  FIG ENTR-13]. 
Cette baisse est notamment liée aux ferme-
tures dans la métallurgie. La consommation 
d’eau de surface pour le refroidissement est 
aussi in�uencée par le niveau de production 
d’électricité [voir ENER 3] ; le découplage du 
volume d’eaux usées rejetées par rapport à la 
consommation d’eau en 2003 est notamment 
une conséquence des fortes chaleurs enregis-
trées cette année-là. A noter que la nouvelle 
structure tarifaire de l’eau de distribution en 
Région wallonne, mise en œuvre au 1er janvier 
2005, allège le coût de l’eau pour un certain 

Sources : IWEPS ; MRW - DGRNE - DPA (Cellule Air) (mise à jour 2006)

Indices d’émissions atmosphériques liées aux procédés industriels,  
en Région wallonne
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Consommation d’eau  
par l’industrie en Région wallonne (année 2003)
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Total : 2252,1 millions de m3

FIG ENTR-12

Source : MRW - DGRNE - DE (Direction de la taxe et de la 
redevance) (mise à jour 2006)
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nombre de grands consommateurs, en raison 
principalement de la dégressivité du prix en 
fonction des volumes consommés. Cette évo-
lution pourrait entraîner une augmentation 
de la consommation d’eau de distribution par 
l’industrie [voir RES EAU 3].

De son côté, la charge polluante totale des 
rejets d’eaux usées industrielles a diminué, de 
façon quasi continue, de 37 % entre 1995 et 
2003 [u  FIG ENTR-14]. Cette tendance positive 
re�ète notamment la réaction de l’industrie 
(installation de stations d’épurations, recy-
clage des eaux en circuits fermés) à la mise 
en œuvre de la taxe sur les rejets d’eaux usées 
(décret RW du 30 avril 1990). A noter que les 
évolutions des différents types de polluants 
pris en compte dans le calcul de la charge 
globale sont contrastées. La hausse des quan-
tités de phosphore est principalement liée 
aux déversements importants par une usine 
de fabrication d’engrais. De son côté, la forte 
croissance observée pour les métaux lourds en 
2003 (alors que la tendance était à la diminu-
tion depuis 1995) est due à un quasi double-
ment des rejets en Zinc (Zn), qui représente 
près de 95 % du total des rejets industriels de 
métaux lourds. Cette augmentation est majo-
ritairement imputable à un rejet ponctuel de 
l’industrie métallurgique, suite à une cessation 
d’activité.

Evolution comparée des différentes 
sources de pressions

La comparaison des différents indicateurs pré-
sentés ci-avant [u  FIG ENTR-7 à FIG ENTR-14] 
révèle un certain nombre de tendances com-
munes, notamment :

�¹ une baisse des différentes consommations 
et émissions, la plupart du temps fortement 
marquée, en 1996, ainsi qu’en 2001 (sauf 
pour l’énergie) et 2002, et un pic en 2000. 
Sur base des valeurs d’indice de production, 
la baisse de 1996 est principalement attri-
buable au secteur de la sidérurgie (-15 % 
pour l’indice de production du secteur 
métallurgique [u  FIG ENTR-6]), tandis que 
celle de 2001-2002 est liée à un ralentis-
sement plus généralisé de la production 
industrielle ;

�¹ sur la période 1996-2003, les indicateurs 
peuvent être classés en 4 catégories :
�¹ évolution parallèle à l’indice de pro-

duction, puis diminution après 2000 : 
production de déchets, consommation 
d’eau ;

�¹ faible évolution (à la hausse ou à la 
baisse), découplage relatif par rapport à 
l’indice de production : consommation de 
matières (DMI), consommation d’énergie, 
émissions de polluants atmosphériques 
(GES et substances acidi�antes (liées aux 
process)) ;

�¹ diminution nette, découplage absolu par 
rapport à l’indice de production : émis-
sions de polluants atmosphériques (GES 
et substances acidi�antes (liées à la 
combustion)), charge polluante des eaux 
usées ;

�¹ pas de tendance précise (forte variabilité 
interannuelle) : émissions de COV et de 
métaux lourds.

Comme déjà mentionné plus haut, les indica-
teurs en découplage absolu sont révélateurs 
de l’in�uence positive, en termes de pressions 
environnementales, des réductions d’activité 
dans la métallurgie, mais aussi des efforts 
déployés par les industriels (épuration «end 
of pipe» des rejets), la plupart du temps 
sous l’effet de législations contraignantes. Le 
découplage relatif traduit une meilleure éco-
ef�cience de la production, sans pour autant 
que les pressions diminuent dans l’absolu. 
L’amélioration d’indicateurs comme la consom-
mation de matières et d’énergie ou les émis-
sions liées aux procédés est plus complexe à 
mettre en œuvre. Ces paramètres dépendent 
des orientations de la production industrielle 
(types de produits et de procédés), et donc 
d’investissements plus conséquents. L’indica-
teur le plus dif�cile à découpler de la produc-
tion semble être la génération de déchets.

Sources : IWEPS ; MRW - DGRNE - DE (Direction de la taxe et de la redevance) (mise à jour 2006)

Consommation d’eau et rejets d’eaux usées par l’industrie en Région wallonne

Valeurs en 2003
(millions de m3)

Consommation d'eau : 2251,1
Rejets d'eaux usées : 1839,2
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Source : MRW - DGRNE - DE (Direction de la taxe et de la redevance) (mise à jour 2006)
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Principales tendances de l’industrie à 
l’échelle européenne

En termes socioéconomiques, l’industrie reste 
un secteur important de l’économie euro-
péenne. Dans les pays d’Europe centrale et de 
l’est (ECE) en particulier, ce secteur contri-
bue à plus du tiers du PIB. D’un point de vue 
environnemental, les pressions liées aux acti-
vités industrielles sont spéci�ques aux sec-
teurs et varient selon les régions, ce qui rend 
dif�cile la présentation d’une vue d’ensemble 
exhaustive. On peut néanmoins noter que, glo-
balement, les émissions de polluants atmos-
phériques sont en baisse sur la période 1990-
1999 (-10 %, -25 % et -60 % pour le CO2, les 
NOx et le SO2, respectivement). Ce sont surtout 
les pays ECE (Pologne, Hongrie, Slovaquie) qui 
contribuent aux diminutions dans le cas des 
NOx et du SO2. Par ailleurs, la consommation 
�nale d’énergie de l’industrie tend à augmenter 
légèrement dans les pays d’Europe de l’ouest 
(EO), mais l’intensité énergétique y est stable 
et 3 fois inférieure à celle des pays ECE, où cet 
indicateur diminue de façon continue.

A noter par ailleurs que la directive IPPC (voir 
ci-avant) prévoit la tenue d’un registre euro-
péen des émissions polluantes dans l’air et dans 
l’eau (registre EPER(22)), accessible au public. 
Des données d’émissions pour une gamme de 
polluants (incluant les GES, les substances aci-
di�antes, les COV et les métaux lourds) sont 
ainsi disponibles, à l’échelle du site de produc-
tion, pour une série de pays (UE 15, Norvège et 
Hongrie (pour l’année 2001) ; UE 25 et Norvège 
(pour l’année 2004)).

Analyse sectorielle

Les indicateurs environnementaux présentés 
jusqu’ici ont été déterminés pour l’industrie 
wallonne dans son ensemble. Des différences 
signi�catives existent néanmoins entre sec-
teurs, en fonction des paramètres étudiés. Un 
reclassement des principaux secteurs sur base 
d’une série d’indicateurs socioéconomiques et 
environnementaux permet d’obtenir une vision 
synoptique de l’industrie en Région wallonne 
[u  TAB ENTR-3].

Conformément à différents éléments d’analyse 
discutés aux paragraphes précédents, l’industrie 
chimique et la métallurgie, suivis par la produc-
tion d’électricité et l’industrie alimentaire, sont 
les secteurs les plus importants en Région wal-
lonne, tant d’un point de vue socioéconomique 
qu’en termes de pressions environnementales. 
Les secteurs de la chimie et de la métallurgie 
sont analysés plus en détail dans les pages qui 
suivent(23).
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Industrie extractive (14)

Industrie alimentaire (15-16)

Industrie textile et du cuir (17-19)

Industrie du bois et d’articles en bois (20)

Industrie du papier et imprimerie (21-22)

Industrie chimique, caoutchouc et plastiques (24-25)

Produits minéraux non métalliques (26)

Métallurgie et travail des métaux (27-28)

Machines, équipements et matériel de transport (29-35)

Autres industries manufacturières (36)

Gestion des déchets (37, 90) nd nd

Production et distribution d’électricité (4010) na

1  La consommation d’énergie du NACE 14 est incluse dans le NACE 26, et celle des NACE 20 et 37+90 dans le NACE 36

Secteur parmi les moins importants pour l’indicateur considéré

Secteur dans la moyenne pour l’indicateur considéré

Secteur parmi les plus importants pour l’indicateur considéré

nd Donnée non disponible

na Paramètre non applicable

Source : MRW - DGRNE - DPE (Rapport d’activité 2005)

Classi�cation des principaux secteurs industriels en Région wallonne sur base de 
paramètres socioéconomiques et environnementaux

TAB ENTR-3
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Activités
Le secteur de la chimie est composé de la chimie de 
base et de la parachimie (NACE 24), ainsi que de la 
chimie de la transformation (NACE 25). Ces trois types 
d’activités se distinguent sur base du stade de trans-
formation des produits. La chimie de base peut être 
minérale ou organique (chimie du carbone, incluant 
la pétrochimie). Elle alimente en produits de base le 
secteur de la parachimie, qui met en œuvre divers 
procédés conduisant à des produits plus élaborés 
(produits pharmaceutiques, peintures, encres, déter-
gents…). De son côté, la chimie de la transformation 
utilise les matières plastiques issues de la pétrochi-
mie pour réaliser des produits �nis destinés à d’autres 
secteurs industriels, ou directement utilisables par les 
ménages.

Niveau de production
L’industrie chimique est un secteur en forte croissance 
en Région wallonne. La VAB globale du secteur a aug-
menté de près de 40 % entre 1995 et 2000, soit 10 
fois plus que la moyenne de l’industrie wallonne, puis 
est restée stable par la suite. Le niveau de production 
est également en hausse entre 1995 et 2002 de 14 % 
pour la chimie de la transformation, qui régresse un 
peu après 2000, et de 26 % pour la chimie de base et 
la parachimie, en plein essor, notamment grâce aux 
produits pharmaceutiques. La croissance de l’indice 

de production de l’industrie wallonne sur la même 
période est de 15 %. De son côté, la VAB a augmenté 
de plus de 35 % entre 1995 et 2000, illustrant l'appa-
rition de produits à plus haute valeur ajoutée.

Sites à risque
Avec plus d’1 site IPPC sur 5 et plus de 2/3 des sites 
à risque d’accident majeur (Seveso), le secteur de la 
chimie est le plus concerné par la problématique des 
risques industriels en Région wallonne. Ces sites sont 
majoritairement situés à proximité des cours d’eau, le 
long et au nord du sillon Sambre-et-Meuse.

Pressions environnementales
Les principales pressions environnementales de l’in-
dustrie chimique, secteur en forte croissance en 
Région wallonne, concernent la consommation d’éner-
gie, la production de déchets, et la charge polluante 
des rejets d’eaux usées. Hormis la consommation 
d’énergie, les pressions environnementales du sec-
teur de la chimie sont découplées de la production à 
partir de 1998. Le découplage est absolu dans le cas 
des inputs (combustibles-matière, eau) et des rejets 
dans l’air et dans l’eau, et relatif pour les déchets 
pour lesquels la diminution est moins marquée. La 
forte hausse de la consommation d’énergie à partir de 
2001 est attribuable aux combustibles, les besoins en 
électricité étant relativement stables. Les pics obser-
vés en 1996, 2000 et 2002 pour les rejets dans l’eau 
sont en grande partie liés aux variations du niveau 
d’activité du sous-secteur de la production d’engrais, 
principal responsable des rejets de phosphore et de 
métaux lourds dans l’eau.

Globalement, les performances environnementales du 
secteur de la chimie af�chent une tendance à l’amé-
lioration au cours des dernières années. Outre l’effet 
des investissements à vocation environnementale, qui 
accompagnent une législation de plus en plus contrai-
gnante, on peut aussi mentionner la mise en place 
d’une démarche volontariste en matière de gestion 
environnementale : le programme Responsible Care(24). 
En Région wallonne, toutes les sociétés af�liées à la 
fédération des industries chimiques (Fedichem) se 
sont engagées à tout mettre en œuvre pour améliorer 
leurs performances, notamment en matière de protec-
tion de l’environnement. De nombreuses entreprises 
du secteur sont par ailleurs certi�ées ISO 14001.

La nouvelle législation européenne sur les produits 
chimiques – REACH
Le règlement européen REACH (2006/1907/CE) a pour 
but de mettre en place un cadre réglementaire pour 
l’enRegistrement, l’Evaluation et l’Autorisation des 
produits CHimiques. Adopté �n 2006, il entrera en 
vigueur en juin 2007, même si un délai de plusieurs 
années est prévu pour la mise en oeuvre effective par 
l’industrie.

L’objectif est de combler le dé�cit de connaissances à 
propos des substances chimiques mises sur le marché 
en Europe, tout en inversant la charge de la preuve : 
ce sont les fabricants qui devront démontrer qu’une 
substance chimique donnée ne présente pas de risque 
pour l’homme et pour l’environnement.

En pratique, un dossier d’enregistrement devra être 
fourni pour les 30 000 molécules produites ou impor-
tées à plus d’1 tonne par an à l’heure actuelle. Pour 
les substances produites en grandes quantités ou qui 
génèrent un risque élevé, les données de sécurité 
seront évaluées par des experts. Quant aux substan-
ces dites «extrêmement préoccupantes»(25) (environ 
1 500), elles devront faire l’objet d’une autorisation 
spéci�que.

Etant donné l’importance des enjeux, l’adoption de ce 
règlement fut longue et sujette à controverses. Les 
industriels craignaient qu’il nuise à la compétitivité 
des entreprises européennes via une hausse des coûts 
liée aux procédures d’enregistrement et au recours à 
des produits de substitution. De leur côté, les associa-
tions de défense de l’environnement et des consom-
mateurs ont dénoncé le lobbying exercé par l’industrie 
chimique pour réduire la portée de cette réforme. Par 
rapport au projet initial, le nombre de substances 
concernées a en effet été revu à la baisse, alors que le 
principe de substitution était affaibli (les substances 
«extrêmement préoccupantes» pourront continuer à 
être utilisées dans certaines conditions, même si des 
alternatives plus sûres existent).

Industrie chimique, du caoutchouc et des plastiques (NACE 24-25)
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Indices de VAB et de production du secteur de la 
chimie en Région wallonne

Paramètre Valeur et unités % du total de  
l’industrie wallonne

Position relative au sein  
de l’industrie wallonne

Valeur ajoutée brute 2391 106 �` 21,0 1

Consommation �nale d’énergie 36,1 106 GJ 14,4 3

Emission de gaz à effet de serre 3,29 106 t éq. CO2 11,6 4

Emission de polluants atmosphériques 
acidi�ants

185 t Aéq. 7,4 4

Consommation d’eau 63,4 106 m3 2,3 3

Rejets d’eaux usées (charge polluante) nd* nd* ~1**

Production de déchets 1,02 106 t 15,9 3

* non déterminé

** 1er pour la DCO, les matières en suspension et le phosphore ; 2e pour l’azote

Source : MRW - DGRNE - DCE(9)

Caractérisation socioéconomique et environnementale du secteur de la chimie en Région wallonne 
(année 2001)
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Activités
Le secteur de la métallurgie est composé de deux 
grands domaines d’activité : l’élaboration et la pre-
mière transformation des métaux (NACE 27), dont 
principalement les métaux ferreux (sidérurgie, NACE 
27.10), et la mise en forme ou travail des métaux 
(NACE 28). La métallurgie consiste à extraire les 
métaux des minerais, à fondre des métaux et élabo-
rer des alliages, puis à les transformer en vue de leur 
utilisation ultérieure dans l’industrie (fabrication de 
machines et équipements), la construction, ou encore 
le secteur tertiaire. A noter que l’acier (sidérurgie) 
peut être produit selon 2 �lières : la �lière fonte (à 
partir de minerai) et la �lière électrique (à partir de 
ferraille récupérée).

Niveau de production
Les sous-secteurs de l’industrie métallurgique af�-
chent des évolutions contrastées du niveau d’activité, 
tant en termes de création de richesse que de pro-
duction physique. L'indice de production de la métal-
lurgie a baissé de près de 10 % entre 1995 et 2002 
(notamment à cause du ralentissement de la sidé-
rurgie), la VAB ayant chuté de plus de 45 %. D'autre 
part, la VAB et la production du secteur du travail des 
métaux (NACE 28) ont progressé de respectivement 
24 % et 43 % sur la même période. Pour rappel, la VAB 

et l’indice de production de l’ensemble de l’industrie 
wallonne ont augmenté d’un peu plus de 2 % et 15 %, 
respectivement, au cours de la même période.

Sites à risque
En Région wallonne, 15 % des sites IPPC font partie de 
la métallurgie, ce qui ne représente que 2 % de l’en-
semble des sites industriels du secteur. Par ailleurs, 5 
établissements sont repris comme sites à risque d’ac-
cident majeur (Seveso). Les sites industriels à risque 
sont globalement situés le long du sillon Sambre-et-
Meuse, principalement autour des agglomérations de 
Liège et Charleroi.

Pressions environnementales
Le secteur de la métallurgie contribue de façon signi-
�cative à la consommation d’énergie, aux émissions 
de gaz à effet de serre et à la production de déchets 
de l’industrie en Région wallonne, pour une valeur 
ajoutée comparativement plus faible. L’évolution des 
pressions environnementales du secteur de la métal-
lurgie sur la période 1995-2003 ne permet pas de 
mettre en évidence de découplage par rapport à la 
production, étant donné la tendance à la baisse de 
l’activité de la sidérurgie, grande consommatrice de 
ressources, mais aussi la forte variabilité interannuelle 
des paramètres étudiés. Le secteur de la métallurgie 

af�che néanmoins de bonnes performances dans le 
domaine du traitement des eaux usées, dont la charge 
polluante globale a été réduite de plus de 50 % entre 
1995 et 2003, grâce à la mise en œuvre de stations 
d’épuration. L’évolution des besoins en ressources 
énergétiques met en évidence le développement de 
l’acier électrique, aux dépens de la sidérurgie inté-
grée. La fermeture de hauts-fourneaux en 1996, 1997 
et 2002 se marque sur l’évolution de la consomma-
tion de combustibles mais aussi des besoins en eau 
(refroidissement). Les rejets dans l’air sont négati-
vement in�uencés par les polluants acidi�ants (SO2, 
NOx) et photochimiques, qui tendent à augmenter à 
partir de 2000, en lien avec une hausse de la pro-
duction d’acier(9). Du côté des déchets, les très bons 
résultats de 1996 sont liés à des valeurs exception-
nellement élevées des taux de valorisation déclarés. 
Les variations interannuelles sont toutefois dif�ciles 
à interpréter (elles peuvent notamment être liées à 
un destockage massif, sans lien direct avec le niveau 
d’activité de l’année considérée).

Secteur en pleine restructuration, la métallurgie est 
une industrie lourde exerçant de fortes pressions sur 
l’environnement. Des tendances positives se dessi-
nent néanmoins en termes de rejets d’eaux usées, de 
consommation d’eau ou encore de combustibles. Même 
si ces évolutions sont en partie liées aux fermetures 
de sites, la mise en œuvre de �lières de transformation 
de l’acier à plus haute valeur ajoutée (notamment les 
traitements de surface) ou le développement de l’acier 
électrique (aux dépens de la sidérurgie intégrée) per-
mettent de réduire les impacts environnementaux, à 
valeur ajoutée produite constante. A noter que comme 
dans le cas de la chimie, les principaux sites de pro-
duction en Région wallonne ont acquis la certi�cation 
environnementale ISO 14001.

Industrie métallurgique et du travail des métaux (NACE 27-28)

Paramètre Valeur et unités % du total de  
l’industrie wallonne

Position relative au sein  
de l’industrie wallonne

Valeur ajoutée brute 1728 106 �` 15,1 3

Consommation �nale d’énergie 114,8 106 GJ 45,9 1

Emission de gaz à effet de serre 10,35 106 t éq. CO2 36,3 1

Emission de polluants atmosphériques 
acidi�ants

559 t Aéq. 22,4 2

Consommation d’eau 376,7 106 m3 13,7 2

Rejets d’eaux usées (charge polluante) 189 500 UCP nd* 3**

Production de déchets 2,85 106 t 44,4 1

* non déterminé

** moyenne matières en suspension, DCO, azote, phosphore, et métaux lourds

Source : MRW - DGRNE - DCE(9)

Caractérisation socioéconomique et environnementale du secteur de la métallurgie et du travail des 
métaux, en Région wallonne (année 2001)
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PRESSIONS SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET 
INDICATEURS D'ÉCO-
EFFICIENCE DU SECTEUR 
TERTIAIRE

Besoins en espace, 
aménagement du territoire  
et transport

Le développement du secteur tertiaire va de 
pair avec une pression croissante sur l’aména-
gement du territoire, certaines activités de ser-
vice étant fort consommatrices d’espace (trans-
ports (aéroports, centres de logistique ...), 
grandes surfaces commerciales, halls de foire, 
équipements sportifs, campus ...). Depuis 
1996, 450 nouveaux bâtiments, représentant 
500 000 m2 au sol, sont ainsi construits en 
moyenne chaque année. Ces activités peuvent 
entrer en concurrence avec d’autres utilisations 
préalables du sol (agriculture, bâti existant). 
Le développement des services a aussi contri-
bué à la création de zonings en périphérie des 
grands centres urbains (même si les emplois 
du tertiaire sont majoritairement localisés dans 
les villes : 3/4 à l’échelle de la Belgique), aux 
dépens généralement de terrains agricoles 
[voir TERRIT 2]. Cette évolution a été favorisée 
par l’étalement des zones d’habitats, les prix 
plus accessibles pour les terrains (combinés à 
certaines aides à l’investissement), ou encore 
les politiques publiques de développement 
du réseau (auto)routier. Elle a notamment 
des conséquences en termes d’imperméabi-
lisation du sol (et donc des risques associés, 
en particulier les inondations [voir SOLS 6]) 
mais également de besoins en infrastructu-
res (création et entretien des routes, réseaux 
électriques, égouttage...) et en déplacements 
(transport et distribution de marchandises, 
trajets professionnels ...)(26). D’après les calculs 
effectués pour l’année 2001(27), le secteur 
tertiaire contribue à hauteur de 40 % à la 
consommation totale d’énergie liée au trans-
port en Région wallonne. Les besoins en éner-
gie du transport tertiaire sont par ailleurs 20 % 
supérieurs aux consommations «résidentielles» 
(bâtiments) de ce même secteur, et 1,5 fois 
plus élevés que pour le transport dans l’in-
dustrie. Le tra�c routier, et principalement les 
voitures individuelles (incluant les voitures de 

société), représente près de 90 % du total du 
transport dans le tertiaire.

Outre les problèmes de densité de tra�c et de 
congestion du réseau routier, l’utilisation de 
sources d’énergie fossiles (carburants) est à 
l’origine d’émissions de polluants atmosphé-
riques [voir TRANS]. A l’heure actuelle, les 
informations disponibles ne permettent pas de 
répartir les émissions totales du transport entre 
les différents secteurs d’activités. Néanmoins, 
en se basant sur la répartition des consom-
mations d’énergie liées au transport, on peut 
considérer, en première approximation, que le 
tertiaire contribue à 40 % des émissions tota-
les de GES du transport, ce qui est plus de deux 
fois supérieur à ses émissions résidentielles.

Eco-ef�cience du secteur 
tertiaire

Les pressions environnementales du secteur 
tertiaire sont a priori moins problématiques 
que dans le cas de l’industrie, étant donné le 
type d’activités (services). A l’heure actuelle, 
assez peu de données sont collectées de façon 
systématique. Certains sous-secteurs et acti-
vités sont néanmoins soumis au Permis d’en-
vironnement(15), en raison de l’existence d’im-
pacts potentiellement importants.

En pratique, des données existent à propos 
de la consommation d’énergie et d’eau, ainsi 
que pour les rejets de polluants dans l’air et 
dans l’eau. Aucune information spéci�que 
au tertiaire n’est par contre disponible pour 
la production de déchets. Par ailleurs, étant 
donné la nature et l’hétérogénéité des activi-
tés développées dans ce secteur, il n’existe pas 
d’indice de production global qui puisse être 
utilisé pour l’analyse de l’éco-ef�cience. Dans 

ces conditions, c’est l’emploi qui sera utilisé 
comme référence. Comme dans le cas de l’in-
dustrie, l’objectif de limitation des impacts 
sur l’environnement (éco-ef�cience) peut être 
atteint de façon absolue, ce qui se traduit par 
une diminution du volume et de la charge des 
rejets, ou relative, lorsque ce sont les pressions 
par emploi qui sont réduites. Dans le premier 
cas, on parlera de découplage absolu ; dans le 
second, de découplage relatif.

Consommation d’énergie et rejets de 
polluants atmosphériques (hors transport)

Avec un peu plus de 1000 ktep, le secteur ter-
tiaire représentait 7,5 % de la consommation 
�nale d’énergie en Région wallonne en 2004. 
Les besoins en énergie de ce secteur ont aug-
menté de près d’un tiers depuis 1990, soit 
près de 3 fois l’augmentation du total pour la 
Région wallonne [u  FIG ENTR-15]. La relative 
stabilité entre 1996 et 2004 résulte en fait de 
la combinaison de deux tendances opposées : 
d’un côté, une baisse des besoins de combusti-
bles (chauffage), et de l’autre, une augmenta-
tion de la consommation d’électricité.

D’une part, l’évolution de la consommation 
de combustibles est liée à l’augmentation du 
parc de bâtiments du tertiaire, aux variations 
climatiques interannuelles, et à la diminution 
de l’intensité énergétique (incluant les efforts 
en matière d’isolation). La hausse très marquée 
des besoins en 1996 est due à un hiver par-
ticulièrement rigoureux ; la relative douceur 
des hivers qui ont suivi a par contre permis de 
réduire le total des consommations résidentiel-
les, et ce malgré la croissance du parc de bâti-
ments et du nombre d’emplois. D’autre part, la 
consommation d’électricité a augmenté de près 
de 50 % entre 1990 et 2004. Cette évolution 

Consommation
d'électricité

Consommation finale
d'énergie (hors 
transport)
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est liée à la hausse du niveau d’équipement 
(bureautique, éclairage, climatisation), dans 
un secteur en pleine croissance. L’augmenta-
tion des besoins en électricité est par ailleurs 
plus rapide que celle du nombre d’emplois du 
secteur, ce qui traduit une diminution de l’éco-
ef�cience pour ce paramètre.

En termes relatifs, la consommation spéci�-
que d’énergie du tertiaire (hors transport) est 
de 1,2 tep/emploi. Cet indice a tendance à 
diminuer légèrement depuis 1996, la consom-
mation d’énergie restant stable alors que le 
nombre d’emplois augmente dans le secteur. A 
noter que la consommation spéci�que d’éner-
gie du tertiaire est largement inférieure à celle 
de l’industrie (près de 40 tep/emploi). Cette 
différence s’explique principalement par une 
demande en énergie très élevée pour certains 
processus industriels (sidérurgie, minéraux non 
métalliques, chimie), alors que l’intensité en 
main-d’œuvre y est comparativement plus fai-
ble (mécanisation importante). Il n’en reste 
pas moins que le potentiel d’économies d’éner-
gie dans le tertiaire est important. Différents 
outils orientés vers une meilleure maîtrise des 
consommations d’énergie dans ce secteur ont 
par conséquent été mis en place par les pou-
voirs publics.

Par ailleurs, il est intéressant de distinguer 
les consommations spéci�ques du tertiaire en 
fonction de la source d’énergie (électricité, 
combustibles) et du type d’activité [u  TAB 
ENTR-4]. D'une part, le niveau de consom-
mation d’électricité est le plus élevé dans les 
grandes surfaces, les restaurants et les hôtels. 
Ces valeurs plus élevées sont notamment liées 
à la présence d’équipements électriques comme 
les frigos ou les appareils de climatisation. 

Ces derniers contribuent vraisemblablement 
aussi à l’écart important (facteur 2,5) entre 
les bureaux du secteur privé et ceux du sec-
teur public. D’autre part, les écarts sont moins 
importants pour les combustibles. Dans les éco-
les, on constate néanmoins que les consomma-
tions par élève sont 2 fois moins élevées dans 
le secteur libre et privé que dans le public ; 
des éléments comme les performances éner-
gétiques des bâtiments ou encore la gestion 
des systèmes de chauffage peuvent notamment 
expliquer ces différences.

Des données plus anciennes permettent par 
ailleurs de comparer les consommations tota-
les de différents sous-secteurs du tertiaire, 
par source d’énergie [u  TAB ENTR-5]. Pour les 
6 principaux sous-secteurs, l’analyse en termes 
relatifs montre que les bureaux et administra-
tions, ainsi que les commerces, contribuent 
chacun à hauteur du quart de la consommation 

totale d’énergie, alors qu’ils ne représentent 
respectivement que 15 % et 18 % de l’emploi 
du secteur. Excepté dans les commerces, la 
consommation de combustibles fossiles, liée 
en grande partie au chauffage, est 2 à 4 fois 
supérieure aux besoins en électricité. Les autres 
formes d’énergie sont marginales.

D’un point de vue environnemental, outre la 
pression sur les ressources fossiles, la consom-
mation d’énergie est principalement à l’origine 
de l’émission de polluants atmosphériques 
[u  FIG ENTR-16]. La courbe des émissions de 
GES du tertiaire est très similaire à celle de la 
consommation d’énergie dans ce secteur (hors 
électricité(28)), excepté en 1997 et 1998 (léger 
découplage). Dans le cas des COV, le décou-
plage apparaît en 1993, puis la tendance se 
maintient ensuite. L’évolution est similaire 
pour les polluants acidi�ants.

Branche d’activité Electricité Combustibles

kWh/m2 kWh/emploi 
ou élève

kWh/m2 kWh/emploi 
ou élève

Commerces (toutes tailles confondues) (HT)* 74 101

Supermarchés (HT) 677  270

Restaurants (HT) 180 343

Hôtels (HT) 130 278

Bureau (secteur privé) (HT) 131 8087 138 5716

Bureau (secteur public) (HT) 53 1952 170 5725

Enseignement (provincial, communal) 29 359 206 2596

Enseignement (libre, privé) 25 226 136 1199

Hôpitaux 113 216

Homes, maisons de retraite 68 239

* Haute Tension

Source : MRW - DGTRE - DE (2006b)

Consommations spéci�ques d’énergie dans le secteur tertiaire en Région wallonne 
(données 2004)

TAB ENTR-4

Répartition relative de la consommation d’énergie dans le secteur tertiaire, par secteur d’activité, en Région wallonne (données 1996)TAB ENTR-5

Branche d’activité

Consommation d’énergie (valeurs relatives par branche d’activité, électricité = 100) Proportion (%)  
de la consommation 

totale d’énergie des 6 
branches d’activités

Electricité
Pétrole 

(chauffage)
Gaz

Propane et 
butane

Combustibles 
solides

Autres

Hôtels et restaurants (NACE 55) 100 135,5 101,5 4,8 0,0 0,0 9,4

Santé et social (85) 100 144,3 160,9 0,0 0,0 10,4 11,9

Education (80) 100 171,6 210,9 1,6 0,0 7,7 14,4

Autres services (90-93) 100 160,9 169,4 4,4 0,5 9,3 13,7

Bureaux et administrations (60-67, 70-75, 99) 100 148,4 87,7 0,2 0,1 2,0 25,9

Commerces (50-52) 100 73,2 49,9 0,5 0,0 0,3 24,7

Source : Institut wallon (1998)

Les entreprises
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Consommation d’eau et rejets d’eaux usées

Contrairement à l’industrie, l’eau consommée 
dans le secteur tertiaire provient majoritaire-
ment du réseau de distribution publique. Si la 
consommation globale d’eau de distribution est 
bien connue grâce aux relevés des compteurs, 
il n’est par contre pas toujours facile d’isoler 
les usages privés (domestiques(29)) des usages 
professionnels (non domestiques), en particu-
lier dans le tertiaire.

En ce qui concerne les consommations d’eau, 
l’augmentation du nombre d’établissements, 
liée à la croissance économique dans le sec-
teur tertiaire, se traduit notamment par une 
hausse du nombre de raccordements au réseau 
public de distribution. Le niveau de consom-
mation moyen du tertiaire, en diminution, est 
relativement bas : sur les 130 l/(an.hab) d’eau 
de distribution (valeur relativement constante 
depuis 1990), environ 110 l/(an.hab) sont 
attribuables à des usages domestiques. Par 
ailleurs, une étude récente(30) a permis d’es-
timer la consommation d’eau de distribution 
publique pour les usages non domestiques dans 
les différents secteurs d’activité économique 
en Région wallonne [u  FIG ENTR-17]. La part 
importante des commerces et de l’horeca, par 
comparaison avec différents secteurs indus-
triels (chimie, agroalimentaire) ou encore avec 
l’agriculture, doit être nuancée par le fait que 
les chiffres du tertiaire incluent vraisemblable-
ment, et sans qu’on puisse la distinguer, une 
partie de consommation purement domestique. 
Par ailleurs, tant l'industrie que le secteur de 
l'agriculture utilisent aussi d’autres sources 
d’approvisionnement [voir RES EAU 3].

De leur côté, les rejets d’eaux usées peuvent 
être globalement assimilés à ceux de la sphère 
privée, les usages de l’eau étant assez similaires 
(eau de boisson, sanitaire, et de nettoyage). 
Certains sous-secteurs sont par ailleurs soumis 
à la taxe sur les rejets d’eaux usées industriel-
les (blanchisseries, laboratoires, réparation de 
véhicules ...), mais la charge polluante corres-
pondante est relativement faible (moins de 5 % 
du total, mesuré en unités de charge polluante 
(UCP [voir EAU 1]), pour l’année 2003).

Source : Aquawal(30)
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FIG ENTR-17

Indices de consommation d’énergie (hors électricité et hors transport) et d’émissions 
de polluants atmosphériques par le secteur tertiaire en Région wallonne

Consommation finale 
d'énergie (hors électricité 
et hors transport)

Emissions de gaz à effet
de serre (GES)

Emissions de substances
acidifiantes

Emissions de composés
organiques volatils (COV)

B
as

e 
10

0 
(1

99
0 

=
 1

00
)

Valeurs en 2004
Emissions de GES : 1695 kt éq C02

Emissions de substances 
acidifiantes : 70,1 t Aéq
Emissions de COV : 193 t 

90

100

110

120

130

140

150

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

FIG ENTR-16

Sources : MRW - DGTRE - DE (2005) ; MRW - DGRNE - DPA (Cellule Air) (données 2006)



 h
ttp

://
en

vi
ro

nn
em

en
t.w

al
lo

ni
e.

be
ENTR

ACTIONS ET RÉPONSES 
ENVIRONNEMENTALES DES 
ENTREPRISES

Sous l’in�uence de la législation, mais aussi 
de motivations internes, les entreprises sont 
de plus en plus amenées à intégrer la protec-
tion de l’environnement dans le cadre de leurs 
activités. Différentes voies sont possibles : 
amélioration de l’ef�cacité énergétique, dimi-
nution des rejets de polluants dans l’air et dans 
l’eau, amélioration du traitement des ef�uents, 
mise au point de procédés et de produits plus 
respectueux de l’environnement ... Quelques 
exemples de mesures sont repris ci-après. Il 
s’agit d’une liste non exhaustive, centrée sur 
les processus de production dans l’industrie. Les 
mesures spéci�ques à certains sous-secteurs ne 
donc sont pas nécessairement présentées.

Dépenses environnementales  
de l’industrie(31)

En Région wallonne, les investissements  privés 
consacrés à la protection de l’environnement 
représentent de l’ordre de 10 % du total des 
investissements de l’industrie. Cette valeur 
varie néanmoins d’une année à l’autre, et selon 
les secteurs. En fonction de la stratégie pour-
suivie et des circonstances, les investissements 
peuvent être de type curatif (end of pipe) ou 
intégré. Les investissements curatifs sont la 
plupart du temps réalisés en vue de la mise 
en conformité avec la législation et/ou pour 
alléger les taxes environnementales. De leur 
côté, les investissements intégrés, plus consé-
quents, sont plutôt associés à la création ou au 
renouvellement de capacités de production. Ils 
peuvent s’inscrire dans le cadre d’un système 
de management environnemental, ou encore 
d’accords volontaires.

En termes relatifs, on constate une tendance 
à la réduction de la part des investissements 
curatifs au pro�t des investissements intégrés, 
ce qui témoigne d’une stratégie plus proactive 
vis-à-vis de l’environnement. La croissance des 
investissements consacrés à la prévention des 
risques et à la réhabilitation des sites indus-
triels va dans le même sens [u  FIG ENTR-18].

La répartition des investissements environ-
nementaux en fonction du milieu récepteur ou 
du type de nuisance est assez variable d’une 
année à l’autre. Ceci s’explique notamment par 
le caractère pluri-annuel de certaines dépen-
ses, ou encore par la dif�culté d’affecter cer-
tains investissements de façon univoque à l’un 
ou l’autre compartiment.

Parmi les investissements curatifs, les équipe-
ments destinés à l’épuration des fumées (�ltres, 
laveurs de gaz) et des eaux usées (stations 
d’épuration) sont majoritaires, aussi bien en ter-
mes de nombre d’installations que de montants 
investis [u  FIG ENTR-19]. L’importance de ces 
investissements peut être mise en parallèle avec 
la diminution de la charge polluante des rejets 
industriels [ u  FIG ENTR-10 et ENTR-11 (air);  
u  FIG ENTR-13 et ENTR-14 (eau)]. La faible 
part des investissements consacrés aux déchets  

s’explique notamment par un coût relativement 
plus bas des équipements, ainsi que par l’impor-
tance de la sous-traitance dans le secteur.

Outre le coût de leur installation, les investis-
sements destinés à la protection de l’environne-
ment génèrent des frais d’entretien, même s’ils 
permettent d’autre part de générer des écono-
mies. Les entreprises doivent également faire face 
à un certain nombre d’autres types de dépenses 
courantes liées à l’environnement. Ces frais, en 
augmentation, s’élèvent à environ 40 % du total 
des dépenses environnementales en 2004.

Source : MRW - DGRNE - DCE (Bilan environnemental des entreprises) (mise à jour 2006)

Importance relative des investissements environnementaux de l’industrie en Région 
wallonne, par type d’investissement
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Source : MRW - DGRNE - DCE (Bilan environnemental des entreprises) (mise à jour 2006)

Importance relative des investissements environnementaux curatifs de l’industrie en 
Région wallonne, selon le milieu récepteur ou le type de nuisance
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A noter que les dépenses et investissements 
ayant une dimension environnementale réa-
lisés par les entreprises peuvent par ailleurs 
béné�cier d’un certain nombre d’aides (primes, 
déductions �scales) proposées par les pou-
voirs publics(32). Ces différents régimes d’aides  
contribuent à alléger les coûts correspondants 
supportés par les entreprises; il s'agit donc 
d'une forme d'investissement public.

Les accords de branche, un partenariat 
public/privé

Les accords de branche sont des accords volon-
taires conclus entre la Région wallonne et dif-
férents secteurs industriels, qui portent sur des 
objectifs d’amélioration de l’ef�cacité énergéti-
que et/ou de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. En contrepartie d’engagements 
en matière de performance énergétique, les sec-
teurs industriels participants béné�cient notam-
ment d’avantages �nanciers(33) et administratifs, 
ainsi que du choix des moyens pour atteindre 
les objectifs déterminés en partenariat avec la 
Région wallonne. Un audit préalable a pour but 
d’identi�er les pistes d’amélioration de l’ef�-
cience énergétique ainsi que leur rentabilité et 
leur faisabilité, à partir d’une analyse approfon-
die des consommations d’énergie du secteur. A 
noter que les objectifs d’amélioration de l’ef�-
cacité énergétique et/ou de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre ne sont pas dé�nis 
de façon absolue, mais spéci�que (c’est-à-dire 
par unité de production industrielle).

En pratique, 14 accords de branche et plans 
sectoriels étaient en cours mi-février 2007 en 
Région wallonne(34). Les secteurs concernés 
représentent plus de 90 % de la consommation 
�nale d’énergie de l’industrie. Le secteur de 
la sidérurgie s’est ainsi par exemple engagé à 
améliorer son ef�cience énergétique de 5,6 % 
et à réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre de 5,8 %, entre 2000 et 2010. De son 
côté, le secteur de la chimie s’est engagé à 
améliorer son ef�cience énergétique de 16,0 % 
et à réduire ses émissions totales de gaz à effet 
de serre (combustion et procédés) de 13,5 %, 
entre 2000 et 2012. Des objectifs du même 
type ont été dé�nis pour les autres secteurs 
participants. 

Amélioration des procédés et valorisation 
des déchets

A côté des accords de branche, certains sec-
teurs industriels grands consommateurs 
de matières et/ou d’énergie ont développé 
des �lières spéci�ques de valorisation de 
déchets issus d'autres procédés de production  
[voir DEC 2]. On peut notamment citer les 
exemples suivants (la liste n’est pas exhaus-
tive) :

�¹�Êdans les cimenteries, différents types de 
combustibles alternatifs (huiles, pneus 
usagers, boues de stations d’épuration ...) 
peuvent être utilisés, ainsi que des cen-
dres volantes comme inputs de substitution 
(ciment métallurgique). Lors de la crise de 
la dioxine de 1999, l'utilisation des farines 
animales comme combustible dans les fours 
à haute température des cimenteries a aussi 
permis leur élimination dans des conditions 
contrôlées ;

�¹ dans l’industrie métallurgique, le développe-
ment de l’acier électrique permet de valori-
ser les ferrailles plutôt que de puiser dans 
les ressources en minerai ; des combustibles 
alternatifs sont également valorisés a�n de 
diminuer l’utilisation de coke ;

�¹ dans le secteur du papier, ce sont les déchets 
de bois qui sont utilisés pour produire de 
l’énergie, généralement par le biais d’une 
cogénération ;

�¹ le secteur du verre creux (relativement peu 
développé en Région wallonne) permet 
quant à lui l’incorporation d’une part impor-
tante de verre de recyclage ;

�¹ les déchets de l’industrie (agro)alimentaire 
sont largement valorisés comme aliments 
pour le bétail, ou encore sous forme d’amen-
dements pour les sols ;

�¹ le secteur des produits phytosanitaires a mis 
en place une �lière de récupération et de 
recyclage des déchets d'emballage (RECOVER) 
[voir AGR].

Spéci�cités du secteur tertiaire

Par comparaison avec les secteurs de l’indus-
trie ou de l’agriculture, qui sont confrontés à 
la gestion de quantités parfois importantes 
d’ef�uents ou de rejets de polluants atmos-
phériques, les réponses environnementales du 
secteur tertiaire portent principalement sur 
l’utilisation des ressources, et en particulier 
l’énergie. La portée potentielle de ces mesures 
est d’autant plus importante que le secteur est 
en forte croissance. En pratique, les investis-
sements permettant des économies d’énergie 
dans les bâtiments du tertiaire sont favorisés 
par la mise en place d’un «facilitateur» ainsi 
que par la disponibilité de subsides spéci�ques 
pour des investissements relatifs à une utili-
sation (plus) rationnelle de l’énergie (équipe-
ment, isolation des bâtiments, audits ...)(35).

Les dépenses liées à l’environnement 
peuvent être classées en 6 catégories :
�¹  les investissements curatifs, destinés 

à �nancer des équipements visant 
uniquement à réduire ou à contrôler 
les substances nuisibles émises durant 
l’activité normale de production, sans 
incidence sur le procédé de produc-
tion proprement dit. Ces équipements 
interviennent en bout de chaîne de 
production (end of pipe) : �ltrage des 
fumées, épuration des eaux… ;

�¹  les investissements intégrés, desti-
nés à mettre en œuvre des procédés 
nouveaux ou fortement modi�és, dont 
l’objectif est de réduire les nuisan-
ces environnementales à la source. 
Ces investissements permettent par 
exemple de recycler ou de réutiliser 
des matériaux, de réduire les déchets, 
de limiter la consommation d’eau ou 
d’énergie. La part environnementale 
de ces investissements n’est générale-
ment pas facile à déterminer, vu qu’ils 
permettent aussi une amélioration de 
l’ef�cience de la production et donc 
une réduction des coûts ;

�¹  les investissements et charges destinés 
à la prévention des risques (incendies 
et pollutions accidentelles) ;

�¹  les investissements et charges destinés 
à la réhabilitation des sites ;

�¹  les charges d’exploitation, liées à l’en-
tretien et au bon fonctionnement des 
équipements de contrôle et d’épuration 
(air, eau) et de gestion (déchets), 
principalement ;

�¹  les dépenses courantes liées à l’envi-
ronnement (frais d’études et de sur-
veillance, salaires, taxes et redevances, 
primes d’assurances…).

Classi�cation des dépenses  
environnementales
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Le rôle des parties prenantes :  
le projet RISE et la Cellule de conseillers  
en environnement

Du côté des syndicats, le projet RISE (Réseau 
Intersyndical de Sensibilisation à l’Environne-
ment)(36) a notamment vu le jour en octobre 
1996 à l’initiative de la Région wallonne et des 
ailes wallonnes de la CSC et de la FGTB. Ses 
principaux objectifs sont la sensibilisation des 
travailleurs aux questions environnementales, 
la formation des délégués et la stimulation 
de la concertation sociale dans le domaine de 
l’environnement. D’autre part, l’Union wallonne 
des entreprises et la Région wallonne ont mis 
en place une Cellule de conseillers en environ-
nement, en vue d’informer et de conseiller les 
gestionnaires d’entreprises pour les questions 
environnementales. Depuis 2004, ces projets 
font l’objet d’une convention-cadre qui rassem-
ble l’ensemble des acteurs socioéconomiques 
(syndicats (CSC, FGTB, CGSLB), Union wallonne 
des entreprises, Union des classes moyennes), 
ainsi que la Région wallonne, qui intervient 
dans la �xation des objectifs annuels.

Systèmes de management environnemental 
et certi�cation

Sur un plan organisationnel, les entrepri-
ses peuvent formaliser leurs engagements en 
faveur de l’environnement au travers de la 
mise en œuvre d’un système de management 
environnemental (SME). La certi�cation ISO 
14001 (échelle mondiale) et l’enregistrement 
EMAS (pour l’Europe) sont les grands stan-
dards actuels. Dans les deux cas, le principe 
de base est l’engagement volontaire des entre-
prises d’améliorer de façon continue leurs 
performances environnementales. En Région 
wallonne, on dénombrait mi-2005 plus de 120 
organisations certi�ées ISO 14001 et/ou enre-
gistrées EMAS [u  FIG ENTR-20]. Ce chiffre est 
en augmentation continue, mais la proportion 
d’organisations impliquées reste relativement 
faible(37). Pour certaines sociétés, et notam-
ment les PME, le coût lié à la certi�cation est 
en effet un frein important, même si diverses 
aides existent en Région wallonne (primes à la 
consultance, par exemple) pour faciliter le pro-
cessus. En pratique, un certain nombre d’entre-
prises adoptent les principes d’un système de 
gestion environnementale sans aller jusqu’à la 
certi�cation of�cielle. Il faut également tenir 
compte de systèmes propres à certains secteurs 
(comme le Responsible Care dans le cas de la 
chimie), ou encore des standards internes à 
certaines multinationales.

Par ailleurs, les enregistrements EMAS ne 
représentent qu’une petite proportion (13 %) 
du total des certi�cations. La majorité des sites 
certi�és en Région wallonne sont des sites 
industriels ; un certain nombre d’entreprises 
actives dans le tertiaire ont néanmoins acquis 
une certi�cation. Il s’agit principalement de 
sociétés d’ingénierie et de conseil, ainsi que 
de certains services publics. A noter que les 
intercommunales de traitement des déchets, 
les incinérateurs et les stations d’épuration 
des eaux usées sont tenus, par le biais de leur 
contrat de gestion avec la Région wallonne, de 
mettre en place un système EMAS. La DGRNE 
est également enregistrée EMAS depuis début 
2004.

Par rapport à l’EMAS, la norme ISO 14001 ne 
requiert pas de publication détaillée des objec-
tifs et des résultats attendus, ce qui rend 

plus dif�cile l’évaluation des impacts et des 
progrès à accomplir, sur base d’indicateurs de 
suivi. D’autre part, il est généralement dif�cile 
d’établir un lien univoque entre performance 
environnementale et certi�cation, certaines 
entreprises non certi�ées af�chant par exem-
ple de très bons résultats. Ces études s’ac-
cordent néanmoins sur le fait que ce type de 
démarche permet généralement une coordina-
tion plus ef�cace, en interne, de la gestion de 
l’environnement, ainsi qu’une mise en évidence 
plus claire des pressions sur l’environnement 
liées à l’activité pour l’ensemble du personnel 
de l’entreprise.

Nombre d’organisations 
certi�ées ISO 14001 et/ou enregistrées EMAS  
en Région wallonne
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FIG ENTR-20

Source : UWE - (Cellule Fil de l’éco-gestion)

La certi�cation ISO 14001 et l’enregis-
trement EMAS (Environmental Mana-
gement and Audit Scheme) sont deux 
systèmes de gestion environnementale 
des organisations. Ces systèmes sont 
basés sur le respect d’un certain nombre 
d’exigences (normes), qui visent une 
amélioration continue des performances 
environnementales.
A partir d’une analyse du fonctionne-
ment de l’organisation, les objectifs en 
matière d’environnement et les moyens 
de les réaliser sont consignés dans une 
déclaration de politique environnemen-
tale. Après véri�cation de ces informa-
tions par un bureau agréé, l’organisation 
reçoit sa certi�cation. Par rapport à la 
norme ISO 14001, l’enregistrement EMAS 
exige en outre la conformité vis-à-vis de 
la législation environnementale actuelle, 
une analyse initiale plus détaillée, 
ainsi que la publication d’une déclara-
tion environnementale certi�ée par un 
véri�cateur agréé et renouvelée tous 
les 3 ans. A noter que la certi�cation 
environnementale n’est pas limitée aux 
entreprises industrielles mais concerne 
potentiellement tout type d’organisation.

Certi�cation environnementale

ENTR Les entreprises
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Enjeux et perspectives

En Région wallonne, la croissance de l’économie 
(+1,6 % par an de valeur ajoutée brute totale 
en moyenne entre 1995 et 2004) est princi-
palement liée au développement du tertiaire, 
qui regroupe plus des trois quarts des emplois. 
L’industrie, historiquement très importante, est 
marquée par de fortes restructurations (en par-
ticulier dans la métallurgie) ainsi que par une 
réorientation progressive vers des produits à 
plus haute valeur ajoutée (secteur pharmaceu-
tique, biotechnologies, aéronautique...). Les 
secteurs traditionnels (chimie de base, ciment, 
verre, production d’électricité...) sont cepen-
dant toujours bien présents.

Amélioration globale de l’éco-ef�cience de 
la production industrielle

D’un point de vue environnemental, les proces-
sus mis en œuvre dans l’industrie diffèrent selon 
les secteurs et �lières considérés ; l’analyse des 
pressions sur l’environnement nécessite donc 
la plupart du temps une interprétation au cas 
par cas. Quelques tendances globales peuvent 
néanmoins être mises en évidence.

D’une part, les besoins en ressources naturel-
les (énergie, eau, matières premières) et la 
production de déchets dépendent de facteurs 
conjoncturels, les variations interannuelles 
étant liées au niveau d’activité dans certains 
secteurs gros consommateurs. On note toute-
fois une tendance au découplage de ces indi-
cateurs par rapport à la VAB totale de l’indus-
trie à partir de l’année 2000. D’autre part, les 
rejets de polluants dans l’environnement sont 
généralement en baisse. Ainsi, l’utilisation de 
combustibles plus propres (principalement le 
gaz naturel), les progrès technologiques (pro-
cédés) et le traitement des ef�uents (�ltration 
des fumées) ont permis de réduire de façon 
absolue les émissions atmosphériques de gaz 
à effet de serre et de substances acidi�antes. 
L’interprétation des tendances pour les émis-
sions atmosphériques de métaux lourds et de 
composés organiques volatils est plus dif�-
cile (données partielles et fort variables d’une 
année à l’autre). L’ef�cacité du traitement des 
eaux usées industrielles a de son côté permis 
de diminuer leur charge polluante globale 
de plus de 35 % en quelques années, même 

si certains éléments (comme le phosphore ou 
les métaux lourds) restent préoccupants. Par 
ailleurs, environ 80 % des déchets des grandes 
et moyennes entreprises sont valorisés, géné-
ralement pour leur contenu en matières.

Ces différentes évolutions s’inscrivent dans 
un contexte de surveillance des sites à risque 
(Seveso) et d’amélioration continue du rap-
portage environnemental pour les activités 
potentiellement les plus polluantes (directive 
IPPC, Permis d’environnement). Par ailleurs, 
les engagements volontaires (certi�cation 
environnementale, accords de branche) sont 
en progression, même si la certi�cation ne 
concerne encore qu’une petite proportion des 
entreprises.

Développement du tertiaire et 
dématérialisation de l’économie

Le concept de dématérialisation de l’économie 
correspond à une baisse relative des consom-
mations de matières par rapport à la croissance 
économique. C’est l’idée d’une «société de la 
connaissance», reprise à l’échelle européenne 
dans la Stratégie de Lisbonne. La dématé-
rialisation peut notamment être liée à une 
augmentation de la part du tertiaire dans la 
création totale de richesse, comme c’est le cas 
pour la Région wallonne. D’un point de vue 
environnemental, l’ef�cacité de l’approche 
nécessite cependant quelques nuances, par 
exemple en ce qui concerne la consommation 
d’énergie. A priori, les activités de service sont 
généralement moins énergivores que les pro-
cessus industriels. Les tendances observées 
en réalité ne vont néanmoins pas nécessaire-
ment dans le même sens. Ainsi, la demande 
en électricité dans les bâtiments du tertiaire 
en Région wallonne augmente plus vite que le 
nombre d’emplois, suite notamment à la mul-
tiplication du nombre d’appareils électriques 
(bureautique, climatisation). Les métiers du 
tertiaire nécessitent par ailleurs toujours de 
nombreux déplacements, l’augmentation des 
�ux (dématérialisés) d’information n’ayant 
jusqu’à présent pas entraîné de réduction des 
besoins en transport(38). Ces deux contre-exem-
ples suf�sent à illustrer l’absence d’un lien uni-
voque entre le type d’activité économique et 
l’intensité des pressions sur l’environnement.
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substances vPvB (très persistantes et à fort potentiel de 
bio-accumulation, comme les perturbateurs endocriniens) 
(http://ec.europa.eu/enterprise/reach/index_fr.htm).

(26) Sans compter que la localisation des activités de services 
peut aussi générer indirectement des besoins en transport 
auprès des ménages (accès aux grandes surfaces commer-
ciales, aux centres de loisirs...)

(27) Dans les bilans énergétiques établis pour la Région wal-
lonne, la consommation d’énergie liée au transport n’est 
pas répartie entre acteurs économiques. Il est néanmoins 
possible d’estimer la contribution relative des différents 
acteurs sur base d’un certain nombre d’hypothèses ; 
ce calcul a été effectué pour l’année 2001 [voir ICEDD 
(2004)].

(28) Les émissions liées à l’électricité sont en effet affectées 
à la production et non à la consommation de cette forme 
d’énergie [voir ENER 3].

(29) L’usage domestique est ici considéré dans sa forme 
minimaliste, à savoir la consommation d’eau des ménages 
à leur domicile, si ce dernier est exclusivement destiné à 
l’habitat.

(30)  Aquawal, 2004. Etude relative à la caractérisation des 
consommations d’eau non domestiques par secteur d’acti-
vité en Région wallonne. Namur. 86p.

(31)  Les données de dépenses environnementales proviennent 
d’un échantillonnage non représentatif de 220 sites indus-
triels en Région wallonne (industrie extractive, industrie 
manufacturière, production d’énergie et gestion des 
déchets) (voir à ce sujet la Note méthodologique relative 
aux monographies sectorielles de l’industrie wallonne(9)). 
Ces résultats ont donc une valeur indicative mais ne 
peuvent pas être extrapolés à l’ensemble de l’industrie 
wallonne.

(32)  Les différentes aides disponibles sont accessibles via 
http://www.wallonie.be (onglet entreprises).  
A noter que ces aides ne sont pas limitées au secteur de 
l’industrie ni aux investissements à vocation strictement 
environnementale.

(33)  Comme l’exonération (partielle ou totale) de la future 
taxe énergie-CO2, en préparation à l’échelle européenne et 
fédérale belge, mais également la subsidiation des audits 
énergétiques nécessaires pour identi�er et chiffrer le 
potentiel d’économie d’énergie dans les entreprises

(34)  Le détail des secteurs industriels concernés, des entre-
prises participantes ainsi que du contenu et des objectifs 
des accords en cours est disponible via http://energie.
wallonie.be.

(35) http://energie.wallonie.be/xml/doc-IDC-3402-.html (page 
consultée le 30/10/2006)

(36)  Une description détaillée de RISE ainsi que des actions 
mises en œuvre depuis 1996 sont accessibles via http://
www.rise.be.

(37)  En Région wallonne, on comptait par exemple environ 
70 000 entreprises commerciales �n 2003.

(38)  Jancovici, JM. La croissance économique «fait-elle de l’ef-
fet de serre ?». http://www.manicore.com/documentation/
serre/croissance.html (page consultée le 30/10/2006)
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TRANS

La mobilité des personnes et des marchandises aug-

mente continuellement depuis l’après-guerre en Belgi-

que, comme dans l’ensemble des pays industrialisés. La 

demande en transport suit l’évolution de la croissance 

économique, et elle dépend de la répartition territoriale 

des activités professionnelles, des commerces et des 

services par rapport à l’habitat. Dans le cas de la Wal-

lonie, l’urbanisation diffuse des dernières décennies 

a eu pour effet d’accroître les 

besoins en déplacements. A cet 

ensemble de facteurs s’ajoutent 

la banalisation de l’automo-

bile associée au «sentiment de 

liberté de mouvements», ainsi 

que l’augmentation du temps 

de loisirs qui permet la pratique 

d’activités culturelles, sporti-

ves, touristiques… En outre, 

de par sa situation géographique en Europe, la Région 

wallonne se situe sur des grands axes d’échanges de 

personnes et de marchandises, ce qui accroît les �ux 

de transit.

Le territoire wallon af�chait en 2005 une densité 

moyenne de 4,7 km de routes au km², et l’ensemble des 

infrastructures occupaient environ 5 % de la super�cie 

régionale. Plus de 82 % du réseau autoroutier voit pas-

ser au moins 6 millions de véhicules par an. S’agissant 

des personnes, seuls 5 % de leur mobilité s’effectue 

avec un autre mode que la route (le rail). Les échanges 

de marchandises font appel, quant à eux, à des modes 

non routiers dans 10 % à 15 % des cas. 

La croissance des transports routiers en Région wal-

lonne entraîne diverses nuisances : pollutions de l’air et 

contribution aux changements climatiques, accroisse-

ment de la consommation d’énergie non renouvelable, 

bruit, congestion des réseaux de transports, dégradation 

du cadre de vie et de la santé 

des individus, augmentation des 

accidents… 

Dans ce contexte, les politiques 

de mobilité durable se doivent 

d’assurer à long terme une 

organisation des transports qui 

intègre les objectifs à la fois de 

croissance économique, de res-

pect de l’environnement et de 

santé des individus, mais aussi d’équité sociale en ter-

mes d’utilisation des moyens de transports et d’acces-

sibilité des lieux. Elle n’a donc pas pour unique but de 

réduire la mobilité des personnes et des marchandises, 

mais bien de maîtriser son évolution et ses incidences 

environnementales par le biais notamment d’un meilleur 

équilibre entre les modes de transports, du progrès 

technologique, et d’une organisation territoriale adap-

tée aux besoins.

En Région wallonne, ainsi que  

dans la plupart des pays de l’OCDE, 

le secteur des transports constitue, 

après l’industrie, le plus important 

consommateur d’énergie  

non renouvelable. Il est également 

un émetteur de premier plan de 

gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques.

 
L E S T R A N S P O R T S

> Joël DOZZI, Olivier BIERNAUX et Julien JUPRELLE 
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Les transports

LES TRANSPORTS  
DANS LA SOCIÉTÉ

La problématique de la mobilité et des trans-
ports est du ressort de différents niveaux de 
pouvoir qu’il soit local, urbain, régional, fédé-
ral, européen ou international. Depuis les 
années ‘90, les objectifs s’inscrivent générale-
ment dans le cadre d’une politique de dévelop-
pement durable. 

Les autoroutes et les voies rapides, les infras-
tructures �uviales ainsi que les aéroports situés 
sur le territoire de la Wallonie relèvent de la 
compétence régionale. Les autres matières 
restées du ressort des Autorités fédérales font 
l’objet d’une concertation avec les Régions.

Acteurs régionaux

Le Ministère wallon de l’Équipement et des 
Transports (MET) assure, depuis sa création en 
1989, la gestion, l’entretien, l’exploitation et 
le développement des infrastructures de trans-
port : réseau routier, réseau �uvial navigable, 
barrages et ports �uviaux, ainsi que les infras-
tructures aéroportuaires.

Au niveau du Ministère de la Région Wallonne 
(MRW), la Direction Générale de l’Aménage-
ment du territoire, du Logement et du Patri-
moine (DGATLP) se préoccupe de l’accessibilité 
des zones d’habitat et d’activités. La Direction 
Générale des Ressources Naturelles et de l’En-
vironnement (DGRNE) quant à elle se charge 
du suivi de certains impacts environnementaux 
des transports, et la Direction Générale des 
Pouvoirs Locaux (DGPL) gère certaines initia-
tives communales en matière de politique de 
déplacements, tout comme la Direction des 
transports du MET. 

En matière de transports publics en Wallonie, le 
MET supervise également le contrôle des auto-
risations d’exploitation sur le territoire wallon. 
Les cinq TEC wallons («Transports En Communs 
de Wallonie» : TEC Brabant wallon, TEC Char-
leroi, TEC Hainaut, TEC Liège-Verviers, TEC 
Namur-Luxembourg) gèrent de façon autonome 
l’exploitation des lignes de bus situées sur leur 
territoire respectif, ainsi que le transport sco-
laire, en veillant au respect des engagements 
prévus dans leur contrat de gestion. La Société  

régionale wallonne des transports (SRWT, 
société mère) prend, quant à elle, en charge 
la gestion des infrastructures (sites propres, 
arrêts, terminus…) et l’achat du matériel rou-
lant.

Les travaux d’investissement et d’entretien 
au niveau des routes communales et provin-
ciales (création et réfection de routes, places 
et parkings, signalisation routière et éclairage 
public) relèvent de la compétence des pouvoirs 
locaux (communes et provinces) mais peuvent 
faire l’objet de subventions de la part de la 
Région. Les différentes infrastructures situées 
en Wallonie et qui relèvent d’une compétence 
régionale sont �nancées par la Région avec 
l’aide, pour certains projets, de la SOFICO(1) 
et d’autres partenaires comme la BEI (Banque 
européenne d’investissement).

Les infrastructures pour cyclistes font l’objet de 
schémas directeurs établis au niveau des direc-
tions territoriales du MET avec des connexions 
au RAVeL (Réseau autonome des voies lentes), 
aux pays voisins et à un échelon plus local, via 
les Plans communaux de mobilité (PCM).

Acteurs suprarégionaux

Les infrastructures ferroviaires relèvent d’une 
compétence fédérale et sont �nancées en par-
tie par la SNCB et en partie par l’Etat, selon 
une clé de répartition précisée par le plan d’in-
vestissements de la société. La restructuration 
juridique de la SNCB, rendue nécessaire par les 
directives européennes, a conduit à la mise 
en place depuis le 1er janvier 2005 de trois 
sociétés anonymes de droit public distinctes : 
la SNCB Holding, Infrabel et la SNCB. La SNCB 
Holding coordonne les activités du gestion-
naire d’infrastructure (Infrabel) et de l'opéra-
teur ferroviaire historique (la SNCB). 

La Communauté européenne participe au �nan-
cement de certains projets d’infrastructures de 
transport (tronçons de lignes à grande vitesse, 
liaisons autoroutières…), lorsque ceux-ci 
concernent le programme européen RTE-T 
(Réseau Transeuropéen des Transports) visant 
à réduire les goulets d’étranglement du grand 
réseau intérieur européen.

LES RÉSEAUX DE TRANSPORTS 

Croissance continue du réseau routier 

Le réseau routier dans son ensemble n’a cessé 
de s’étendre de sorte qu’il n’existe plus de loca-
lités qui ne soient accessibles par la route. Les 
deux réseaux ayant connu la plus forte crois-
sance sont le réseau autoroutier et celui des 
voiries communales. L’expansion du premier 
permet l’intensi�cation des �ux et l’accroisse-
ment des vitesses de circulation sur des axes 
privilégiés. La croissance du second résulte 
d’un af�nement du maillage au niveau local.

Le réseau autoroutier européen a plus que tri-
plé en 30 ans. Celui de la Belgique a connu 
sa plus forte croissance entre 1970 et 1990, 
avec 1 220 km de réseau construit durant cette 
période (pour un total de 1 747 km existant 
en 2005). En Région wallonne, l’ensemble du 
réseau routier s’étend sur plus de 79 700 km, 
dont 869 km d’autoroutes. En 15 ans, les auto-
routes de Wallonie ont progressé plus vite  
(+ 11,7 %) que le réseau routier global 
(+ 8,2 %). [u  TAB TRANS-1] [u  CARTE TRANS-1]

En 2005, selon les données du Cadastre, la 
super�cie totale des infrastructures de trans-
ports et de communications en Région wal-
lonne représentait 5,3 % du territoire, et plus 
spéci�quement 38,4 % des terrains bâtis et 
connexes. La même année, la densité du réseau 
routier s’élevait à 4,7 km de routes par km².  
[u  TAB TRANS-2] [voir TERRIT 2]

Région wallonne 1990 1995 2000 2005

Autoroutes 778 831 842 869

Routes régionales 6 958 6 866 6 830 6 839

Routes provinciales 728 721 714 714

Routes communales 65 200 67 300 69 100 71 286

Total 73 664 75 718 77 486 79 708

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; SPFMT

Evolution du réseau routier en Région wallonneTAB TRANS-1
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Certaines infrastructures routières du pays 
(principalement des autoroutes) s’inscrivent 
dans le Réseau RTE-T et s’articulent autour de 
deux axes principaux : du nord au sud (Pays-
Bas – France) et d’ouest en est (France/Grande-
Bretagne – Allemagne). Près de 90 % des rou-
tes sont des voiries communales et ont une 
vocation essentiellement locale. Un peu plus 
de 10 % d’entre elles sont destinées à la grande 
circulation et viennent, avec les voiries pro-
vinciales, compléter le réseau interurbain de 
compétence régionale.

Utilisation intensive du réseau routier

En 2005, près de 38 milliards de véhicules-
kilomètres(2) (véh-km) ont été recensés sur 
l’ensemble du réseau routier de Wallonie (plus 
de 94 milliards en Belgique). Leur progression 
s’élève à près de 20 % entre 1995 et 2005  
(+ 84 % depuis 1985). Ce sont les autoroutes 
wallonnes qui présentent la croissance du tra-
�c la plus soutenue, avec une hausse de 30 % 
depuis 1995. Proportionnellement, elles sup-
portent près d’un tiers du tra�c total (situa-
tion identique au niveau national). Bien que 
le tra�c routier (véh-km) en Région wallonne 
progresse plus vite que dans les deux autres 
régions de Belgique, la densité de circulation 
demeure pourtant la plus basse du pays. 

L’utilisation accrue des routes de Wallonie s’il-
lustre notamment par l’augmentation de leurs 
taux moyens d’utilisation (ou «niveaux d’occu-
pation»). Plus particulièrement, le taux critique 
de 75 % d’utilisation des capacités concernait 
10 % du réseau autoroutier en 2000, contre 1 % 
dix ans auparavant. Les tronçons du réseau les 
plus congestionnés se localisent principalement 
aux abords des grandes villes et sur les rings.  
[u  FIG TRANS-1] [voir CARTE BRUIT-1-1]

Partage de l’infrastructure routière 

Le transport routier par bus est lui aussi touché 
par la congestion progressive des axes routiers et 
plus particulièrement en milieu urbain. Des voies 
spéci�ques réservées aux bus sont progressive-
ment mises en place pour y remédier. En 2005, 
les bus et les tramway du Groupe TEC, chargé 
de l’exploitation du réseau de transport en com-
mun routier en Wallonie, ont parcouru près de 
112 millions(3)  de km, pour 17 933 km de lignes 
(soit 22 % de l’ensemble du réseau routier).

Un réseau ferroviaire dense

Le réseau ferroviaire wallon représente 47 % du 
réseau belge avec 1 650 km de lignes en 2004. 
Il est également l’un des plus denses d’Europe, 
avec 98 km de voies ferrées pour 1000 km² de 
territoire, contre 50 km/1 000 km² pour l’UE25 
(115 km/1 000 km² pour l’ensemble du réseau 
belge). Il est pourvu de 305 gares et points 
d’arrêt. En 2005, la SNCB a programmé la fer-
meture de 23 gares, qui restent néanmoins des 
points d’arrêt. [u  CARTE TRANS-1]

Les axes ferrés principalement dédiés au trans-
port de marchandises en Région wallonne sont 
la dorsale wallonne et la Haute Sambre (axe 
Allemagne-France), la liaison nord-sud reliant 
Anvers à l’Athus-Meuse (axe Bénélux-Suisse-
Italie) et la liaison Allemagne-Anvers via Visé 
et Montzen. De par leur position dans le réseau 
européen (notamment vis-à-vis des ports mari-
times, dont celui d’Anvers), ces infrastructures 
ferroviaires supportent un tra�c international 

élevé. En 2002, 95 % des tonnes de marchan-
dises en transit par la Belgique passaient via 
la Wallonie. 

2 400 km de pistes cyclables

En Wallonie, les infrastructures pour les modes 
lents, en particulier pour les vélos, accuse un 
certain retard par rapport à d'autres régions. 
Sur 6 800 km de routes régionales, 1 612 km 
étaient équipées de pistes cyclables, en 2005. 
La même année, le réseau RAVeL (Réseau  

Région wallonne Belgique UE15 UE25 

Densité du réseau autoroutier 

En km/1 000 km² 52 57 17 14

En km/million d’habitants 258 167 142 126

Densité du réseau routier (routes et autoroutes)

En km/1 000 km² 4 680 4 909 1 200 1 212

En km/million d’habitants 23 401 14 460 10 200 10 590

* Année commune pour comparaison avec les données européennes

Sources : Commission européenne ; Eurostat (Calculs IWEPS – OWM)

Densités du réseau routier en 2003*TAB TRANS-2

La densité de circulation est le rapport 
entre le tra�c de véhicules (véh-km) et 
la longueur des réseaux qui le supportent 
(km). Le taux d’utilisation équivaut au 
rapport entre le tra�c (véh-km) et la 
capacité théorique d’une route.

Dé�nitions et calculs

Source : MET – D112

Taux d’utilisation des capacités autoroutières en Région wallonne
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autonome de voies lentes) proposait environ 
800 km de voies pour cyclistes. Ces dernières 
années, des initiatives permettent une amé-
lioration progressive de l’offre. Les parkings 
pour vélos, éléments importants de l’intermo-
dalité avec les différents moyens de transports 
en commun, se développent notamment aux 
abords des gares SNCB.

Essor des voies �uviales

Le réseau des voies navigables intérieures belge 
se trouve au centre du corridor ouest européen 
et en périphérie du corridor du Rhin. Il joue un 
rôle primordial par rapport au réseau rhénan et 
au tra�c nord-sud. De par sa position géogra-
phique, la Région wallonne est principalement 
concernée par l’axe nord-sud qui assure les 
liaisons avec la France, le reste de la Belgique 
et les Pays-Bas. [u  CARTE TRANS-1]

En 2006, la Région comptait 451 km de voies 
navigables, soit près d’un tiers du réseau belge. 
Près de 81 % des voies appartiennent au moins 
au gabarit de classe IV(4), dé�ni par la confé-
rence européenne des Ministres des Transports 
(CEMT). Des bateaux au gabarit de type euro-
péen peuvent ainsi connecter des pôles éco-
nomiques et des grands ports maritimes et 
intérieurs.

La Région compte quatre ports autonomes wal-
lons au niveau desquels se concentre l’essentiel 
de l’activité portuaire : le port autonome de 
Liège (PAL), le port autonome de Namur (PAN), 
le port autonome de Charleroi (PAC) et le port 
autonome du Centre et de l’Ouest (PACO). Ces 
zones portuaires sont toutes accessibles aux 
bateaux de 1 350 tonnes, voire de 9 000 ton-
nes pour certaines zones du PAL.

La Région wallonne investit d’ailleurs pour 
améliorer son accessibilité par voie �uviale, en 
maintenant les capacités sur le réseau (sup-
pression des points de saturation) ou en les 
augmentant (travaux d’infrastructures type 
écluses, plateformes…). De plus, elle adopte 
des plans d’aide pour la promotion de ce mode 
de transport et tente de résoudre la problé-
matique des boues de dragage. Ces plans ont 
permis un report de 3,4 millions de tonnes de 
marchandises vers la voie d’eau, en 2005.(5)

Cinq plateformes multimodales  
et deux projets en cours

Cinq plateformes multimodales sont présentes 
sur le territoire wallon : Athus (bimodal rail 
route), Liège Renory (trimodal route rail eau), 
Liège Logistics Intermodal (Bierset, trimodal 
air rail route), Centre Logistique de Charleroi 
(Châtelet, trimodal rail route eau), Dry Port 
Mouscron Lille (bimodal rail route). A cette 
liste, s'ajoutent deux projets trimodaux : Liège 
TriLogiPort (Hermalle, trimodal eau route rail) 
et Garocentre (La Louvière, trimodal, route, 
eau, rail). 

Ces outils tiennent un rôle important dans 
la valorisation des réseaux existants et dans 

le transfert modal de la route vers le rail et 
les voies navigables. De plus, une plateforme 
logistique génère des activités connexes qui 
attirent de grands centres de distribution et 
crée ainsi de la valeur ajoutée. Le transport 
et la logistique sont d’ailleurs une des voies 
envisagées pour le redéploiement économique 
de la Région, même si, selon l’avis de plusieurs 
experts, un trop grand nombre de plateformes 
peut nuire à la performance et à la rentabilité 
de chacune d’elles.

Deux aéroports régionaux

La Région wallonne compte sur son territoire 
deux aéroports, Liège Airport (Bierset) et 
Charleroi Brussels South (Gosselies). A l’heure 

TRANS Les transports

Sources : MRW – DGRNE – DCI ; SPF Economie – DGSIE (INS) ; IWEPS – OWM ; MET ; SNCB.
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actuelle, le premier est principalement dédié au 
transport de marchandises (hub international), 
même si un nouveau terminal «voyageurs» a 
été mis en service en 2005. Le second concerne 
quasi uniquement le transport de personnes 
(tourisme et affaire). Dans les deux cas, l’offre 
«voyageurs» concerne des vols charters ou des 
liaisons vers des aéroports régionaux. 

D’autre part, les pistes principales de chacun 
des deux aéroports vont prochainement être 
allongées a�n de répondre à l’augmentation 
programmée du tra�c et aux contraintes de 
sécurité. Tous deux sont gérés respectivement 
par les sociétés SAB et BSCA, sous tutelle de la 
SOciété Wallonne des AERoports (SOWAER).

Conduites et pipelines

Le transport par canalisations et par pipelines 
(souterrains ou aériens) concerne le déplace-
ment de grandes quantités de produits liquides 
ou gazeux. Il existe deux réseaux sur le terri-
toire wallon : l’un pour les conduites civiles 
pour le transport de gaz naturel, d’oxygène, 
d’hydrogène, d’azote industriel, et l’autre pour 
les conduites de l’OTAN pour la distribution 
de carburants et lubri�ants à usage militaire.  
[voir ENER 1]

DEMANDE EN TRANSPORTS  
ET ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

La mobilité des biens et des personnes contribue 
au développement économique d’une région et, 
dans une certaine mesure, à la qualité de vie de 
ses habitants. En 2000, selon les estimations, 
le secteur des transports représentait 7 % du 
produit intérieur brut (PIB) de l’UE15. En 2004, 
dans l’UE25, le secteur employait 8,2 millions 
de personnes dans les différentes activités 
économiques liées au transport. Environ 64 % 
d’entre elles travaillaient dans les transports 
terrestres (routes, rail, voies navigables inté-
rieures), 2 % dans le transport maritime, 5 % 
dans le transport aérien et 29 % dans les acti-
vités connexes (cargo, stockage, zones portuai-
res, tours opérateurs…).

L’activité des transports reste couplée  
à l’activité économique

De manière générale, les transports et le PIB 
total en Europe poursuivent leur croissance. 
Cependant, alors que le transport de marchan-
dises augmentait plus rapidement que l’activité 
économique entre 1995 et 2004 (léger surcou-
plage), celui des personnes semblait indiquer 
un décrochage par rapport au PIB (décou-
plage). [u  TAB TRANS-3]

Les transports étant étroitement liés au déve-
loppement économique, il semble inévitable 
que la demande de transports augmente aussi. 
Leur prix relativement bon marché par rapport 
à leur coût réel (non prise en compte des coûts 
externes) et aux coûts de production consti-
tue un des éléments important du processus 
de mondialisation. Dans ce contexte, le Conseil 
européen a placé le découplage entre crois-
sance économique et mobilité au cœur de sa 
stratégie de développement durable. Cet objec-
tif est également soutenu par le Gouvernement 
fédéral et la Région wallonne.

En Wallonie, entre 1995 et 2005, la demande en 
transports de personnes (total des voitures pri-
vées et professionnelles, motos, trams, trains, 
bus et autocars, sans le mode aérien) progres-
sait de 13,5 %. La demande en transports de 
marchandises (routes, trains et voies �uviales, 
sans le mode aérien) augmentait, quant à elle, 
de 28,8 %. La demande globale en transports 
poursuit donc sa croissance et suit l’évolution 
de l’activité économique qui gagnait 16,9 % 
entre 1995 et 2004. [u  FIG TRANS-2]

Les tendances à venir

Selon la Commission européenne, la croissance 
économique devrait augmenter de 52 % entre 
2000 et 2020 (soit une croissance annuelle 
moyenne de 2,1 %). Ceci devrait entraîner 
quasi mécaniquement une augmentation des 
besoins de mobilité estimée à 50 % pour les 

marchandises et 35 % pour les voyageurs  (soit 
une croissance annuelle moyenne de, respec-
tivement, 2,1 % et 1,5 %). Si aucune mesure 
n’est prise au sein de l’Union européenne, 
cette croissance concernera essentiellement 
les modes routiers. Néanmoins, ces estimations 
restent inférieures aux croissances annuelles 
moyennes constatées en Europe (UE15) entre 
1970 et 1998, à savoir + 2,8 % pour le trans-
port de marchandises et + 2,9 % pour le trans-
port de personnes(9).

Pourquoi une hausse constante des 
transports ?

La croissance de la mobilité des personnes 
résulte de l’augmentation, du nombre et de la 
longueur des déplacements. Ceci découle d’une 
évolution des modes de vie (multiplication des 
activités de consommation, de loisirs, de diver-
tissement…) et de la localisation des habita-
tions par rapport aux lieux d’activités (travail, 
école, achats, cultures…).

Concernant le fret, quatre composantes sont 
régulièrement avancées pour expliquer les rai-
sons de l’intensi�cation du transport de mar-
chandises(10) :

�¹�Êles processus de globalisation et d’intégra-
tion européenne ont intensi�é les échanges 
internationaux et fait évoluer la division 
internationale du travail ;

�¹�Êles changements dans la structure des mar-
chandises : la nature des produits transpor-
tés a changé dans l’UE avec l’importance 
croissante de «produits émergents»(11). Ces 
produits imposent diverses exigences de 
rapidité, de �exibilité, de porte-à-porte avec 
des quantités parfois relativement faibles... 
En général, le transport routier répond le 
mieux à ces exigences ;

�¹�Êles changements dans l’industrie et les 
structures logistiques : la spécialisation 
croissante des fabricants et le regroupe-
ment des points de stockage en un seul lieu  

Croissance des transports et du PIB en UE25TAB TRANS-3

Croissance 1995 - 2004 Taux de croissance annuel moyen

PIB (prix constant 1995) 23 % 2,3 %

Transport de personnes (voy-km) 18 % 1,9 %

Transport de marchandises (t-km) 28 % 2,8 %

Sources : Commission européenne (DG TREN) ; Eurostat (2005)
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be permet de réaliser des économies qui cou-
vrent et dépassent les coûts de transport 
additionnels, ce qui tend à augmenter les 
distances de transport tant au niveau natio-
nal qu’international ;

�¹ les modes de production et technologies 
de pointe : les technologies de production 
de pointe, qui utilisent des processus plus 
�exibles et décentralisés(12), entraînent une 
demande croissante de livraison de petits 
colis contenant des produits intermédiaires 
ou des produits �nis.

Néammoins, ces tendances sont quelque peu frei-
nées par certains facteurs comme l’optimisation 

de la charge des véhicules grâce aux technologies 
modernes d’information et de communication. 

En dé�nitive, la croissance des tonnes-km s’ex-
plique principalement par le facteur «distan-
ces» et non par la quantité absolue de tonnes 
transportées. La tendance vient du fait qu’une 
tonne de marchandises est transportée sur des 
distances de plus en plus longues. L’Institut du 
Transport Routier (ITR) précise par ailleurs que 
la charge utile moyenne des véhicules de trans-
port de marchandises en Belgique a progressé 
de 77 % entre 1990 et 2002, et que près de 
75 % des kilomètres totaux parcourus en 2005 
l’ont été en charge(13). 

RÉPARTITION MODALE  
DES TRANSPORTS

Le mode routier avant tout

Les volumes transportés et l’importance des dif-
férents modes de transport ont fortement évo-
lué en 50 ans. Le transport routier est devenu 
progressivement le mode dominant. A l’échelle 
des 25 pays européens, 77 % des marchandises 
(t-km) en 2004 et 92 % des personnes (voy-
km) en 2003 ont été transportées par la route 
(83 % en voitures et motos).

Concernant le transport de marchandises, la 
part modale de 77 % par la route est calcu-
lée en comparaison aux modes ferroviaire et 
�uvial, a�n de correspondre à la situation ren-
contrée en Région wallonne. A l’échelle euro-
péenne, il est néanmoins possible de prendre 
en compte le transport maritime, aérien et les 

TRANS Les transports

Données de base pour la Fig TRANS-2 :
tonnes-km pour les marchandises, voyageurs-km pour les personnes, euro pour le PIB.

Les données tonnes-km de la route (additionnées à d’autres données pour constituer la 
courbe de transports de marchandises) sont issues de calculs d’interpolation linéaire car seu-
les sont disponibles les données en 1995, 2000 et 2005. De plus, les valeurs pour les années 
2000 (donnée recalculée) et 2005 (donnée provisoire) sont à prendre avec précaution dans 
la mesure où elles sont en cours de validation à l’heure de la rédaction du chapitre. Des 
statistiques plus �nes et consolidées sont prévues ultérieurement.

L’apparent couplage entre mobilité et PIB ne permet pas d’af�rmer avec certitude que l’acti-
vité économique régionale induit toujours plus de transport. En effet, le manque de qualité 
des données existantes pour certains modes au niveau régional, associé à la problématique 
du tra�c de transit et aux «effets de porte(6) et de siège(7)», imposent certaines précautions. 
De plus, les évolutions comparées ne donnent pas d’informations sur les liens de cause à 
effet entre la demande en transports et l'activité économique.

Précautions d’interprétation

(*) Transport international par la route compris

(**) A prix constants de l’année 2000

Sources : SPFMT ; IWEPS – OWM ; MET – D112 ; MET – D212 ; SNCB ; ICN – BNB (Comptes régionaux 1995-2004)

Activité économique et demande en transports en Région wallonne

Valeurs en 2004
Marchandises : 38,98 Md tonnes-km
Produit intérieur brut : 62 193 Mion euros
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FIG TRANS-2

La charge utile désigne la charge auto-
risée sur le véhicule. Elle est déterminée 
en tenant compte de la masse maximale 
autorisée, de la tare, de la masse au sol, 
sous chacun des essieux, ou, pour certai-
nes remorques, au point d’appui, et éven-
tuellement de la masse minimale au sol 
sous l’essieu avant. Ceci correspond à la 
dé�nition internationale «poids maximal 
de marchandises déclaré admissible par 
l’autorité compétente du pays d’immatri-
culation du véhicule» (CEE/ONU). 

Qu’est-ce que la charge utile ? 

Certaines méthodes de calcul, basées sur la notion 
de cycle de vie, permettent d’évaluer la quantité 
de transports et d’énergie nécessaire à la fabri-
cation, la distribution et la consommation d’un 
produit donné. Une étude menée par le Wupper-
tal Institute, (en Allemagne), a mis en évidence 
qu’un seul pot de yaourt aux fraises implique 
9 115 km de transports. Ceci couvre l’ensemble 
des déplacements pour l’acheminement des matiè-
res premières et pour l’achat du produit par les 
consommateurs. D'après les résultats de l'étude, si 
ces derniers effectuent leurs achats en voiture, il 
faudra 136 grammes équivalent pétrole (g.ép) par 
kilo de yaourt, contre 97 g.ép si l’achat est réalisé 
par Internet (livraisons groupées à domicile).

Les kilomètres d’un pot de yaourt  
aux fraises
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pipelines. Dans ce cas, la part de la route pour 
le fret ne s’élève plus qu’à 44 % (en 2004). La 
même logique est valable pour le transport de 
personnes. Les 92 % de transports routiers de 
personnes recouvrent les voitures, motos, bus 
et autocars. En tenant compte de l’aérien et du 
maritime, la part de la route s’élève à 85 % (en 
2003), ou 77 % uniquement pour les voitures 
et motos.

La part élevée de la route s’explique principa-
lement par l’attrait prononcé de la voiture per-
sonnelle pour les déplacements des personnes, 
d’une part, et par l’importance grandissante 
des services de transport de porte-à-porte et 
du just-in-time (juste à temps) pour le trans-
port de marchandises, d’autre part. Le déve-
loppement du secteur tertiaire dans l’économie 
européenne contribue également à une utilisa-
tion croissante des routes. Plus globalement, 
les choix politiques de ces dernières décennies 
ont favorisé l’usage des voitures et des camions 
en développant continuellement les réseaux 
routiers comme moteur de l’économie.

La voiture prédomine également en 
Wallonie

En Région wallonne, la route reste également 
la voie dominante pour les transports de per-
sonnes et de marchandises. En 2005, 82,5 % 
des kilomètres parcourus en Wallonie par les 
personnes (Wallons, Belges et étrangers) furent 
effectués en voiture ou à moto, contre envi-
ron 4,8 % en train et 2,8 % avec les TECs. Les 
autocars belges et étrangers représentaient 
9,9 % des voyageurs-km, ce qui confère à la 

route une part de marché de plus de 95 %.  
[u  FIG TRANS-3]

Ces parts modales sont relativement constan-
tes depuis 1995, bien qu’une légère croissance 
semble se dessiner pour les modes alternatifs à 

la voiture. Les résultats des TECs sont en dou-
ble progression : + 36 % entre 2000 et 2005 
pour les voyageurs-km (1 560 Mion en 2005) et 
+ 33 % pour le nombre de voyageurs (192 Mion 
d’usagers en 2005). Durant la même période, 
la fréquentation du rail a augmenté de 15 %  
(2,7 Md de voy-km en 2005).

Les camions sont largement préférés  
aux autres modes

La grande majorité du transport de marchandi-
ses en Région wallonne s’effectue par la route. 
En 2005, sa part modale, qui inclut le transit 
international, représentait 86,0 % des échan-
ges (t-km) contre 4,3 % pour les voies navi-
gables (en légère progression) et 9,7 % pour 
le rail (en léger recul). L’usage préférentiel du 
mode routier s’explique par le fait que, dans 
le contexte économique actuel, il constitue un 
élément incontournable de la chaîne logistique 
et du transport à courte distance compte tenu 

Sources : SPFMT ; SRWT ; IWEPS – OWM ; SNCB

Répartition modale des transports de personnes en Région wallonne
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FIG TRANS-3

Même si elle s’exprime plus fortement en Flandre et à Bruxelles qu’en Wallonie, la fréquentation des transports 
publics, exprimée en nombre de voyageurs, est en progression constante depuis le début des années 2000. 
Cette progression est supérieure à celle du transport privé par voitures et motos (estimé ici à partir des voy-
km : c’est donc une approximation du nombre de passagers, en considérant que la distance moyenne parcourue 
par déplacement reste stable au cours du temps). 
Seul le transport de personnes par autocars privés belges est en forte régression depuis 2000, avec une perte 
de fréquentation de plus de 45 %. Ceci pourrait être la conséquence de l’essor des compagnies aériennes à 
bas prix. La fréquentation des TECs, quant à elle, a augmenté de 33 % entre 2000 et 2005. Cette tendance est 
favorisée avant tout par l’augmentation de l’offre, mais aussi par l’instauration de la gratuité pour certains 
usagers et, plus récemment, l’envolée des prix des carburants. Ceci peut dissuader une frange des ménages à 
budget modéré d’utiliser la voiture.

Le dé� est important : comment satisfaire et 
�déliser cette demande croissante alors que 
les moyens �nanciers restent limités pour 
améliorer rapidement la qualité et la quantité 
de l’offre ? Le débat actuel sur la tari�cation 
routière apportera peut-être une ébauche de 
réponse avec l’opportunité de redistribuer 
partiellement les prélèvements de la future 
taxe ou redevance vers le transport public. 
Une autre question se pose également en 
milieu urbain : faut-il limiter la place de la 
voiture pour améliorer l’ef�cacité et la ren-
tabilité des transports en commun ? Si oui, 
les politiques de réservation de la voirie et 
du stationnement semblent les plus à même 
d’y parvenir.

Les dé�s du transport public
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des contraintes d’accessibilité et de sa grande 
�exibilité. De plus, le transport par camions 
est particulièrement adaptés aux exigences du 
système de production et de distribution just-
in-time. [u FIG TRANS-4]

Constante progression du transport �uvial

Ces dix dernières années, le tra�c de marchan-
dises par voies navigables en Wallonie n’a cessé 
de croître, tant en valeur absolue (+ 35 % de 
tonnes transportées) qu’en termes d’intensité 
(+ 41 % de tonnes-km). A�n d’améliorer sa part 
relative par rapport au tra�c routier de fret, le 
Gouvernement wallon s’était �xé comme objec-
tif (Contrat d’Avenir pour la Wallonie Actua-
lisé) d’augmenter de 10 % l’utilisation de la 
voie d’eau entre 2002 et 2004. L’objectif fut 
atteint, avec 45 161 371 de tonnes transpor-
tées. Cependant, en 2005, le transport �uvial a 
connu un léger repli suite à la restructuration 
de l’activité sidérurgique liégeoise. Mention-
nons par ailleurs que la première ligne �uviale 
de conteneurs en Wallonie (Liège-Anvers) 
a quadruplé en 2 ans, passant de 4 500 EVP 
(Equivalent vingt pieds(14)) en 2003 à près de 
18 000 EVP en 2005. 

Les décisions prises dans le cadre du Plan 
d’actions prioritaires pour l’avenir wallon, 
à savoir la mise à zéro des droits de naviga-
tion dès 2006, l’aménagement de plateformes 
logistiques et l’aide à l’équipement des zones 
portuaires permettront d’accroître l’attractivité 
et l’ef�cience du transport �uvial. Ces mesures 
sont complémentaires au troisième Plan d’aides 

au transport par voies navigables (2004-2007) 
destiné aux bateliers et aux entreprises, qui 
comporte également un soutien à l’exploitation 
de navettes �uviales transportant des conte-
neurs (activité logistique à fort potentiel de 

développement économique), et au Programme 
de 21 mesures pour la promotion de la voie 
d’eau et de la multimodalité liée à ce mode de 
transport. Les aides octroyées aux entreprises 
wallonnes, depuis 10 ans, permettent déjà le 
report annuel vers la voie d’eau de 3,4 Mion 
de tonnes.

Le rail en demi-teinte

Le fret ferroviaire en Région wallonne a reculé 
de près de 21 % entre 1991 et 1996. Il s’est 
stabilisé ensuite à hauteur de 3,5 Md de t-km 
jusqu’en 2003 pour atteindre 3,8 Md de t-km en 
2005. Il représente par ailleurs environ la moi-
tié du tra�c enregistré en Belgique en 2005. 
Cependant, en termes de tonnes transportées, 
le réseau wallon voyait passer 87 % des mar-
chandises en 2002. A titre de comparaison, la 
même année, le reste de la Belgique ne voyait 
passer que 65 % d’entre elles.

Croissance régulière du transport aérien

Entre 2004 et 2005, le nombre total de pas-
sagers transportés par avion dans l’UE25 a 
augmenté de 8,5 % pour atteindre 706 Mion 
de personnes (23 % sur des vols nationaux, 
42 % sur des vols intérieurs à l’UE et 35 % sur 
des vols hors UE). Durant la même période, le 
transport aérien de fret a af�ché une hausse 
de 3,5 % (+ 9,6 % entre 2003 et 2004) et a 
atteint 11 Mion de tonnes (dont 80 % concer-
nant des pays hors UE25).

Après un léger tassement en 2005 de leurs acti-
vités principales, les deux aéroports wallons, 
pôles de développement économique et d’inter-
modalité, ont repris leur croissance en 2006.

Les résultats enregistrés ces dernières années 
dans l’activité «fret» (près de 408 350 tonnes 
transportées en 2006) indiquent que Liège 
Airport constitue l’un des dix plus grands 

TRANS Les transports

Sources : SPFMT ; SNCB ; MET – D112 ; MET – D212
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Source : MET – Portail aéroportuaire wallon
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Source : MET – Portail aéroportuaire wallon
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aéroports cargo européens, et ce malgré la fai-
ble disponibilité actuelle de terrains pour de 
nouveaux opérateurs. Quant à l’activité «voya-
geurs» (près de 333 000 passagers en 2006), 
elle a poursuivi sa progression suite, notam-
ment, à la mise en service d’un nouveau termi-
nal depuis le printemps 2005.

Le tra�c de voyageurs à Charleroi Brussels 
South a atteint en 2006 son niveau le plus 
élevé, avec plus de 2 166 000 passagers trans-
portés. Ceci est à mettre en lien direct avec 
l’activité de la principale compagnie desser-
vant l’aéroport (Ryanair).

PARC DES VÉHICULES 

En 2000, plus de 170 Mion de voitures particu-
lières ont été recensées sur les routes de l’UE15, 
soit une croissance de 185 % en 30 ans. Entre 
1970 et 2003, le taux de motorisation est passé 
de 183 à 495 voitures pour 1000 habitants. En 
Région wallonne, même si ce taux croit de 38 % 
entre 1980 et 2003, il reste inférieur à celui de 
la Belgique et de l’UE15. [u  TAB TRANS-4]

Le diesel dépasse l’essence en 2006

En Région wallonne, la préférence accordée à 
la voiture privée s’illustre par une augmenta-
tion de plus de 15 % du parc automobile entre 
1995 et 2006. Le nombre de véhicules diesel 
progresse de 88 % et passe pour la première 
fois au dessus de l’essence, au 1er août 2006 
(décomptes au 1er août de chaque année). L’es-
sence recule en effet de 18 % depuis 1995. En 
revanche, les carburants alternatifs (LPG, élec-
tricité) demeurent marginaux et ne représen-
tent que 1,2 % du parc. Après avoir compté plus 
de 26 000 véhicules en 2002, le parc de LPG se 
réduit continuellement. [u  FIG TRANS-7]

Le succès croissant de la motorisation diesel 
s’explique par divers facteurs dont, notamment, 
un prix à la pompe inférieur à celui de l’essence 

(environ – 20 %), une consommation spéci�-
que inférieure, et une �abilité plus importante 
des moteurs. Les choix portés sur ces modèles 
sont également liés à l’offre proposée par l’in-
dustrie automobile, qui mène des campagnes 
publicitaires récurrentes. 

Vieillissement du parc automobile

Le maintien d’un taux de renouvellement élevé 
favorise la pénétration des véhicules techno-
logiquement plus respectueux de l’environne-
ment, au fur et à mesure de la mise en circula-
tion de nouveaux modèles. Entre 1993 et 2005, 

l’âge moyen du parc automobile a augmenté de 
23 %, passant de 6,4 à 7,9 années en moyenne  
[u  FIG TRANS-8]. La diésélisation du parc 
(moteurs plus �ables) contribue à expliquer 
cette augmentation de la durée d’utilisation 
des autos. 

Région wallonne Belgique UE15 UE25

1970 - 213 183 158

1980 316 320 293 259

1990 369 387 394 355

2000 426 456 473 440

2003 435 464 495 465

2004 440 467 - -

Sources : Eurostat (2005) ; SPF Economie – DGSIE (INS - Ecodata)

Taux de motorisation (voitures pour 1 000 habitants)TAB TRANS-4

Source : SPF Economie – DGSIE (INS)
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Répartition du parc automobile par norme Euro, en Belgique
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Vers un parc auto plus écologique ?

En 2005, les voitures belges qui respectent 
les normes «euro» (voir ci-après) répondaient 
majoritairement aux standards euro 3, avec 
plus de 37 % du parc (+ 27 % depuis 2000). 
Même si la part des voitures euro 1 a reculé de 
20 % en cinq ans, la norme la plus ancienne 
– et donc la moins stricte – concernait encore, 
en 2005, plus de 15 % des voitures belges 
en circulation (essence et diesel cumulés). Il 
est intéressant de noter que les voitures die-
sel présentes dans le parc belge sont propor-
tionnellement plus nombreuses à respecter les 
normes euro 3 et 4 que les véhicules essence. 
Ceci s’explique par des ventes de motorisation 
diesel qui croissent plus rapidement que cel-
les de l’essence, facilitant ainsi la pénétration 
de modèles aux standards les plus récents.  
[u  FIG TRANS-7 et FIG TRANS-9]

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Diverses tendances concernant les 
accidents de la route

Les données relatives aux accidents de la route 
en Région wallonne af�chent plusieurs tendan-
ces. Alors que la gravité des accidents connaît 
des variations interannuelles fortes (des inter-
valles de 10 % à 20 %), le nombre d’accidents 
mortels a reculé d’environ 30 % entre 1990 
et 2000. Ces derniers augmentent à nouveau 
jusqu’en 2004. En revanche, l’ensemble des 
personnes décédées et des blessés graves 
régresse de 60 % en 15 ans. L’interprétation 
de ces tendances reste toutefois délicate tant 
elle repose sur différents facteurs : ceinture de 
sécurité, airbag, sévérité des contrôles, qualité 
des infrastructures, amélioration technique des 
véhicules… [u  FIG TRANS-10]

Par comparaison avec la Flandre, la Région wal-
lonne connaît un nombre de tués plus élevé par 
million d’habitants. Cependant, cet indicateur 

est à modérer au vu de l’importance du tra-
�c de transit et de la densité de population 
dans la région. En Wallonie, la mortalité est 
quasi identique par rapport au tra�c et moins 
importante par rapport à l’étendue du réseau. 
D’une manière générale, les accidents corporels 
sont plus fréquents en Flandre mais moins mor-
tels qu’en Wallonie. Ceci est compatible avec 
le constat d’un réseau moins congestionné en 
Région wallonne, où les vitesses réelles peu-
vent être plus élevées. [u  TAB TRANS-5]

TRANSPORTS  
ET ENVIRONNEMENT

Les transports occupent une part importante 
de la vie économique (déplacements des per-
sonnes pour le travail et les loisirs, échanges 
de marchandises, rôle des réseaux dans l’at-
tractivité de la Région wallonne, compéti-
tivité des entreprises…) et de la vie sociale 
(liens sociaux, activités culturelles, cadre de 
vie). Depuis plusieurs années maintenant, les 
réseaux de transports sont en constante pro-
gression et la demande en déplacements aug-
mente continuellement, tant en Région wal-
lonne qu’en Europe (voir ci-avant).

Ceci conduit inévitablement, malgré certains 
progrès technologiques, à une augmentation 
de la consommation �nale d’énergie issue de la 
combustion des carburants (essence et diesel 
pour les véhicules routiers, kérosène pour les 
avions) ou de la fourniture d’électricité (pour 
les trains et tramways). C’est en lien avec cette 
consommation, notamment, que les transports 
exercent des pressions sur l’environnement : 
épuisement des ressources pétrolières, contri-
bution au changement climatique (émissions 
de gaz à effet de serre), pollutions de l’air 
(substances acidi�antes, composés organiques 
volatils, poussières, métaux lourds…). Le déve-
loppement des transports affecte également le 
territoire et les habitats : imperméabilisation 
du sol (réseaux routiers, parkings, stations 
services…), fragmentation du territoire (ris-
que d’érosion de la biodiversité), dégradation 
locale du paysage. L’augmentation des dépla-
cements engendre aussi des nuisances sonores 
et une diminution de la qualité de vie (conges-
tion, stress, accidents, perte de convivialité de 
l'espace public…).

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MET – D112
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Nombre d’accidents corporels Nombre de décès 30 jours

 Région wallonne Région �amande Région wallonne Région �amande

Par million d’habitants 4 189 5 240 152 102

Par 1 000 km de réseau (*) 252 529 90,9 103

Par milliard de véh-km 373 590 13,5 11,5

(*) Ensemble des autoroutes et des routes, à l’exclusion des routes non revêtues.

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; SPFMT ; MET – D112

Bilan des accidents de la route en Région wallonne et en Région �amande (2004)TAB TRANS-5

Les transports
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Chaque mode de transport pollue  
de façon variable

Les pressions sur l’environnement diffèrent 
en fonction des modes de transport. Plusieurs 
études ont tenté de comparer les effets des 
principaux moyens de déplacement. Les indica-
teurs d’environnement calculés en 2002 par les 
autorités suisses apportent des informations 
comparatives entre les moyens de transports. 
L’avion et la voiture sont davantage émetteurs 
de gaz carbonique (CO2) au kilomètre que les 
deux roues, les transports urbains (bus, trams) 
et le train. Il faut noter que les taux de CO2 
relatifs aux modes de transports électriques 
peuvent varier selon que les calculs tiennent 
compte ou non des modes de production 
d’électricité (énergie nucléaire, énergies renou-
velables...). [u  TAB TRANS-6]

D’après le rapport suisse, les estimations dis-
ponibles actuellement indiquent qu’une voiture 
individuelle émet en moyenne, durant «sa vie» 
(phase d’utilisation), 36 000 kg de CO2, 165 kg 
de composés organiques volatils (COV), et 
26 kg d’oxydes d’azote (NOx).

En Région wallonne, l’utilisation des modes 
routiers représente plus de 95 % des transports 
de personnes (voy-km) et 85 % pour les mar-
chandises (t-km). Le parc automobile wallon 
et les distances moyennes parcourues étant en 
hausse continue, le contexte n’est pas favora-
ble à une diminution des diverses pollutions et 
nuisances. Dans cette perspective, une analyse 
comparée de la demande en transports et des 
principales composantes environnementales 
apporte une vue générale de la situation. 
L’éco-ef�cience permet ainsi d’évaluer les per-
formances globales du secteur des transports 
par rapport à l’environnement.

Evolutions en sens divers des effets  
sur l’environnement

Les incidences environnementales des trans-
ports en Région wallonne présentent des 
tendances différentes selon les paramètres 
analysés. La demande toujours croissante des 
transports de personnes et de marchandises 
conduit à une augmentation de la consomma-
tion d’énergie (+ 33 % entre 1990 et 2004) et 

des émissions de gaz à effet de serre (+ 43 % 
entre 1990 et 2004). En revanche, la désulfu-
risation des carburants (�xée par réglementa-
tion européenne) et l’équipement progressif 
des véhicules en pots catalytiques ont contri-
bué à la réduction des émissions de substan-
ces acidi�antes dès le milieu des années 90 
(– 40 % entre 1994 et 2004). [u  FIG TRANS-11]  
[voir AIR 1 et AIR 3]

Mode de transport Emissions de CO2 (g/km/personne)

Voiture 320

Aérien, courtes distances (<800km) 310

Aérien, longs et moyens courriers (>800km) 200

Bus 90

Motocyclette 80

Train régional 80

Train intercity 30

Tram 20

Source : OFEFP (Etat de l’environnement suisse 2002)

Emissions moyennes de CO2 par modes de transports TAB TRANS-6

L’analyse de l’éco-ef�cience des trans-
ports ne tient pas compte du transport 
aérien, ni des pipelines. Concernant les 
gaz à effet de serre (GES), les émissions 
provenant de la production électrique 
pour la traction ferroviaire ont été prises 
en compte, de même que celles liées aux 
systèmes d’air conditionné embarqués 
(via les pertes de gaz réfrigérant).

Précisions méthodologiques

Sources : IWEPS – OWM ; MET ; MRW – DGTRE – DE ; MRW – DGRNE – Cellule Air ; SPFMT ; SNCB

Eco-ef�cience des transports en Région wallonne

Valeurs en 2004

Marchandises : 38,98 Md tonnes-km

Gaz à effet de serre : 10 258 kt éq CO2

Energie : 3 073 ktep

Personnes : 56,10 Md voyageurs-km

Substances acidifiantes : 1 142 t Aéq

60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

110

115

120

125

130

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Transports de marchandises

Emissions de gaz à effet de serre

Consommation d'énergie

Transports de personnes 

Emissions de substances acidifiantes

B
as

e 
10

0 
(1

99
5 

=
 1

00
)

FIG TRANS-11



 h
ttp

://
en

vi
ro

nn
em

en
t.w

al
lo

ni
e.

be
TRANS

Les émissions de GES augmentent plus vite 
que la consommation d’énergie

Outre les imperfections méthodologiques liées 
aux données de base, le «surcouplage» des 
émissions de GES par rapport à la consomma-
tion d’énergie peut s’expliquer par une conju-
gaison de facteurs.

La diésélisation du parc automobile permet de 
consommer moins d’énergie et d’émettre moins 
de CO2 par kilomètre parcouru, car le rende-
ment du moteur diesel est meilleur que celui à 
essence. En revanche, pour une quantité don-
née d’énergie, le diesel émet davantage de CO2 
que l’essence (+ 7 %) [voir AIR 1]. Ceci expli-
que en partie pourquoi les émissions globales 
de CO2 augmentent plus vite que la consom-
mation globale d’énergie des transports, prin-
cipalement représentée ici par les transports 
routiers.

L’augmentation plus rapide des GES par rapport 
à l’énergie pourrait aussi s’expliquer, partiel-
lement, par un effet pervers des pots cata-
lytiques. Alors que ces derniers réduisent les 
émissions de NOx (substances acidi�antes), 
ils augmentent par ailleurs les émissions de 
N2O (protoxyde d’azote) dont le potentiel de 
réchauffement est 310 fois plus élevé que celui 
du CO2. Ainsi, un gain écologique dans un sens 
peut entraîner une dégradation dans un autre. 
En Région wallonne, les émissions de N2O par 
les transports routiers ont cru de 272 % entre 
1990 et 2004, mais elles ne représentent toute-
fois que 3 % des GES rejetés par les transports 
routiers. En outre, des incertitudes subsistent 
sur les niveaux d’émissions de N2O provenant 
des systèmes catalytiques.

Un autre facteur explicatif est à chercher du 
côté des systèmes d’air conditionné. Ces der-
niers contribuent à l’effet de serre via les per-
tes des systèmes réfrigérants, mais dans des 
proportions relativement modérées. En France, 
les gaz �uorés (HFCs) émis par la climatisation 
des véhicules sont responsables de 1,6 % de 
l’effet de serre lié aux transports (année 2004). 
En Wallonie, les calculs de l’Observatoire wallon 
de la mobilité (OWM) indiquent que les HFCs 
représentent 0,6 % des GES liés aux transports 
(année 2004).

L’amélioration des rendements énergétiques 
ne suf�t pas à inverser la tendance

Depuis 1995, la consommation globale d’éner-
gie (transports de personnes et de marchandi-
ses cumulés) suit la croissance de la mobilité 
[u  FIG TRANS-11]. Une fois encore, certains 
progrès sont hypothéqués par d’autres fac-
teurs. Dans le cas présent, l’amélioration du 
rendement énergétique de nombreux véhicules 
mis sur le marché ne suf�t pas à compenser les 
effets de la hausse de la demande en transport 
routier et du poids moyen des véhicules (voir 
ci-après).

Prédominance des GES émis par les 
transports routiers

En 2004, les déplacements routiers en Wallonie 
étaient responsables de 90 % des émissions de 
GES liées aux transports, soutes aériennes com-
prises (voir sous article «Des émissions de GES 
à nuancer»). En excluant les soutes internatio-
nales, cette part atteint 95 %. Le CO2 repré-
sente en moyenne 96 % des GES émis par les 
modes routiers. [u  FIG TRANS-12] [voir AIR 1]

Source : MRW – DGRNE – Cellule AIR (Calculs IWEPS – OWM)

Répartition  
des émissions de GES liées aux transports  
en Région wallonne (2004)

Route

Aviation

Ferroviaire

Navigation

Autre

Données comprenant les émissions de GES des soutes 
de l’aviation, de la traction ferroviaire électrique 
et de la climatisation des véhicules routiers 

90,3 %

5,1 %

2,1 %

1,3 %

1,1 %

Total : 10 941 kt éq CO2

FIG TRANS-12

En se référant aux rapports standardisés pour les instances 
internationales (CRF)(15), le secteur des transports représente 
19,4 % des émissions en Wallonie en 2004, contre 18,5 % en 
Belgique. [voir AIR 1]

Cependant, ces données ne comptabilisent pas dans le secteur 
des transports certaines activités telles que la traction ferro-
viaire électrique (imputée au secteur énergétique au travers de 
la production d’électricité) ou les soutes internationales (car-
burants fournis pour le transport international par mer et par 
air). Actuellement, ces soutes ne sont pas comptabilisées dans 
les obligations internationales de réduction des émissions. Le 
transport international de personnes et de marchandises parti-
cipe pourtant au développement économique par le biais de la 
globalisation des échanges et apporte de la valeur ajoutée à 
l’économie belge au travers, notamment, de ses activités logis-
tiques. Il ne serait donc pas incohérent de lui affecter lesdites 
émissions. De même, dans une telle analyse, il convient de tenir 
compte des GES �uorés (tel que l’HFC134a) des systèmes de cli-
matisation des véhicules routiers ainsi que les consommations 
de carburant de l’aviation militaire.
Vu sous cet angle, et en considérant la situation en Belgique, la 
part des émissions liées aux transports devient plus importante 
du fait de l’activité des ports maritimes (Anvers, Zeebrugge…) 
et de l’aéroport national. Cette différence est essentiellement 
liée aux soutes internationales maritimes (25,3 Mt éq CO2 en 
2004) et aéroportuaires (3,8 Mt éq CO2 en 2004). En consé-
quence, cette part représente alors plus de 32 % de l’ensemble 
des GES émis par la Belgique en 2004 (soutes comprises), à 
savoir 177 Mt éq CO2.

Des émissions de GES à nuancer

1,6 %

1,1 %

Total : 51 840 kt éq CO2

Industries (combustion)

Transports

Industrie (procédés)

Résidentiel

Energie (centrales électriques...)

Agriculture

Tertiaire

Déchets

Autres (aviation militaire, gaz fluorés…)

26,7 %

19,4 %

15,3 %

13,8 %

10,0 %

8,9 %

3,3 %

Répartition sectorielle des émissions brutes de GES en 
Région wallonne (2004)

Source : MRW – DGRNE – Cellule AIR (Calculs IWEPS – OWM)
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Même si le CO2 est le principal GES émis par les 
transports, et particulièrement par les modes 
routiers, la contribution du protoxyde d’azote 
(N2O) dans la croissance de ces émissions 
s’élève à 7,2 % entre 1990 et 2004.

En Région wallonne, le secteur des transports 
n’est pas uniquement le second émetteur de 
GES, il est aussi celui dont les émissions crois-
sent le plus rapidement (+ 3 529 kt éq CO2 ou 
+ 48 % entre 1990 et 2004, soutes, traction 
ferroviaire et climatisation comprises). Ceci 
est lié essentiellement à la croissance des 
émissions des transports routiers (+ 3 055 kt 
éq CO2 ou + 45 %) et de l’aviation civile 
(+ 551 kt éq CO2, à savoir des rejets multipliés 
par 78 suite au développement des aéroports 
de Liège et de Charleroi) entre 1990 et 2004. 
Un �échissement de la demande en transports 
n’étant pas prévu ces prochaines décennies 
(voir ci-avant), des mesures supplémentai-
res sont nécessaires pour réduire l’impact de 
ce secteur a�n de respecter les engagements 
internationaux de réduction des émissions de 
GES, que ceux-ci incluent le transport aérien 
ou non(16). [u  FIG TRANS-13]

Réduction des émissions de substances  
acidi�antes

Les émissions de substances acidi�antes du 
secteur des transports ont régressé de 36 % 
entre 1990 et 2004, dont – 83 % de dioxydes de 
soufre (SO2) et – 29 % d’oxydes d’azote (NOx).  
[u  FIG TRANS-11] Néanmoins, avec 1 141 t Aéq 
de substances émises par les transports en 
2004 (routier, ferroviaire et �uvial)(17), la 
Région doit poursuivre ses efforts pour réduire 
d’ici 2010 les émissions sous le plafond estimé 
à 750 t Aéq [voir AIR 3].

La réduction des émissions s’explique princi-
palement par la mise en œuvre de directives 
européennes qui ont conduit, entre autres, à 
la réduction des concentrations en soufre dans 
les carburants et au développement des pots 
catalytiques (voir ci-avant).

Autres rejets atmosphériques  
des transports

La mobilité des personnes et des marchan-
dises est également responsable de rejets 
de monoxyde de carbone (CO), de composés  
organiques volatils (COV), de matières parti-
culaires (PM10 et PM2,5) ou de métaux lourds 

(Pb, Cd, Hg…). Il faut noter que les COV 
constituent également des précurseurs d’ozone 
troposphérique (03). [voir AIR 4]

Les niveaux émis sont tels que le secteur 
des transports occupe le deuxième rang des 
plus grands émetteurs de GES et de PM, par  
exemple, derrière le secteur de l’industrie. Dans 
le cas des COV, il est le premier émetteur en 
Région wallonne. [u  FIG TRANS-14] [voir AIR]

Le coût environnemental du confort en 
voiture

D'après les estimations disponibles actuelle-
ment, le taux d’équipement en système d'air 
conditionné des véhicules entrant dans le parc 
en Belgique serait passé de 2,5 % en 1991 à 
64 % en 2005. Cette tendance est relativement 
néfaste sur le plan environnemental étant 
donné que l’utilisation de la climatisation 
entraîne une augmentation des émissions de 
GES suite non seulement à la surconsomma-
tion de carburant qu'elle induit, mais aussi aux 
pertes de gaz �uorés des systèmes réfrigérants 
(voir ci-avant). Cette surconsommation serait 
proportionnellement plus élevée pour les petits 
moteurs que pour les grosses cylindrées parmi 
lesquelles l’effet est moins marquant(18).

Par ailleurs, l’augmentation des équipements 
électriques (vitres, rétroviseurs électriques, 
sièges chauffants, lecteurs de DVD…) condui-
sent aussi à une surconsommation de carbu-
rant, contrecarrant l’amélioration des rende-
ments des nouveaux moteurs.

(*) Dont ferroviaire électrique, soutes internationales, climatisation des véhicules et aviation militaire

(**) Dont climatisation des véhicules

(***) Dont ferroviaire électrique et climatisation des véhicules

Source : MRW – DGRNE – Cellule AIR (Calculs IWEPS – OWM)

Emissions de GES du secteur des transports en Région wallonne

Valeurs en 2004

Transports totaux : 10 941 kt éq CO2

Transports routiers : 9 876 kt éq CO2

Transports - hors aérien : 10 287 kt éq CO2

Tous secteurs : 51 840 kt éq CO2
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Source : MRW – DGRNE – Cellule AIR 

Part des transports  
dans diverses émissions atmosphériques en Région 
wallonne (2004)
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En�n, la nouvelle vague des monovolumes, 
avec une multiplication par 11 des immatri-
culations en Belgique entre 1993 et 2005, ne 
facilite pas la réduction de la consommation 
globale d’énergie, et donc des émissions de 
GES, compte tenu du poids plus élevé de ces 
modèles (gros volumes, grosses cylindrées, 
équipements divers…). De façon générale, 
les structures supplémentaires qui améliorent 
la sécurité des véhicules contribuent égale-
ment à l’élévation de leur poids moyen, ce qui  

hypothèque les gains en matière de consomma-
tion moyenne des voitures(19). Certaines sources 
indiquent une augmentation annuelle de 17 kg 
du poids moyen des autos depuis 1997, soit 
une moyenne de + 100 kg en dix ans.

Les effets du transport aérien

Les données de tra�c aérien (voy-km et t-km) 
ne sont pas disponibles pour la Région wal-
lonne ni pour la Belgique pour des raisons  

évidentes de taille du territoire. En effet, les 
vols ont pour destination l’étranger. 

De façon générale, l’aviation représente le 
mode de transport dont la croissance est la 
plus rapide ces dernières années. Selon Euros-
tat, le tra�c aérien de personnes dans l’UE25 a 
augmenté de 46 % entre 1995 et 2004 (contre  
+ 16 % pour les voitures), et celui de marchan-
dises de 39 % (contre + 35 % pour les camions). 
Ceci est voué à s’accentuer suite notamment au 
développement des vols à bas prix (low cost) et 
du fait que le kérosène demeure actuellement le 
seul carburant non taxé. 

Les avions consomment des quantités éle-
vées de kérosène. Selon le National Aerospace 
Laboratory (NLR)(20), un avion consomme en 
moyenne 1 MégaJoules par siège-kilomètre 
(année 2000). Ainsi, pour un aller simple 
Bruxelles - New York (soit 5 850 km), l’énergie 
consommée s’élève à environ 0,14 tep par per-
sonne, ce qui équivaut approximativement à un 
sixième de la consommation d'énergie moyenne 
annuelle d’un wallon dans son logement.(21) 
[voir TAB MEN-1] En termes d'émissions atmos-
phériques, les avions rejettent principalement 
des gaz à effet de serre, des substances acidi-
�antes et du monoxyde de carbone, ainsi que 
des poussières.

Lors des décollages et des atterrissages, ce 
sont majoritairement les NOx, le CO et les HC 
qui sont rejetés. A une altitude de 10 000 à 
11 000 mètres, les rejets de NOx contribuent 
à la formation d’ozone troposphérique, qui lui-
même contribue à l’effet de serre. Les avions 
engendrent également des nuisances sonores 
comprises entre 120 et 140 décibels (seuil de 
douleurs) aux abords des aéroports. Malgré les 
améliorations technologiques menées ces trente 
dernières années sur les aéronefs (réduction de 
70 % de la consommation énergétique moyenne 
par siège-kilomètre entre 1970 et 2000(20)), les 
émissions de CO2 dans l’UE15 ont augmenté, 
selon Eurostat, de 57 % entre 1990 et 2000, 
passant de 82 Mion à 130 Mion de tonnes.

Certains calculs sont particulièrement révéla-
teurs de l’ampleur de la pollution générée par 
les avions. En 2001, les émissions de CO2 en 
Région wallonne s’élevaient à 13,63 tonnes 
par habitant, tous secteurs confondus. Dans 

Les instances européennes ont �xé depuis plus d’une décennie des normes relatives à certaines émissions 
atmosphériques des voitures et d’autres catégories de véhicules (camions…). Depuis 1993, les normes sont 
passées du standard «Euro 1» à l’«Euro 5». En conséquence, les constructeurs automobiles ont modi�é les 
moteurs des véhicules a�n de réduire les émissions de poussières (PM), d’oxydes d’azote (NOx), d’hydrocarbures 
(HC) et de monoxyde de carbone (CO). 

La législation européenne permettra donc, à terme, de réduire à un niveau faible les poussières  issues des véhi-
cules diesel. Selon certains experts (OMS notamment), les ultimes particules encore émises seraient cependant 
les plus dangereuses pour la santé. [voir SANTE 2]
Depuis 1993, les émissions de NOx sont également réduites de plus de moitié pour les deux types de motori-
sation. En�n, alors que la diminution des rejets de CO atteint 80 % pour le diesel et 60 % pour l’essence, une 
réduction supplémentaire n’est manifestement plus visée pour les standards euro 5 en 2010.

Que sont les standards Euro ?

Normes  
d’émissions 
(mg/km)

Particules (PM) Oxydes d’azote 
(NOx) 

Hydrocarbures 
(HC) 

Monoxyde  
de carbone (CO)

Diesel Essence Diesel Essence Diesel Essence Diesel Essence

Euro 1 (1993) 140 - - - - - 2 720 2 720

Euro 2 (1996) 80-100 - - - - - 1 000 2 200

Euro 3 (2000) 50 - 500 150 - 200 640 2 300

Euro 4 (2005) 25 - 250 80 - 100 500 1 000

Euro 5(*)  (2010) 5 - 200 60 - 75 - -

(*) Valeurs correspondant à la proposition de la Commission du 21 décembre 2005

Sources : www.euractiv.com ; Association for Emissions Control by Catalyst (AECC)

   Normes d’émissions selon les standards «Euro» pour les automobiles
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le cadre des activités résidentielles (chauffage 
principalement), chaque habitant émet 2,05 de 
tonnes CO2 (2001). Or, un vol Bruxelles - New 
York rejette en moyenne 1 tonne de dioxyde 
de carbone par passager, soit environ 7,4 % 
des émissions par habitant (tous secteurs 
confondus), ou encore 50 % des émissions 
résidentielles moyennes par habitant de CO2, 
en Région wallonne.(21)

A l’heure actuelle des initiatives ont été déve-
loppées a�n de compenser les émissions de CO2 
issues de l’aviation. Deux études menées en 
2006 ont mis en évidence l’existence de pro-
grammes de compensation de CO2, en marge du 
marché international des permis d’émissions. 
Les personnes peuvent choisir de contribuer 
�nancièrement, sur base des distances par-
courues, à différents mécanismes qui favori-
sent la réduction des émissions de CO2 (puits 
de carbone, développement d’énergies renou-
velables…). Le coût pour les voyageurs varie 
actuellement entre 10 �E et 25 �E la tonne 
de CO2. Notons en�n qu’à l’automne 2006 les 
discussions étaient en cours entre les institu-
tions européennes, les compagnies aériennes 
et le monde associatif, au sujet de l’éventuelle 

intégration de l’aviation dans le Système Com-
munautaire d’échange de quotas d’émissions 
(SCEQE), au même titre que les industries 
émettrices de dioxyde de carbone qui sont 
déjà concernées par les échanges de permis.(22)  
Elles devraient aboutir en 2008 à l’instauration 
d’une taxe CO2 pour le décollage d’un avion de 
tout aéroport européen.

RÔLE CENTRAL  
DE L’AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE

L’importance de la structuration du territoire et 
de la répartition des activités (logements, entre-
prises, services publics, écoles, commerces, tou-
risme…) par rapport aux besoins en mobilité a 
été démontrée à diverses reprises. La répartition 
diffuse des fonctions et, notamment, le déve-
loppement de l’habitat en zones semi-rurales 
augmentent la chaîne de déplacement (nombre 
et distances des déplacements, diversité des 
destinations…), donc la quantité de tra�c rou-
tier, mais aussi le taux de fréquentation de cer-
tains transports en commun (trains davantage 
remplis aux heures de pointes p. ex.). 

Une étude française révèle qu’habiter en 
dehors des agglomérations revient plus cher 
aux ménages que de loger en ville. En d’autres 
termes, le surcoût d’acquisition d’une habita-
tion en ville est souvent compensé par le non 
achat d’un véhicule supplémentaire requis 
lorsqu’un ménage habite en périphérie.(23) Pro-
mouvoir l’habitat en ville représente donc à la 
fois un gain budgétaire pour les ménages et un 
gain environnemental : moins de déplacements 
longues distances, utilisation des transports 
en commun ou de la bicyclette, pratique de la 
marche à pied… Tout ceci contribue à réduire 
la consommation globale de carburants par 
personne et par kilomètre, ainsi que les émis-
sions atmosphériques.

D’autre part, des travaux menés par la Confé-
rence permanente du développement territorial 
(CDPT) indiquent que la combinaison des mesu-
res d’aménagement en pistes cyclables, du dou-
blement de la desserte en transports en commun 
(bus), d’augmentation de la densité d’habitant 
dans des quartiers (péri)centraux et d’accroisse-
ment de la mixité des fonctions permet un recul 
de 20 % à 30 % du CO2 émis par les déplace-
ments motorisés.(24) [voir MEN et TERRIT 2]

Transport et développement territorial > Auteur : Pierre ARNOLD, expert C.I.E.M.

Poser la question de la mobilité de demain ne peut 
se limiter à envisager les seuls actes de déplace-
ments. Ceux-ci doivent être insérés dans une sphère 
plus large considérant notamment l’aménagement du 
territoire et ses outils. Cette vue systémique devrait 
garantir l’adéquation des objectifs en matière de mo-
bilité avec les orientations en termes de structuration 
spatiale et d’aménagement du territoire. Par exemple, 
une priorité pourrait être de freiner la délocalisation 
commerciale vers les périphéries en dynamisant les 
centres urbains et en revitalisant leur structure. La 
compréhension des interactions permet alors de dé�-
nir des actions sectorielles concordantes, comme de 
faciliter les opérations de distribution dans le centre 
à travers la création d’aires de livraison.
Il ne s’agit donc pas de traiter des déplacements com-
me une réponse technique et fonctionnelle qui vien-
drait a posteriori d’un projet d’aménagement mais 
bien de les intégrer comme partie prenante d’un pro-
jet de développement territorial. Ainsi, plutôt qu’une 
extension diffuse de l’urbanisation, privilégiant les 
déplacements automobiles, le renouvellement de la 
ville sur elle-même lorsque la possibilité existe ou la 
création de nouveaux quartiers prenant en compte la 
question des déplacements, sont deux manières de 
favoriser l’ef�cacité des modes alternatifs à la voiture 
individuelle et, corollairement, de limiter les distan-
ces parcourues par les automobilistes. De même, l’im-
plantation des activités ou des équipements le long 
des axes de transports collectifs permet d’optimiser 

leur utilisation. Le maintien d’un certain niveau d’équi-
pements, de services et de commerces de proximité dans 
les quartiers est également de nature à favoriser les mo-
des doux de déplacements, mais il s’avère le plus sou-
vent incompatible avec un tissu périurbain trop diffus.
En Wallonie, cette conception systémique se retrouve 
dans les objectifs stratégiques dé�nis par le SDER 
(Schéma de développement de l’Espace Régional) dont 
la �nalité est de préciser les grandes options régionales 
en matière de développement territorial. L’un de ces ob-
jectifs, qui vise explicitement à améliorer l’accessibilité 
du territoire wallon et à gérer la mobilité, précise que : 
«la réponse aux besoins en mobilité, tant pour le trans-
port de personnes que pour celui des marchandises, doit 
être assurée en concordance avec les autres objectifs 
du développement territorial. Elle doit notamment se 
concevoir de manière complémentaire à la structuration 
spatiale et dans le respect du principe du développe-
ment durable». Si le SDER sert de «guide» à l’élaboration 
des autres outils d’aménagement du territoire, sa portée 
reste toutefois limitée puisqu’il n’a pas valeur réglemen-
taire et ne comporte pas de volet opérationnel.
Le principal document réglementaire qui régit les af-
fectations du sol est le plan de secteur. La mobilité et 
les transports en constituent également une partie im-
portante, et ce d’autant que ce plan �xe le tracé des 
grandes infrastructures (existantes et projetées). Force 
est cependant de reconnaître qu’il est peu ef�cace en 
matière d’intégration mobilité – aménagement du ter-
ritoire. En ce sens, une révision globale des plans de  

secteur devient urgente. Elle devrait en priorité per-
mettre l’urbanisation des zones très accessibles par 
les modes de transport alternatifs à la voiture et 
différer la mise en œuvre de zones mal situées d’un 
point de vue de l’accessibilité.
Par ailleurs, la question de la mobilité et des déplace-
ments est également intégrée, à des degrés divers et 
sous des aspects très variés (allant de la gestion des 
�ux à la dé�nition de prescriptions portant sur la voi-
rie et l’espace public), dans les outils d’aménagement 
locaux tels que les schémas de structure, les plans 
communaux d’aménagement (PCA) et les règlements 
communaux d’urbanisme (RCU).
Dans la pratique, il faut cependant reconnaître que le 
stade des «bonnes intentions» est rarement franchi, 
probablement parce que cela implique le dépasse-
ment des frontières traditionnelles de l’urbanisme, de 
l’aménagement du territoire et des transports.
Ce décloisonnement est pourtant indispensable. Il 
doit permettre de contribuer, d’une part, à une politi-
que ef�ciente de l’habitat, au maintien de l’ef�cacité 
économique, au développement fonctionnel du terri-
toire et à l’équité sociale et, d’autre part, à garantir 
une utilisation parcimonieuse et durable de l’espace 
en maîtrisant notamment les déplacements.
Le décret programme de relance économique et de 
simpli�cation administrative (adopté par le Parle-
ment wallon le 3 février 2005 et communément dé-
nommé «RESA») permettra-t-il de favoriser ce décloi-
sonnement ?
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 TENDANCES PARTICULIÈRES

La place en voiture est sous utilisée

La croissance des véhicules-km est plus rapide 
que celle des voyageurs-km, indiquant ainsi 
que le taux d’occupation des véhicules diminue, 
malgré le succès des voitures à cinq places et 
des monovolumes. Le taux passe de 1,53 per-
sonnes par voiture en 1995 à 1,46 en 2005. 
Cette utilisation inef�cace de la place disponi-
ble dans les automobiles va à l’encontre d’une 
diminution des pressions environnementales, 
par personne et par kilomètre, liées à ce mode 
de transport. [u  FIG TRANS-15]

Le «tout à la voiture» s’explique par une 
conjugaison de phénomènes : le sentiment de 
liberté de mouvement, la recherche du confort 
individuel, la �exibilité horaire, mais aussi les 
modes et le niveau de vie. En effet, certaines 
tendances émergent du lot et suscitent des 
débats dans la presse ou dans la société civile, 
comme le cas des véhicules 4x4 et des voitures 
de société. 

Essor des véhicules tout-terrain

Une récente étude(18) évalue la part des véhi-
cules 4x4 à environ 3 % des ventes en Wallo-
nie en 2005 (en France, la part s’élève à 5 % 
des ventes). La Fédération belge de l’industrie 
automobile et du cycle (FEBIAC) indique, quant 
à elle, une multiplication par 4 des nouvelles 

immatriculations de 4x4 entre 1993 et 2005 en 
Belgique, passant de 9 373 à 37 809 voitures 
neuves tout-terrain. 

L’une des principales conséquences environne-
mentales de l’utilisation des 4x4 concerne la 
consommation de carburant qui peut atteindre 
le double de celle des moyennes cylindrées(25). 
Ceci entraîne notamment des émissions plus 
élevées de gaz à effet de serre et de poussiè-
res (pour les modèles diesel). Alors que l’in-
dustrie automobile s’est engagée à réduire les 
émissions de CO2 à une moyenne globale de  
140 g/km d’ici 2008 (voir ci-après), les cons-
tructeurs proposent des modèles tout-terrain 
pouvant émettre jusqu’à 330 g/km de CO2.

A plus grande échelle, le débat relatif aux véhi-
cules 4x4 porte sur la qualité de la mobilité 
routière : danger potentiel pour les piétons et 
les cyclistes (moins visibles), évolution des 
comportements de conduite (sentiment de 
supériorité), plus grande place occupée sur les 
routes et les parkings... Il est dif�cile de pré-
voir un éventuel �échissement de l’utilisation 
de ces véhicules tant les constructeurs propo-
sent de nouvelles gammes. Un marché qui fait 
l’objet par ailleurs de campagnes publicitaires 
de plus en plus visibles, ventant leurs caractè-
res «familial», «paisible» et «sécurisant».

Ces dernières années, la législation belge a 
permis à ce segment automobile de rencontrer 
un certain succès dans la mesure où les pro-
priétaires pouvaient les déclarer comme véhi-
cules utilitaires. Cette facilité a été récemment 
réduite par de nouvelles dispositions �scales 
et techniques.

Part élevée des véhicules de société 

Les voitures mises à disposition par l’employeur 
connaissent un relatif succès en Belgique car 
les conditions �scales en font un avantage à 
la fois pour les sociétés et pour les salariés qui 
en disposent. Il s’agit en effet d’un avantage 
en nature dont les utilisateurs n’assument pas 
l’entièreté des coûts : achat, carburant, entre-
tien et réparations, assurance…

D’après les enquêtes de mobilité des ménages, 
les estimations indiquent qu’environ 8 % des 
déplacements domicile–travail sont effectués 

en voiture de société [voir MEN]. Par ailleurs, 
d’après les statistiques disponibles ces trois 
dernières années, environ 40 % à 50 % des 
voitures neuves vendues en Belgique devien-
nent des voitures de société, soit au titre d’une 
entreprise spéci�que, soit dans le circuit du 
leasing. 

Le recensement précis des véhicules dits «de 
société» rencontre certaines dif�cultés selon 
les dé�nitions retenues et la disponibilité des 
données. La FEBIAC délivre malgré tout des 
statistiques de véhicules d’entreprises qui se 
subdivisent en deux catégories (les voitures 
individuelles et les utilitaires), et se répar-
tissent entre différents secteurs d’activités. 
Ainsi, pour l’ensemble des secteurs, le nombre 
de voitures d’entreprises individuelles s’élevait 
à plus de 656 600 unités en 2005. La même 
année, le parc de véhicules utilitaires d’entre-
prises se montait à près de 340 590 unités.  
[u  FIG TRANS-16]

Dans le secteur plus spéci�que des «banques, 
assurances, services» (leasing compris), au 
sein duquel il est très probable que les véhi-
cules recensés correspondent à des voitures 
de société fournies comme un avantage en 
nature, la FEBIAC a dénombré près de 301 000 
voitures individuelles en 2005 (ou encore 
352 000 véhicules si les utilitaires sont inclus 
dans le décompte).

Source : SPFMT
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Source : FEBIAC (Data digest 2006)

Véhicules d’entreprises 
en Belgique, y compris les «voitures de société» 
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Le cas des véhicules de société suscite cer-
taines questions. En effet, les personnes qui 
en béné�cient peuvent les utiliser pour leurs 
déplacements privés, et probablement de façon 
plus fréquente que nécessaire (c’est-à-dire au 
détriment du vélo, de la marche à pied, ou 
des transports collectifs) dans la mesure où 
les coûts ne sont pas assumés par le ménage. 
Dans ce contexte, les pouvoirs publics fédéraux 
ont mis en place, en 2005, une taxe CO2 qui 
consiste à internaliser une partie des coûts 
environnementaux (la contribution à l’effet de 
serre) liés à l’utilisation de ces véhicules.

MESURES 

Pour être ef�cace, la maîtrise du tra�c routier et 
de ses incidences sur l’environnement repose sur 
une combinaison de mesures. La recherche d’une 
meilleure répartition modale, à savoir un report 
progressif vers des modes de transports moins 
dommageables pour l’environnement, constitue 
un des principaux objectifs �xés par les diverses 
autorités et institutions à tous niveaux (Région 
wallonne, Belgique, Europe). Ceci fait appel 
notamment à des outils de plani�cation comme 
les plans communaux et urbains de mobilité, les 
plans de déplacements scolaires et d’entreprises, 
mais aussi à des mesures d’incitation comme le 
remboursement des trajets domicile-travail en 
transports publics ou à vélo, le partage des voi-
tures (système Cambio), le covoiturage, la �sca-
lité différentielle… En complément des mesures 
plani�catrices et économiques (incitants, taxes), 
les améliorations technologiques permettent de 
réduire les impacts environnementaux des véhi-
cules routiers en agissant principalement sur le 
rendement énergétique, le choix des carburants, 
le perfectionnement des moteurs et des pots 
d’échappements.

Transports en commun 

Dans le cadre des objectifs de meilleure répar-
tition modale, l’utilisation des transports col-
lectifs doit être stimulée à différents niveaux. 
Diverses initiatives existantes ou en cours 
pourraient inciter les usagers réguliers de la 
voiture à utiliser les transports en commun, 
notamment pour les trajets domicile – travail.

Développement du RER

Les permis uniques concernant les travaux en 
Wallonie du réseau express régional (RER) ont 
été accordés pour la ligne 161 entre Ottignies 
et Bruxelles (novembre 2004), ainsi que pour 
la 124 qui relie Nivelles à Bruxelles (septembre 
2005). Les travaux de transformation des voies 
sont actuellement en cours et la mise en service 
est prévue pour 2012. Le succès de ces navettes 
ferroviaires dépendra notamment de la qualité 
du service : fréquence et plages horaires, res-
pect des horaires, prix, confort… L'offre «RER» 
prévoit d'ailleurs des mesures complémentaires : 
des lignes de bus TEC pour des connexions rapi-
des (lignes Rapido et Conforto déjà en service), 
des navettes de rabattements vers les gares 
(déjà en service à Rixensart p. ex), l'améliora-
tion de l'accessibilité des gares, et des parkings 
de délestage.

Incitants économiques

La fréquentation des trains est par ailleurs 
favorisée grâce au remboursement des abon-
nements pour les trajets domicile – travail. La 
gratuité des trains a été mise en place pour 
les personnes travaillant dans les entreprises 
publiques fédérales depuis mars 2004, et cette 
mesure a été étendue aux entreprises privées 
en 2005. Par ailleurs, depuis le 1er janvier 
2003, la Région wallonne intervenait à hau-
teur de 88 % du prix d’une carte de train de 
deuxième classe pour les employés de la fonc-
tion publique. Cette intervention est passée 
à 100 % depuis le 1er janvier 2006. La fré-
quentation des trains est par ailleurs favorisée 
par des tarifs préférentiels (pour les étudiants 
notamment), ou dans certains cas la gratuité 
(pour les personnes âgées, les enfants…).

Depuis le 31 mars 2006, les TECs wallons 
offrent un abonnement d’un an valable sur 
l’ensemble du réseau à toute personne qui se 
séparera de sa voiture en radiant sa plaque 
d’immatriculation. L’acte contient également 
une forte charge symbolique pour les indivi-
dus, qui choisissent d’abandonner totalement 
la possession d’un véhicule pour un réel chan-
gement d’habitudes de déplacements. Une ini-
tiative analogue en Flandre a conduit, en trois 
ans, à 30 000 échanges.

Aménagements aux abords des gares

Dans une optique de complémentarité entre 
les modes, et dans la perspective d’améliorer 
les conditions pratiques d’accès et d’utilisation 
des trains, des équipements de stationnement 
des vélos se multiplient aux abords des gares, 
comme c’est déjà le cas en Flandre depuis de 
nombreuses années.

Carsharing et covoiturage

Le partage des voitures ou «carsharing» se déve-
loppe progressivement avec le système Cambio 
présent dans les principales agglomérations de 
Wallonie. Les avantages sont nombreux : �nan-
ciers, organisationnels, environnementaux. 
Les personnes qui optent pour un abonnement 
Cambio disposent d’un véhicule en fonction de 
leurs besoins, sans avoir à en assumer l’achat, 
les réparations, l’assurance... L’utilisation est 
davantage rationnelle et le partage du véhi-
cule évite l’augmentation du nombre moyen 
de véhicule par personne. En�n, l’usage occa-
sionnel de la voiture contribue inévitablement 
à réduire les diverses pressions sur l’environ-
nement.

Le covoiturage consiste en une optimisation 
du remplissage des voitures. Cette alternative 
permet, notamment pour les trajets domi-
cile–travail, de minimiser les déplacements en 
solitaire qui exercent davantage de pressions 
sur l’environnement par personne que si tou-
tes les places des voitures étaient occupées. Le 
covoiturage est soutenu au travers des Plans 
de déplacements d’Entreprises (PDE) qui ont 
pour objectif de rationaliser les transports des 
employés (voir ci-après). De plus, elle est sti-
mulée par une mesure �scale qui permet aux 
travailleurs de déduire en frais réels 0,15 �E par 
kilomètre pour tout déplacement domicile–tra-
vail effectué en covoiturage avec un plafond 
de 200 km aller–retour (à partir de l'exercice 
d'imposition 2007).

Sensibilisation : journée sans voiture et 
semaine de la mobilité

Diverses initiatives de plus ou moins grande 
ampleur sont menées en termes de sensibili-
sation et d’information. Dans le milieu associa-
tif, des réseaux de promotion du cyclisme par 
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exemple sont bien développés. Mais surtout, 
à une échelle à la fois régionale, nationale et 
européenne, la semaine de la mobilité rencontre 
une notoriété et une popularité grandissantes. 
La promotion des modes doux (marche à pied, 
vélo…) mais aussi l’abandon de la voiture lors 
de la journée sans voiture pourraient contri-
buer à une évolution des consciences vers une 
meilleure utilisation des alternatives possibles 
de transports, notamment pour des trajets de 
courtes distances, et principalement en milieux 
urbains. Des mesures réalisées à Bruxelles en 
septembre 2006 lors de ces événements ont 
indiqué des taux de NOx 10 fois moins élevés 
qu’un jour ouvrable, et des taux de CO divisés 
par trois(26).

Mesures de plani�cation

Concernant les transports de personnes, les 
décrets wallons du 31 mars 2004 portant, 
l’un sur la mobilité et l’accessibilité locale, et 
l’autre sur les déplacements scolaires, dé�nis-
sent respectivement les Plans communaux et 
urbains de mobilité (PCM et PUM), et les Plans 
de déplacements scolaires (PDS). Ces outils ont 
pour objectif, notamment, de soutenir l’utili-
sation de modes de déplacements alternatifs 
et complémentaires à la voiture. La Région 
dénombre actuellement 90 communes wallon-
nes impliquées dans une démarche de PCM (en 
novembre 2006 : 52 plans adoptés, 13 termi-
nés, 20 en cours et 5 en préparation), ainsi que 
20 communes ayant approuvé un PDS.(27) 

La dynamique se développe également autour 
des Plans de déplacements d’entreprise (PDE) 
pour rationaliser les trajets professionnels et 
permettre une offre multimodale diversi�ée 
dans le cadre des déplacements domicile–tra-
vail. Depuis 2004, quatre expériences pilotes 
ont également lieu pour tester des plans de 
mobilité des zones d’activités (PMZA), au Sart-
Tilman, à Nivelles Sud, en Province de Namur 
et autour de l’aéroport de Charleroi Brussels 
South. Ces derniers sont destinés à optimiser 
l’organisation et la gestion des déplacements 
de personnes et de marchandises créés par les 
pôles générateurs de déplacements d’une ou 
des zones d’activités.(27)

Mesures technologiques

Emissions moyennes de CO2 à 140 g/km

A�n de limiter les émissions de CO2, les 
constructeurs automobiles présents sur le mar-
ché européen se sont engagés en 1995, par le 
biais d’accords volontaires, à réduire les émis-
sions des nouveaux modèles. L’objectif vise une 
diminution de 25 % à l’horizon 2008-2009, soit 
un taux moyen de 140 g/km pour l’ensemble 
des nouveaux véhicules. D’ici 2012, le taux 
moyen est �xé à 120 g/km.

D’après les données de la FEBIAC, les émis-
sions moyennes de CO2 des modèles vendus en 
Belgique depuis 1995 ont régressé de 16,7 % 
(186 g/km en 1995 contre 155 g/km en 2005). 
Même si la stratégie de «diésélisation» du parc, 
mise en œuvre par les constructeurs, contribue 
à la réduction des émissions de gaz carboni-
que(28), le taux moyen d’émission des nouveaux 
modèles tend à stagner, et il est fort probable 
que l’objectif ne sera pas atteint d’ici 2009. 
Selon l’association européenne Transport & 
Environment, il existe un rapport de la Com-
mission européenne (CE) signalant que le coût 
pour atteindre l’objectif de 140 g/km de CO2 
s’élèverait à 577 euros en moyenne par voi-
ture(29). 

Après avoir annoncé son intention de légifé-
rer en la matière, la CE a soumis, début 2007, 
une stratégie visant la réduction des émissions 
moyennes de CO2 à 120 g/km (considérant l’en-
semble des véhicules) d’ici à 2012. La future 
législation contraindrait les constructeurs 
automobiles européens à réduire les émissions 
de CO2 à 130 g/km dans le même délai. La 
réduction supplémentaire de 10 g/km serait 
obtenue grâce à des mesures complémentai-
res : utilisation de biocarburants, amélioration 
des pneumatiques, développement de systèmes 
d’air conditionné moins énergivores, amélio-
ration de la gestion de la circulation, soutien 
aux changements de comportements routiers 
(«conduite verte»)… (30)

Succès encore limité des véhicules propres

Les véhicules dits «propres» recouvrent les 
véhicules dont les nuisances environnemen-
tales sont réduites par rapport aux véhicules 

conventionnels propulsés à l’essence et au die-
sel. Cela concerne la consommation énergétique 
(carburants alternatifs, amélioration du rende-
ment énergétique…), ainsi que les émissions 
atmosphériques (réduction des rejets de CO2, 
NOx, CO, PM…). Ces dernières sont fortement 
liées au type de carburant utilisé, au rendement 
du moteur et aux techniques d’abattement des 
émissions (�ltres, pot catalytique…).

En Belgique, un type de véhicules propres est 
reconnu par le législateur fédéral sur base des 
émissions de CO2. Sont considérés comme pro-
pres les voitures qui rejettent moins de 115 g 
de CO2 au kilomètre. Concrètement, ceci se 
traduit par une mesure �scale qui, depuis le 
1er janvier 2005, permet aux acquéreurs d’une 
voiture de béné�cier d’une réduction d’impôt 
égale à 15 % du prix d’achat (TVA incluse) si le 
véhicule émet moins de 105 g de CO2 par km, 
et une réduction de 3 % si les émissions sont 
inférieures à 115 g par km. Des étiquettes «CO2» 
sont désormais accolées aux véhicules neufs 
a�n d’informer les acheteurs de la consomma-
tion moyenne de carburant et des émissions 
moyennes de CO2. Selon les estimations de la 
FEBIAC, sur 237 356 voitures neuves vendues 
entre janvier et mai 2005, seuls 344 véhicules 
émettent moins de 105 g de CO2 par km (dont 
168 voitures achetées par des particuliers), et 
11 573 émettent moins de 115 g par km. 

Sont également considérés comme propres les 
véhicules au LPG. Leur acquisition fut impulsée 
au début des années 2000 par le biais d’in-
citants �nanciers, grâce à un avantage �scal 
lors de l’achat ou de la transformation du 
véhicule (incitants qui n’existent plus actuel-
lement). Le prix à la pompe est aussi inférieur 
au prix des carburants conventionnels (moins 
de 0,50 euro/litre à la �n 2006).

Plus généralement, les différentes technologies 
et les carburants alternatifs disponibles actuel-
lement, ou en développement, sont multiples : 
motorisation hybride, pile à combustible, gaz 
naturel et biogaz, LPG, hydrogène, biocarbu-
rants. La plupart d’entre eux permettent des 
gains en termes d’émissions atmosphériques, 
de nuisances sonores et olfactives, et de 
fumées. Toutefois, les �lières d’approvisionne-
ment sont à différencier en fonction de l’éner-
gie et d’autres contraintes nécessaires à leur 

Les transports
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production. En effet, le bilan environnemental 
global d’une source d’énergie alternative 
devrait rester positif d’un point de vue éco-
logique. De toute manière, compte tenu de la 
future raréfaction des ressources pétrolières, 
les alternatives sont vouées à se développer. 
D’après de récentes estimations(31), environ 30 
% du parc automobile belge sera composé de 
véhicules à motorisation hybride d’ici à 2030, 
et 15 % rouleront au gaz naturel.

Emergence des biocarburants

Les biocarburants sont produits à partir de 
matières organiques (biomasse). Leur déve-
loppement représente un intérêt à diffé-
rents niveaux. Tout d’abord, ils permettront 
de réduire la dépendance des transports au 
pétrole, dont les ressources sont limitées. Les 
biocarburants constituent ensuite une source 
d’énergie renouvelable qui, lors de son utili-
sation, permet de réduire diverses émissions 

atmosphériques, dont principalement les gaz à 
effet de serre (responsables en partie du chan-
gement climatique).  

�¹ Filières et réglementation

Actuellement, différents biocarburants sont pro-
duits et utilisés dans plusieurs pays du Monde. 
D’une part, la �lière «sucre» (betteraves, can-
nes à sucre) produit le bioéthanol qui peut 
être incorporé à l’essence. Il existe aussi une 

MOTORISATION HYBRIDE : Elle combine un moteur thermique classique utilisant 
essence ou diesel, et un moteur électrique. L’utilisation des deux sources d’énergie, 
en alternance ou associées, permet une baisse de la consommation et des émissions 
de CO2. Le moteur thermique (essence ou diesel) ne fonctionne pas en permanence, 
mais principalement aux régimes où son rendement est le plus favorable. Le Comité 
français du butane et du propane (CFBP) vient de développer un prototype de véhi-
cule hybride associant LPG et électricité, qui émet en moyenne 92 g/km de CO2, 
contre 104 g/km pour la version essence. De plus, grâce au LPG, les émissions de 
NOx sont réduites et le véhicule n’émet pas de particules.

GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉ (LPG) : Le LPG est issu du raf�nage du pétrole et du gaz 
naturel, et est constitué d’un mélange sous pression de gaz propane et butane. Les 
réductions d’émissions s’observent au niveau des hydrocarbures, du NO2, du CO et du 
CO2. En revanche, la consommation (en litre) peut être jusqu’à 20 % supérieure aux 
moteurs essence ou diesel, et la puissance est plus faible (environ – 10 %). Certai-
nes études tendent à montrer que les béné�ces environnementaux ne sont que par-
tiels selon que l’on compare à l’essence ou au diesel.(33) Le LPG souffre par ailleurs 
d’une mauvaise image dans la mesure où, malgré les campagnes d’information et 
les systèmes de certi�cation, les usagers pensent encore que le risque d’explosion 
existe. De plus, le réservoir à gaz occupe un volume relativement important dans 
le coffre des véhicules. 

GAZ NATUREL (GNV) ET BIOGAZ : Le gaz naturel est principalement composé de 
méthane (CH4) d’origine fossile. Cette technologie est relativement bien développée 
et plusieurs villes européennes ont déjà converti leur �otte de bus urbains au GNV. 
Ce dernier se caractérise par une absence totale de nuisances sonores et olfactives, 
ainsi que d’émissions de fumées noires de particules ou d’aldéhydes. De plus, les 
émissions de CO sont réduites de 90 % et celles de NOx de 60 %. Cette source 
d’énergie étant non renouvelable (origine fossile), l’idéal est d’utiliser du gaz à 
caractère renouvelable, à savoir le biogaz. Ce dernier peut être obtenu à partir de 
déchets organiques comme les déjections d’élevage, les boues de stations d’épura-
tion ou les déchets ménagers. Le principe repose sur la décomposition de la matière 
organique qui est à l’origine de la formation de méthane (CH4). 

LA PILE À COMBUSTIBLE : Son principe repose sur une réaction inverse à l’élec-
trolyse de l’eau qui produit de l’électricité et de la chaleur. Le procédé nécessite 
l’injection d’hydrogène. Très peu de polluants sont émis par le véhicule : pas d’imb-
rûlés, pas de SOx et les émissions de CO et de NOx sont très faibles. Le système ne 
génère par ailleurs aucun bruit. Toutefois, le coût, l’encombrement et la masse de 
la pile doivent encore être réduits par 5 pour une intégration dans l’automobile. Les 
recherches se poursuivent quant aux procédés de production de l’hydrogène, mais 
aussi de stockage dans le véhicule.

L’HYDROGÈNE : Très abondant dans la nature sous forme d’eau, l’hydrogène sous sa 
forme moléculaire (H2) à l’état naturel est relativement peu répandu. Actuellement, 
la �lière de production la plus utilisée est le reformage du gaz naturel, basé sur la 
réaction du méthane (CH4) avec de l’eau. La seconde �lière de production possible 

est celle de la décomposition de l’eau (électrolyse). Elle peut faire appel à plusieurs 
sources d’énergie. Soit l’électricité, qui peut être d’origine fossile, nucléaire ou 
renouvelable, soit une source directe de chaleur (solaire thermique à haute tem-
pérature). En�n, des recherches sont aussi en cours pour produite du H2 par voie 
bactérienne. L’hydrogène ne présente donc un avantage pour l’environnement que 
s’il est produit à l’aide d’énergies propres. Par rapport à l’électricité, il présente 
l’avantage de pouvoir être stocké plus facilement.

LES BIOCARBURANTS : Différentes �lières existent actuellement et sont en déve-
loppement au niveau wallon (production). L’éthanol (ou bioéthanol), d’une part, 
fait partie de la �lière «sucre» et est produit entre autres à partir de betteraves ou 
de blé. Son adjonction à hauteur de 15 % dans les essences sans plomb diminue les 
rejets de CO et d’hydrocarbures imbrûlés de 10 % à 15 %. Le biodiesel, d’autre part, 
représente la �lière «huiles» et est produit, en Europe, sur base de graines de colza 
ou de tournesol. Additionné au diesel en faible proportion, ses caractéristiques sont 
comparables à celles du diesel seul. A un taux de mélange de 30 %, les émissions 
de particules sont réduites de 22 % environ.

Technologies et carburants alternatifs(32)

Motorisation Réduction de Absence de Remarques

Hybride Toutes les émissions  
(évaluation chiffrée 
délicate)

Persistance de 
pollutions liées 
à l’usage de 
carburant

LPG CO2 : -10 à -13 %
NO2 : -30 à -65 % 
CO : -40 à -75 %

Plomb, soufre, 
méthane, 
benzène

Réduit l’usure du 
moteur

Gaz naturel (GNV) NOX : -60 %
CO : - 90 %

Aldéhyde, HAP, 
fumée, particules, 
odeur, bruit

Biogaz Idem GNV Idem GNV Source d’énergie 
renouvelable

Pile à combustible CO et NOX 
(émissions quasi 
négligeables)

Imbrûlés, SOX, 
bruit

Hydrogène Idem pile  
à combustible

Idem pile  
à combustible

Biocarburants CO, hydrocarbures 
imbrûlés*, 
particules

Prendre en compte 
les impacts glo-
baux des �lières 
de production et 
transformation

* Résultats divergents selon les études. Certaines indiquent une augmentation des émissions de COV.

Gains environnementaux des différentes motorisations actuelles 
et en développement
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variante sous forme d’ETBE (éthyl tertio butyl 
ether) qui consiste en un mélange de 47 % de 
bioéthanol et d’isobutène, un dérive du pétrole. 
D’autre part, la �lière «oléagineuse» (colza, 
tournesol, soja…) produit soit le biodiesel, soit 
de l’huile végétale pure. Le biodiesel est obtenu 
sur base d’une réaction entre de l’huile végétale 
pure et du méthanol, et peut être incorporé au 
diesel. [voir TAB ENER 2-3]

A�n de développer l’utilisation des biocarbu-
rants, les institutions européennes ont adopté 
une directive(34) qui �xe, pour l’année 2005, 
un objectif indicatif «de référence» de 2 % de 
parts de marché des biocarburants par rapport 
à l’essence et au diesel (objectif non atteint 
en 2005 en Belgique(35)). Les parts de marché 
doivent atteindre 5,75 % d’ici 2010. En Belgi-
que, depuis le 1er novembre 2006, des mesures 
de dé�scalisation sont entrées en vigueur pour 
favoriser l’incorporation de biocarburants dans 
les carburants fossiles. Le biodiesel pourrait 
être déjà mélangé dans les mois qui suivent 
cette mesure, tandis que le bioéthanol ne 
devrait être utilisé qu’à partir de l’automne 
2007, selon les prévisions. Les fournisseurs 
de carburants qui n’optent pas pour cette voie 
verront augmenter le taux d’accises appliqué 
sur les carburants pétroliers conventionnels. 

En Région wallonne, la production de biocar-
burants démarre progressivement avec une 
usine dédiée au biodiesel (à Feluy, en automne 
2006), et une autre au bioéthanol (à Wanze, 
dont la mise en fonction est prévue pour �n 
2007). [voir ENER 2]

LES COÛTS DES TRANSPORTS

Lorsque la question des transports est mise 
en perspective avec les enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux, le débat porte 
régulièrement sur leurs coûts. Si les prix des 
transports re�étaient l’intégralité des coûts, 
il est probable que la répartition modale des 
déplacements de personnes et de marchandises 
serait différente de celle observée actuellement 
[u  Fig TRANS-3 et TRANS-4].

Coûts externes

Depuis plusieurs années, les prix des transports 
ne correspondent pas à l’ensemble des coûts 
réels, surtout dans le cas du routier et de l'aé-
rien. Outre les coûts d’achat et d’utilisation 
(énergie, entretien…) des modes de trans-
ports, les déplacements génèrent des coûts 

dits «externes» - ou des «externalités» - qui 
ne sont pas pris en compte dans la gestion et 
le �nancement des transports. Ils correspon-
dent principalement aux effets des transports 
sur la santé humaine (problèmes respiratoires, 
accidents de la route, exposition au bruit…) 
et sur la qualité de l’environnement (contri-
bution aux changements climatiques, épuise-
ment des ressources en énergie fossile, perte 
de biodiversité, dégradation du paysage et du 
patrimoine bâti…).

Les personnes ne paient donc qu’une partie 
du coût réel des transports, et les externalités 
sont assumées par la collectivité. Il en est de 
même pour les échanges de marchandises dont 
les prix ne correspondent que partiellement à 
l’ensemble des coûts. Ceci pose un problème 
crucial dans le cadre de la mondialisation du 
commerce, dont le développement durant ces 
dernières décennies a pro�té, et continue 
encore de pro�ter, du faible coût des trans-
ports.

Les coûts liés à la construction et à l’entre-
tien des infrastructures ne sont généralement 
pas considérés comme des externalités, mais 
comme des coûts propres à la gestion des 
transports. Cependant, tout comme les coûts 
externes, ils sont supportés par l’ensemble des 
habitants plutôt que par les utilisateurs des 
réseaux de transports, comme le permettent 
dans certains cas les vignettes ou les péages.

Internalisation des coûts

Partant de ce constat, une gestion équitable 
de la mobilité des personnes et des marchan-
dises devrait intégrer les coûts externes et les 
coûts d’infrastructures. Certains modes, comme 
l’avion ou l’automobile, coûteraient ainsi beau-
coup plus chers et cela inciterait probablement 
à utiliser d’autres modes de déplacement aux 
externalités moindres. Toutefois, la mise en 
œuvre de l’internalisation des coûts se heurte 
à plusieurs dif�cultés : complexité de calculer 
les coûts, bouleversement des habitudes et de 
l’économie, volonté politique…

Peu de chiffres existent actuellement pour esti-
mer les coûts réels des transports. Des études 
(principalement commanditées par la CE) sont 

L’intérêt de l’usage des biocarburants repose principalement sur l’émancipation partielle des transports par 
rapport au pétrole et sur le caractère renouvelable de cette source énergétique. Toutefois, l’incertitude demeure 
quant aux besoins en énergie fossile lors de la production, transformation et distribution des biocarburants 
(voir ci-après). De même, l’analyse des effets des biocarburants sur l’environnement ne peut se limiter aux 
gains observés lors de la consommation par les véhicules. Idéalement, les impacts doivent être considérés sur 
base du cycle de vie du produit. Certaines organisations de défense de l’environnement plaident déjà pour la 
mise en place d’une certi�cation pour tous les biocarburants, qui prendrait en compte l’ensemble des impacts 
des �lières.

Les études disponibles actuellement fournissent des résultats différents, voire contradictoires. Un bilan com-
plet et of�ciellement admis ne peut être délivré à ce jour, mais les éléments à prendre en compte(36) reposent 
principalement sur :

�¹ la matière première (les intrants diffèrent en fonction des plantes cultivées) ;
�¹ les pratiques agricoles (intensif, extensif, agriculture biologique…) ;
�¹ les procédés de transformation (qualité environnementale des usines : énergie utilisée et rendement éner-

gétique des processus, émissions atmosphériques, eaux usées, déchets…) ;
�¹ lieu de production et de transformation : locale ou à l’étranger, ce qui aura une conséquence directe sur les 

transports nécessaires pour l’acheminement.

L’avenir des biocarburants dépendra donc du marché (évolution des �lières, facteurs géographiques, intérêts 
des consommateurs…), du cadre légal, des éventuels incitants et taxes, et sans aucun doute des connaissances 
scienti�ques. Sont attendus, notamment, les biocarburants de seconde génération produits directement à partir 
de biomasse, et dont les avantages environnementaux pourraient être supérieurs aux biocarburants actuels.

Biocarburants : enjeux  pour les transports et l’environnement

Les transports
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en cours a�n d’établir des méthodes stan-
dardisées pour disposer de données �ables, 
récurrentes et comparables entre les modes de 
transports. A titre d’exemple, une recherche 
menée en 2003 publie certaines estimations, 
qui sont néanmoins à prendre avec prudence. 
Le coût global des transports en Belgique en 
1998 s’élevait à 19,7 milliard d’�` , soit 8,7 % 
du PIB de la même année. Les accidents de la 
route contribueraient pour 45 % du total, et 
la dégradation de l’environnement pour 16 %  
environ. Le transport routier représenterait quant 
à lui 90 % de ces coûts environnementaux. 

Les embouteillages autour et dans les principales 
agglomérations de Wallonie, ainsi qu’à Bruxelles, 
sont symptomatiques de l’accroissement du trans-
port routier. En plus des effets sur l’environnement 
que cela implique (consommation de carburant et 
émissions accrues dues aux accélérations et freina-
ges répétés, nuisances sonores…), la congestion 
routière provoque une perte de temps, et donc de 
productivité (au regard de l’activité économique), 
du stress et une baisse de la vitesse moyenne des 
bus et des trams, en l’absence de sites propres. Les 
chiffres publiés par le SPF Mobilité indiquent que 
les embouteillages en Belgique ont coûté 154 mil-
lions d’�E en 2003 (422 000 �E par jour), soit 35 % 
de plus qu’en 2002. Le nombre d’automobilistes 
bloqués a doublé en 10 ans, passant de 500 000 
en 1990 à un million en 2000. Durant la même 
période, le nombre de jours où des bouchons sont 
observés est passé de 190 par an à 280 par an. 
D’après l’Institut de transport routier (ITR), une 
heure d’embouteillage coûte en moyenne 43 �E 
aux transporteurs routiers, ce qui équivaudrait à 
un détour de 34 km(38).

Exemple d’un coût externe : 
les embouteillages



Enjeux et perspectives

Les tendances actuelles en matière de transports 
en Région wallonne impliquent des pressions 
et des impacts importants sur l’environnement 
et la qualité de vie. Le secteur des transports 
constitue le deuxième plus grand émetteur 
de gaz à effet de serre derrière l’industrie et 
devant les logements et bâtiments (chauffage). 
Les modes routiers représentent plus de 90 % 
de la mobilité des personnes et plus de 80 % 
des déplacements de marchandises. Selon les 
modes de calculs, entre 90 % et 95 % des gaz 
à effet de serre liés aux transports sont dus à 
l’utilisation de la route. Quant aux transports 
aériens, leur croissance est la plus importante 
d’entre tous les modes de transports. Entre 
1996 et 2005, la quantité de marchandises 
transportées via Liège Airport a été multipliée 
par 50, et le nombre de voyageurs à Charleroi 
Brussels South par 20, avec un pic à 2 millions 
de personnes en 2004. Sur le plan énergétique, 
ces deux modes de transports étant actuelle-
ment complètement dépendants des ressour-
ces pétrolières, des alternatives devront être 
développées dans un futur proche. En�n, les 
tra�cs routier et aérien sont également sour-
ces de nuisances sonores, mais aussi, dans le 
cas des voitures, de stress, d’accidents, et de 
coûts économiques élevés dus à la congestion 
notamment.

Toute politique de mobilité durable doit faire 
face à certaines contraintes qui parfois en limi-
teront l’action : contrainte environnementale, 
contrainte d’équité et de solidarité, contrainte 
économique, contrainte liée à l’aménagement 
du territoire, ou encore la contrainte liée à la 
vie privée et aux chaînes de déplacements. Le 
dé� pour les années à venir est de concilier 
ces différentes contraintes. Des choix dif�ci-
les devront être effectués lorsque, notamment, 
des intérêts privés (liés à la compétitivité des 
entreprises et à l’emploi p. ex.) entrent en 
con�it avec des intérêts collectifs (comme la 
qualité de vie et le développement durable 
pour l’ensemble de la collectivité).

La recherche d’une mobilité durable des person-
nes et des marchandises repose donc sur une 
combinaison de mesures à la fois volontaires et 
réglementaires. Face à certains enjeux comme 
les risques liés aux changements climatiques, 

l’amélioration des transports et de leurs effets 
sur l’environnement sera dif�cilement obtenue 
sans une volonté politique forte. Ceci concerne 
autant des incitants bien ciblés en termes d’ob-
jectifs, de moyens et d’équité sociale, que des 
mesures contraignantes et organisationnelles. 
Les initiatives d’information et de sensibilisa-
tion, souvent évoquées, viennent en support 
de l’ensemble des mesures précitées.

Dans le contexte wallon, la réduction des inci-
dences environnementales liées aux transports 
passe par une meilleure répartition modale. 
Malgré les initiatives déjà existantes (rem-
boursement des abonnements de train ou de 
TEC, aménagement des abords des gares…), 
l’incitation à l’usage des transports collectifs, 
au carpooling (plusieurs personnes par voiture) 
ou au carsharing (système Cambio) est insuf-
�sante et dépendra d’un ensemble de mesu-
res : taxation plus importante du tra�c routier 
(vignette ? taxe CO2 ?), amélioration de la qua-
lité des transports ferroviaires et urbains (fré-
quence et plages horaires, respect des horaires, 
davantage de bus, de trams et de wagons pour 
éviter la surcharge en voyageurs, confort…), 
amélioration du service de transports inter-
urbains (accessibilité des zones rurales, fré-
quence et plages horaires…)...

Concernant les transports de marchandises, 
même si les derniers kilomètres effectués pour 
l’approvisionnement des commerces ne peu-
vent être réalisés en train ou en bateau, les 
grands trajets interurbains, interrégionaux ou 
internationaux devraient utiliser davantage les 
infrastructures ferroviaires et navigables. L’ac-
cent peut être mis sur le plan de l’organisation 
et des systèmes logistiques entre les sites de 
production, de stockages, d’échanges et de dis-
tribution a�n de lever les obstacles à l’usage 
des autres modes que le routier. 

En complément des diverses mesures incitatives 
à une meilleure répartition modale, viennent 
les mesures technologiques qui permettent 
de réduire les pressions sur l’environnement : 
rendements énergétiques, réductions des émis-
sions atmosphériques, carburants alternatifs, 
réduction du bruit…

En�n, la gestion de l’héritage en matière 
d’aménagement du territoire et les possibilités 
qu’offre encore un développement territorial 
durable interviennent aussi dans l’amélioration 
des transports et la rationalisation des dépla-
cements. Il appartient à chaque entreprise et à 
chaque individu d’adapter sa mobilité en fonc-
tion des motifs, de la destination, et du mode 
de transport, tant sur le plan de la commodité 
et du temps de trajet, que des effets sur l’en-
vironnement.
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Le tourisme représente 6 % des recettes issues des 

exportations mondiales de biens et services et 30 % 

des exportations mondiales de services (en 2003), 

ce qui en fait l’un des secteurs les plus prospères de 

l’économie mondiale. Le nombre d’arrivées touristiques 

internationales (ATI) a augmenté de 73 % entre 1990 

(441 millions d’ATI) et 2004 (763 millions d’ATI). Durant 

la même période, les recettes ont été multipliées par 

2,5. Dans l’Union européenne, première destination 

mondiale avec 416 millions d’ATI en 2004, l’industrie 

du tourisme au sens strict crée plus de 4 % du produit 

intérieur brut (PIB). En tenant compte 

des liens avec d’autres secteurs (les 

transports p.ex.), la contribution du 

tourisme au PIB est estimée à près 

de 11 % et elle représente environ 24 

millions d’emplois (12 % du total de la 

main-d’œuvre). 

Quant à la Belgique, elle a accueilli 6,7 

millions de touristes internationaux, soit 0,9 % des �ux 

touristiques mondiaux. En Wallonie, le secteur du tou-

risme compte environ 4 100 hébergements touristiques 

reconnus ainsi qu’une capacité de près de 102 000 lits 

dont la majeure partie se situe au sud du sillon Sambre-

et-Meuse. En 2005, ces établissements enregistraient 

près de 2,5 millions d'arrivées.

Le tourisme entretient de nombreux rapports avec l’en-

vironnement et les territoires sur lesquels les activités 

touristiques se déploient. Ces rapports sont souvent 

ambigus et emprunts du poids des idéologies et de  

présupposés souvent négatifs, plus rarement positifs. Le 

tourisme et le touriste sont en effet souvent diabolisés 

au regard des interactions qu’ils entretiennent avec les 

territoires et les populations locales. Alors que la littéra-

ture envisage fréquemment un lien de causalité directe 

entre une pratique touristique, un milieu récepteur et 

une pression qui résulterait de cette relation, l’étude 

proposée dans ce chapitre postule que les pressions du 

tourisme sur l’environnement résultent davantage d’une 

combinaison de facteurs dont toute causalité automati-

que et systématique est à écarter. 

La première partie du chapitre pro-

pose un cadre conceptuel pour inter-

préter les relations entre le tourisme 

et l’environnement. Cette démarche 

explicative met en évidence une 

série de facteurs et de composan-

tes essentielles pour comprendre 

ces relations complexes.

La contextualisation, qui permet de situer la Wallonie 

dans l’ensemble des �ux touristiques internationaux, est 

suivie par un diagnostic du secteur touristique wallon 

qui fait état des données les plus récentes en matière 

d’offre et de demande.

En�n, la dernière partie présente une série d’enjeux 

environnementaux et territoriaux du tourisme et des loi-

sirs en Wallonie et ce, compte tenu des limites posées 

par l’incomplétude voire l’absence de certaines don-

nées ainsi que de la complexité d’isoler et d’évaluer les 

effets spéci�ques du tourisme sur l’environnement.

Comprendre la complexité 

du secteur touristique  

et ses relations à  

l’environnement nécessite 

une approche systémique  

et pluridisciplinaire. 

 
L E TO U R I S M E E T L E S L O I S I R S

> Bernard DE MYTTENAERE, Emmanuel D’IETEREN et Marie–Françoise GODART
avec la collaboration de Joël DOZZI
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Le tourisme et les loisirs

LECTURE INTERPRÉTATIVE  
DES RELATIONS ENTRE  
LE TOURISME  
ET L'ENVIRONNEMENT

La lecture interprétative des pressions résul-
tant des relations entre le tourisme et l'envi-
ronnement met en évidence une série de fac-
teurs essentiels pour aborder la compréhension 
de ces relations. [u  FIG TOUR-1]

Le système touristique

Touristes et pratiques touristiques

L’analyse des relations entre le tourisme et l’en-
vironnement nécessite de placer le touriste au 
centre de l’activité car il n’y a pas de tourisme 
sans touriste, et c’est par leurs pratiques que les 
touristes se dé�nissent et interagissent avec 
les territoires. Les pressions environnementales 
peuvent être distinguées selon trois ensembles 
de pratiques touristiques :

�¹�Êla mobilité : le tourisme implique des dépla-
cements faisant appel à divers modes de 
transport aux incidences environnementales 
variables ; 

�¹�Êle séjour : les séjours dans des hébergements 
touristiques ou privés induisent des pres-
sions environnementales liées à plusieurs 
facteurs (occupation de territoire, intégra-
tion paysagère, niveau d’épuration des eaux 
et d’ef�cacité énergétique…) ;

�¹�Êles activités sur le lieu visité : les touris-
tes et excursionnistes prennent part à 
un ensemble d’activités très diverses qui  

dépendent de la nature de leurs motivations 
(loisirs, découverte, repos, sport…). En 
outre, certaines activités sont plus domma-
geables que d’autres pour l’environnement 
(les activités sportives motorisées par oppo-
sition aux activités non motorisées p. ex.).

Les incidences environnementales d’une acti-
vité varient notamment suivant les pratiques 
adoptées par les touristes comme, par exem-
ple, le choix d’une option de mobilité (voiture, 
train, avion, vélo…), le pro�l de consomma-
tion d’eau et d’énergie, le respect de la nature 
lors des déplacements en espace rural… Elles 
dépendent également du type d’infrastructures 
et d’équipements nécessaires aux activités tou-
ristiques. Sont distinguées principalement les 
activités qui reposent sur des infrastructures 
ou espaces spéci�ques et localisés (attractions 
touristiques au sens strict, musées, infrastruc-
tures sportives, plans d’eau…) et celles qui 
sont diffuses dans l’espace et qui concernent 
des territoires plus importants (milieu rural 
et forestier : activités en forêt, sur les cours 
d’eau…). [u  FIG TOUR-1]

Les formes d’organisation du tourisme 

Les formes d’organisation du tourisme sont le 
re�et des actions menées par les acteurs tou-
ristiques. Elles marquent le territoire par les 
infrastructures et les activités qu’elles génè-
rent. Chaque territoire sur lequel s’expriment 
des formes d’organisation est caractérisé par 
des éléments physiques et humains qui peu-
vent servir, via des processus de valorisation, 
de support à une activité touristique et, dès 
lors, être considérés comme des «ressources 
touristiques». [u  FIG TOUR-1]

La valorisation touristique

Le développement touristique d’un territoire 
s’appuie autant sur des processus de valorisa-
tion de ressources naturelles et/ou culturelles, 
d’aménagement (spatial et infrastructurel) que 
sur l’organisation d’événements visant notam-
ment à augmenter la notoriété du territoire. 
Le but recherché par ce processus de valorisa-
tion touristique est d’augmenter l’attractivité 
et la valeur d’usage du territoire dans l’espoir 
d’y attirer des touristes. Aussi, la valorisation 
touristique est devenue une stratégie et un  

instrument du développement des territoires. 
Les relations entre le tourisme et l'environne-
ment doivent donc s’interpréter et se compren-
dre à la lumière des questions de protection de 
l’environnement ainsi qu’au regard des enjeux 
de développement. [u  FIG TOUR-1]

Le tourisme est abordé ici comme une 
forme de mobilité temporaire, motivée 
par la recherche d’agrément, de repos 
ou de découverte, qui s’effectue en-
dehors du domicile habituel pour une 
durée supérieure à au moins 24 heures 
et comprend donc au moins une nuitée. 
Si les activités touristiques se déroulent 
au cours d’une journée sans nuitée à 
l’extérieur du domicile habituel, on parle 
alors d’«excursionnisme» ou de tourisme 
d’un jour.

Tourisme et excursionnisme

Conception : B. De Myttenaere, E. d’Ieteren, M-F. Godart 

Approche systémique  
de la relation tourisme – environnement
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Le système territorial

Le territoire, milieu récepteur

Les activités liées au tourisme nécessitent un 
support territorial qui est le siège de multi-
ples relations entre les éléments qui le com-
posent. La nature et l’intensité des pressions 
environnementales de l’activité touristique 
dépendent notamment de la vulnérabilité des 
écosystèmes dans lesquels s’implantent les 
infrastructures et équipements touristiques 
(milieu urbanisé, milieu rural, milieu forestier, 
espace naturel…). [u  FIG TOUR-1]

Les formes d’organisation du territoire 

Les formes d’organisation du territoire sont 
le re�et des activités et pratiques humaines : 
voies de communication, localisation des acti-
vités, types d’activités, structure de l’habitat, 
relations entre les agglomérations et actions 
de régulation. [u  FIG TOUR-1]

La régulation

La régulation rassemble l’ensemble des actions 
visant à organiser les activités sur un territoire 
donné. Deux groupes de mesures de régulation 
in�uencent les relations entre le tourisme et 
l’environnement : d’une part, les mesures qui 
organisent et contrôlent les multiples activités 
se développant dans un espace donné (plani-
�cation économique, plans et mesures d’amé-
nagement du territoire et d’urbanisme, régle-
mentation environnementale) et, d’autre part, 
différents modes d’action régulent spéci�que-
ment le développement touristique des terri-
toires et le déroulement des pratiques touris-
tiques (réglementation du secteur touristique, 
réglementation des activités de loisirs…). 
[u  FIG TOUR-1]

Les pressions et incidences 
environnementales

Comme toute activité humaine, le tourisme 
exerce des pressions pouvant générer des inci-
dences environnementales directes ou indi-
rectes dont l’ampleur et la nature résultent de 
l’ensemble des interactions entre les éléments 
du système : le touriste et ses pratiques, son 
comportement, la sensibilité des territoires 

récepteurs et leurs formes d’organisation, les 
modalités et les acteurs de la valorisation, 
ainsi que le type et l’ef�cacité des mesures de 
régulation appliquées. [u  FIG TOUR-1]

Dés lors, toute démarche visant à comprendre 
et analyser les relations entre tourisme et envi-
ronnement devrait prendre en compte les inter-
relations et articulations qui existent entre ces 
diverses composantes. Cette lecture, dynami-
que et contextuelle, permet d’écarter l’appro-
che, souvent rencontrée, linéaire et binaire qui 
consiste à analyser les relations tourisme et 
environnement sur base de la simple équation : 
type de pratique – milieu – incidence environ-
nementale.

LE TOURISME DANS LE MONDE

Selon les chiffres de l’Organisation Mondiale du 
Tourisme (OMT), le nombre d’arrivées touristi-
ques internationales (ATI)(1) en 2004 a atteint 
un niveau sans précédent de 763 millions, soit 
une progression de près de 11 % par rapport à 
2003. Alors que toutes les régions ont globale-
ment pro�té de cette croissance, la région Asie 
- Paci�que ainsi que le Moyen-Orient enregis-
trent les plus fortes progressions avec respecti-
vement + 28 % et + 18 % d’arrivées. Selon les 
estimations de l’OMT, la croissance d’arrivées 
de touristes internationaux devrait encore 
se renforcer dans les années à venir, avec  
1,6 milliards de touristes internationaux prévus 
en 2020. [u  FIG TOUR-2]

De manière générale, les pays économiquement 
les plus riches sont également les plus impor-
tants en termes de �ux touristiques internatio-
naux. Les zones Europe et Amérique du Nord 

concentrent à elles seules plus de 65 % des 
arrivées de touristes internationaux, et les dix 
premiers pays récepteurs reçoivent près de la 
moitié des touristes internationaux. 

En outre, trois grands bassins touristiques 
concentrent 81 % du tourisme international, 
dans lesquels les pays de réception jouxtent 
les grands foyers émetteurs : 

�¹ le bassin Europe – Méditerranée ;
�¹ le bassin Amérique du Nord – Antilles – Amé-

rique centrale ;
�¹ le bassin Asie orientale – Paci�que, en forte 

progression. 

En Europe (416 millions d’ATI en 2004), la 
France, l’Espagne et l’Italie enregistrent le plus 
grand nombre d’arrivées touristiques, avec res-
pectivement 75,54 et 37 millions d’ATI. Quant 
à la Belgique, elle représente 1,6 % des �ux 
touristiques européens, soit 6,7 millions d’ATI, 
contre 28 millions au Royaume-Uni, 10 millions 
aux Pays-Bas et 900 000 au Luxembourg.

La Région �amande est la première région tou-
ristique belge en termes de fréquentation d’hé-
bergements (17 millions de nuitées en 2005(2), 
hors tourisme de terroir), suivie par la Région 
wallonne (6,7 millions) et Bruxelles (4,7 mil-
lions). Le tourisme en Belgique se caractérise 
par deux grandes tendances : d’une part, le 
nombre d’arrivées est globalement en conti-
nuelle augmentation depuis 1995 et, d’autre 
part, le nombre de nuitées diminue partout sauf 
à Bruxelles depuis 2000. [u  TAB TOUR-1]

Source : Organisation Mondiale du Tourisme
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LES VACANCES DES BELGES

Selon le SPF Economie – SIE  (INS), les courts 
séjours (de 1 à 3 nuits), qui représentent près 
de 60 % des voyages effectués par les belges 
en Belgique, sont répartis de manière plus ou 
moins égale au cours de l’année. Par contre, 
les longs séjours (4 nuits et plus) se concen-
trent sur 2 périodes : les mois d’avril et de mai 
et les mois de juillet et d’août. Globalement, 
on observe en Belgique une saisonnalité des 
départs en vacances, ce qui suit la tendance 
mondiale. [u  FIG TOUR-3]

LE SECTEUR DU TOURISME EN 
RÉGION WALLONNE 

La caractérisation de l’offre et de la fréquenta-
tion des hébergements et attractions touristi-
ques en Région wallonne permet d’aborder les 
pressions environnementales du tourisme et 
des loisirs sous l’angle des infrastructures en 
répondant aux questions suivantes : 

�¹�Êquelle est l’évolution du secteur et de l’em-
preinte spatiale des hébergements et des 
attractions touristiques en Wallonie ?

�¹�Êquelle est leur répartition géographique ?
�¹�Êquel est l’ampleur de la fréquentation de ces 

infrastructures ?

L’offre en hébergements

Hébergements touristiques et capacité 
d’accueil en croissance

En 2005, l’Observatoire du Tourisme Wallon 
(OTW) recensait 4 072 hébergements touris-
tiques en Région wallonne francophone et 
une capacité d’accueil de 101 988 personnes 
(tourisme de terroir inclus)(3). La dynamique du 
secteur se traduit par des taux de croissance 
respectifs de 34 % et de 55 % depuis 2000.  
[u  FIG TOUR-4 et TOUR-5]

L’offre en hébergements touristiques n’est pas 
répartie de manière égale sur l’ensemble du ter-
ritoire wallon. Les provinces du Brabant wallon 
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TOUR Le tourisme et les loisirs

1995 2000 2005

Arrivées Nuitées Arrivées Nuitées Arrivées Nuitées

Belgique 9 349 104 28 014 668 10 889 000 29 551 000 11 319 300 28 380 693

Bruxelles 1 918 579 3 464 845 2 423 000 4 601 000 2 495 850 4 650 013

Flandre 5 275 174 17 622 167 6 072 000 17 951 000 6 323 858 17 036 561

Wallonie 2 155 351 6 927 656 2 394 000 6 998 000 2 499 592 6 694 119

Sources : MRW - DGEE – OTW (années 1995 et 2005) ; SPF Economie – SIE (INS - année 2000)

Evolution des arrivées et des nuitées touristiques en Belgique, hors tourisme ruralTAB TOUR-1

L’évaluation des �ux touristiques repose 
sur la notion d’offre et de demande. En 
Région wallonne, les données relatives à 
l’offre (nombre d’hébergements et de lits) 
proviennent du Commissariat général au 
Tourisme (MRW – DGEE – CGT). Elles com-
prennent l’offre spéci�que du tourisme de 
terroir. Par contre, en termes de demande 
(fréquentation des hébergements, à 
savoir les arrivées et les nuitées), les 
statistiques sont produites par le SPF 
Economie – SIE  (INS) au niveau fédéral 
et ne couvrent pas les séjours du tourisme 
de terroir. Cependant, depuis 2003, 
l’Observatoire du Tourisme Wallon (OTW) 
fournit des données de fréquentation de 
ce secteur sur base d’une enquête auprès 
des établissements correspondants. Ainsi, 
il sera toujours précisé, dans le texte, si 
les indicateurs comprennent ou non le 
tourisme de terroir.

Statistiques de tourisme

Source : MRW - DGEE - OTW

Hébergements touristiques 
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Source : MRW - DGEE - OTW
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Source : SPF Economie – DGSIE (INS - Enquête «Voyages»)
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et de Hainaut ne possèdent qu’une faible capa-
cité d’accueil au regard des provinces situées 
au sud du sillon Sambre-et-Meuse, caractérisées 
par un relief accidenté et de multiples vallées. 
Les grands pôles d’hébergement touristique se 
situent de manière préférentielle à proximité 
ou dans les vallées et leurs af�uents : vallées 
de la Meuse, de la Semois, du Ton et de la Vire, 
de l’Ourthe, de l’Amblève, de la Vesdre et du 
Viroin. [u  CARTE TOUR-1]

Les provinces de Luxembourg, Liège et Namur 
représentent 90 % de la capacité touristique 
wallonne. Les communes possédant la plus 
grande capacité d’hébergements dans ces pro-
vinces sont : Durbuy (5 967 lits), La Roche- 
en-Ardenne (4 694 lits) et Bouillon (3 856 lits) 
en province de Luxembourg ; Malmédy 
(2 577 lits), Stavelot (2 437 lits) et Plombiè-
res (2 222 lits) en province de Liège ; Hastière 
(4 462 lits), Vresse-sur-Semois (2 411 lits) et 
Rochefort (2 182 lits) en province de Namur.  

Ces communes sont essentiellement rurales et 
aucune grande ville n’en fait partie. C’est donc 
l’espace rural qui, potentiellement, subit le 
plus de pressions environnementales liées au 
tourisme de séjour.

Une majorité de campings et d’hôtels

L’OTW distingue cinq catégories d’héberge-
ments : les campings, les hôtels, les établis-
sements de tourisme de terroir, les villages de 
vacances  et les établissements de tourisme 
social. 
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Source : MRW - DGEE - OTW

Parts des hébergements  
en termes de capacité touristique en Région  
wallonne (2005) 

% de lits par catégorie d'hébergements

34 %

21 %

20 %

7 %

18 %

Campings

Hôtels

Tourisme de terroir

Tourisme social

Villages de vacances Total : 101 998 lits

FIG TOUR-6

Les catégories d’hébergement reconnues 
par l’OTW ne sont pas les seuls modes 
d’hébergement touristique. Il faut en effet 
tenir compte des secondes résidences non 
reconnues (maisons, chalets, apparte-
ments, bungalows…) pour lesquelles les 
statistiques sont rares (le dernier recense-
ment exhaustif des résidences secondaires 
en Belgique date de 1981 ). Néanmoins, 
une enquête réalisée en 2002 par le SPF 
Economie – SIE  (INS) évalue à 34 % la 
part des résidences secondaires comme 
logement principal choisi par les belges 
en vacances en Région wallonne (en 
2001)(7), ce qui démontre l’importance 
non négligeable des �ux touristiques liés 
aux résidences secondaires.

Dénombrement des résidences  
secondaires

Source : MRW - DGEE - OTW
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Le camping constitue le mode d’hébergement 
le plus répandu en Région wallonne (34 % de la 
capacité d’accueil en 2005, dont 42 % se situe 
en province de Luxembourg). Quant aux hôtels, 
ils représentent 21 % de la capacité wallonne 
en hébergement. La majorité de l’offre hôte-
lière est localisée dans les villes de Liège, 
Namur, Charleroi, Mons et Wavre. 

Le tourisme de terroir représente près de 20 % 
de l’offre, et est concentré pour 90 % dans les 
provinces de Luxembourg, Liège et Namur (res-
pectivement 41 %, 24 % et 24 %). Les villages 
de vacances (18 % de l’offre) se répartissent 
entre 22 des 220 communes de la Région wal-
lonne où sont répertoriés des hébergements 
touristiques. En�n, les hébergements de tou-
risme social (7 % de l’offre), qui regroupent 
différentes catégories (centres d’héberge-
ments pour adultes, centres d’hébergements 
pour jeunes et gîtes de groupe pour jeunes), 
offrent une capacité d’hébergement d’envi-
ron 7 000 places, réparties sur 45 communes.  
[u FIG TOUR-6 et CARTE TOUR-2]

La fréquentation  
des hébergements

Le nombre de nuitées enregistrées dans les 
établissements reconnus  donne une indication 
de l’ampleur des �ux touristiques en Région 
wallonne. Cependant, puisque ces données ne 
prennent pas en compte les �ux touristiques 
issus de la fréquentation d’hébergements tels 
que les secondes résidences et les héberge-
ments de location non reconnus, les statisti-
ques de nuitées ne permettent pas d’évaluer le 
nombre total de touristes en séjour.

Augmentation du nombre de touristes et 
diminution de la durée de séjour

Alors que le nombre de nuitées, hors tourisme 
de terroir, diminuait entre 1992 et 2005 de 
15 %, celui des arrivées augmentait de 9 %. Le 
rapport entre les deux indique que la durée de 
séjour est en diminution constante en Région 
wallonne : 2,7 jours en 2005 contre 3,5 jours 
en 1992. [u  FIG TOUR-7]

Environ 90 % des 8 587 363 nuitées (tourisme 
de terroir compris) recensées en 2005 sont 
enregistrées dans les provinces de Luxembourg, 
Liège et Namur ; ce qui correspond globalement 
à la répartition des capacités d’hébergement. 

Environ 20 % de nuitées en tourisme  
de terroir

La répartition des nuitées par catégorie d’hé-
bergements, tourisme de terroir compris, indi-
que deux grandes tendances. D’une part, les 
hôtels connaissaient en 2004 la plus haute 
fréquentation (28 %) ; à relativiser cependant 
car ces établissements accueillent à la fois des 
touristes de loisirs et des touristes d’affaire. 
D’autre part, les établissements de tourisme de 
terroir enregistraient 20 % des nuitées, dont 
une part importante en province de Luxem-
bourg (42 %). [u  FIG TOUR-8]

TOUR Le tourisme et les loisirs

Source : SPF Economie – DGSIE ; MRW - DGEE - OTW

Indices de nuitées, d’arrivées et de durée moyenne des séjours en Région wallonne, hors tourisme de terroir
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Source : MRW - DGEE - OTW

Répartition des nuitées 
par catégorie d’hébergements en Région wallonne, 
tourisme de terroir inclus (2004)
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Le tourisme de terroir

Des travaux de recherche dans le domaine du 
tourisme et du développement territorial mon-
trent qu’une des composantes des tendances 
touristiques actuelles est à mettre en lien avec 
la «culture de l’authenticité», associée à la ren-
contre avec les populations locales, la culture 
locale, la nature, la cuisine de terroir, la pra-
tique d’activités sportives en pleine nature, le 
calme... Alors que depuis la massi�cation du 
tourisme (années ‘60) les lieux les plus prisés 
par les touristes sont les espaces balnéaires, 
on observe une diversi�cation de la demande 
touristique, davantage exigeante, dont les 
besoins se focalisent notamment vers des sites 
touristiques proposant une offre culturelle et 
environnementale. Dans ce contexte, divers 
territoires ruraux se chargent d’une fonction 
et de valeurs patrimoniales, identitaires et 
sportives importantes, facteurs souvent consi-
dérés comme essentiels dans les stratégies de 
développement touristique et de valorisation 
territoriale.  

Cette tendance s’observe également en Région 
wallonne où le nombre d’hébergements recon-
nus dans la catégorie «tourisme de terroir» a été 
multiplié par 30 entre 1990 et 2005. En outre, 
la capacité totale (nombre de lits) a augmenté 
de 54 % depuis l’année 2000. Cette croissance 
importante s’explique par une conjonction de 
facteurs liés à l’évolution de l’offre  et de la 
demande : encouragement du segment par des 
subsides régionaux, nouvelles procédures de 
reconnaissance des catégories d’hébergements 
de tourisme de terroir, diversi�cation agri-
cole…  [u  FIG TOUR-9 et TOUR-10]

En 2005, le tourisme de terroir a enregistré 
1 893 244 nuitées, soit 22 % de la totalité 
des nuitées en Région wallonne (contre 20 % 
en 2004). Ces nuitées se répartissent princi-
palement entre les provinces de Luxembourg 
(37 %), de Liège (36 %) et de Namur (19 %). 
[u  FIG TOUR-11] Par ailleurs, le nombre de 
nuitées en tourisme de terroir a augmenté de 
3,7 % entre 2004 et 2005.

Comme les données de fréquentation des 
hébergements de tourisme de terroir ne sont 
disponibles que depuis 2003, il est dif�cile à 
ce jour de dégager une tendance. Néanmoins, 
considérant l'évolution de l'offre en tourisme 
de terroir, la capacité de cette catégorie d'hé-
bergements augmente plus vite ces dernières 
années que celle des campings et des hôtels. 
[u  FIG TOUR-12]

Source : MRW - DGEE - OTW
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FIG TOUR-10

Source : MRW - DGEE - OTW
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FIG TOUR-9

Source : MRW - DGEE - OTW
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FIG TOUR-11

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MRW - DGEE - OTW 
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Les attractions touristiques

La Région wallonne dispose de nombreux 
atouts touristiques. Elle offre des sites naturels 
diversi�és et de haute qualité dont les riviè-
res et les forêts sont des éléments paysagers 
recherchés. Elle possède également un patri-
moine culturel et historique important, dont de 
nombreux musées, des monuments historiques 
ainsi que des centres urbains.

Les �ux touristiques suscités par la fréquen-
tation des attractions de loisirs ressortent des  
données de l’OTW qui diagnostique annuelle-
ment l’offre et la fréquentation de six catégo-
ries d’attractions  : les attractions «nature», les 
attractions nautiques, les centres récréatifs et 
parcs d'attractions, les châteaux et citadelles, 
les demeures et monuments historiques, et les 
musées.

Du point de vue de l’offre, ce sont les provin-
ces de Hainaut et de Namur qui concentrent 
la majorité des attractions touristiques (près 
de 60 %), les musées constituant la caté-
gorie la plus importante (environ 50 %).  
[u  CARTE TOUR-3] 

En 2004, les attractions wallonnes ont accueilli 
près de 8 367 000 visiteurs, ce qui donne une 
indication (complémentaire aux données de 
fréquentation des hébergements) sur l'ampleur 
des �ux touristiques en Wallonie. La province 
de Namur enregistre la fréquentation la plus 
élevée (34 %), suivie des provinces de Hainaut 
(23 %) et du Brabant wallon (21 %). Les touris-
tes et les excursionnistes préfèrent avant tout 
les centres récréatifs et les parcs d'attractions 
avec 30 % de la fréquentation (année 2004), 
suivis des musées (24 %) et des attractions 
«nature» (20 %). [u  FIG TOUR-13]

Des pro�ls touristiques variables selon les 
provinces

L’offre touristique en Région wallonne est 
nombreuse et diversi�ée, tant en termes d’hé-
bergements que d’attractions. Cependant, des 
contrastes apparaissent dans les pro�ls tou-
ristiques des provinces. Celles de Liège, de 
Luxembourg et de Namur apparaissent comme 
des lieux de séjour principalement, et celles du 
Brabant wallon et de Hainaut semblent être 
concernées davantage par l’excursionnisme.  
[u  TAB TOUR-2 et TOUR-3]
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CARTE TOUR-3

Nombre 
d’hébergements

Capacité 
d’accueil

Nombre 
de nuitées

Nombre 
d’attractions

Fréquentation 
des attractions

1 Lx Lx Lx Ht Na

2 Na Lg Lg Na Ht

3 Lg Na Na Lx Bw

4 Ht Ht Ht Lg Lg

5 Bw Bw Bw Bw Lx

Acronymes : Lx = Province de Luxembourg ; Lg = Province de Liège ; Na = Province de Namur ; Ht = Province de Hainaut ; Bw = Province du Brabant 
wallon.

* Sur base des données de l’année 2004.

Classement

Indicateur

Comparaison du pro�l touristique des provinces wallonnes* TAB TOUR-2

Caractérisation du pro�l 
touristique des provinces wallonnes

Province de Luxembourg
�¹ Offre en hébergements et en capacité d'accueil 

les plus importantes
�¹ Plus grand nombre de nuitées, notamment en 

tourisme de terroir
�¹ Fréquentation des attractions la plus faible

Province de Liège
�¹ Capacité d'accueil relativement élevée
�¹ Fréquentation particulièrement élevée des 

hôtels et des hébergements de tourisme social
�¹ Faibles capacité et fréquentation en attractions

Province de Namur
�¹ Offre en hébergements relativement élévée
�¹ Fréquentation «moyenne» des hébergements
�¹ Fréquentation des attractions la plus élevée

Province de Hainaut
�¹ Offre faible en hébergements
�¹ Possède le plus grand nombre d’attractions

Province du Brabant wallon
�¹ Offre faible en hébergements
�¹ Offre faible en attractions, mais une fréquen-

tation importante, s’expliquant par la présence 
de l’attraction la plus fréquentée de Wallonie 
(Walibi : plus d’1 million de visiteurs par an)

TAB TOUR-3
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
DU TOURISME ET DES LOISIRS 
EN RÉGION WALLONNE

Sur le plan environnemental, le tourisme 
concerne plusieurs problématiques qui recou-
vrent différents enjeux, dont entre autres : 

�¹ la concentration spatiale et temporelle des 
infrastructures touristiques

�¹ la gestion des eaux usées et des déchets des 
hébergements touristiques

�¹ la mobilité touristique
�¹ les activités de loisirs sur le lieu de destina-

tion

La concentration spatiale et 
temporelle

Les composantes «séjour» et «activités» du tou-
risme exercent des pressions environnementales 
caractérisées par un phénomène de concen-
tration spatiale et temporelle. D’une part, on 
observe des zones de concentration d’aména-
gements touristiques résultant du développe-
ment du tourisme dans des espaces privilégiés 
par les touristes (vallées et espaces). D’autre 
part, les déplacements touristiques sont forte-
ment marqués par une saisonnalité. La concen-
tration spatiale et la saisonnalité du tourisme 
impliquent que, durant une période limitée de 
temps, des espaces restreints reçoivent des �ux 
touristiques importants.

Les pressions sur l’environnement de cette 
concentration touristique sont diverses. On 
peut distinguer les pressions liées à l’offre en 
infrastructures touristiques (consommation 
d’espace, arti�cialisation et mitage des paysa-
ges, suréquipement…) et les pressions liées à la 
fréquentation touristique (consommation d’eau 
et d’énergie, production de déchets et d’eaux 
usées, pression sur les milieux naturels…). Si 
la concentration peut s’avérer problématique au 
regard de la capacité d’une destination à gérer 
une augmentation temporaire et parfois impor-
tante de la population (problèmes de déplace-
ments, de sous-dimensionnement des réseaux 
d’épuration d’eau, de gestion des déchets...), 
elle constitue aussi un facteur favorable en 
matière notamment de proximité des servi-
ces, d’économies d’échelle, de mobilité et de  

régulation (certains types d’infrastructures 
atteignant un seuil critique sont soumises à dif-
férentes réglementations environnementales).

Les loisirs consomment peu d’espace  
en Wallonie

Bien que les super�cies occupées par des 
activités de tourisme et de loisirs soient en 
continuelle augmentation, elles restent cepen-
dant minimes : les super�cies des terrains et 
bâtiments de loisirs occupaient en 2000 res-
pectivement 34 km² et 42 km², soit un total 
de 76 km² représentant 3,4 % de la super�cie 
des terres bâties (2 256 km² en 2000) et 0,5 % 
de la super�cie totale du territoire wallon 
(16 844 km²). [voir TERRIT 2]

Le potentiel foncier dédié au tourisme - qui 
résulte de la différence entre l’espace dis-
ponible en zone de loisirs en 2000 et les  

surfaces nécessaires à l’horizon 2015 - est 
estimé à environ 20 km2(12). Il y aurait donc, en 
Région wallonne, encore 30 % de super�cies 
disponibles en zones de loisirs en 2015. Cepen-
dant, certaines communes disposent d’un sur-
plus de zones de loisirs potentielles (avec plus 
de 40 % de super�cies inoccupées en 2000) 
alors que d’autres communes dans les provin-
ces du Brabant wallon et de Hainaut, ainsi que 
certaines communes urbaines, se caractérisent 
par une croissance prononcée des super�cies 
utilisées pour le tourisme et les loisirs. 

Toutefois, l’évolution de l’occupation des zones 
de loisirs ne re�ète que partiellement les ten-
dances de consommation d’espace du tourisme 
et des loisirs. En effet, sous certaines condi-
tions, des équipements touristiques peuvent 
s’implanter dans d’autres zones d’affectation 
que les zones de loisirs. C’est notamment le cas 
de l’hébergement touristique dont une partie 
de la capacité se situe dans des zones d’habi-
tat (hôtels, chambres d’hôtes, gîtes…), voire 
dans des zones agricoles (tourisme à la ferme). 
De même, de nombreux lieux fréquentés par les 
touristes sont inscrits dans d’autres zones d’af-
fectation urbanisables (le patrimoine culturel, 
les musées, les infrastructures sportives) et 
non urbanisables (les espaces verts, agricoles, 
forestiers…).

Nombre réduit de zones de concentration 
touristique 

Le calcul de la densité de l’offre en héberge-
ments touristiques (nombre de lits par km²) 
fournit une appréciation de la concentration 
spatiale des �ux touristiques. Il en ressort que 
la province de Luxembourg présente une den-
sité touristique 1,6 à 5,4 fois supérieure à celle 
des autres provinces. [u  TAB TOUR-4]

La littérature scienti�que est riche en essais de 
dé�nition et de mesure de la capacité de charge 
d’un territoire touristique. Chaque auteur enrichit 
la ré�exion par ses nuances et sa propre exper-
tise. 

Par exemple, pour Dewailly et Flament, la capa-
cité de charge correspond au nombre de touriste 
qu’un écosystème peut accueillir sans que l’équi-
libre de ses composantes, en quantité et en qua-
lité, ne soit rompu. Selon l’OMT, le concept de 
capacité de charge vise à établir le nombre de 
visiteurs et le degré de développement qui sont 
susceptibles de ne pas avoir de conséquences 
préjudiciables aux ressources. 

Dans la plupart des dé�nitions et méthodes de 
mesure proposées, les notions utilisées sont 
généralement empruntées à des théories des 
sciences exactes (la chimie, la physique, les 
sciences naturelles) et ensuite transcrites au 
champ des sciences sociales. A l’image des soli-
des, les territoires touristiques auraient, d’après 
ces approches, une limite au-delà de laquelle ils 
seraient susceptibles de se déformer de manière 
irréversible.

La dif�culté majeure de la mesure d’une capa-
cité de charge provient de l’ambition de consi-
dérer simultanément des paramètres physiques 
et écologiques, socioculturels et psychologiques, 
soit des variables mesurables et objectivables et 
d’autres essentiellement subjectives. 

Capacité de charge

Lits/km² 

Brabant wallon 2,50

Hainaut 1,87

Liège 6,38

Luxembourg 10,16

Namur 6,12

Région wallonne 6,05

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MRW - DGEE - OTW

Densités touristiques  
en Wallonie (2005)

TAB TOUR-4
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A l’échelle communale, les plus fortes densités 
touristiques sont nettement plus élevées qu’à 
l’échelle provinciale, ce qui laisse apparaître 
des zones de concentration spatiale impor-
tante. Lorsque les capacités d’hébergements 
sont analysées par sous-bassin hydrographique, 
les résultats indiquent que les densités touris-
tiques les plus fortes se situent principalement 
dans les vallées du sud du sillon Sambre-et-
Meuse. [u  CARTE TOUR-4 et TOUR-5]

Même si les �ux touristiques sont plus élevés 
dans certains zones, la magnitude des pres-
sions environnementales qui en découlent 
sont à nuancer : les incidences issues des pres-
sions caractéristiques du tourisme de séjour 
(consommation d’eau et d’énergie, production 
de déchets…) dépendent du modèle d’aména-
gement local (concentration des hébergements 
touristiques ou dispersion des constructions) 
et de la capacité des communes à gérer les 

contraintes de circulation, de déchets, d’eaux 
usées.(13)

Une estimation de la concentration touristi-
que peut également être réalisée sur base du 
taux de fonction touristique, à savoir le rap-
port entre la population touristique potentielle 
(mesurée par la capacité d’hébergement) et 
la population résidente. Les calculs indiquent 
que peu de communes ont un taux supérieur à 
50 %, ce qui signi�e qu’en haute saison touris-
tique, la population résidente des communes 
reste théoriquement plus importante que la 
population touristique au regard de la capacité 
maximale des hébergements reconnus(14). Ce 
sont les communes de la province de Luxem-
bourg qui présentent les taux de fonction tou-
ristique les plus importants. 
[u  TAB TOUR-5 et CARTE TOUR-6]

Les hébergements

Des pressions sur l’eau potentiellement 
élevées

Les zones touristiques les plus fréquentées, 
situées principalement dans le district de la 
Meuse (provinces de Luxembourg, de Namur et 
de Liège), exercent potentiellement une plus 
forte pression qu’ailleurs sur la qualité des eaux 
(hypothèse d’un taux de remplissage des héber-
gements de 100 %). La comparaison entre les 
estimations de charges polluantes rejetées en 
eaux de surface et les estimations de charges 
générées révèle un taux d’épuration compris 
entre 5 % et 30 %. Parmi les hébergements, les 
campings représentent la plus grande source 
potentielle de charges polluantes étant donné 
leur faible taux de raccordement à des stations 
d’épuration. [u  CARTE TOUR-7]

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MRW - DGEE - OTW
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CARTE TOUR-5

Lits / population résidente 

Brabant wallon 0,75 %

Hainaut 0,55 %

Liège 2,38 %

Luxembourg 17,62 %

Namur 4,92 %

Région wallonne 3,00 %

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MRW - DGEE - OTW

Concentration touristique 
en Wallonie (2005)

TAB TOUR-5

Le tourisme et les loisirs
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Une amélioration du taux d’épuration est néan-
moins attendue à court terme étant donné 
l’obligation de se conformer à la législation 
portant sur les eaux usées. D’ici 2009, les 
hébergements touristiques existants devront 
être équipés de stations d’épuration privées 
(cas des campings) ou se raccorder à une  

station d’épuration publique via le réseau 
d’assainissement. Par ailleurs, les nouveaux 
établissements et campings qui ouvrent ou qui 
augmentent leur capacité avant 2009 doivent 
se connecter sans délai à un système d’assai-
nissement individuel ou collectif. [voir EAU 1 
et EAU 2]

Des progrès peuvent néanmoins être envisagés 
en dehors du cadre légal. En effet, il existe des 
labels environnementaux (Gîtes Panda, Label 
Vert Luxembourg, Ecolabel européen…) qui 
encouragent les hébergements à améliorer leurs 
performances environnementales et à sensibi-
liser leur clientèle. Cependant, une très faible 
proportion du parc d’hébergements touristi-
ques de Wallonie est porteuse de tels labels. 
En 2006, 15 hébergements étaient porteurs du 
Label Vert de la province de Luxembourg. La 
même année, en Région wallonne, on recensait 
15 gîtes et chambres d’hôtes Panda ainsi que 
4 gîtes ou chambres d’hôtes «Bio-nature», et 
aucun établissement ne disposait de l’Ecolabel 
européen.

Les communes touristiques produisent plus 
de déchets 

Etant donné qu’elles font face à des augmenta-
tions temporaires de la population, les commu-
nes touristiques produisent par habitant plus de 
déchets que les communes non touristiques(15). 
En effet, les communes touristiques produisent 
en moyenne près de 230 kg par habitant et par 
an d’ordures ménagères brutes(16), soit environ 
27 kg/hab.an de plus que les communes urbai-
nes et 50 kg/hab.an de plus que les communes 
résidentielles(17). [voir DEC 1]

De même que d’autres pressions environ-
nementales exercées par les hébergements 
touristiques (p. ex. la consommation d’énergie, 
les rejets d’eaux usées…), la problématique 
des déchets dans les localités touristiques est 
liée à un phénomène de transfert de pression 
du lieu de résidence habituelle des personnes 
vers le lieu de tourisme. Activité génératrice 
de «déchets de non-résidents», le tourisme, 
à l’instar des écoles et des administrations, 
in�uence par conséquent le niveau de produc-
tion d’ordures ménagères par habitant et sol-
licite des stratégies de gestion adaptées à ces 
spéci�cités. 

La mobilité touristique 

En Europe, les pressions environnementales 
les plus importantes des activités touristiques 
sont attribuées aux transports. Les incidences 
majeures des transports concernent principale-
ment la consommation d’énergie, la pollution 

Sources : SPF Economie – DGSIE (INS) ; MRW – DGEE – OTW
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de l’air, la contribution au réchauffement cli-
matique par la production de gaz à effet de 
serre, et les nuisances sonores liées à l’inten-
sité du tra�c, mais aussi l’occupation d’espace 
par les infrastructures, la rupture du maillage 
écologique, la modi�cation des paysages, ou 
encore la perturbation des régimes hydriques. 
[voir TRANS]

Selon l’Agence Européenne de l’Environnement 
(AEE), les trajets aller-retour vers les desti-
nations touristiques correspondent à 90 % de 
l’énergie consommée par le secteur touristique 
et 50 % de l’énergie consommée pour le trans-
port de personnes(18). Le tourisme représente-
rait également environ 70 % des vols aériens(19)  
et la part des trajets effectués au départ de 
l’Europe vers une destination européenne ou 
non européenne contribuerait à hauteur de 
3 % du CO2 total émis dans l’atmosphère et à 
8 % des gaz à effet de serre(20).

Les européens voyagent plus souvent, pour des 
séjours plus courts, et sur des distances plus 
longues, induisant alors une demande accrue 
en transport. En Europe toujours, la route 
représente 61 % des déplacements touristi-
ques, suivie par l’avion (21 %), le train (15 %) 
et le bateau (3 %)(19). A l’échelle de la Belgi-
que, les parts respectives de la route, de l’avion 
et du train s’élèvent à 67 %, 27 %  et 5 %(21) 
En�n, selon une enquête réalisée en Wallonie 
par l’OTW (2001), 80 % à 85 % des touristes 
utilisent la voiture pour se rendre dans les 
hébergements et les attractions touristiques. 
Cette prépondérance de la voiture dans les 
déplacements touristiques et de loisirs est éga-
lement liée à l’importance de l’excursionnisme 
(tourisme d’un jour).

Les activités de loisirs

Les incidences environnementales des activités 
de loisirs sont in�uencées par une multitude 
de paramètres. Elles doivent être interprétées 
en tenant compte, notamment, du comporte-
ment des touristes, des formes de régulation 
des activités, des formes d’organisation du ter-
ritoire et de la fragilité des milieux. Par consé-
quent, il est délicat de généraliser à l’échelle 
régionale les incidences environnementales 
potentiellement générées par chaque type 
d’activité (lire la partie «Lecture interprétative 

des relations tourisme et environnement» et le 
sous article «La problématique des incidences : 
une question de regard»).

Concernant les données disponibles en Wallo-
nie, il existe quelques études descriptives qui 
caractérisent les pratiques de loisirs. Ces étu-
des, basées sur l’observation de la demande et 
de l’offre, évaluent par exemple la fréquentation 
de certains milieux et l’évolution du nombre de 
pratiquants d’une activité donnée, ou encore 
caractérisent les espaces dédiés à certains loi-
sirs. Quelques références chiffrées permettent 
donc de se forger une idée quant à l’importance 
relative de certaines activités. Cependant, des 
études supplémentaires seraient nécessaires 
pour constituer des bases de données plus 
complètes, récurrentes et standardisées(22).  
[u Tab TOUR-7]

Fréquentation des forêts
Une enquête récente(23) indique que les milieux 
forestiers connaissent un succès particulier 
auprès des personnes qui pratiquent la pro-
menade de détente (96 % des répondants), 
l’observation de la faune et de la �ore (74 %), 
et la randonnée pédestre (58 %). Les activités 

sportives concernent principalement la prati-
que du vélo (53 %) et du ski (24 %), alors que 
les sports «aventures» y sont moins prégnants 
(13 %). Certains sports moteurs (motocross, 
quad...) sont également pratiqués en forêt 
(8 %).  Bien que dif�cile à mesurer, ils engen-
drent des nuisances sonores (perturbation de 
la faune et des promeneurs) et peuvent porter 
atteinte, localement, à la qualité des sols (éro-
sion, compaction…). Cependant, ces activités 
sont généralement soumises à une réglementa-
tion spéci�que qui permet de limiter les nui-
sances et les effets sur l’environnement.

Les aires boisées rencontrent un succès plus 
important dans les régions au taux de boise-
ment plus élevé. En province de Luxembourg, 
les personnes interrogées sont 62 % à se ren-
dre en forêt, contre 35 % dans le Hainaut. On 
s’y rend principalement les week-end (93 % 
des répondants) et durant les congés (83 %), 
et nettement moins en semaine (34 %).  
[voir RES FOR 4] 

De nombreuses considérations circulent concernant les effets du tourisme sur l’environnement. Ces propos 
vont parfois dans des sens opposés, de l’optimisme au pessimisme. 

D’une part, le développement des activités de loisirs et de tourisme est considéré comme un levier ef�cace 
pour contrecarrer les crises que subissent divers territoires. En effet, grâce au caractère transversal de l’écono-
mie touristique, à son interdépendance avec les autres secteurs de production, le tourisme relancerait et assu-
rerait la base économique du commerce local. Il générerait des sources importantes de revenus, contribuant 
de manière non négligeable à la création d’emplois. Le tourisme peut également concourir à la préservation 
des écosystèmes naturels, à la création, à la protection et à la gestion d’espaces de grande qualité biologique. 
Il contribuerait, via la valorisation, à la protection du patrimoine matériel et immatériel, au renforcement 
identitaire et à l’amélioration du cadre de vie et au bien-être des populations locales. 

D’autre part, certains auteurs soulignent les compétitions pour l’accès aux ressources et aux services entre 
les populations locales et les touristes, ainsi que les processus de spéculation foncière et immobilière que 
génère le tourisme. Les questions relatives à la dégradation des ressources naturelles et culturelles due à leur 
exploitation touristique ou à la présence des touristes fait également souvent l’objet de nombreuses critiques 
formulées à l’égard de ce secteur socioéconomique.

Ceci étant, toute activité humaine exerce des pressions pouvant générer des incidences directes ou indirectes 
sur les territoires. Le tourisme n’échappe pas à cette logique. Ces incidences seront fonction de nombreux 
critères, dont l’articulation et les liens de causalité sont complexes à évaluer. [u  FIG TOUR 1] 

Les représentations et les fonctions, tantôt salvatrices, tantôt destructrices, que l’on attribue aux activités 
touristiques sont les conséquences de regards particuliers portés sur le monde qui dépendent du point de vue 
duquel on se situe (protection versus développement) et répondent bien souvent à certains intérêts politiques 
et idéologiques.

La problématique des incidences : une question de regard

Le tourisme et les loisirs
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Incidences
Activités

Pollution de 
l’eau

Pollution 
de l’air

Modi�cation 
des sols

Bruit
Perturbation 
de la faune

Modi�cation-
destruction 
de la �ore

Consommation d’espace 
et modi�cation paysagère 

(infrastructures)

Navigation de plaisance et 
sports nautiques motorisés

Sports nautiques non 
motorisés

Pêche

Escalade

Spéléologie

Equitation

Sports motorisés tout 
terrain 

Sports motorisés sur 
terrain

VTT

Promenade, randonnée

Golf

Sports d’hiver 

Chasse 

Sports aériens non  
motorisés 

Sports aériens motorisés 
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Incidences environnementales potentiellement générées par différentes activités de loisirs (typologie non exhaustive)TAB TOUR-6

Sources : MRW-DGRNE ; B. De Myttenaere, E. d’Ieteren, M-F. Godart

Activités aquatiques

Kayaking

La pratique du canoë et du kayak rencontre 
un succès saisonnier relativement marqué en 
période estivale, mais l’absence de données 
rend dif�cile l'évaluation des éventuels effets 
sur l’environnement (bruit, perturbation de 
la faune aquatique, dégradation possible des 
fonds de cours d’eau, déchets…).

En 2003, environ 7 000 embarcations ont 
été déclarées par l’ensemble des sociétés de 
location. La majorité des kayaks disponi-
bles à la location concerne l’Ourthe (environ 
2 900 kayaks), la Lesse (près de 2 500 kayaks) 
et la Semois (approximativement 1 200 kayaks). 

Cependant, aucune donnée n’est disponible 
actuellement concernant l’intensité de cette 
pratique. Mis à part l’estimation du nombre de 
kayaks mis en location, il faut tenir compte 
du fait que certaines personnes ou groupes de 
touristes utilisent leurs propres embarcations, 
et qu’au sein des locations, un même kayak 
peut être utilisé plus d’une fois dans la même 
journée. 

La navigation sur les différents cours d’eau et 
plans d’eau en Région wallonne est soumise à 
réglementation. Un débit minimum du cours 
d’eau est requis pour permettre la navigation, 
ainsi que des horaires de navigation en fonc-
tion des saisons. Si le débit est inférieur au 
seuil autorisé, la pratique est interdite.(24) 

Eaux de baignade

La réglementation européenne impose des 
normes et des méthodes de suivi de qualité 
précises a�n d’améliorer la qualité des eaux 
de baignade. Depuis mai 2004, la Région wal-
lonne compte of�ciellement 34 zones de bai-
gnade (soit un site de baignade pour environ 
100 000 habitants). En 2005, 82 % de ces 
zones respectaient les normes impératives 
�xées par la directive européenne, soit 28 des 
34 sites. Neuf de ces 28 sites respectent éga-
lement les valeurs guides les plus exigeantes 
(lacs de Féronval, de Bambois, de Robertville, 
de Chérapont, de Cerfontaine, de Butgenbach, 
le Grand Large a Nimy et du centre sportif de 
Saint-Léger). [voir SANTE 3]



Enjeux et perspectives

Accueillant environ un quart des �ux touris-
tiques en Belgique, la Région wallonne pré-
sente un pro�l touristique variable. Alors que 
les provinces de Luxembourg, Liège et Namur 
dominent le marché de l’hébergement touris-
tique, les provinces de Hainaut et du Brabant 
wallon sont mieux positionnées en termes d’at-
tractions.

La variabilité des caractéristiques touristiques 
entre ces provinces implique des pressions sur 
l’environnement de nature et d’intensité diffé-
rentes. La problématique des transports, qui 
est un des enjeux environnementaux majeurs 
du tourisme et des loisirs, concerne particuliè-
rement les zones du tourisme d’un jour. 

Quant aux zones touristiques de séjour, 
elles subissent également des pressions 
environnementales liées aux hébergements 
touristiques dont l’implantation et la fréquen-
tation impliquent divers types d’incidences 
environnementales (consommation d’espace, 
d’eau et d’énergie, production de déchets...).

Outre l’analyse de l’offre et de la demande qui 
révèle une croissance importante du secteur 
des hébergements de tourisme de terroir, l’on 
constate que les espaces ruraux et forestiers 
sont à la fois le support physique et l’objet  
de nombreuses pratiques touristiques. L’attrait 
grandissant pour ce type d’espaces plus fragiles 
soulève diverses questions quant à leur capa-
cité à accueillir des �ux touristiques tout en 
garantissant leur développement durable.

Du point de vue de l’analyse scienti�-
que, il est complexe d’isoler les incidences 
environnementales découlant directement des 
activités touristiques du fait de la multiplicité 
des pressions supportées par les territoires. Dès 
lors, il est indispensable que les études scien-
ti�ques les indicateurs portant sur les inte-
ractions entre le tourisme et l’environnement 
reposent sur une approche systémique et inter-
disciplinaire qui considère à la fois les enjeux 
liés à la protection de l’environnement et ceux 
liés au développement territorial. 

De par la multiplicité et la complexité des 
pressions exercées par le tourisme sur l’envi-
ronnement, les mesures de régulation doivent 
également prendre en compte la dynamique de 
l’ensemble des composantes du système tou-
ristique.
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SANTÉ 1 

L’évolution de l’occupation du sol s’inscrit dans des 

périodes longues et dépend principalement des mo-

di�cations structurelles (démographie, industrialisa-

tion….) et des comportements (choix individuels, mo-

des et styles de vie, évolution des consciences…). La 

structure spatiale des différentes occupations du sol 

et l’aménagement du territoire exercent des pressions 

sur l’environnement : sols, eaux, forêts, écosystèmes et 

biodiversité... Les impacts sont généralement peu réver-

sibles. Il est dif�cile, en effet, d’assainir un site ou de le 

rendre complètement «naturel» à nouveau.

L’appellation «occupation du sol» (ou 

occupation du territoire) correspond 

à la notion de couverture du sol, à 

savoir sa nature et sa localisation : 

cultures, prés, bois, jardins, routes, 

maisons, sites industriels, édi�ces 

publics… L’occupation du sol doit 

être distinguée de son utilisation, qui 

précise la �nalité ou l’usage d’un type d’occupation. Un 

pré peut par exemple être utilisé par un agriculteur ou 

pour le pâturage du cheval d’un particulier, ou encore 

une culture peut être extensive ou intensive. Les inci-

dences environnementales des différentes utilisations 

du sol (agriculture, sylviculture, friches, activités in-

dustrielles, transports …) sont abordées dans d’autres 

chapitre de cet ouvrage. 

Les différentes occupations du sol peuvent être clas-

sées en fonction de leurs impacts environnementaux. 

Les occupations végétales sont généralement plus 

favorables au développement de la biodiversité et au 

maintien des écosystèmes que les surfaces construi-

tes. Les impacts varient donc selon l’importance quan-

titative de chaque occupation. Ils dépendent également 

de paramètres tels que la qualité pédologique, la pente 

ou l’orientation des terrains (un sol en pente sera moins 

soumis à l’érosion s’il est boisé que s’il est cultivé). 

L’impact d’une occupation du sol peut également être 

analysé en fonction de sa position par rapport à d’autres 

éléments (structure spatiale), et cela à plusieurs échel-

les. Ainsi, par exemple, la situation des résidences par 

rapport aux lieux de travail, aux 

commerces ou aux services publi-

ques, implique des déplacements 

plus ou moins longs et nombreux. 

L’analyse de l’impact de l’occupa-

tion du sol doit alors intégrer l’im-

pact sur la mobilité, l’usage des 

différents modes de déplacement et 

réseaux de transport, ainsi que leurs effets respectifs 

sur l’environnement. 

Après une approche générale de l’occupation du terri-

toire et de l’urbanisation en Wallonie, le chapitre fournit 

une analyse détaillée de l’occupation du sol par les ter-

res urbanisées d’une part, et les terres non urbanisées 

d’autre part. L’étude des différentes facettes du chaque 

phénomène repose sur les tendances observées, leur 

interprétation (facteurs explicatifs), leurs liens avec 

l’environnement et les réponses (mesures politiques) 

existantes ou théoriques.

L’urbanisation croissante,  

la dispersion de l’habitat  

et l’éclatement des  

activités sont préoccupants 

à plusieurs égards pour 

l’environnement.

 
I N T R O D U C T I O N
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L'occupation du sol et l'urbanisation
> Martin GRANDJEAN, Yves HANIN et Véronique ROUSSEAUX

avec la collaboration de Joël DOZZI

UN TERRITOIRE TOUJOURS 
PLUS URBANISÉ

Après des périodes de défrichements et de 
valorisation des landes à bruyères dont l’ob-
jectif était d’accroître les super�cies agricoles, 
l’industrialisation a conduit, depuis la �n du 
XIXe siècle, au recul des terres agricoles au 
pro�t des bois et de l’urbanisation. Cependant, 
depuis les années '80, la progression de la forêt 
semble s’être arrêtée alors que l’urbanisation 
poursuit sa croissance. Si elle se limitait aupa-
ravant aux terrains proches des villes et des 
villages existants (périurbanisation), elle tou-
che depuis quelques décennies l’ensemble du 
territoire, y compris les zones les plus rurales 
(rurbanisation).

L’impact sur l’environnement se traduit donc 
par une réduction des terres agricoles (prés, 
prairies et cultures) au pro�t d’une augmen-
tation des terres urbanisées. Si les bois n’aug-
mentent plus, on observe par contre une pro-
gression des autres terres non bâties, et plus 
particulièrement un retour des terres vaines et 
vagues. [u FIG TERRIT 1-1]

Une vue générale de la répartition des terres 
urbanisées et non-urbanisées indique que l’ur-
banisation (dans des parts variables) se loca-
lise principalement le long du sillon Sambre-
et-Meuse et au nord de la Région. Les terres 
agricoles se trouvent principalement de part et 
d’autre du sillon, et les bois en Ardenne et en 
Gaume. [u CARTE TERRIT 1-1]

Quatre grands types de communes peuvent 
être distingués selon leur occupation du sol. 
Dans près de 80 communes, environ 80 % du 
territoire sont consacrés à l’agriculture. L’urba-
nisation y est relativement importante (14 %) 
tandis que les bois sont très peu présents. Les 
communes de ce type se rencontrent principa-
lement sur les plateaux hennuyer et brabançon 
(excepté au sud de Bruxelles, plus urbanisé) 
et en Hesbaye, de même que dans le Pays de 
Herve.

Une soixantaine de communes, couvrant essen-
tiellement l’Ardenne, sont à dominante boisée, 
avec plus de 50 % de forêts. Les terrains agri-
coles y représentent 20 % à 45 % de l’espace, 
et l’urbanisation moins de 8 %.

Entre ces deux groupes, 55 communes situées 
en Condroz, en Famenne, en Lorraine belge et 
certaines en Ardenne, combinent environ 60 % 
d’occupation agricole et 25 % de bois. L’urba-
nisation y représente en moyenne 10 % des 
super�cies. 

La soixantaine de communes restantes est 
urbanisée à plus de 20 %, et se partage en 
trois sous-groupes :

�¹ le premier compte 25 communes qui conser-
vent encore près de 60 % de terres agricoles. 
Elles se trouvent principalement à la marge 
des grands ensembles urbains. Plus de la 
moitié de leurs aires urbanisées sont consa-
crées à l’habitat ;

�¹ quelques communes urbaines comptent d’im-
portantes super�cies boisées. Ces dernières 
se situent soit dans des vallées dont les 
versants sont boisés, soit à proximité d’im-
portants massifs forestiers. Les résidences y 

représentent moins de 45 % de l’urbanisé ; 
les industries et infrastructures de transport 
étant plus présentes que dans le premier 
sous-groupe ;

�¹ en�n, l’urbanisation représente plus de 65 % 
du territoire dans cinq communes (Liège, 
Herstal, St-Nicolas, Charleroi et Quare-
gnon).

L’ALTITUDE ET LE RELIEF 
ORIENTENT L’OCCUPATION  
DU SOL

Les impacts de l’occupation du sol sur l’envi-
ronnement sont notamment in�uencés par la 
localisation des occupations selon le contexte 
géographique. Deux éléments peuvent être 
analysés : l’altitude du terrain et sa pente. 
Cette analyse est désormais possible à une 

La Wallonie occupe une super�cie de 16 844 km² pour près de  
3 400 000 habitants, soit une densité de 200 habitants 
par km². Comparée à la moyenne européenne de 32 hab/
km² (UE25) ou à celle de la France (96), cette densité est 
relativement élevée mais toutefois inférieure à celle des Pays-
Bas (399) ou de la Flandre (441). Le territoire wallon est 
occupé pour moitié par des terres agricoles et pour un tiers par 
des bois. Les surfaces restantes (14 % environ) sont occupées 
par des bâtiments, jardins, routes... 

Sur la base d’une nomenclature légale, 
le Cadastre identi�e chaque parcelle de 
terrain par une «nature». Les domaines 
publics (principalement les infrastructu-
res de communication) sont identi�és 
comme non cadastrés car ils sont non 
imposables. Ces informations sont trai-
tées par la DG Statistique et Information 
économique du SPF Economie (ancien-
nement INS), qui classe les 224 natures 
cadastrales en 25 rubriques, et les publie 
sous forme de statistiques annuelles par 
commune. Dans ce chapitre, ces rubri-
ques, ainsi que le non-cadastré, sont 
regroupées de la manière suivante :

�¹ terres urbanisées : résidences 
(maisons et fermes, appartements, 
annexes, jardins et parcs), activités 
économiques et de loisirs, équipe-
ments publics et infrastructures de 
transport (les infrastructures de 
transport sont principalement classées 
en non cadastré).

�¹�Êterres non urbanisées : terres agrico-
les (cultivées ou non), terres boisées 
et «autres non bâtis» (essentiellement 
des terres vaines et vagues).

Terres urbanisées
et terres non urbanisées
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échelle �ne grâce à l’utilisation des données 
cadastrales géoréférencées à l'aide du Plan de 
localisation informatique (PLI) et aux modèles 
numériques de terrain.

Même si le territoire wallon ne peut être carac-
térisé par de grandes variations d’altitude, on 
constate une opposition entre l’occupation 
agricole et boisée. L’altitude détermine la 
durée des périodes de gel, ce qui exerce une 

in�uence sur les potentialités agricoles. En 
Wallonie, jusqu’à 200 mètres d’altitude, la part 
de super�cies agricoles s’élève à 63 % contre 
11 % de forêts. La répartition entre occupation 
agricole et boisée s’équilibre entre 200 m et 
400 m (respectivement 49 % et 38 %), puis les 
bois deviennent plus importants au dessus de 
400 m (49 %).

Près de 64 % de terres urbanisées et non cadas-
trées (les réseaux de transports) se situent en 
dessous de 200 mètres, représentant 21 % des 
occupations à cette altitude. La progression 
générale de l’urbanisation pourrait conduire à 
la multiplication de constructions à des alti-
tudes plus exposées au froid, ce qui pose la 
question des besoins en énergie (chauffage) 
et la pertinence de renforcer les mesures 
d’utilisation rationnelle de l’énergie (URE).  
[voir MEN et ENER 0]

En�n, les «autres terres non bâties» (qui 
incluent les terres vaines et vagues) sont 
davantage présentes au-delà de 400 m, même 
si leur part varie peu aux différentes altitudes 
(toujours inférieure à 6 %). Le maintien et 
l’éventuel redéveloppement de terres de bruyè-
res et de landes dans des régions plus froides et 
plus humides pourraient être béné�ques pour la 
biodiversité et pour l’environnement, au sens 
des qualités paysagères. [u FIG TERRIT 1-2]

L’occupation du sol respecte également les 
variations topographiques (relief). Le croise-
ment de l’occupation du sol avec les pentes des 
terrains illustre en effet une opposition entre 
les occupations agricoles et boisées. Les pre-
mières sont dominantes au sein des terres peu 
pentues (pente inférieure à 7 %), alors que le 
couvert boisé est davantage présent sur des 
terrains de pentes supérieures à 7 %. De fait, 
l’érosion des sols pentus est freinée grâce à 
une occupation appropriée. 

Les contraintes de pente in�uencent égale-
ment la répartition des terres urbanisées et non 
cadastrées, qui occupent plus de 14,6 % des 
zones de pente inférieure à 7 %, contre 10,5 % 
pour des zones de pente supérieure à 7 %. Cette 
logique de localisation con�rme la substitution 
des terres agricoles peu pentues par des terres 
bâties, des infrastructures de transports ou des 
équipements. Toutefois, la progression de l’ur-
banisation peut parfois s’opérer sur les �ancs 
des vallées, ce qui pourrait conduire à augmen-
ter les risques d’éboulement, accélérer l’écou-
lement des eaux de ruissellement (car imper-
méabilisation du sol) ou induire des problèmes 
d’intégration paysagère. Des mesures spéciales 
d’urbanisme et de construction, mais aussi de 
suivi, doivent accompagner ces mutations d’oc-
cupation. [u  FIG TERRIT 1-3]

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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LE PLAN DE SECTEUR, «GUIDE» 
DE L’OCCUPATION DU SOL

Les impacts de l’occupation du sol sur l’environ-
nement sont en partie régulés par les plans, les 
schémas et les opérations relevant de l’aména-
gement du territoire et de l’urbanisme. Le plan 
de secteur est l’outil le plus emblématique dans 
ce domaine. Il existe aussi d’autres modalités 
de gestion comme la réhabilitation des sites 
abandonnés (comme les friches industrielles), 
les opérations de rénovation urbaine ou la pro-
tection et la valorisation du patrimoine bâti. 
L’ensemble de ces outils est repris dans le Code 
wallon de l’aménagement du territoire, de l’ur-
banisme et patrimoine (CWATUP).

Sur la base d’études des besoins des activités, 
des potentialités et des contraintes spatiales, 
le plan de secteur vise à organiser juridique-
ment la répartition des activités et des fonc-
tions dans l’espace en établissant un zonage.

Adopté entre les années ‘70 et ‘80 durant la 
période de croissance démographique et éco-
nomique, le plan de secteur vise entre autres 
la gestion des nuisances environnementales 
de l’urbanisation. Il introduit en effet une 
délimitation entre les zones à urbaniser 
(270 000 ha) et celles à protéger de l’urbani-
sation (1 400 000 ha), désormais dévolues aux 
activités agricoles, aux forêts et à la nature. 

Outre cette délimitation, le zonage a pour 
objectif d’éviter la promiscuité entre activités 
peu compatibles tout en tirant parti du poten-
tiel spatial. Ainsi, la mixité des fonctions, par 
exemple, est encouragée dans les villes et les 
villages alors que l’impact des industries pol-
luantes sur les populations résidentes est atté-
nué par une mise à distance signi�cative. De 
même, les terres de bonne qualité ont en prin-
cipe été affectées à l’agriculture.

Lors de l’adoption du plan de secteur, on estime 
que les 270 000 ha de zones destinées à l’urba-
nisation étaient déjà occupées par 150 000 ha 
de bâtiments résidentiels, de commerces, 
d’équipements publics et de voiries. En d’autres 
termes, le plan de secteur prévoyait, en plus 
des terrains déjà bâtis, quelque 120 000 ha 
d’espaces agricoles et boisés comme potentiel 
d’urbanisation. [voir Carte TERRIT 2-4]

TERRIT 1 L'occupation du sol et l'urbanisation

Sources : MRW - DGATLP (PLI V01) ; SPF Finances (matrice cadastrale 2001)

Répartition des grandes catégories d’occupation du sol 
selon l’altitude en Région wallonne
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FIG TERRIT 1-2 Répartition de grandes catégories d’occupation du sol 
selon la pente en Région wallonne

FIG TERRIT 1-3

Sources : MRW - DGATLP (PLI V01) ; SPF Finances (matrice cadastrale 2001)

Sources : MRW - DGATLP (Plan de secteur 2001 et PLI V01) ; SPF Finances (matrice cadastrale 2001)

Occupation du sol selon les principales zones du plan de secteur en Région wallonne
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FIG TERRIT 1-4

(*) dont non cadastré : ZA : 29 484 ha , ZF : 11 092 ha , ZN : 973 ha , ZAEI & ZAEM : 2 423 ha , ZSP : 3 437 ha  et ZH & ZHR : 22 530 ha. 
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Occupation des zones dé�nies par le plan  
de secteur

Parmi les zones du plan de secteur destinées à 
l’urbanisation (zones «urbanisables»), la zone 
d’habitat, qui s’étend sur quelques 85 000 ha 
(moins de 5 % de la Wallonie) est destinée prin-
cipalement à la résidence et à d’autres activités 
pour autant qu’elles soient compatibles avec 
l’habitat. Elle doit également comporter des 
espaces verts publics. La zone d’habitat à carac-
tère rural correspond globalement à la dé�nition 
de la zone d’habitat mais elle peut accueillir des 
bâtiments agricoles. Elle est cependant plus 
vaste (100 000 ha, soit près de 6 % du terri-
toire). Ces deux zones d’habitat étaient occupées 
en 2001 par 83 000 ha de bâtiments et jardins 
résidentiels, 10 000 ha d’activités économiques 
et 24 000 ha d’infrastructures de transports. Les 
terres agricoles, les terres vaines et vagues et 
les bois couvrent encore quelque 68 000 ha. 
Selon le plan de secteur, ces super�cies pour-
raient donc potentiellement être urbanisées.  
[u FIG TERRIT 1-4] [voir CARTE TERRIT 2-4] 

Les autres zones urbanisables s’étendent sur 
quelque 70 000 ha. Elles peuvent être classées 
en trois groupes. Premièrement, sur 25 000 ha, 
les zones de services publics et d’équipements 
communautaires sont destinées à accueillir les 
établissements scolaires et de soins, les édi�-
ces et administrations publics mais aussi les 
équipements publics comme les stations d’épu-
ration ou les centres d’enfouissement techni-
que (CET), de même que les terrains militaires. 
Les domaines d’infrastructures ferroviaires ou 
aéroportuaires, ainsi que les ports autonomes, 
ont été inclus dans ce groupe. Près de la moi-
tié des terrains affectés dans ces zones sont 
actuellement non urbanisés. 

Un second groupe rassemble les zones desti-
nées aux activités économiques d’artisanat, 
de commerce mais aussi de type industriel. 
Certaines zones sont en outre destinées à 
l’extension des industries. Les carrières dispo-
sent elles aussi d’une zone spéci�que. Ensem-
ble, ces zones économiques couvrent près de 
44 500 ha. Plusieurs modi�cations du plan de 

secteur sont intervenues depuis les années ‘80 
a�n de les étendre de plus de 5 000 ha sup-
plémentaires. Les activités économiques et les 
infrastructures de transports y occupent envi-
ron 13 000 ha, mais les terres agricoles, les 
bois et les terres vaines et vagues y couvrent 
encore quelque 26 000 ha. 

En�n, les activités récréatives occupent moins 
de 2 000 ha des 8 800 ha qui leur sont affectés 
dans les zones de loisirs, où se trouvent envi-
ron 6 000 ha de terres agricoles, de bois et de 
terres vaines et vagues.

Plus des trois quarts du territoire wallon 
sont affectés en zones non urbanisables 

La zone destinée à l’agriculture s’étend sur 
835 000 ha, soit près de la moitié de la Wallo-
nie. Selon le CWATUP, cette zone joue un rôle 
paysager et est réservée aux activités et bâti-
ments agricoles. Elle peut accueillir exception-
nellement des activités de loisirs pour autant 
qu’elles soient réversibles. Actuellement, elle 
est occupée à près de 90 % par les terres agri-
coles, les prés, les prairies et les vergers. Les 
autres occupations résultent pour l’essentiel 
de situations antérieures à l’adoption du plan 
de secteur ou de dérogations : routes (3,5 %), 
petits bois (3,5 %), résidences et activités éco-
nomiques dispersées dans les campagnes. 

La zone non urbanisable destinée à la sylvicul-
ture et aux autres fonctions de la forêt s’étend 
sur 490 000 ha, soit un peu moins du tiers de 
la Wallonie. En�n, les zones de parcs, d’espa-
ces verts et naturels assurent une protection 
plus stricte contre l’urbanisation sur plus de 
70 000 ha.

Outre ces zones, le plan de secteur com-
porte des zones d’aménagement communal 
concerté (22 000 ha de ZACC). Leur mise en 
œuvre dépend de procédures spéci�ques pou-
vant ou non conduire à leur urbanisation.  
[voir TERRIT 2, section «Réponses»]

Le territoire wallon est divisé en 23 parties dont les limites correspondent globalement aux arron-
dissements. Chacune de ces parties fait l’objet d’un plan de secteur. Ce dernier délimite des zones 
d’affectation du sol et précise quels sont les actes d’aménagement autorisés dans ces zones 
(auxquelles il faut ajouter les domaines ferroviaires, aéroportuaires et des ports autonomes). 

a) Les affectations destinées à l’urbanisation sont :

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone d’habitat (art. 26 du Code) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone d’habitat à caractère rural (art. 27) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone de services publics et d’équipements communautaires (art. 28§1) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone de centre d’enfouissement technique (art. 28 §2) ;CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone de loisirs (art. 29) ;
CET

AE

GD

N

P

ZACC

 les zones d’activité économique mixte (art 30, al. 1) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 les zones d’activité économique industrielle (art 30, al. 2) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 les zones d’activité économique spéci�que agro-économique (art. 31 al.1) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 les zones d’activité économique spéci�que grande distribution (art. 31 al.2) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone d’extraction (art. 32) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone d’aménagement différé à caractère industriel (art. 34) ;

b) Les affectations non destinées à l’urbanisation sont :

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone agricole (art. 35 et art. 452/31 à 452/35) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone forestière (art. 36 et 452/36 à 452/42) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone d’espaces verts (art. 37) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone naturelle (art. 38) ;

CET

AE

GD

N

P

ZACC

 la zone de parc (art. 39).

c) 

CET

AE

GD

N

P

ZACC  La zone d’aménagement communal concerté (art. 33).

Grâce aux données cadastrales géoréférencées, une analyse �ne de l’occupation du sol par zone 
peut être établie. Les détails en termes de prescriptions et de modi�cations de plans de secteur, 
mais aussi de données cartographiques, sont en ligne sur le site Internet de la DGATLP :  
http://mrw.wallonie.be/dgatlp/PlandeSecteur

Plans de secteurs en ligne
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Les terres urbanisées
> Martin GRANDJEAN, Yves HANIN et Véronique ROUSSEAUX

avec la collaboration de Joël DOZZI

L’URBANISATION S’ÉTEND EN 
DEHORS DES VILLES

En réaction à l’urbanisation croissante et 
diffuse du territoire wallon, l’utilisation par-
cimonieuse du sol et le renforcement de la 
structuration du territoire sont inscrits dans la 
législation (CWATUP), ainsi que dans le Schéma 
de développement de l’espace régional (SDER) 
qui fournit les grandes orientations de l’aména-
gement du territoire en Région wallonne.

Les résidences occupent la plus grande part des 
terres urbanisées. Cette catégorie regroupe ici 
les logements (appartements, maisons et fer-
mes) avec leurs bâtiments annexes (garages, 
annexes rurales) de même que les jardins et les 
parcs. La prise en compte de ces derniers parmi 
les terres urbanisées s’explique notamment par 
l’imperméabilisation partielle ou totale du sol 
(chemins, parkings, entrées de garage, cours, 
terrasses…).

En 2004, la super�cie couverte par les résiden-
ces occupait 106 600 ha (soit 6,3 % du terri-
toire wallon), contre 85 000 ha en 1986. Avec 
26,5 % de croissance, cette catégorie est celle 
qui évolue le plus vite en une vingtaine d’an-
nées. [u  FIG TERRIT 2-1]

L’ensemble des équipements publics et infras-
tructures occupe presque autant d’espace que 
les résidences. Les équipements publics com-
prennent les bâtiments scolaires, militaires, 
administratifs, hospitaliers et sociaux, de même 
que les églises ou les stations d’épuration par 

exemple. De 1986 à 2004, la super�cie occu-
pée par les équipements publics est passée 
de 10 000 ha à plus de 12 000 ha, et celle 
des infrastructures de transport de 83 000 ha 
à 87 000 ha (soit une augmentation respec-
tive de 23,0 % et de 4,3 %). La croissance des 
infrastructures de transport a cependant ralenti 
depuis les années 90, ce qui explique que la 
super�cie résidentielle ait aujourd’hui dépassé 
celle qui regroupe les «équipements publics et 
infrastructures». 

En moins de vingt ans, la super�cie totale des terres 
construites, des infrastructures et des équipements a 
augmenté de 18,2 %. Alors que la super�cie urbanisée 
s’élevait à 196 300 ha en 1986 (soit 11,6 % du territoire), 
elle atteignait 232 000 ha en 2004 (13,7  % de la super�cie 
régionale). La progression de l’urbanisation s’opère non 
seulement par un étalement «en tache d’huile», mais aussi 
par la construction sur des terrains isolés comme certains 
lotissements ou zonings. Ces deux mouvements peuvent avoir 
des effets directs et indirects sur l’environnement : érosion de 
la biodiversité, augmentation des pollutions liée à la mobilité, 
dégradation du paysage…

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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FIG TERRIT 2-1

Evolution de super�cie de différentes activités économiques en Région wallonne TAB TERRIT 2-1

Activités Evolution 1986 - 2004 Part de l’ensemble en 2004

Bâtiments de stockage Super�cie multipliée par 2 (+ 113,1 %) 22,3 %

Bâtiments commerciaux + 38,3 % 26,5 %

Bureaux Super�cie multipliée par 2,5 (+ 159,3 %) 3,1 %

Bâtiments de sport et récréatifs + 53,1 % 26,9 %

Terrains récréatifs + 47,3 % 21,1 %

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)

Les activités économiques (bureaux, bâtiments 
industriels et de stockage, bâtiments commer-
ciaux, bâtiments de loisirs et de sports) et les 
terrains récréatifs ont connu pour leur part 
une augmentation de 39,8 % (de 18 730 ha en 
1986 à 26 200 ha en 2004). Cette croissance 
varie cependant selon les secteurs d’activité. 
[u  TAB TERRIT 2-1]

La différence entre ville et campagne 
s’estompe

L’évolution de l’urbanisation présente certaines 
différences selon les types de commune. Les 
communes situées dans les agglomérations(1)  
sont celles où l’urbanisation augmente le moins 
rapidement, avec une croissance comprise entre 
10 % et 20 % (pour un total de + 6 400 ha) 
entre 1986 et 2004. Cet accroissement relati-
vement faible s’explique par le volume moin-
dre de terrains non bâtis disponibles en ville 
et par leurs prix plus élevés, mais aussi par  
l’in�uence du modèle de la villa située dans 
une grande parcelle dans un environnement 
«vert». Ce modèle in�uence d’ailleurs aussi, 
de plus en plus, l’implantation des entreprises.

C’est dans le premier cercle autour des agglo-
mérations, celui des communes de banlieue, 
que l’urbanisation progresse le plus avec une 
hausse de 20 % à 30 % (+ 8 100 ha). La grande 
banlieue (zone des migrants alternants), les 
petites villes et les communes rurales connais-
sent des évolutions comparables avec des taux 
d’urbanisation proches de 20 % (+ 21 500 ha). 
L’urbanisation touche donc l’ensemble du ter-
ritoire, y compris les régions traditionnelle-
ment rurales et les plus éloignées des centres. 
La progression radioconcentrique n’est plus la 
règle, avec pour corollaire une restructuration 
du territoire (nouveaux pôles) qui est facili-
tée, voire favorisée, par le développement de la 
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mobilité (diversité des moyens de transports, 
développement des réseaux…).
[u  CARTE TERRIT 2-1] 

Chaque personne occupe de plus en plus 
d’espace

L’augmentation de la super�cie urbanisée ne 
s’explique que partiellement par la croissance 
de la population. En effet, durant la période 
1986-2004, le nombre d’habitants en Wallo-
nie a augmenté de 5,5 %. Or, durant la même 
période, la super�cie urbanisée est passée de 
6,1 ares à 6,8 ares par personne (+ 11,5 %). 
L’augmentation de la super�cie urbanisée n’est 
donc pas uniquement liée à la croissance de la 
population mais également à une plus grande 
consommation d’espace par personne, que ce 
soit pour le logement, le travail, les infras-
tructures de transport ou de loisirs. Cette aug-
mentation a néanmoins tendance à ralentir ces 
dernières années.

Cette plus grande consommation d’espace s’ex-
plique principalement par l’augmentation de la 
tailles des parcelles destinées aux logements, 
par la croissance du nombre de ménages mono-
parentaux, par la délocalisation des activités 
industrielles, artisanales ou de services en 
périphérie des villes, et par le développement 
des infrastructures de transport.

Une population de moins en moins dense 
en ville

Une tendance à la dédensi�cation de la popu-
lation en ville est également observée entre 
1981 et 2001. La densité d’habitants connaît 
un recul dans les noyaux urbains et croit 
en dehors de ceux-ci au pro�t des campa-
gnes, les transformant en zone périurbaine.  
[u  TAB TERRIT 2-2]

Hausse du «recyclage» des bâtiments 

Si la dispersion de l’habitat est une tendance 
lourde depuis plusieurs décennies, la réutilisa-
tion des espaces déjà urbanisés est un mou-
vement plus récent qui prend de l’importance. 
L’analyse de l’évolution du nombre de permis 
d’urbanisme en témoigne. 

La nécessité d’obtenir un permis d’urbanisme, 
dont les modalités sont dé�nies par le CWATUP, 
ne se limite pas à la construction d’un nouvel 
immeuble. Transformer une construction exis-
tante, la démolir, modi�er une façade, percer 
une fenêtre, ou encore déboiser l’exigent éga-
lement. 

Le nombre de permis d’urbanisme octroyés en 
2004 pour les nouvelles constructions résiden-
tielles est relativement proche de celui de 1990 
(- 1,4 %). Il a cependant connu des oscilla-
tions plus ou moins marquées durant les quinze 
dernières années. Ainsi, l’année 1997 af�che 
une hausse de + 28 % par rapport à 1990, tan-
dis que l’année 2002 af�che un recul de 23 % 
par rapport à 1990. [u FIG TERRIT 2-2]

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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Part de la population selon densité des noyaux d’habitat1981 1991 2001

Noyaux urbains 48,0 % 45,7 % 44,0 %

Zones rurales 52,0 % 54,3 % 56,0 %

Sources : SPF Economie - DGSIE (INS-Population par secteur statistique) ; MRW - DGATLP (Plan de secteur 2001)

Répartition de la densité de population en Région wallonneTAB TERRIT 2-2

Source : SPF Economie - DGSIE (INS)
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Le nombre de permis d’urbanisme octroyés pour 
les bâtiments résidentiels transformés, qui varie 
également de manière cyclique, a connu une 
augmentation globale de + 14,6 % depuis 1990. 
Soulignons que le nombre de permis octroyés 
pour les bâtiments résidentiels transformés a 
supplanté le nombre de permis octroyés pour 
les nouvelles constructions résidentielles depuis 
2002. A terme, si cette tendance perdure, l’aug-
mentation des bâtiments résidentiels transfor-
més contribuera à freiner la consommation d’es-
pace induite par les nouvelles constructions.

Régression des villas à quatre façades

Le type de logement in�uence considérable-
ment l’occupation du sol : pour une même 
surface habitable, une villa «quatre - façades» 
occupe plus d’espace au sol qu’un appartement 
ou une maison mitoyenne.

Lors du recensement de 1991, 80,0 % des 
ménages wallons habitaient dans une maison 
unifamiliale à deux, trois ou quatre façades. 
Dix ans plus tard, cette proportion atteignait 
82,5 %, représentant la formule la plus prisée. 
Toutefois, la popularité des maisons «quatre - 
façades» régressait de 2,5 %, en lien probable 
avec l’évolution du marché (prix élevés). Les 
maisons jumelées et mitoyennes rencontrent 
donc un succès croissant. Parallèlement, la part 
des ménages logeant dans des appartements 
reculait de 2,6 % entre 1991 et 2001. Les chif-
fres les plus récents (en cours de validation) 
semblent indiquer néanmoins une inversion de 
la tendance. [u  Tab TERRIT 2-3]

Les nombres élevés d’appartements s’observent 
principalement dans les grandes et petites vil-
les appartenant aux communes localisées le 
long du sillon Sambre-et-Meuse. La part des 
appartements représente 20 % à 30 % de l’en-
semble du parc des logements à Mons, Dinant,  
Charleroi, Arlon, Seraing ou Wavre, tandis 
qu’elle dépasse 30 % à Spa, Namur, Nivelles, 
Verviers, et Liège. [u  CARTE TERRIT 2-2]

La part des maisons à quatre façades représente 
plus de la moitié du parc des logements dans les 
communes davantage rurales de la Hesbaye, du 
Condroz, de la Famenne ou de l’Ardenne. Dans 
la plupart des cas, elles représentent moins de 
1 400 logements par commune, à l’exception de 
la Hesbaye. [u  CARTE TERRIT 2-3] 

TERRIT 2 Les terres urbanisées

Maison isolée
(quatre façades)

Maison jumelée
(trois façades)

Maison mitoyenne Appartements

1991 37,5 % 17,3 % 25,2 % 19,7 %

2001 35,0 % 18,0 % 28,5 % 17,1 %

Source : SPF Economie – DGSIE (INS-Enquêtes socioéconomiques 1991 et 2001) 

Evolution des différents types de logements en Région wallonneTAB TERRIT 2-3

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Enquête socioéconomique 2001) 
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Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Enquête socioéconomique 2001) 
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FACTEURS EXPLICATIFS

La croissance de l’urbanisation et sa diffusion 
sur l’ensemble du territoire s’expliquent par 
différents facteurs qui se renforcent mutuelle-
ment. Même si dans certains cas les données 
existantes permettent de fournir une analyse 
chiffrée, une partie des facteurs explicatifs 
reposent sur des grandes tendances ou des 
enseignements d’ordre qualitatifs sur plusieurs 
années. 

Croissance du nombre de ménages 

La croissance démographique implique une 
augmentation des besoins en logements, en 
équipements, en infrastructures et en com-
merces, favorisant ainsi le développement de 
l’urbanisation. Toutefois, les taux actuels de 
croissance démographique ne sont plus aussi 
élevés que ceux des années ‘50 et ’60. Comme 
indiqué auparavant, la population a augmenté 
de 5,5 % entre 1986 et 2004, ce qui ne suf�t 
pas à expliquer la croissance de 18,2 % de l’ur-
banisation.

La croissance du nombre de ménages constitue 
par contre une explication davantage signi-
�cative. Entre 1991 et 2005, le nombre de 
ménages en Wallonie a augmenté de 11,6 % 
et leur taille moyenne s’est réduite de 6,6 % 
(accroissement du nombre de célibataires et 
de divorces, diminution du nombre d’enfants 
par famille, vieillissement de la population…) 
[voir FIG MEN 1]. Chaque ménage ayant besoin 
de se loger, l’occupation du sol par la résidence 
augmente en conséquence. Certains petits 
ménages ont en outre besoin d’un logement 
équivalent à celui d’un grand ménage (parents 
séparés ayant la garde partielle de leurs 
enfants, grands-parents accueillant régulière-
ment leurs petits-enfants…). 

L’évolution de la population in�uence égale-
ment l’occupation du sol par les équipements 
publics. Ainsi, en correspondance avec l’évo-
lution de la population d’âge scolaire, les 
bâtiments scolaires, par exemple, sont en aug-
mentation jusqu’au milieu des années ’90, et 
demeurent pratiquement stables depuis lors. 
Un autre exemple signi�catif est la super�cie 
des maisons de repos, qui a plus que triplé en 
un quart de siècle.

Des terrains de plus en plus petits ?

La super�cie moyenne des terrains à bâtir vendus 
en Wallonie constitue un indicateur de l’évolu-
tion de la consommation de l’espace à des �ns 
résidentielles. Notons que cette taille moyenne 
ne re�ète pas le nombre de logements car les 
terrains concernés peuvent éventuellement être 
divisés par la suite.
La taille moyenne des terrains à bâtir vendus en 
2004 est relativement proche de celle de 1990 
(15 ares environ dans les deux cas). Elle a cepen-
dant eu tendance à croître entre 1997 et 2001, 
pour atteindre une moyenne de 17 ares. Dans 
une optique de gestion parcimonieuse du sol 
(objectif du SDER p.ex.), la taille moyenne des 
terrains à bâtir devrait diminuer, ou au moins ne 
pas augmenter. On observe en effet une amorce 
de décroissance de la taille moyenne des terrains 

à partir de 2002, qui pourrait s’expliquer entre autres par l’accroissement plus rapide du prix au m².
La taille moyenne des terrains à bâtir vendus diffère selon les sous-régions. Les localités situées dans l’aire 
d’in�uence d’une ville importante subissent en général une pression foncière qui se traduit par une baisse de 
cette taille. Ainsi, le Brabant wallon, les cantons de l’Est ou encore la région d’Arlon connaissent une diminu-
tion de la taille moyenne des terrains à bâtir due à la proximité, respectivement, de Bruxelles, de l’Allemagne 
et du Luxembourg. Ceci s’explique sans doute par une demande plus forte (personnes travaillant dans ces villes 
et désirant s’établir à proximité) et par une offre de plus en plus réduite (soit par manque de terrains, soit 
en lien avec la spéculation foncière). Il s’en suivrait une hausse des prix qui pousse les ménages à rechercher 
des parcelles plus petites.
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Modèles culturels 

La croissance de la population et celle du nom-
bre de ménages sont cependant insuf�santes 
pour expliquer totalement celle de l’urbani-
sation, et particulièrement de l’urbanisation 
résidentielle.

Malgré la baisse observée de la taille moyenne 
des terrains à bâtir vendus depuis 2001 (voir 
sous-article ci-avant), un grand nombre de 
ménages (35 % en 2001) habite dans une mai-
son individuelle «quatre façades», générale-
ment située sur une grande parcelle de terrain. 
Par rapport à une maison de ville classique avec 
petit jardin, ce modèle résidentiel consomme 
en moyenne trois ou quatre fois plus d’espace. 
Le succès de ce modèle est la conséquence de 
divers facteurs : recherche de «nature» et d’es-
pace, de calme, d’air pur, couplée à des besoins 
pratiques tels que la recherche d’un plus grand 
logement et le rapprochement de la famille ou 
de la région d’origine(2). Ceci induit donc un 
exode urbain, de la ville vers les communes où 
le prix des terrains et des logements est moins 
élevé. 

A côté de ce modèle culturel, celui du «retour 
à la ville» pourrait prendre une importance 
croissante. La ville apparaît en effet comme 
une meilleure réponse à des besoins tels que 
la proximité des services, la vie culturelle ou 
la possibilité de se passer d’une voiture. Ceci 
concerne plus particulièrement certaines caté-
gories de ménages en croissance, comme les 
seniors, les célibataires ou les familles mono-
parentales, ce qui explique la croissance des 
appartements dans les régions plus urbaines.

D’autres facteurs culturels peuvent interve-
nir dans l’évolution de l’urbanisation. Ainsi, 
par exemple, la montée des préoccupations 
environnementales peut engendrer une arti�cia-
lisation du sol via, notamment, les équipements 
pour la collectivité : augmentation des sites 
de traitements des déchets (car augmentation 
continue du gisement de déchets), croissance 
actuelle et à venir des installations consacrées à 
l’épuration des eaux (directive eaux qui �xe des 
échéances pour 2005)... [voir DEC 1 et EAU 1] 
En revanche, l’importance accordée à la conser-
vation de la nature (mouvements associatifs…) 
et la montée du phénomène NIMBY («pas dans 

mon jardin» : refus de certains voisinages consi-
dérés comme désagréables ou nuisibles) peuvent 
constituer des freins à l’urbanisation.

La mobilité indissociable de l’étalement 
urbain

La croissance de la mobilité – et plus parti-
culièrement de la mobilité individuelle et 
automobile – est indissociable de l’étalement 
urbain. Ce dernier n’aurait en effet pas été 
possible sans la démocratisation de la voiture 
individuelle et sans les politiques publiques de 
développement des infrastructures routières et 
autoroutières, qui permettent d’habiter loin du 
lieu de travail. Réciproquement, la dispersion 
des logements, des équipements, des entrepri-
ses, et des commerces sur le territoire consti-
tue une des principales causes de l’augmen-
tation du nombre de trajets et des distances 
parcourues. [voir TRANS]

Evolutions économiques

La plupart des facteurs évoqués ci-avant expli-
quent aussi l’augmentation de la consomma-
tion d’espace par les activités économiques et 
de loisirs, ainsi que leur localisation hors des 
villes. Des facteurs plus spéci�ques intervien-
nent également :

�¹ l’intégration économique européenne et 
la mondialisation des échanges ont pour 
conséquence une augmentation de la cir-
culation des marchandises, ce qui implique 
la croissance des super�cies consacrées non 
seulement aux infrastructures de transport 
mais aussi au stockage, à la logistique et au 
conditionnement ;

�¹ l’accessibilité routière et la possibilité de 
stationnement sont devenues des critères 
fondamentaux dans le choix de localisation 
des entreprises et des grands commerces. Ces 
exigences, qui ne sont pas toujours fondées 
par les besoins réels des activités, favorisent 
les situations excentrées et l’usage extensif 
de l’espace (parkings, constructions sans 
étage…) ;

�¹ la dispersion des résidences hors des villes 
entraîne celle des commerces et de certains 
services ;

�¹ la tendance à la concentration des activi-
tés économiques dans les métropoles et la 
recherche d’une plus grande �exibilité favo-
risent les bâtiments et terrains de grande 
super�cie ;

�¹ l’augmentation du temps libre, associée à 
la croissance du pouvoir d’achat, expliquent 
la multiplication des infrastructures de tou-
risme, de loisirs et de sport ;

�¹ le prix du terrain moins élevé en dehors des 
agglomérations, mais aussi les aides à l’in-
vestissement dans les nouveaux parcs favo-
risent une occupation du sol périurbaine et 
peu dense.

IMPACTS DE L’URBANISATION 
SUR L’ENVIRONNEMENT

L’urbanisation constitue une occupation du sol 
quasi irréversible. Un hectare de terre sur lequel 
on a construit une route et des bâtiments ne 
pourra pratiquement plus jamais redevenir 

TERRIT 2 Les terres urbanisées

Fiscalité communale

Comme l’observe Olivier Dubois(3), «pour de 
nombreux élus locaux, le développement est 
synonyme de croissance démographique et, plus 
encore, d’urbanisation. On trouve trop peu de 
représentants locaux qui pratiquent de fait la 
«gestion parcimonieuse du territoire communal» 
ou «l’objectif de densi�cation urbaine», même 
si on retrouve parfois ces expressions dans les 
discours. Les déclarations concernent le plus sou-
vent le manque de terrains à bâtir et la volonté 
d’inciter et/ou de soutenir la croissance de la 
population. Ainsi, toutes choses étant égales par 
ailleurs, les politiques d’aménagement de nom-
breux mandataires locaux conduisent à mettre 
toutes les entités en situation de concurrence, ce 
qui ne peut que favoriser l’éclatement urbain.
Une analyse approfondie des logiques sous-
jacentes à ces déclarations permet de mettre en 
évidence une motivation d’ordre économique. En 
effet, l’installation sur le territoire communal de 
nouveaux résidents est synonyme de recettes �s-
cales supplémentaires pour les institutions loca-
les. Dans un contexte budgétaire souvent très 
tendu, ce critère l’emporte souvent sur nombre 
d’autres considérations, notamment en terme de 
gestion parcimonieuse du sol».
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une terre agricole, par exemple. L’urbanisa-
tion diminue donc les réserves d’espace libre 
pour les générations futures, justi�ant ainsi la 
nécessité de limiter son extension. 

L’urbanisation exerce également différents 
effets sur l’environnement au sens large. Elle 
induit, entre autres, une imperméabilisation du 
sol qui modi�e le cycle naturel de l’eau et peut 
causer notamment des inondations, des glisse-
ments de terrain, des pertes en terres arables... 
Elle conduit également dans certains cas à la 
disparition et à la fragmentation de certains 
habitats sensibles de la faune et la �ore.  
[u FIG TERRIT 2-3] [voir SOL 6 et FFH]

Plus elle est extensive, plus l’urbanisation pro-
voque une augmentation du nombre et de la 
longueur des déplacements, et rend dif�cile 
la mise en place de transports en commun. Ce 
contexte n’est par conséquent pas favorable à 
la diminution de la consommation énergétique 
liée aux transports, ni à la réduction des pol-
lutions atmosphériques et de l’effet de serre 
subséquents. [voir FIG TRANS 11]

Sur le plan humain, l’urbanisation de nouvelles 
terres a généralement pour corollaire une évo-
lution défavorable des quartiers centraux des 
villes, désertés par les habitants les plus aisés, 
et est assortie d’une dégradation progressive 
du parc de logements et d’une multiplication 
des friches urbaines. Une urbanisation plus 
compacte et structurée permet de réduire ces 
impacts et de les maîtriser davantage. Elle 
permet par exemple d’optimiser l’égouttage et 
l’épuration des eaux, ou encore l’organisation 
des transports en commun.

RÉPONSES

Le plan de secteur, un outil relativement 
ef�cace

La principale réponse aux tendances extensi-
ves de l’urbanisation est le plan de secteur. 
Adopté durant les années ‘70 et ‘80, ce plan 
couvre l’ensemble du territoire wallon et déter-
mine des zones dans lesquelles certains actes 
et travaux sont autorisés ou interdits. On peut 
ainsi distinguer les zones destinées à l’urbani-
sation (zones d’habitat, d’activité économique, 
d’équipement public, de loisirs…) et les zones 
non destinées à l’urbanisation (zones agrico-
les, forestières, «vertes»…).

Depuis son adoption, le plan de secteur a subi 
diverses modi�cations ainsi que de nombreuses 
dérogations ponctuelles(6). En premier lieu, il a 
fait l’objet de révisions dans le cadre de la pro-
cédure dé�nie par la législation. L’affectation de 
certains terrains a été modi�ée pour répondre 
à des projets non prévus lors de la réalisation 
du plan. Plusieurs dizaines de révisions ont 
ainsi eu pour effet d’inscrire de nouvelles zones 
urbanisables (principalement des zones d’acti-
vité économique) en lieu et place de zones non 
urbanisables (principalement des zones agrico-
les). La super�cie des zones urbanisables a ainsi 
augmenté de 2 920 ha entre 1986 et 2005. 

Conception : CREAT – UCL ; CEDD – ULB

Impacts de l’urbanisation sur l’environnement en Région wallonne
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FIG TERRIT 2-3

La réorientation de certaines politiques d’aména-
gement du territoire peut contribuer à la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre (GES), 
via la rationalisation des transports et la réduc-
tion de l’usage de la voiture. A titre d’exemple, 
la restriction du nombre de places de station-
nement au lieu de travail d’ici 2010 permettrait 
de réduire l’usage de la voiture de 20 % (trajets 
domicile – travail). Un autre scénario indique que 
la réalisation d’un plan de transport d’entreprises 
par toutes les administrations et les entreprises 
de plus de 100 personnes (d’ici 2010) pourrait 
réduire le recours à la voiture de 5 % à 15 %. Le 
télétravail diminuerait les distances parcourues 
par les travailleurs de 16 à 38 % (d’ici 2010 éga-
lement). Les résultats du repositionnement des 
lignes de bus sur les potentiels de clients les plus 
élevés sont par contre dif�ciles à calculer. En�n, 
la mixité fonctionnelle dans les quartiers est cer-
tainement à préconiser puisqu’on constate que 
les émissions de GES varient du simple au double 
entre quartiers centraux mixtes et quartiers péri-
phériques monofonctionnels. 
En matière urbanistique, tenir compte de l’ex-
position des terrains pour maximiser les apports 
solaires passifs permettrait de diminuer de 15 % 
à 20 % les besoins en énergie. La mitoyenneté de 
l’habitat peut réduire ces besoins de 20 % à 37 % 
par rapport à l’habitat pavillonnaire. En�n, l’op-
timisation des systèmes énergétiques (isolation, 
usage du gaz naturel et d’énergies renouvelables, 
choix d’équipements ef�caces…) représente un 
volet important dans le sens d’une réduction des 
émissions de GES. [voir MEN]

Aménagement du territoire et effet 
de serre(5)

La largeur des parcelles des terrains à bâtir 
in�uence notamment le coût des équipements et 
des raccordements (gaz et électricité, eau, voirie, 
éclairage public, égouttage…). Certaines estima-
tions indiquent les chiffres suivants : 5 260 �`  
pour une parcelle de 7 m de largeur à front de 
voirie, 11 180 �`  pour une parcelle de 20 m et 
15 730 �`  pour une parcelle de 30 m.

Les coûts de l’étalement urbain en 
Région wallonne(4)
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Depuis 2005, l’inscription d’une nouvelle zone 
destinée à l’urbanisation doit être compensée 
soit par une modi�cation en sens inverse, c’est-
à-dire le retour d'une super�cie urbanisable 
équivalente à une affectation non urbanisable, 
soit par une «compensation alternative dé�nie 
par le Gouvernement» (art. 46 du CWATUP). 
[u  FIG TERRIT 2-4]

Le deuxième type de modi�cations subies par le 
plan de secteur est d’ordre législatif. En effet, 
la dé�nition des conditions de mise en oeuvre 
de certains types de zones a été modi�ée à 
diverses occasions :

�¹ en 1997, un décret modi�ant le CWATUP a eu 
pour conséquence de transformer en zones 
directement urbanisables environ 9 000 ha 
de zones d’urbanisation différée (zones 
d’extension de zones d’équipement com-
munautaire, de zones de loisirs, de zones 
d’artisanat, de zones de services et de zones 
d’extraction) ;

�¹ les règles concernant les anciennes zones 
d’extension d’habitat, aujourd’hui appelées 
zones d’aménagement communal concerté 
(ZACC), ont été assouplies à plusieurs repri-
ses. Les 17 500 ha de zones non encore 
urbanisées pourront ainsi être mises en 
œuvre plus facilement ;

�¹ il en va de même pour les zones de servi-
ces publics (25 500 ha dont 15 600 encore 
urbanisables). Depuis 2005, ces dernières se 
subdivisent en «zones de services publics et 
d’équipements communautaires» (qui font 

toujours partie du plan de secteur) et en 
«domaines des infrastructures ferroviaires 
ou aéroportuaires et des ports autonomes» 
(hors plan de secteur, mais urbanisables 
dans les mêmes conditions).

En�n, il existe de nombreux permis dérogatoi-
res accordés pour des projets généralement de 
petite taille, mais qui peuvent avoir un impact 
important au niveau local. Ces dérogations ont 
pour objet la construction de routes, d’équi-
pements publics, de bâtiments agricoles, d’ex-
tensions de bâtiments existants et, dans cer-
tains cas, d’habitations situées entre d’autres 
bâtisses préexistantes. En 2001, 87 500 ha 
de terres urbanisées étaient recensés dans les 
zones agricoles, forestières et «vertes», soit 
6 % du total de ces zones. [voir FIG TERRIT 1-4] 
Il est toutefois dif�cile d’évaluer la part des 
constructions préexistant à l’adoption du plan 
de secteur et la part des dérogations accordées 
depuis lors.

Le potentiel foncier : un cas à nuancer

Ces modi�cations et dérogations sont à mettre 
en regard avec la super�cie encore libre dans 
les zones destinées à l’urbanisation, super�cie 
qui atteignait en 2002 plus de 120 000 ha. Il 
s’agit toutefois d’une super�cie brute dont l’in-
tégralité ne pourra pas être bâtie pour cause 
de parcelles trop petites, trop pentues, encla-
vées… Ce chiffre prend en compte les ZACC et 
les zones d’aménagement différé industrielles 
(ZADI), mais pas les zones d’extraction (ZE).

Au niveau régional, les zones urbanisables 
actuelles sont suf�santes pour accueillir la 
croissance de l’urbanisation au rythme actuel 
pendant plusieurs dizaines d’années encore. 
Toutefois, pour que les terrains nécessaires 
soient réellement disponibles dans les régions 
où la demande est forte, des outils permettant 
de lutter contre la rétention et la spéculation 
foncières devraient être mis en place.

En dé�nitive, malgré les dérogations, le plan 
de secteur semble constituer une protection 
relativement ef�cace contre une urbanisation 
désordonnée et consommatrice d’espace. Son 
existence a certainement permis de préserver 
les grands espaces libres agricoles et forestiers 
qui font la qualité des paysages et de l’envi-
ronnement en Wallonie. Cependant, dans cer-
taines régions, les zones d’habitat, et les zones 
urbanisables en général, ont été surdimension-
nées par rapport aux besoins. Ceci a encouragé 
l’usage extensif du sol (grandes parcelles indi-
viduelles), et par conséquent l’éloignement et 
la dispersion des différentes fonctions, avec 
pour corollaire l’augmentation du tra�c auto-
mobile. 

Les réserves dans les zones d’habitat étant 
globalement suf�santes pour de nombreuses 
années, c’est dans ces zones que, théorique-
ment, l’urbanisation devrait être contenue. 
Néanmoins, certaines zones d’habitat et 
d’habitat à caractère rural sont proches de 
la saturation dans les communes situées le 
long et au nord du sillon Sambre-et-Meuse.  
[u  CARTE TERRIT 2-4] 

Un autre outil qui permet d’éviter les débor-
dements de l’urbanisation – à une échelle 
beaucoup plus réduite que celle du plan de 
secteur – est la législation relative aux «sites 
à réaménager». Elle permet en effet de recy-
cler des terrains anciennement urbanisés, puis 
abandonnés.

TERRIT 2 Les terres urbanisées

Source : MRW – DGATLP – SIG (2004)

Révisions partielles des plans de secteur en Région wallonne (1986-2005)
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Sites à réaménager : une législation plus 
souple

La législation relative aux sites à réaménager 
a été modi�ée à plusieurs reprises ces derniè-
res années. Les grandes lignes de la législation 
actuelle sont les suivantes :

�¹ les sites pollués et les sites non ou peu pol-
lués font l’objet de procédures différentes. 
Les premiers sont régis par le «décret sols» 
tandis que les seconds, qui représentent 
90 % des sites, sont régis par les articles 
167 (sites à réaménager) et 182 (sites de 
réhabilitation paysagère et environnemen-
tale) du CWATUP [voir SOLS 4 et SOLS 5] ;

�¹ les sites auxquels s’appliquent ces deux der-
niers articles ne doivent plus nécessairement 
avoir fait l’objet d’une activité économique, 
comme c’était le cas auparavant. La légis-
lation actuelle prend donc également en 
compte des écoles, hôpitaux, installations 
sportives ou culturelles, gares, églises, bâti-
ments à usage public... ;

�¹ les sites ne doivent plus être «désaffectés» 
au moment de leur reconnaissance, ce qui 
supprime la nécessité de réviser le plan de 

secteur et devrait raccourcir considérable-
ment la procédure ;

�¹ des moyens supplémentaires ont été prévus 
au travers de la création d’un fonds budgé-
taire spécial. De plus, de nouvelles possi-
bilités de subventionnement (partenariats 
public-privé pour l’aménagement de loge-
ments) ont été mises en place.

Un site à réaménager est dé�ni comme «un 
bien immobilier ou un ensemble de biens immo-
biliers qui a été ou qui était destiné à accueillir 
une activité autre que le logement et dont le 
maintien dans son état actuel est contraire au 
bon aménagement des lieux ou constitue une 
déstructuration du tissu urbanisé». Une fois 
le site reconnu comme «à réaménager» et 
son périmètre adopté provisoirement, il fait 
éventuellement l’objet d’un rapport sur les 
incidences environnementales. La décision de 
réaménagement est noti�ée aux propriétai-
res et autres ayants-droit et fait l’objet d’une 
enquête publique et de consultations diverses. 
La Région wallonne peut octroyer une aide 
�nancière à la personne ou l’organisme de 
droit public ou privé qui réalise les travaux. Au 
terme du réaménagement du site, le périmètre 
est abrogé.

Les sites de réhabilitation paysagère et envi-
ronnementale sont des sites dont la réha-
bilitation est reconnue comme d’intérêt 
régional et prioritaire au niveau paysager et 
environnemental. Le Gouvernement en dresse 
la liste. Il peut se substituer aux propriétaires 
si ceux-ci n’effectuent pas les travaux, en les 
expropriant si nécessaire.

La réutilisation des sites abandonnés est 
importante pour deux raisons principales :

�¹ en permettant la réutilisation de terres déjà 
urbanisées, elle évite d’en urbaniser de nou-
velles et constitue donc une application du 
principe d’usage parcimonieux du sol. Il faut 
se souvenir, en effet, que l’urbanisation est 
un processus pratiquement irréversible ;

�¹ la présence d’une friche peut constituer une 
source de nuisances et donner au quartier 
(voire à la ville ou à la région) une image 
qui nuit à son évolution. La réhabilitation 
paysagère et environnementale, même si 
elle ne constitue qu’une solution provisoire, 
permet de freiner l’éventuelle détérioration 
des lieux en attendant un réaménagement 
complet qui devrait avoir un effet positif sur 
la dynamique locale.

Les autorités wallonnes estimaient à plus de 
3 000 le nombre total de friches dans la Région, 
en 2005. Environ la moitié de ces friches cor-
respondait aux critères permettant de les consi-
dérer comme des sites d’activité économique 
désaffectés (ou à désaffecter) dits «SAED» au 
sens de la législation de 2005(7). Ces 1 470 sites 
totalisaient 5 290 ha. En termes de répartition 
territoriale, des différences sont observées 
entre provinces en fonction du passé plus ou 
moins industriel. Ainsi, environ la moitié des 
1 470 sites (totalisant 64 % de la super�cie) 
étaient situés en Hainaut, et le quart (19 % de 
la super�cie) en province de Liège.

La taille des sites était également variable. En 
2005, le plus grand couvrait près de 140 ha 
alors que les plus petits ne mesuraient que 
quelques dizaines de mètres carrés. La plupart 
des sites étaient néanmoins inférieurs à 5 ha. 
Leur impact visuel était lui aussi fort contrasté. 
On estimait que près de 55 % des sites ont 
un impact visuel moyen ou faible (site bien  

Sources : MRW - DGATLP (Plan de secteur 2001et PLI V01) ; SPF Finances (matrice cadastrale 2001)
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intégré dans son environnement ou situé dans 
une zone très peu fréquentée). Inversement, 
près de 300 sites étaient jugés comme ayant 
un impact visuel négatif fort à très fort (état 
«chancreux» dans un environnement «propre» 
ou situé en bordures d’axes ferroviaires ou rou-
tiers très fréquentés). [u  FIG TERRIT 2-5] 

Les petits sites sont souvent situés en zone 
urbaine. Malgré leur petite taille, ils peuvent 
avoir un impact fort sur le territoire. Les sites 
de grande taille, pour leur part, offrent des 
perspectives de réutilisation plus variées, mais 
exigent des moyens importants. 

Le SDER (p.185) suggère que chaque site fasse 
l’objet d’une évaluation a�n de déterminer ses 
potentialités de réaffectation :

«L’évaluation portera notamment sur :
- l’accessibilité du site et/ou sa centralité (par 

rapport à une ville, une région) ;
- l’image globale du quartier, son état  

socio-économique et l’usage du sol qui  
prédomine ;

- la concurrence éventuelle de zones d’activité 
économique neuves ;

- les reconversions possibles en fonction de la 
taille du site, de sa divisibilité, de sa disponi-
bilité, de l’état du sol et du sous sol ;

- les possibilités de réaffectation des bâtiments 
en fonction de leur état de conservation et de 
leur structure;

- la qualité architecturale de certains bâti-
ments, qui peut in�uencer favorablement un 
repreneur potentiel.»

Reconstruire la ville sur elle-même

Comme le réaménagement des sites abandon-
nés, la rénovation urbaine et la revitalisation 
ont pour objectif de réutiliser le bâti existant 
et d’éviter l’urbanisation de nouvelles terres. 
Leur but premier est cependant d’améliorer le 
cadre de vie des populations dans les quartiers 
concernés.

La rénovation urbaine

Une opération de rénovation urbaine consiste 
en «une action d’aménagement globale et 
concertée, d’initiative communale, qui vise à 
restructurer, assainir ou réhabiliter un périmètre 
urbain de manière à y favoriser le maintien ou 
le développement de la population locale et à 
promouvoir sa fonction sociale, économique et 
culturelle dans le respect de ses caractéristiques 
culturelles et architecturales propres» (CWATUP, 
art. 173). Ces opérations, qui peuvent être 
subventionnées par le Gouvernement, visent à 
maintenir et à améliorer l’habitat par la réhabi-
litation ou la construction de logements et par 
la création ou l’amélioration d’équipements col-
lectifs, d’espaces verts et de bâtiments destinés 
au commerce ou à des activités de service. 

Les opérations de rénovation urbaine couvrent 
3 782 ha. Elles concernent 46 communes et 
leurs périmètres comptent 92 719 habitants. 
Leur super�cie moyenne a considérablement 
augmenté ces vingt dernières années, passant 
de moins de 10 ha avant 1985 à 41 ha en 1994, 
puis à 65 ha depuis lors.

La revitalisation  urbaine

Une opération de revitalisation urbaine, quant 
à elle, consiste en «une action visant, à l’in-
térieur d’un périmètre dé�ni, l’amélioration et 
le développement intégré de l’habitat, en ce 
compris les fonctions de commerce et de service, 
par la mise en œuvre de conventions associant 
la commune et le secteur privé» (CWATUP, art. 
172). Les subventions accordées par la Région 
sont principalement destinées aux aména-
gements du domaine public tels que voiries, 
égouts, éclairages publics, réseaux de dis-
tribution, aménagements d’espaces verts et 
équipements urbains à usage collectif. Pour 
chaque euro pris en charge par la Région, le 
ou les partenaires privés doivent investir deux 
euros minimum dont au moins un dans la 
construction, reconstruction ou rénovation de 
logements. Chaque opération fait l’objet d’un 
montage �nancier complexe et souvent étalé 
dans le temps, ce qui ne permet pas d’évaluer 
de manière satisfaisante les budgets consacrés 
à ces politiques.

Fin 2005, les opérations de revitalisation 
urbaine couvraient près de 200 ha et concer-
naient 31 communes. Dans près d’un cas sur 
deux, elles se situent à l’intérieur d’une opé-
ration de rénovation urbaine. Leur super�cie 
moyenne s’élève à 3,6 ha (avec de fortes diffé-
rences puisque la plus petite mesurait 0,15 ha 
et la plus grande 28,7 ha).

TERRIT 2 Les terres urbanisées

Source : MRW – DGATLP – SIG (2004)

Répartition des SAED de fait en fonction de leur super�cie, 
en Région wallonne (2005)
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Un outil pour le futur ?

Il n’existe actuellement en Région wallonne 
aucun outil d’aménagement du territoire 
visant spéci�quement à maîtriser la mobilité. 
A l’image de la politique dite «ABC»(8) initiée 
aux Pays-Bas ou encore des mesures mises 
en oeuvre dans certaines régions allemandes 
(p.ex. l’interdiction de construire de nouveaux 
logements au-delà d’une certaine distance 
d’une gare), de tels outils viseraient à détermi-
ner des critères pour l’implantation de nouvel-
les activités (habitations, entreprises, bureaux, 
écoles, commerces...). En particulier, les acti-
vités qui génèrent de nombreux déplacements 
de personnes devraient obligatoirement se 
situer à proximité de noeuds de transport en 
commun.

POURSUITE  
DE L’URBANISATION

Les facteurs qui expliquent la croissance rapide 
de l’urbanisation et sa diffusion sur l’ensem-
ble du territoire devraient globalement rester 
d’actualité ces prochaines années ou décen-
nies. En effet, sur le plan sociodémographi-
que, l’augmentation du nombre de ménages 
devrait continuer à in�uencer la demande en 
logements. L’occupation du sol par la résidence 
devrait donc continuer à croître et à se dis-
perser de la même manière (sauf dans le cas 
des petits ménages ou des ménages composés 
de personnes âgées), d’autant que le plan de 
secteur offre de plus en plus de possibilités à 
cet égard, notamment par l’ouverture des zones 
d’aménagement communal concerté (17 500 ha 
de ZACC). En outre, alors que la croissance des 
super�cies occupées par les infrastructures de 
transport devrait continuer à ralentir (comme 
c’est le cas ces toutes dernières années), cer-
tains équipements devraient encore connaître 
une augmentation. Ce serait le cas plus parti-
culièrement des stations d’épuration suite aux 
obligations européennes en matière d’assainis-
sement des eaux.

Sur le plan économique, l’évolution du contexte 
mondial et des besoins des entreprises ne sem-
ble pas favorable à un recentrage spontané des 
activités dans les villes ou dans les lieux bien 
desservis par les transports en commun, ni à 

une occupation plus économe du sol. A tendan-
ces inchangées, les communes d’agglomération 
continueront à voir diminuer leur population 
(particulièrement la population aisée) et ne 
maîtriseront que dif�cilement la dégradation 
du cadre de vie dans certains quartiers. Les 
communes périphériques, par contre, surtout 
lorsqu’elles présentent un cadre de vie «vert» 
et une accessibilité facile en voiture, continue-
ront à attirer des ménages et des entreprises.

En revanche, certains facteurs pourraient agir 
en sens inverse :

�¹ les prix élevés des produits pétroliers peu-
vent avoir un effet indirect sur la dispersion 
de l’urbanisation en décourageant les loca-
lisations trop éloignées des centres et mal 
desservies par les transports en commun ;

�¹ la prise de conscience montante de la néces-
sité de limiter les émissions de gaz à effet 
de serre devrait conduire à une politique de 
recentrage autour des noeuds de transport 
en commun et de promotion des construc-
tions économes en énergie, notamment 
mitoyennes ;

�¹ la croissance du nombre de petits ménages 
et le vieillissement de la population pour-
raient favoriser les petits logements urbains 
ainsi que le recentrage des services dans les 
villes.

(1) Pour la dé�nition des termes «agglomération», 
«banlieue», «zone des migrants alternants»… voir 
VAN DER HAEGEN H., VAN HECKE E., JUCHTMANS 
G. 1996. Les régions urbaines en 1991 - Etudes 
statistiques. Bruxelles : éditions de l’Institut national de 
Statistiques. 5-42. 

 Pour la dé�nition des «petites villes», voir  
EGGERICKX T., CAPRON C. 2001. Rurbanisation et 
périurbanisation dans le centre de la Wallonie : une 
approche sociodémographique. Espaces, Populations, 
Sociétés n° 1-2. 123-137.

(2) BELSPO. 2002. Levers for a sustainable policy. Bruxelles : 
Politique scienti�que fédérale. 440pp

(3) DUBOIS, Olivier (coord.). 2002.  Révision des plans de 
secteur et mécanismes fonciers en Wallonie : objectifs 
politiques, outils juridiques et mise en œuvre. Namur : 
Ministère de la Région wallonne. Etudes et documents 
CPDT n°2. 76p.

(4) DE KEERSMAECKER, Marie-L. (coord.). 2002. Les coûts 
de la désurbanisation. Namur : Ministère de la Région 
wallonne. Etudes et documents CPDT n°1. 136p.

(5) DE KEERSMAECKER, Marie-L. (coord.). 2005. Protocole 
de Kyoto : aménagement du territoire, mobilité et 
urbanisme. Namur : Ministère de la Région wallonne. 
Etudes et documents CPDT n°6. 204p.

(6) Ne sont pas envisagés ici les plans communaux 
d’aménagement dérogatoires, qui doivent en principe 
respecter l’équilibre entre les zones urbanisables et non 
urbanisables.

(7) Inventaire selon la législation modi�ée en 2006, non 
disponible à l’heure de la rédaction de cet ouvrage.

(8) Politique visant à mettre en rapport le pro�l 
d’accessibilité d’un site et le pro�l de mobilité d’une 
activité.
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Les terres non urbanisées
> Martin GRANDJEAN, Yves HANIN et Véronique ROUSSEAUX

avec la collaboration de Joël DOZZI

TERRES AGRICOLES

L’occupation agricole du sol est en 
constante diminution 

Sur base des données d’occupation du sol de la 
DG Statistique et Information économique du 
SPF Economie (établies à partir des données 
du Cadastre), l’ensemble des terres agricoles 
couvraient 883 200 ha en 2004. La dénomi-
nation «terres agricoles» recouvre ici les terres 
cultivées, les prés et prairies, ainsi que les ver-
gers. Selon le Cadastre, la super�cie agricole 
en Wallonie a reculé de 4,5 % entre 1986 et 
2004, passant de 925 000 ha à 883 200 ha. 
Cependant, les surfaces agricoles représen-
tent encore près de 52 % du territoire wallon.  
[voir FIG TERRIT 1-1]

En 2004, les terres cultivées occupaient 28 % 
du territoire wallon, les prés et prairies 23 % et 
les vergers 1 %. La diminution observée entre 
1986 et 2004 concerne à la fois les cultures, les 
pâtures et prés, ainsi que les vergers. Ce recul 
est plus important pour les vergers (- 23,4 %) 
mais ne concerne que de petites super�cies. 
Notons que la diminution touche plus forte-
ment les prairies (- 5 %) que les terres culti-
vées (- 3,2 %). [voir AGR]

Les communes situées au nord du sillon  
Sambre-et-Meuse se caractérisent par un 
pourcentage élevé de super�cies agricoles, 
tout comme certaines communes du Condroz. 
Cependant, la région limoneuse est davantage 
tournée vers les cultures tandis que le Condroz, 
au relief relativement accidenté, présente des 
plateaux principalement cultivés entrecoupés 
de vallées dans lesquelles se localisent les prés 
et prairies. Le Pays de Herve se démarque éga-
lement de la carte. On y retrouve principale-
ment des vergers et des prairies. Excepté en 
Lorraine, les communes localisées au sud sont 
davantage forestières. [u  CARTE TERRIT 3-1]

La régression des occupations agricoles sur 
l’ensemble du territoire wallon peut être ana-
lysée de deux façons : la super�cie totale des 
terres agricoles perdues par commune et le 
pourcentage que représente cette perte. Les 
communes du Brabant wallon ainsi que celles 
situées le long du sillon Sambre-et-Meuse (en 
particulier dans l’agglomération liégeoise) ont 
connu les évolutions les plus marquantes : des 
pertes supérieures à 200 ha, et représentant un 
recul de plus de 15 % par rapport aux surfaces 

en 1986. Ceci illustre la pression exercée sur le 
territoire par les principales villes wallonnes, 
ainsi que par Bruxelles, pour le développement 
des activités économiques, les logements et les 
infrastructures au détriment des terres agrico-
les. [u  CARTE TERRIT 3-2]

Le sud de la Wallonie (notamment la pro-
vince du Luxembourg) est marqué également 
par la perte de grandes surfaces agricoles que 
l’on peut imputer en partie à la réalisation 
des autoroutes E411 et E25. L’attractivité du 
Luxembourg et la présence des autoroutes ont 
induit le développement d’habitations au détri-
ment des terres agricoles.

Des facteurs agissant dans des sens divers

Différents facteurs peuvent en partie expliquer 
la diminution de l’occupation agricole du sol 
observée sur l’ensemble du territoire wallon.

Ainsi, la pression foncière, à savoir la demande 
pour des terres résidentielles et/ou pour des 
terres consacrées à d’autres types d’urbanisa-
tion (comme les équipements p.ex.), conduit 
à la réduction des terres agricoles. Par ailleurs, 
l’absence de relève dans une partie des exploi-
tations dont les propriétaires sont âgés peut 
se traduire par la vente des terres agricoles 
situées en zone urbanisable.

Le 26 juin 2003, les ministres de l’agriculture 
de l’Union européenne ont adopté une réforme 
de la PAC, qui modi�e radicalement les moda-
lités de �nancement du secteur agricole com-
munautaire. La plus grande partie des aides 
sera désormais versée indépendamment des 
volumes de production. Les différents éléments 
de la réforme sont entrés en vigueur en 2004 
et 2005. Il est dès lors encore trop tôt pour 
observer les premiers impacts sur l’occupation 
du sol par l’agriculture. Néanmoins, l’OCDE(1) 

estime qu’en termes d’occupation du sol, le 
principal effet de la réforme devrait être, au 
niveau européen, une nette contraction des 
terres labourées au pro�t des pâturages.
[voir AGR]

Le territoire wallon est occupé pour moitié par des terres 
agricoles et pour un tiers par des bois. Les surfaces restantes 
(14 % environ) sont occupées par les bâtiments, les 
équipements, les infrastructures de transports... Les terrains 
non urbanisées sont néanmoins soumis depuis l’après-
guerre à la pression des espaces urbanisés. Des transferts 
d’occupation du sol s’opèrent à divers endroits de la Wallonie, 
principalement le long et au nord du sillon Sambre-et-Meuse, 
sous l’in�uence des villes. Cependant, la législation et les prises 
de conscience évoluant, des compensations sont parfois prévues 
ou programmées a�n de préserver un équilibre global à l’échelle 
de la Région. 

Données de super�cie agricole 
utilisées

La super�cie agricole utilisée (super�cie déclarée 

par les agriculteurs) s’élevait à 759 772 ha en 

2004. [voir AGR] L’écart d’environ 123 400 ha 

par rapport aux données cadastrales (883 180 ha) 
peut notamment s’expliquer par des différences 
au niveau des occupations réelles (prairies uti-
lisées par des non agriculteurs, terres agricoles 
abandonnées…). En outre, les deux sources de 
données reposent sur des méthodologies et des 
objectifs différents.
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Des impacts environnementaux variés

Les impacts environnementaux de l’activité 
agricole diffèrent avant tout selon le mode 
de production des agriculteurs (agriculture  

intensive ou extensive, agriculture biologi-
que…)(2). Notons toutefois que la mise en place 
de mesures agro-environnementales (MAE) dans 
le cadre de la PAC a pour effet d’atténuer les 
impacts environnementaux négatifs, quel que 

soit le mode de production adopté. Ainsi cha-
que pays membre ou région dé�nit des «bon-
nes pratiques» dans le cadre de son Programme 
de développement rural. [voir AGR]

La tendance actuelle est également à la diver-
si�cation des activités des agriculteurs dans 
les régions périurbaines, les régions touristi-
ques ou les régions dont la qualité des sols est 
moindre. Par exemple, des fermes proposent des 
animations (manèges...), se spécialisent dans 
les ventes directes de produits du terroir, ou 
encore se reconvertissent en gîtes ruraux. [voir 
FIG TOUR 9] Les impacts environnementaux 
ne seront donc plus les mêmes par rapport 
à l’agriculture conventionnelle. En effet, la 
reconversion des terres agricoles vers un 
autre type d’occupation engendre des impacts 
environnementaux et paysagers différents, 
voire opposés, selon le type de reconversion. 
Toutefois, peu d’études à l’échelle de la Wallo-
nie quanti�ent avec précision ces changements 
et leurs effets sur l’environnement. 

De manière générale, et sauf cas particulier, 
l’urbanisation des terres agricoles aura un 
effet sur la biodiversité, induira l’imperméabi-
lisation du sol, exercera des pressions sur la 
qualité de l’eau et de l’air, ou encore impli-
quera une augmentation locale du gisement 
des déchets ménagers. Des effets positifs sur 
la biodiversité, mais aussi sur la qualité des 
eaux et du sol, pourraient au contraire avoir 
lieu suite à un reboisement des terres agricoles 
ou à l’abandon de ces dernières (évolution vers 
des terres vaines et vagues). Cependant, ces 
impacts varieront fortement dans le temps et 
en fonction du contexte. Selon les experts, une 
forêt jeune poussant sur un terrain ayant servi 
à l’agriculture ne présenterait pas de diver-
sité biologique particulièrement élevée, tout 
comme la perte d’un habitat ouvert extensif 
pourrait constituer un désavantage dans des 
régions déjà fortement boisées. 
[voir FFH 1 et FFH 2]

10 % de terres agricoles urbanisables

La zone agricole du plan de secteur compte 
838 800 ha, dont près de 90 % étaient effec-
tivement utilisés, en 2001, par des terres 
agricoles (terres cultivées, prés et pâtures, 
vergers). La même année, les terres boisées  

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)

Cours d'eau

Limite communale

Limite provinciale< 1500

1500 - 3000

3000 - 4500

4500 - 6000

> 6000 ha > 80 %

< 20

20 à 40

40 à 60

60 à 80

Superficie Proportion
(ha) (% de la superficie

communale)
0 10 20 Km

N

Terres agricoles, 
par commune (2004)

CARTE TERRIT 3-1

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)

Cours d'eau

Limite communale

Limite provinciale< 50

50 à 100

100 à 200

200 à 350

> 350 ha > 15 %

< 3

3 à 5

5 à 10

10 à 15

Pertes (ha) Pertes (%)

0 10 20 Km

N

Evolution des superficies 
agricoles, par commune 
(1986 à 2004)

CARTE TERRIT 3-2



 h
ttp

://
en

vi
ro

nn
em

en
t.w

al
lo

ni
e.

be

représentaient 3 % et les terres vaines et  
vagues 1 % de cette zone, contre 6 % de ter-
res urbanisées. Cette urbanisation est princi-
palement le fait d’infrastructures routières, de 
fermes et bâtiments agricoles, ainsi que de 
bâtiments isolés probablement antérieurs à la 
réalisation du plan de secteur. On peut donc 
estimer que le plan de secteur constitue, glo-
balement, une protection ef�cace contre l’ur-
banisation de la zone agricole.

En revanche, toujours sur la base du Cadas-
tre, 10 % du total des terrains à usage agri-
cole (totalisant 90 000 ha) sont situés dans 
des zones urbanisables au plan de secteur. 
Ainsi, et sauf cas particulier, ces terres peu-
vent être urbanisées et accueillir notamment 
des logements, des activités économiques, 
des infrastructures publiques ou de loisirs.  
[u  CARTE TERRIT 3-3]

Plusieurs agglomérations enregistrent encore 
de grandes super�cies agricoles dans les zones 
urbanisables, comme celles de Tournai, Mons, 
Namur, Andenne avec des aires comprises entre 
800 et 2 000 ha, ou encore Ath, Soignies et 
Charleroi, par exemple, avec des tailles com-
prises entre 600 et 800 ha. Les zones urba-
nisables sont encore occupées par plus de  
45 % de terres agricoles dans l'ouest de la Fagne, 
en Ardenne centrale ou en Haute-Ardenne. Ces 
terres sont principalement localisées dans les 
zones d’habitat à caractère rural (ZHR) du plan 
de secteur. En revanche, certaines terres agri-
coles se situent dans des périmètres de protec-
tion de la nature ou de l’environnement, ce qui 
les protège de toute forme d’urbanisation.

Des évolutions complémentaires

Les occupations du sol à des �ns agricoles 
semblent soumises à des tendances contradic-
toires qui se manifestent avec plus ou moins 
d’intensité selon les sous-régions. D’une part, 
certaines entreprises agricoles visent à res-
ter concurrentielles sur le marché européen 
et mondial, ce qui les pousse à s’étendre et 
à adopter un mode de production industriel. 
Dans le même temps, la demande croissante 
en produits issus de l’agriculture biologique et 
le développement des MAE stimulent une agri-
culture à caractère extensif. [voir AGR] D’autre 

part, des entreprises plus fragiles cherchent 
à diversi�er non seulement leurs productions 
mais aussi leurs activités en développant des 
projets de tourisme (gîtes ruraux p. ex.), de 
services (fermes pédagogiques p. ex.) ou de 
loisirs (manèges p. ex.). Ces activités agricoles 
peuvent coexister sur l’ensemble du territoire 
wallon. Localement, cependant, elles peuvent 
entrer en compétition.

En�n, la promotion d’une agriculture destinée 
à satisfaire des besoins non alimentaires (bio-
carburants p. ex.) constitue une alternative 
pour répondre aux problèmes structurels de 
surproduction et aux pressions internationales 
qui pousseraient l’Union européenne à moins 
subventionner son agriculture(3). Dès lors, dans 
les années qui viennent, l’agriculture pourrait 
connaître des changements importants, dont 
les conséquences sur l’occupation du sol sont 
peu prévisibles.

TERRES BOISÉES

Stabilité de la super�cie boisée

Les terrains cadastrés comme «bois» ne com-
prennent pas les terrains mis à blanc ou replan-
tés depuis moins de 12 ans, qui sont classés 
en «terres vaines et vagues» (voir ci-après). 
Ils ne comprennent pas non plus certains ter-
rains militaires qui sont pourtant boisés. Selon 
le Cadastre, les terres boisées présentent une 
relative stabilité, passant de 497 670 ha en 
1986 à 496 570 ha en 2004. 

Les terres boisées sont principalement concen-
trées dans la partie sud de la Wallonie, avec 
près des deux tiers de la forêt wallonne situés 
en Ardenne. Globalement, les évolutions 
sont faibles, et rares sont les communes qui 
connaissent une évolution signi�cative. Même 
si des taux de variations relativement élevés 
sont observés dans les communes localisées au 
nord du sillon Sambre-et-Meuse (perte ou gain 
supérieurs à 10 %), ces changements concer-
nent des super�cies inférieures à 500 ha, voire 
100 ha. [u  CARTE TERRIT 3-4]

Des évolutions qui s’équilibrent

L’occupation du sol par la forêt subit l’in�uence 
de plusieurs facteurs. La diminution de la ren-
tabilité des productions wallonnes, la prise en 
compte accrue d’aspects écologiques par cer-
tains propriétaires et un désintérêt de la part 
de certains petits propriétaires expliquent que 
de nombreuses terres mises à blanc ne sont pas 
replantées. De même, la division de la forêt 
non soumise en un grand nombre de petits 
propriétaires ne permet pas toujours une ges-
tion cohérente et pro�table des exploitations 

TERRIT 3 Les terres non urbanisées

Inventaire forestier

Une autre source de données disponible est 
l’Inventaire forestier (Inventaire permanent des 
ressources forestières de Wallonie), qui distin-
gue la forêt productive et la forêt non produc-
tive. Ce dernier indique que, après une longue 
période d’augmentation (de 391 000 ha à la �n 
du XIXe siècle à près de 497 000 ha en 1984), 
la super�cie productive régresse ces vingt der-
nières années (478 000 ha en 2005). Les zones 
non productives composées notamment de voi-
ries, coupe-feu ou landes, couvrent pour leur part 
75 000 ha, alors qu’elles ne s’étendaient que sur 
43 700 ha en 1984. La super�cie totale (forêt 
productive et non productive) s’élevait dès lors à 
553 000 ha en 2005.
La différence de 19 500 ha entre la super�cie 
des terrains cadastrés comme «bois» et la forêt 
productive s’explique sans doute par le fait que 
contrairement à l’Inventaire forestier, le Cadastre 
relève l’ensemble des super�cies boisées quelle 
que soit leur taille. Les petites parcelles boi-
sées (parties de jardin ou de parc, petits bois en 
ville…) sont donc comptabilisées.
Quant à la forêt non productive, elle est reprise 
sous deux catégories distinctes par le Cadastre. 
Les terres vaines et vagues englobent les pâtures 
pauvres, les fagnes, les terres forestières mises à 
blanc et non replantées et les plantations fores-
tières de moins de douze ans. (lire ci-après) Les 
voiries forestières, quant à elles, sont en partie 
incluses dans le non cadastré et les chemins 
cadastrés.
En outre, en raison de la nature �scale des 
données du Cadastre, l’actualisation de l’occu-
pation des parcelles non urbanisées est moins 
�able que celle des parcelles urbanisées, ce qui 
pourrait également expliquer certains écarts de 
super�cie entre les deux sources de données.  

[voir RES FOR] [  dossier scienti�que]
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forestières. En revanche, la fonction sociale de 
la forêt (loisirs) et sa fonction de conservation 
sont de plus en plus af�rmées et de mieux en 
mieux protégées.

Impacts contrastés

Comme pour la majorité des super�cies non 
urbanisées, les impacts environnementaux dif-
fèrent en fonction du type d’évolution. 

L’abandon d’une terre cultivée de façon inten-
sive au pro�t de boisement peut, à long terme, 
être favorable à la biodiversité, ou encore 
limiter l’érosion des sols. Par contre, l’implan-
tation de pessières au détriment de landes 
(pratique quasiment disparue aujourd’hui) 
contribue très probablement à la détérioration 
de la biodiversité. De façon générale, la perte 
d’un milieu ouvert dans des régions fortement 
boisées constitue un facteur défavorable à la 
biodiversité. [voir FFH 1 et FFH 2]

Rappelons cependant que nous ne relevons ici 
l’évolution des surfaces boisées qu’en termes 
d’occupation du sol sans tenir compte du type 
d’utilisation qui y est rattaché (gestion fores-
tière). [voir RES FOR 1] De plus, ce bilan global 
ne tient pas compte des «transferts» de super�-
cies possibles au sein de cette catégorie. Ceux-
ci peuvent avoir un impact environnemental 
non nul. En effet, la suppression d’un petit bois 
ou d’une parcelle boisée dans une région peut 
amoindrir la biodiversité, sans être compensé, 
de ce point de vue, par l’augmentation d’un 
grand bois existant ailleurs.

Peu de terres boisées dans les zones 
urbanisables

La zone forestière du plan de secteur était 
occupée en 2001 à hauteur de 88 % par des 
terres boisées ; le solde étant essentiellement 
constitué de terres vaines et vagues (lire ci-
après), de prés et de cultures, ainsi que de 
voiries. Comme pour la zone agricole, l’inscrip-
tion d’un terrain en zone forestière constitue 
une protection ef�cace contre l’urbanisation. 
Notons également que 75 % de la super�cie du 
réseau Natura 2000 est occupée par des bois. 
[voir FFH 6]

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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En dehors de la zone forestière dé�nie au plan 
de secteur, certains terres boisées sont locali-
sées en zone agricole (24 340 ha, soit près de 
5 % des terres boisées), en zone naturelle et 
en zone d’espaces verts. Environ 3 % des zones 
boisées actuelles sont situées dans des zones 
urbanisables. 

Perspectives diverses

Actuellement, les facteurs en faveur et en défa-
veur du boisement semblent s’équilibrer puis-
que l’occupation du sol reste stable. A l’avenir, 
il n’est pas impossible que le développement 
des techniques de valorisation énergétique de 
la biomasse encourage de nouveaux types de 
boisement. De plus, l’utilisation du bois dans la 
construction est actuellement encouragée par 
la Région wallonne. [voir MEN]

Par contre, depuis le milieu des années ‘80, des 
projets de déboisement ont été entamés dans le 
but d’envisager un retour à la végétation spon-
tanée (lande à bruyère, zones ouvertes en fond 
de vallée…). Ils ont été soutenus et poursuivis 
grâce à des fonds européens dans le cadre de 
projets Interreg II et III ou de projets Life(4).

En�n, il est plus dif�cile de prévoir les effets 
de certains aléas climatiques. Ainsi, les tem-
pêtes constituent une cause importante de 
dégâts forestiers. Les tempêtes survenues en 
1984 et 1990 ont endommagé près de 7 % de 
la super�cie boisée. De même, les changements 
climatiques (notamment l’évolution vers un cli-
mat plus sec en période de végétation) pour-
raient aussi affecter les peuplements forestiers. 
[voir RES FOR 1]

«AUTRES TERRES  
NON BÂTIES»

Terres vaines et vagues et autres non bâtis

Dans ce chapitre, la catégorie «autres terres 
non bâties» recouvre deux classes d’occupation 
du sol : les terres vaines et vagues et les autres 
non bâtis stricto sensu. La DG Statistique et 
Information économique du SPF Economie 
regroupe sous l’appellation «terres vaines et 

vagues» et «autres non bâtis» les terres qui 
n’ont pas ou guère de valeur économique, ainsi 
que des terres dont l’occupation résulte du pas-
sage d’une nature vers une autre. 

Le groupe «terres vaines et vagues» recouvre 
des pâtures pauvres, des fagnes, des marais 
ou des terrils non exploités. Les terres fores-
tières mises à blanc et non replantées, ainsi 
que les plantations forestières de moins de 12 
ans font également partie de cette rubrique. 
Une partie importante de ces terres vaines et 
vagues correspond à la «forêt non productive» 
dans l’Inventaire forestier. Cette classe désigne 
notamment les landes, les terres incultes, les 
fagnes, les coupe-feu…

Le groupe «autres non bâtis» comprend, entre 
autres, les terrains à bâtir, les anciennes fri-
ches industrielles, certains terrains industriels, 
les champs d’aviation, les terrains militaires.

Une occupation du sol en légère 
augmentation

Les terrains cadastrés comme terres vaines et 
vagues représentaient près de 46 600 ha en 
1986 contre 49 000 ha en 2004, soit une aug-
mentation de 5 %. Dans le même temps, les 
«autres non bâtis» ont connu une augmenta-
tion de près de 4 800 ha, soit + 25 %, passant 
de 18 800 ha en 1986 à plus de 23 600 ha en 
2004. [u  FIG TERRIT 3-1]

La super�cie des terres vaines et vagues et des 
«autres non bâtis» augmente principalement 
dans la province de Luxembourg et au nord du 
sillon Sambre-et-Meuse, avec des croissances 
supérieures à 30 %. Celles-ci représentent des 
gains compris entre 250 ha et 500 ha au nord 
de la Région, ou de 500 ha et plus dans le sud. 
La plupart des communes qui connaissent une 
augmentation signi�cative des terres vaines et 
vagues rencontrent dans le même temps une 
diminution de leur surface boisée, ce qui laisse 
présumer un transfert d’une catégorie vers 
l’autre. [u  CARTE TERRIT 3-5]

D’autre part, pour la catégorie des «autres ter-
res bâties», regroupant certains terrains indus-
triels ainsi que des terrains à bâtir, la crois-
sance est surtout constatée dans les communes 
où l’urbanisation est importante. 

Des terres sous diverses in�uences

Une gestion plus écologique de la forêt et une 
diminution de la rentabilité de la production 
de bois expliqueraient que certaines mises à 
blanc ne sont pas replantées. Les grandes 
tempêtes de 1990 et de 1999, qui ont eu lieu 
dans plusieurs pays européens, ont provoqué 
la chute d’un nombre élevé d’arbres et l’aban-
don provisoire de certaines de ces terres.  
[voir RES FOR 1]

L’augmentation des friches suite au déclin de 
certains secteurs économiques tend également 
à augmenter la super�cie de terres vaines et 
vagues. Par ailleurs, le transfert des terres agri-
coles vers des terres urbanisées confère dans 
certains cas aux «autres non bâtis» le rôle de 
catégories de transit avec la rubrique «terrain 
à bâtir».

En�n, l’effet des différentes politiques de 
conservation de la nature (Natura 2000 et les 
programmes Life Nature p. ex.) jouent certai-
nement un rôle dans l’augmentation de ces 
catégories. [voir FFH 6]

Des effets sur l’environnement dif�ciles à 
évaluer

L’impact environnemental de la croissance des 
terres vaines et vagues est dif�cile à établir 
au vu des nombreuses réalités différentes que 
cette catégorie englobe. Alors que les consé-
quences environnementales peuvent s’avérer 
favorables dans le cas de l’instauration d’une 

TERRIT 3 Les terres non urbanisées

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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réserve naturelle (qui peut favoriser notam-
ment une augmentation des potentialités d’ac-
cueil de la vie sauvage), l’abandon d’un terrain 
industriel pollué n’a certainement pas le même 
impact.

D’autre part, comme indiqué ci-avant, cette 
catégorie d’occupation du sol englobe de nom-
breuses natures temporaires qui résultent du 
passage d’une nature à une autre comme, par 
exemple, de terre agricole à terrain à bâtir puis 
à maison, ou encore de bois à terres vaines et 
vagues puis à nouveau à terrain boisé. Ces deux 
exemples illustrent une nouvelle fois la dif�-
culté d’identi�er les impacts environnementaux 
et de les quanti�er dans le temps. Temporaire-
ment, l’impact peut-être positif, alors qu’à long 
terme, il s’agit dans le premier cas d’un impact 
plutôt négatif lié à l’urbanisation et dans le 
second cas d’un statu quo.

Vis-à-vis du plan de secteur…

En 2001, les 49 000 ha de terres vaines et 
vagues étaient principalement localisées en 
zone forestière du plan de secteur (39 %), 
ce qui corrobore l’hypothèse qu’une partie de 
ces terres sont des forêts non replantées ou  

replantées depuis peu. Une autre part se trou-
vait également en zone agricole (8 450 ha, soit 
18 %). Les terres vaines et vagues semblent 
dès lors relativement bien protégées de l’ur-
banisation. Seules 18 % d’entre elles étaient 
situées dans des zones urbanisables.

Un tiers des «autres non bâtis» se trouvait, 
en 2001, dans des zones d’habitat et d’habi-
tat à caractère rural (7 500 ha, soit 32 % des 
23 000 ha de cette catégorie), ainsi qu’en 
zone de service public (avec 7 300 ha, prin-
cipalement des terrains militaires). Les zones 
agricole, d’activités mixte et industrielle, et 
d’extraction, englobaient environ 6 000 ha des 
super�cies des «autres non bâtis». Dès lors, 
contrairement aux terres vaines et vagues, 
cette catégorie d’occupation du sol est relati-
vement peu protégée contre l’urbanisation.

Un avenir mitigé 

De par leur localisation en zone d’habitat, une 
partie des «autres non bâties» risque, à terme, 
de disparaître au pro�t de l’urbanisation. Le 
solde des super�cies de cette catégorie ne 
devrait par contre pas connaître de grandes 
modi�cations. 

En revanche, l’évolution des terres vaines et 
vagues est très certainement liée au devenir 
de l’agriculture et de la sylviculture. En effet, 
comme indiqué ci-avant, une partie de ces 
terres résulte d’une non exploitation agricole 
ou forestière. Dès lors, si le besoin en surface 
exploitée augmente au sein de ces secteurs, il 
est probable que ceci s’effectue au détriment 
des terres vaines et vagues. Ainsi, la produc-
tion de biomasse pour couvrir une part des 
besoins énergétiques futurs pourrait entraîner 
la réappropriation de terres qui avaient été 
délaissées.

En�n, le grignotage continu des terres agrico-
les par l’urbanisation pourrait également don-
ner lieu, à moyen terme, à une récupération de 
terres vaines et vagues par les agriculteurs. Ce 
qui serait «perdu» d’un côté serait ainsi «rega-
gné» de l’autre.

Source : SPF Economie - DGSIE (INS-Occupation du sol - 2004)
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Conclusion

Environnement et aménagement du 
territoire, quelles évolutions ?

Les rapports entre l’environnement et l’aména-
gement du territoire sont généralement abor-
dés sous deux angles. Le premier est celui de 
l’occupation du sol au sens de la «couverture 
du sol», à ne pas confondre avec l’affectation 
des sols à valeur réglementaire prévue par la 
plani�cation spatiale. Le second est celui de 
l’utilisation des sols, c’est-à-dire la manière 
dont une occupation est réalisée ou menée. 
Ainsi, l’occupation du sol peut correspondre à 
un terrain bâti alors que l’usage du sol déter-
mine l’activité économique, résidentielle, agri-
cole… et la manière de l’exercer. 

Sous l’angle de l’occupation du sol, les rapports 
entre l’environnement et l’aménagement du 
territoire respectent deux principes fondamen-
taux : répondre aux besoins sociaux, économi-
ques, patrimoniaux et environnementaux de la 
collectivité, et le faire par un aménagement 
parcimonieux. Les deux principes sont inscrits 
à l’article premier du CWATUP et trouvent leur 
application dans la distinction entre «zones 
destinées à l’urbanisation» et «zones non 
destinées à l’urbanisation» telles que dé�nies 
au plan de secteur. Ce dernier, mis en place 
à partir des années ’70, a affecté les terres à 
l’agriculture, à la protection de la nature ou 
à la forêt en fonction de leur qualité pédolo-
gique, de la biodiversité, voire même de leur 
pente. A l’inverse, l’urbanisation est con�née 
aux espaces proches des villes et des villages 
ou des grands axes de circulation. 

Le plan de secteur a permis de protéger les 
terres agricoles et de juguler l’urbanisation 
anarchique à travers bois et campagnes. Toute-
fois, la délimitation des zones urbanisables fut 
établie en renforçant un modèle d’urbanisation 
dispersée et en réponse à des besoins estimés 
à l’époque sur la base d’un taux de croissance 
économique et démographique élevé. Or, ces 
croissances se sont ralenties, voire même 
inversées. En conséquence, nous disposons 
aujourd’hui globalement de trop de super�cies 
affectées à l’urbanisation. 

Plus fondamentalement, les besoins ayant évo-
lué, l’enjeu aujourd’hui est d’adapter le plan de 
secteur tout en respectant le principe de parci-
monie introduit dans le CWATUP dès les années 
‘80. En pratique, ces adaptations impliquent 
de revoir la composition et la localisation des 
quartiers résidentiels. L’urbanisation doit tenir 
compte des évolutions sociodémographiques 
(vieillissement de la population et réduction de 
la taille des ménages) et privilégier l’offre de 
logements dans des ensembles multifonction-
nels de qualité et conviviaux. Le marché immo-
bilier a largement compris cette évolution en 
augmentant la part d’immeubles à appartements 
et en développant de nouveaux ensembles rési-
dentiels. 

Cette urbanisation doit en outre être menée soit 
dans les centres par de la rénovation urbaine, 
soit sur des terrains favorablement situés en 
terme d’accessibilité multimodale et de leur fai-
ble intérêt écologique. Elle passe également par 
l’assainissement et la régénération des friches 
urbaines, industrielles, militaires, touristiques, 
voire commerciales. Mais elle peut aussi impli-
quer la révision du plan de secteur a�n d’ins-
crire de nouvelles zones urbanisables autour 
des gares, ou même dans les périphéries, pour 
autant que les terrains soient biens desservis 
en transports collectifs. Le CWATUP précise les 
modalités d’inscriptions des nouvelles zones 
urbanisables. Outre la justi�cation sur le plan 
des besoins, elles doivent désormais respecter 
des critères de localisation, faire l’objet d’une 
étude d’incidences sur l’environnement, et être 
compensées par la suppression de super�cies 
urbanisables ou par la mise en œuvre de mesu-
res permettant non seulement de réduire les 
impacts de l’urbanisation, mais aussi d’accroître 
la qualité générale des sites.

L’ensemble de ces dispositions démontre un 
changement signi�catif. En effet, il était tra-
ditionnellement admis que l’aménagement du 
territoire reposait largement sur le zonage dans 
l’espace. Or, les réponses aux besoins étaient 
fréquemment en opposition les unes avec les 
autres. Alors que certaines réponses aux besoins 
environnementaux consistaient, par exemple, en 
la création d’un parc naturel, les besoins écono-
miques impliquaient la création de zones indus-
trielles où la préoccupation environnementale 
était peu présente voire absente. 

Actuellement, la prise en compte des objectifs 
du développement durable implique de met-
tre en place de nouvelles démarches visant 
à répondre à des besoins économiques tout 
en rencontrant au mieux les besoins sociaux 
et environnementaux. Ainsi, l’aménagement 
durable du territoire vise désormais la mise en 
œuvre de zones d’activités économiques qui 
soient non seulement motivées par des besoins 
en termes de création d’emplois et de richesse, 
mais qui contribuent dans le même temps à la 
création de paysages de qualité, au maintien 
de la biodiversité, à l'utilisation rationnelle des 
transports ou encore à la production d’énergie 
renouvelables (implantation d’éoliennes p. ex.). 
Ce changement de perspective implique une 
révolution des conceptions dans le chef tant des 
opérateurs que des gestionnaires du territoire.

L’autre rapport entre l’aménagement du terri-
toire et l’environnement porte sur la délivrance 
des permis d’urbanisme, ce qui concerne plus 
précisément l’usage du sol. Les permis d’urba-
nisme doivent faire l’objet d’une notice d’éva-
luation ou d’une étude d’incidences sur l’envi-
ronnement. Le champ des permis d’urbanisme 
est particulièrement vaste car non seulement 
ils couvrent les constructions mais aussi les 
modi�cations du relief du sol ou encore l’abat-
tage d’arbres. Ces deux derniers cas démontrent 
à eux seuls une volonté de tenir compte des 
incidences par rapport notamment aux écou-
lements des eaux de surface ou aux paysages. 
Mais la manière d’urbaniser et de bâtir a un 
impact nettement plus conséquent sur l’envi-
ronnement. Après les études d’incidences qui 
veillaient à limiter les impacts par des mesu-
res d’atténuation en prévoyant par exemple 
des talus plantés pour masquer les bâtiments, 
l’urbanisme intègre aujourd’hui de plus en plus 
une perspective écologique. La multiplication 
des projets relevant d’un urbanisme durable 
(amélioration énergétique, énergies renouvela-
bles, récupération des eaux de pluie, construc-
tions en bois…) démontre la prise en compte 
progressive des différentes facettes de l’envi-
ronnement dans les productions urbaines. 

Il convient donc de soutenir ces évolutions car 
elles marquent un rapprochement d’objectifs et 
de conceptions entre aménagement et environ-
nement au béné�cie de la promotion d’un terri-
toire en tant que patrimoine commun.

TERRIT
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SANTÉ 1 

L’eau, en tant que source de vie, est indispensable au 

fonctionnement des écosystèmes terrestres et au main-

tien des activités humaines, qu’elles soient agricoles, 

industrielles ou domestiques (alimentation en eau po-

table, hygiène…). Bien que l’eau soit omniprésente sur 

la Terre, la quantité d’eau douce à l’état liquide (préci-

pitations, eaux de surface et souterraines) représente 

moins de 1 % du total de la ressource. En outre, les 

volumes d’eau douce exploitables ne sont pas répartis 

de manière uniforme à la surface du globe. Ils subissent 

également d’importantes variations saisonnières et  

interannuelles.    

Avec un climat tempéré de type océanique, la Région 

wallonne dispose de précipitations relativement abon-

dantes et régulières (pluie, neige...), représentant, en 

moyenne, environ 16 milliards de m3 

d’eau par an. Les volumes de précipi-

tations ne sont toutefois pas répartis 

uniformément sur l’ensemble du ter-

ritoire, la pluviosité pouvant atteindre 

des valeurs annuelles de 1 400 litres 

par mètre carré sur le plateau des 

Hautes Fagnes et seulement la moitié 

à Comines, à l’extrémité nord ouest de 

la Région.

Entre 40 et 45 % du volume des précipitations retournent 

vers l’atmosphère par évapotranspiration (évaporation 

et transpiration des plantes). Le volume annuel restant, 

soit environ 8,5 milliards de m3, rejoint les cours d’eau 

par ruissellement et les nappes d’eau souterraine par 

in�ltration. Avec les volumes d’eau des �euves et des  

rivières qui transitent en Région wallonne, les ressour-

ces totales annuelles en eau douce sont estimées à  

environ 12 milliards de m3, soit ± 3 500 m3 par an et par 

habitant. Cette valeur est environ deux fois plus élevée 

que le seuil de stress hydrique dé�ni par l’ONU, en des-

sous duquel il existe un risque de pénurie à long terme.

L’alimentation des masses d’eau dépend principalement 

du volume des précipitations, de l’utilisation des sols et 

de la nature du sous-sol. Lorsque le substrat est quasi-im-

perméable (schistes en Ardenne p.ex.), le ruissellement 

de l’eau à la surface du sol est important et les quantités 

d’eau qui participent à la recharge des aquifères sont 

assez faibles. Elles peuvent par contre correspondre à 

plus de la moitié des précipitations  lorsque le sous-sol 

est davantage perméable (Craies de Hesbaye p.ex.). 

En termes de stockage, les nappes d’eau souterraine 

représentent un maillon important du cycle de l’eau. En 

Région wallonne, elles fournissent plus de 80 % des vo-

lumes d’eau destinés à la distribution publique. L’abais-

sement du niveau des nappes et la réduction des débits 

des cours d’eau, notamment  en périodes d’exploitation 

intensive, peuvent avoir des conséquences importantes 

pour l’homme et la nature : rationnement de la consom-

mation d’eau, assèchement des zones humides, aug-

mentation des concentrations en polluants, tarissement 

des sources… La Région wallonne doit veiller à ne pas 

être impliquée dans un tel processus, d’autant qu’elle 

fait partie des régions d’Europe qui ex-

ploitent le plus leurs ressources en eau 

souterraine. 

En outre, dans le cadre des change-

ments climatiques, la gestion des res-

sources en eau devient une des pré-

occupations majeures du 21e siècle, la 

dif�culté étant de mettre en adéquation 

les besoins en eau de qualité et les res-

sources réellement disponibles. Dans 

ce contexte, la directive-cadre européenne sur l’eau 

(2000/60/CE) contraint les Etats membres à améliorer et 

restaurer leurs masses d’eau souterraine, a�n d’assurer 

un équilibre entre les prélèvements et la recharge des 

aquifères. Cet objectif s’intègre dans le contexte d’une 

utilisation durable, équilibrée et équitable de l’eau. 

Ce chapitre aborde les aspects quantitatifs de l’uti-

lisation des ressources en eau en Région wallonne 

(évaluation des ressources disponibles, prélèvements 

selon les usages…), ainsi que les instruments écono-

miques mis en place, en vue de récupérer les coûts des 

services liés à l’utilisation de l’eau, en ce compris les 

coûts environnementaux, conformément au principe du 

«pollueur-payeur». Ces aspects seront présentés pour 

les quatre grands compartiments du cycle de l’eau : 

les eaux souterraines (RES EAU 1), les eaux de surface 

(RES EAU 2), l’eau de distribution (RES EAU 3) et l’eau de 

pluie (RES EAU 4).

 
I N T R O D U C T I O N

 

L’évolution des ressources 

en eau est incertaine car 

elle dépend, d’une part 

de l’évolution du climat, 

et d’autre part, de la 

manière de les exploiter.

RES EAU 
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L’exploitation des ressources en eau souterraine
> Vincent BRAHY

avec la collaboration de la Direction des Eaux souterraines (MRW – DGRNE), Philippe ORBAN et Serge BROUYERE

Les eaux souterraines sont d’abord 
destinées à la production d’eau potable

En 2004, les prélèvements dans les aquifères 
wallons représentaient environ 400 millions de 
m³ d’eau, soit 70 % des volumes renouvelés 
naturellement par la recharge pluviométrique(1). 
On notera que les volumes prélevés ces dix der-
nières années sont en légère augmentation  
(+ 5,5 %). [u  FIG RES EAU 1-1]

Environ 80 % des prélèvements en eau souter-
raine permettent l’approvisionnement en eau 
potable de la Wallonie (± 50 %), mais aussi de 
Bruxelles (± 20 %) et de la Flandre (± 10 %) 
[voir RES EAU 3]. Les industries utilisent plus 
ou moins 8 % des volumes prélevés, la moi-
tié étant destinée au refroidissement ou à la 
production de vapeur. Les eaux d’exhaure des 
mines et des carrières représentent 8,3 % des 
volumes extraits, l’embouteillage de boissons 
environ 1,5 %(2) et les activités agricoles moins 
de 1 % [  dossier scienti�que].

Si le volume total d’eau prélevé pour la distri-
bution publique est relativement stable depuis 
1975, la répartition des volumes prélevés entre 
eau de surface et eau souterraine peut varier 
fortement suivant les années. En moyenne, 
les eaux souterraines représentent 80 % de 
l’ensemble des prélèvements. Les sociétés de 
distribution préfèrent en effet capter l’eau 
souterraine qui est potabilisable à un moindre 
coût. Cependant, au cours de certaines années 

sèches (comme 1991), l’épuisement des nap-
pes oblige les producteurs d’eau à effectuer 
davantage de pompages en eau de surface.  
[u  Fig RES EAU 1-2]

15 000 prises d’eau souterraine  
sur l’ensemble du territoire wallon

Au 1er mars 2007, on dénombrait 8 389 prises 
d’eau souterraine déclarées et géoréférencées 
en Région wallonne. A cela, il faut ajouter 
environ 6 500 prises d’eau exploitées par des 
particuliers ou des agriculteurs, qui ont bien 
été déclarées, mais pour lesquelles la position 
exacte n’est pas encore connue(3). 

La Région wallonne dispose d’un capital en eau souterraine appréciable, grâce d’une part, à un régime 
de précipitations abondant et régulier et d’autre part, à un sous-sol particulièrement favorable à la 
formation de nappes aquifères. Les eaux souterraines sont relativement abondantes mais aussi, en 
général, de meilleure qualité que les eaux de surface. Ceci explique que l’essentiel des prélèvements 
soit destiné à la production d’eau potable. En�n, les eaux souterraines jouent un rôle capital dans le 
soutien des débits des cours d’eau en période d’étiage. Elles participent ainsi directement à l’équilibre 
hydrique des écosystèmes aquatiques et des zones humides, contribuant de la sorte au maintien de leur 
biodiversité. 

Etant donné la forte densité de la population wallonne et l’importance des volumes d’eau exportés 
vers les deux autres régions du pays, la Wallonie doit veiller à ne pas surexploiter ses ressources. 
L’abaissement du niveau des nappes aurait en effet pour conséquences d’une part, d’accentuer les 
menaces sur certains écosystèmes (assèchement des zones humides p. ex.) et d’autre part, de favoriser 
le recours à des modes d’approvisionnement en eau moins sécurisés, plus coûteux ou moins écologiques.

Source : MRW-DGRNE-DE (Etat des nappes d’eau souterraine de la Wallonie)

Prélèvements en eau souterraine en Région wallonne
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Tous les aquifères wallons sont mis à contri-
bution même si les potentialités d’exploitation 
varient fortement d’une masse d’eau souter-
raine à l’autre, principalement en fonction de 
la géologie, laquelle détermine leurs propriétés 
hydrogéologiques(4). Les principaux captages 
sont localisés dans les Calcaires des synclino-
ria de Dinant et de Namur, dans les Craies du 
bassin du Geer et de Mons et dans une moin-
dre mesure, dans les Sables bruxelliens. Sept 
masses d’eau sont particulièrement sollicitées : 
elles fournissent à elles seules les trois-quarts 
de la production d’eau souterraine de la Wallo-
nie, alors qu’elles ne représentent que 35 % de 
la super�cie régionale. [u  FIG RES EAU 1-3]

Depuis le Hainaut Occidental jusqu’au Namu-
rois, en suivant un axe Mouscron-Namur, les 
formations calcaires du Primaire ont fourni en 
2003 environ 126 millions de m³. Les capta-
ges autour de l’axe Dinant-Huy, dont le plus 
important se situe à Modave (25,1 millions 
de m³) ont puisé quant à eux environ 75 mil-
lions de m³ dans le Synclinorium de Dinant.  
[u  CARTE RES EAU 1-1]

Taux d’exploitation et durabilité  
de la ressource 

Le taux d’exploitation - dé�ni comme le rapport 
entre le volume annuel prélevé au sein d’une 
masse d’eau souterraine et le volume annuelle-
ment renouvelé par la recharge pluviométrique - 
est fréquemment utilisé comme indicateur quan-
titatif du degré d’exploitation de la ressource 
en eau souterraine. Cet indicateur est cepen-
dant inapproprié puisqu’il laisse penser qu’une 
exploitation durable de la ressource en eau 
souterraine consiste à ne pas dépasser son taux 
de renouvellement annuel, en négligeant le fait 
que l’eau souterraine assure de nombreux autres 
usages essentiels, tel que le débit minimal des 
cours d’eau à l’étiage ou encore l’alimentation 
des zones humides [  dossier scienti�que].

L’alternative serait d’estimer au mieux le taux 
d’exploitation durable de la ressource en eau 
souterraine en retranchant de la recharge 
pluviométrique effective une estimation du 
volume annuel minimum d’eau souterraine 
nécessaire pour assurer de manière durable 
et non compromettante ses autres fonctions 
naturelles(5). Malheureusement, cet indicateur 
est inexistant à l’heure actuelle, étant donné 
l’absence de données permettant de le calculer                      
(voir ci-après).

Avec une densité de prélèvements très élevée, 
atteignant en moyenne 23 000 m3/(km2.an), 
la Région wallonne fait partie des régions  

Déclaration des prises d’eau

Depuis novembre 1991, les prises d’eau 
souterraine en Région wallonne sont 
soumises à autorisation et les volumes 
prélevés doivent faire l’objet d’une 
déclaration annuelle. Depuis l’entrée 
en vigueur du permis d’environnement 
en octobre 2002, elles sont soumises à 
permis ou à déclaration en fonction de 
l’usage de l’eau et du débit prélevé. 

Un nouveau concept : 
la masse d’eau souterraine

La directive-cadre sur l’eau (2000/60/CE) 
introduit le concept de masse d’eau, nou-
velle unité élémentaire du milieu aquati-
que, mieux adaptée à la gestion des eaux 
à l’intérieur des bassins hydrographiques à 
large échelle (districts hydrographiques). 
La masse d’eau souterraine fait référence 
à un volume distinct d’eau souterraine à 
l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères. 
Le territoire de la Région wallonne a été 
découpé en 33 masses d’eau souterraine 
dont 10 sont situées dans le district de 
l’Escaut, 21 dans celui de la Meuse et  
2 dans celui du Rhin [voir RW PRES 1].

Source : MRW-DGRNE-DE (Base de données Dix-sous)

Prélèvements en eau souterraine en Région wallonne, selon le type de masse d’eau
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CARTE RES EAU 1-1
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d’Europe qui exploitent le plus leurs ressources 
en eau souterraine. Une estimation grossière 
du taux d’exploitation des nappes fait appa-
raître que celui-ci est relativement élevé en 
Région wallonne, tout en demeurant inférieur à 
1 en général. Cette situation s’explique par une 
densité de population élevée et par le fait que 
la Région wallonne exporte environ 30 % de sa 
production d’eau potable [voir RES EAU 3]. On 
ne peut donc pas parler de «surexploitation», 
bien que certaines nappes, comme celle du 
Tournaisis, soient plus sollicitées que d’autres. 
[u  FIG RES EAU 1-4]

Quels risques de ne pas atteindre  
un bon état quantitatif en 2015 ?

La caractérisation des masses d’eau souter-
raine, effectuée dans le cadre de l’état des lieux 
des districts hydrographiques(6), a débouché sur 
une première appréciation du risque encouru 
par chaque masse d’eau de ne pas atteindre 
d’ici 2015, les objectifs �xés par la directive-
cadre européenne sur l’eau, en particulier l’at-
teinte d’un bon état quantitatif. Celui-ci est 
dé�ni comme «devant assurer un équilibre entre 
les prélèvements et la ressource, de manière à ce 
qu’aucun impact négatif ne puisse être constaté 
sur l’état des eaux de surface, ni sur les écosys-
tèmes terrestres qui y sont associés». Les pré-
lèvements constituent la principale cause de 
risque quantitatif que cela soit à l’échelle de 
la masse d’eau ou à un niveau plus local (eaux 
d’exhaure des carrières p. ex.). 

A défaut d’informations plus complètes, le ris-
que pour les masses d’eau de ne pas atteindre 
le bon état quantitatif est estimé pour l’instant 
uniquement à partir des tendances des niveaux 
piézométriques, en considérant que les prélè-
vements en eau resteront constants d’ici 2015. 

Au stade actuel de l’analyse, seule la masse 
d’eau des Calcaires du Tournaisis risque de ne 
pas atteindre le bon état quantitatif en 2015, 
tandis que le doute subsiste pour 8 masses 
d’eau souterraine, la plupart étant intensément 
exploitées. Pour toutes les autres masses d’eau, 
les prélèvements ne dépassent pas la recharge 
annuelle et l’analyse des chroniques piézomé-
triques n’indique aucune tendance à la baisse 
signi�cative et généralisée du niveau des nap-
pes. [u  CARTE RES EAU 1-2]

RES EAU 1 L’exploitation des ressources en eau souterraine

Source : MRW-DGRNE-DE (Etat des nappes d’eau souterraine de la Wallonie)
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FIG RES EAU 1-4

La surexploitation de la nappe du Tournaisis et la Transhennuyère

Parmi les 33 masses d’eau souterraine que compte la Wallonie, seule celle des Calcaires carbonifères du Tournai-
sis a fait l’objet d’un déséquilibre entre la recharge naturelle et les prélèvements. Ce déséquilibre s’est traduit, 
depuis le début des années 70, par une baisse du niveau de la nappe d’environ 1 à 2 mètres par an. 

En plus de poser des problèmes d’approvisionnement en eau dans les trois régions concernées (Wallonie, Flandre 
et agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing), cette baisse du niveau piézométrique est responsable de phé-
nomènes récurrents d’effondrements, dont le plus connu est celui du lit de l’Escaut en 1976. Cet affaissement 
provoqua une in�ltration des eaux du �euve dans la nappe et une remontée spectaculaire de celle-ci. Les besoins 
en eau n’ayant jamais cessé d’augmenter (principalement dans les zonings industriels), la nappe recommença à 
baisser de manière constante pour redescendre en 1989 en dessous de son niveau de 1976. 

Pour des raisons économiques, les Pouvoirs publics n’ont jamais réellement envisagé la possibilité de réduire 
les consommations, en encourageant par exemple le recyclage des eaux usées industrielles ou la valorisation de 
l’eau de pluie. La solution envisagée par la Région wallonne, en coopération avec la Région �amande, fut plutôt  
de supprimer des captages existants et de valoriser les eaux d’exhaure issues des carrières du sud Tournaisis  
[voir RES MIN 1], potabilisées et adoucies après mélange avec de l’eau prélévée dans l’aquifère de Péruwelz-
Seneffe situé plus à l’est. Cette solution nécessita la construction en 1997 d’une infrastructure (la Transhen-
nuyère) comprenant notamment une conduite d’eau d’une longueur d’environ 50 km (entre Péruwelz et Mous-
cron) et d’une capacité d’adduction de 20 millions de m3/an. Le complexe de la Transhennuyère est partiellement 
opérationnel depuis juin 2003. On observe depuis lors une stabilisation relative du niveau de la nappe du 
Tournaisis. Compte tenu de l’inertie et de l’extension géographique de cet aquifère, il s'avère dif�cile à l'heure 
actuelle de véri�er les effets réels de cette mesure sur l’ensemble de la nappe.
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Nombreuses incertitudes et données 
manquantes... les masses d’eau souterraine 
sont encore trop peu caractérisées 

En 2004, la Direction des Eaux souterraines 
de la DGRNE et différents centres universitai-
res ont réalisé un inventaire des données dis-
ponibles ainsi qu’une estimation du degré de 
caractérisation des masses d’eau souterraine(6). 
En dépit de l’existence d’études nombreuses 
mais à caractère très local (études de zones 
de prévention…), il en ressort que d’impor-
tantes lacunes subsistent en matière de carac-
térisation des ressources en eau souterraine 
et ce pour plusieurs paramètres (piézométrie, 
recharge, géométrie...). 

Les incertitudes et les données manquantes 
concernent également les impacts des pres-
sions exercées par les activités humaines, les 
échanges entre masses d’eau ainsi que les 
interactions entre eau souterraine et eau de 
surface. On constate ainsi que seules 5 masses 
d’eau béné�cient d’un niveau de connaissance 
élevé et moins d’un quart d’un niveau de carac-
térisation satisfaisant. [u  FIG RES EAU 1-5]

Ces insuf�sances constituent un réel obstacle à 
l’évaluation de la vulnérabilité de la ressource du 
point de vue quantitatif. Elles expliquent aussi 
pourquoi le modèle intégré du cycle de l’eau 
n’est pas encore opérationnel à l’échelle régio-
nale(7). Des efforts sont actuellement menés 
pour combler ces lacunes, en priorité au niveau 
des masses d’eau à risque, au travers de diffé-
rents programmes de recherches(8) impliquant 
notamment de nouveaux forages de piézomètres  
[  dossier scienti�que].

Source : MRW - DGRNE - DE (Etat des lieux des districts hydrographiques)
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Source : MRW-DGRNE-DE (Etat des lieux des districts hydrographiques)

Niveau de connaissance et état de caractérisation des masses d'eau souterraine en 
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Enjeux et perspectives 

Les prélèvements en eau dans les aquifères sont 
relativement importants en Région wallonne 
mais ils sont en général inférieurs aux volumes 
d’eau renouvelés par la recharge pluviométri-
que. Dès lors, jusqu’à présent, les autorités 
wallonnes n’ont jamais envisagé de recharger 
arti�ciellement les aquifères qui font l’objet 
d’une exploitation intensive. Elles ont plutôt 
opté pour d'autres types de mesures palliatives 
tels que la valorisation des eaux d’exhaure des 
carrières [voir RES MIN 1] ou la recherche de 
ressources de substitution (Transhennuyère). 

Des mesures doivent cependant aussi être envi-
sagées au niveau préventif. Dans ce contexte, 
la première mesure à prendre en Région wal-
lonne pour préserver et gérer au mieux les 
ressources en eau souterraine, au sens de la 
directive européenne sur l’eau, doit consister 
à poursuivre les efforts de caractérisation des 
masses d’eau souterraine. Cette caractérisation 
détaillée permettra d’estimer le taux d’exploi-
tation durable des ressources, de réduire les 
incertitudes liées aux prévisions et de mieux 
cibler les mesures à prendre au niveau des 
plans de gestion (aussi bien pour les aspects 
quantitatifs que qualitatifs). L’amélioration des 
connaissances implique aussi : 

�¹�Êd’améliorer la collecte et la validation des 
données relatives aux volumes prélevés, en 
adaptant notamment le permis d’environne-

ment délivré aux producteurs d’eau (relevé 
plus fréquent des volumes prélevés, mesure 
éventuelle des niveaux d’eau...) ;

�¹�Êde mettre en place un réseau de surveillance 
quantitatif représentatif des masses d’eau 
souterraine. Actuellement, ce réseau est 
uniquement constitué de stations piézo-
mètriques. Il faut noter que le niveau d’eau 
relevé dans un piézomètre est une donnée 
ponctuelle qui ne doit pas être assimilée à 
une mesure de la ressource en eau (renouve-
lable ou exploitable). Par conséquent, même 
si la piézométrie représente un outil de sur-
veillance de la surexploitation des nappes, 
elle devra être complétée par d’autres types 
d’informations tel que la mesure des débits 
aux exutoires souterrains (sources…). A 
terme, le réseau de surveillance quantitative 
de la Région wallonne devrait comprendre 
un réseau homogène de 400 points gérés 
par la DGRNE ;

�¹�Êde soutenir des études permettant d’une 
part, de quanti�er plus précisément les ter-
mes qui composent le bilan hydrogéologique 
à l’échelle de la masse d’eau souterraine et 
d’autre part, de déterminer les indicateurs 
les plus pertinents.  Ceci se justi�e d’autant 
plus qu’il est de plus en plus souvent admis 
que, sous nos latitudes, les changements 
climatiques joueront à l’avenir un rôle défa-
vorable dans la recharge des nappes d’eau 
souterraine [  dossier scienti�que] ;

�¹�Êde �naliser la réalisation des cartes hydro-
géologiques(9). La couverture complète de 

la Wallonie devrait être terminée en 2012. 
La  nouvelle carte géologique de Wallonie(10)  
devrait quant à elle couvrir l’ensemble du 
territoire wallon en 2017 ;  

�¹�Êde poursuivre la calibration et la validation 
des modèles disponibles a�n de développer 
un système d’évaluation de l’exploitabilité 
de la ressource pour chacune des masses 
d’eau souterraine. Il conviendra également 
de développer des outils capables d’évaluer 
l’impact des prélèvements sur le débit de 
base des cours d’eau, les zones humides et 
les écosystèmes qui en dépendent.

L’ensemble de ces mesures permettra une ana-
lyse plus �ne de la capacité des masses d’eau 
souterraine à supporter de nouvelles autorisa-
tions de prélèvement. Ceci se justi�e d’autant 
plus qu’à terme, la restructuration du secteur 
de la distribution d’eau (mise hors service des 
petits captages et concentration des prélève-
ments sur de grosses unités a�n de minimiser 
les coûts) rendra plus aiguë la question de la 
disponibilité et de la répartition des ressources 
entre producteurs. 

Les problématiques relatives à la qualité des 
eaux souterraines sont développées au chapi-
tre 10 [voir EAU 2, EAU 3 et EAU 4].

RES EAU 1 L’exploitation des ressources en eau souterraine

(1)  Les volumes renouvelés annuellement sont estimés en 
moyenne à 550 millions de m³.

(2)  Seulement 26 % des volumes utilisés pour cet usage sont 
effectivement mis en bouteilles, les 74 % restant étant 
destinés aux activités de production (lavage...).

(3)  Etat des nappes d’eau souterraine de la Wallonie :  
http://mrw.wallonie.be/dgrne/de/eso/atlas/index.htm

(4)  Certains aquifères comme les Calcaires carbonifères de Namur 
et de Dinant peuvent stocker les eaux pluviales de plusieurs 
saisons et constituent des réserves à long terme, tandis que 

d’autres, comme les nappes super�cielles du massif schisto-
gréseux ardennais sont de faibles capacités, se chargeant et 
se déchargeant tout aussi rapidement.

(5)  Pour ce faire, il faut également préciser le pas de temps 
considéré et tenir compte de l’inertie des masses d’eau 
souterraine.

(6)  Etat des lieux des districts hydrographiques :  
http://environnement.wallonie.be/directive_eau/

(7)  Modèle élaboré dans le cadre du Programme Intégré de 
Recherche en Environnement – Eau (PIRENE)

(8)  Projet Synclin’EAU : caractérisation hydrogéologique et 
support à la mise en oeuvre de la Directive Européenne 
2000/60/CE sur les masses d’eau souterraine en Région 
wallonne. Convention RW et SPGE – AQUAPOLE(Ulg), Départe-
ment de Géologie (FUNDP) et Département GFA (FPMs)

(9)  Etat d’avancement de la carte hydrogéologique de Wallonie : 
http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo 

(10) Etat d’avancement de la carte géologique de Wallonie : 
http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartegeologique/
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L’exploitation des ressources en eau de surface
> Vincent BRAHY 

avec la collaboration de Michel HUART et Jean-Jacques T’SERSTEVENS

La Région wallonne est parcourue par environ 13 000 km 
de cours d’eau. Chaque année, ceux-ci permettent le transit, 
à travers tout le territoire, d’un volume d’eau estimé en 
moyenne à 12,5 milliards de m3. A ces cours d’eau s’ajoutent 
les réservoirs arti�ciels créés par les barrages, les lacs et de 
nombreux petits étangs(1) . En plus des fonctions écologiques 
et hydrologiques que remplissent les eaux de surface, celles-ci 
constituent une ressource utilisée par l’homme pour satisfaire 
différents usages parmi lesquels on retrouve la production 
d’eau potable, le refroidissement d’installations industrielles, la 
production d’hydroélectricité, le transport �uvial, l’aquaculture 
ou encore diverses activités de loisirs (pêche, baignade, kayak, 
tourisme �uvial...).

Les eaux de surface sont prélevées 
essentiellement pour refroidir les centrales 
électriques

En 2003, la Région wallonne a puisé environ 
2 700 millions de m3 dans ses cours d’eau et 
ses nappes d’eau souterraine. Les prélèvements 
annuels en eau de surface représentaient envi-
ron 2 275 millions de m3, soit 5 à 6 fois plus 
que les prélèvements effectués dans les aquifè-
res [voir RES EAU 1].

Trois types d’utilisations majeures font appel 
aux eaux de surface : l’approvisionnement du 
réseau de distribution publique, l’usage indus-
triel et le refroidissement des centrales électri-
ques. Les prélèvements réalisés par le secteur 
agricole (irrigation, alimentation du bétail...) 

sont marginaux étant donné qu’ils représentent 
moins de 1,5 % des volumes totaux prélevés(2). 
[u  FIG RES EAU 2-1]

Il est important de noter que plus de 85 % des 
volumes prélevés en eau de surface retournent 
directement aux cours d’eau après usage, car 
ils sont utilisés comme eau de refroidissement, 
principalement pour la production d’électri-
cité. 

L’évolution des volumes d’eau prélevés par le 
secteur industriel suit globalement l’indice 
de production du secteur de la métallurgie 
ainsi que l’évolution de la production d’élec-
tricité en Région wallonne [voir FIG ENTR 13  
et FIG ENER 3-9]. La fermeture des hauts 
fourneaux en 1996, 1997 et 2002 explique  

153

Source : MRW-DGRNE-DE
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également en partie la diminution des consom-
mations d’eau de refroidissement observées ces 
années-là [voir ENTR].

L’évolution des prélèvements est aussi fonc-
tion des conditions climatiques et du régime 
hydrique des cours d’eau. Ainsi, la diminution 
de consommation d’eau par les centrales élec-
triques en 1996 et en 2003 correspond à un 
fonctionnement au ralenti et en circuit fermé 
des centrales dû au faible débit d’étiage de la 
Meuse durant ces deux années [voir EAU 6].

Entre 30 % et 40 % de l’eau potable  
de la Région bruxelloise provient de la 
Haute Meuse

Outre le fait que les eaux de surface sont en 
général plus polluées que les eaux souterraines 
(ce qui implique des traitements de potabilisa-
tion plus conséquents), il n’y a pour ainsi dire 
pas de cours d’eau en Région wallonne (hormis 
l’Escaut et la Meuse) qui fournissent suf�sam-
ment d’eau toute l’année pour alimenter le 
réseau de distribution de manière ininterrom-
pue. Les rivières wallonnes présentent cepen-
dant un débit suf�samment élevé en hiver pour 
permettre le stockage de volumes d’eau qui 
pourront ensuite être consommés pendant les 
périodes de pénurie. C’est une des raisons pour 
laquelle la majorité des eaux de surface desti-
nées à la distribution d’eau potable en Région 
wallonne sont issues de réservoirs de barrage.

Les volumes d’eau prélévés dans les eaux super-
�cielles représentent environ 16 % des volumes 
totaux prélevés pour la distribution publique. 
La production d’eau de surface potabilisable 
est assurée par :

�Z��VIVAQUA (ex-CIBE) depuis 1973, pour envi-
ron 60 %. L’eau brute est prélevée dans le 
lit de la Meuse à Tailfer où elle subit de 
nombreux traitements (tamisage, ozonation, 
�oculation, �ltration, chloration) avant 
d’alimenter la Région bruxelloise en eau 
potable(3); 

�Z��La Société wallonne des eaux (SWDE) pour 
environ 40 %. L’eau est  prélevée dans les 
principaux réservoirs de barrage (Eupen, Nis-
ramont, la Gileppe...). [u  FIG RES EAU 2-2]
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Les zones d’eaux potabilisables et d’eaux natu-
relles ainsi que leurs zones amont constituent 
des zones de protection des eaux de surface où 
des objectifs de qualité spéci�quement dé�nis 
pour la production d’eau alimentaire doivent 
être respectés(4). De plus, selon la législation, 
la quantité d’eau prélevée doit être déterminée 
de façon telle que la prise d’eau ne compro-
mette pas l’équilibre écologique et sanitaire 
de l’eau de surface(5). Dès lors, chaque utilisa-
teur se doit de respecter le volume maximal de 
prélèvement (par jour et par an) qui est dé�ni 
dans son permis d’environnement.

Des prélèvements trop importants  
peuvent compromettre l’équilibre des 
milieux aquatiques

Les prélèvements en eau de surface sont en 
général plus intenses en période estivale, ce 
qui peut entraîner une baisse signi�cative du 
niveau des eaux et une diminution des débits 
d’étiage, pouvant affecter l’équilibre des éco-
systèmes aquatiques (assèchement des zones 
humides, concentration des polluants, mauvaise 
oxygénation des cours d’eau...) [voir EAU 6].  

De plus, une augmentation des prélèvements 
pour le refroidissement des installations indus-
trielles s’accompagne en général d’une augmen-
tation des rejets thermiques et de la tempéra-
ture des eaux réceptrices avec des conséquences 
parfois dommageables pour la biodiversité, en 
particulier au niveau des populations piscicoles 
[voir FFH 11].  [u  FIG RES EAU 2-3]

Utiliser l’énergie des cours d’eau  
pour produire de l’électricité

L’utilisation des eaux de surface à des �ns de 
production énergétique permet de répondre à 
des besoins en énergie sans importer ni brûler 

de combustibles fossiles émettant des gaz à 
effet de serre ou d’autres polluants atmosphé-
riques. Une centrale hydroénergétique au �l de 
l’eau utilise localement l’énergie d’une partie du 
débit d’une rivière pour actionner une turbine 
(centrale hydroélectrique) ou une roue (moulin 
à eau). La production électrique dépend donc 
du débit d’eau de la rivière. Elle est dès lors 
relativement constante sauf en période de crue 
ou d’étiage. 

Plus de 80 % du parc hydroélectrique wallon 
actuel, soit 40 installations sur les 48 centrales 
reconnues par la CWaPe(6), [voir ENER 2] sont 
composés de centrales au �l de l’eau c’est-à-
dire sans réservoir d’accumulation [u  FIG RES 
EAU 2-4]. Les huit autres centrales sont situées 
sur les barrages de retenue créés pour la régu-
lation du débit du cours d’eau ou la production 
d’eau potable [  dossier scienti�que].

Dans le cas des centrales au �l de l’eau, un 
débit est prélevé au cours d’eau et transféré 
vers la centrale hydroélectrique via un canal 
d’amenée dont la pente est plus faible que 
celle du lit de la rivière, de manière à accentuer 
la hauteur de chute. Un débit réservé au cours 
d’eau est maintenu par le barrage déversoir, 
ainsi que par l’échelle à poissons (du moins 
lorsqu’elle est présente(7)). 

Depuis des siècles, l’homme a utilisé l’énergie 
des eaux super�cielles à des �ns énergéti-
ques. Fin du 19e siècle, on dénombrait près de  
2 500 sites hydroénergétiques (moulins, scie-
ries, forges, makas…) répartis sur l’ensemble 
du territoire wallon. [u  CARTE RES EAU 2-1] 

Prélèvements en eau  
de surface en Région wallonne pour la production 
d’eau potable (année 2004)

Tailfer (prise en Meuse)

Barrage d'Eupen (Vesdre)

Barrage de Nisramont (Ourthe)

Barrage de la Gileppe (Vesdre)

Barrage du Ry de Rome (Eau Noire)

Barrage de Robertville (Warche)

Bras

Lodomez (0,15 %)

Noir Ruy (0,14 %)

Livarchamps (0,10 %)

8,4 %

8,6 %

24,5 %

0,6 %

1,2 %

2,8 %

53,5 %

Total : 74,9 millions de m3

FIG RES EAU 2-2

Source : MRW-DGRNE-DE

Evolution des prélèvements 
d’eau de refroidissement et des rejets thermiques  
en eaux de surface en Région wallonne

Prélèvements d'eau de refroidissement

Rejets thermiques (N4)
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FIG RES EAU 2-3

Le paramètre N4 est une fonction directe du volume d'eau chaude 
industrielle déversée et de sa différence de température par rapport aux 
eaux réceptrices.

N4 = 0,2.Q2.�Tt/10 000 avec Q2 = volume annuel des eaux de refroidisse-
ment déversées par l’entreprise et �Tt = écart de température moyenne 
entre les eaux déversées et les eaux de surface réceptrices.

Source : MRW-DGRNE-DE

L’exploitation des ressources en eau de surface

Sources : MRW-DGRNE-DE ; MRW-DGTRE ; APERe

Localisation
des sites 
hydroénergétiques
en Région wallonne 
au début du 20e siècle

(Nombre de sites / bassin “ORI”)
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Nombre de sites 
par province

596

560

516

471

315

Liège
Luxembourg
Namur
Hainaut
Brabant wallon

Total : 2 458 sites

!!!

CARTE RES EAU 2-1
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Avec l’avènement des combustibles fossiles et 
le développement des réseaux électriques, de 
nombreux moulins à eau ont cessé leurs acti-
vités. Quelques-uns ont néanmoins été rempla-
cés par des centrales hydroélectriques.

Aujourd’hui, la Région wallonne fait partie des 
régions d’Europe qui valorise au mieux son 
potentiel hydroénergétique. En juin 2005, la 
Région comptait 48 centrales hydroélectriques 
pour une puissance installée d’un peu plus de 
107 MW [voir CARTE ENER 3-2]. Des possibilités 
de développement existent encore, aussi bien 
en termes d’augmentation de la puissance ins-
tallée qu’en termes d’amélioration de la produc-
tivité des centrales existantes [voir ENER 2].

Ce sont les sous-bassins de l’Amblève, de la 
Vesdre, de la Lesse et de la Meuse aval qui 
comptent le plus de centrales hydroélectriques 
en Région wallonne, principalement parce que 
leurs cours d’eau présentent :

�¹�Êune typologie intéressante (déclivité du lit) 
qui permet de disposer de chutes d’eau ;

�¹�Êun régime hydrique qui permet de disposer 
de débits d’eau exploitables.

Les sites qui présentent les puissances hydro-
électriques les plus élevées se situent sur la 
Meuse, au droit des écluses en aval de Namur 
(Grands Malades, Andenne, Ampsin, Ivoz-
Ramez, Monsin, Lixhe). [u  FIG RES EAU 2-5]

La production d’hydroélectricité peut varier for-
tement d’une année à l’autre. Cette �uctuation 
s’explique principalement par la variation du 
régime des pluies, étant donné qu’il existe une 
corrélation entre la production hydroélectrique 

annuelle et le nombre de jours de précipita-
tion(8) [  dossier scienti�que].

Quel est l’impact environnemental  
de l’activité hydroélectrique ?

Pour chaque MWh d’hydroélectricité produite en 
Région wallonne, on estime que 456 kg de CO2 
ne sont pas émis par une centrale électrique de 
référence. Le parc hydroélectrique a ainsi per-
mis de réduire ces 5 dernières années les émis-
sions wallonnes de CO2 d’environ 165 000 ton-
nes en moyenne par an, ce qui représente une 
diminution de ces émissions d’environ 0,4 % 
[voir AIR 1] [  dossier scienti�que].

Les ouvrages hydrauliques (avec ou sans pro-
duction d’énergie) peuvent localement modi�er 
les habitats et le fonctionnement des écosys-
tèmes aquatiques, principalement au niveau du 
barrage et du canal de dérivation. Les débits, 
les lignes d’eau et les vitesses du courant peu-
vent également être in�uencés par l’exploita-
tion des centrales hydroélectriques, ainsi que 
certaines caractéristiques physico-chimiques 
du cours d’eau (oxygénation, matières en sus-
pension, température). Toutefois, le fonction-
nement normal des centrales ne pollue pas 
l’eau des rivières. En effet, l’eau de la rivière 
est simplement détournée pour passer au tra-
vers d’une turbine et il n’y a en général aucune 
contamination par des substances chimi-
ques(9), ni aucun transfert de chaleur à l’eau  
[  dossier scienti�que].

Source : CWaPe

Nombre de centrales hydroélectriques et puissances installées par sous-bassin  
hydrographique en Région wallonne (juin 2005)

Nombre de centrales

12

8

8

7

4

4

3
1 1

Amblève
Vesdre
Lesse
Meuse aval
Sambre
Ourthe
Semois-Chiers
Senne
Moselle

Puissances installées (KW)

74 296

20 697

3 513

2 450
2 400

1 379

2 038

671

169

Total : 48 centrales Total : 107 613 KW

FIG RES EAU 2-5

Infographie : polysymbol

Centrale hydroélectrique au �l de l’eau en Région wallonneFIG RES EAU 2-4

Centrale hydroélectrique 
au �l de l’eau avec dérivation

1. Prise d’eau avec vanne relevée
2. Canal d’amenée
3. Chambre de mise en charge avec dégrilleur
4. Trop plein
5. Conduite forcée
6. Bâtiment de la centrale hydroélectrique
7. Lignes électriques
8. Canal de restitution
9. Tronçon de rivière à débit résiduel
10. Échelle à poissons
11. Barrage déversoir

Centrale hydroélectrique 
au droit d’une écluse

1. Voie navigable
2. Prise d’eau
3. Canal d’amenée
4. Bâtiment de la centrale hydroélectrique
5. Lignes électriques
6. Canal de restitution
7. Échelle à poissons
8. Barrage déversoir
9. Écluse
10. Péniche

12
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Réserver un débit minimum nécessaire  
à l’équilibre écologique des cours d’eau

Le barrage peut constituer un obstacle à la 
migration tant à la montaison qu’à la dévalai-
son des poissons. Cependant le caractère de 
«barrière infranchissable» dépend de la taille 
de l’ouvrage, du débit, du type et de la taille 
des poissons, et le cas échéant des caractéris-
tiques de l’échelle à poissons. Aujourd’hui, la 
plupart des grands cours d’eau wallons en sont 
équipés ou leur installation est plani�ée par le 
gestionnaire du cours d’eau [voir FFH 11].

Pour limiter le risque de mortalité directe de 
poissons dans les turbines, les prises d’eau des 
turbines sont équipées de grilles empêchant 
le passage des poissons et les équipements 
hydrauliques à grand débit sont généralement 
conçus pour ne pas créer de grandes variations 
de pression a�n de limiter les risques de bles-
sure.

Pour les centrales avec dérivation, la dimi-
nution du débit dans la partie de cours d’eau 
entre le canal d’amenée et le canal de restitu-
tion ne doit pas compromettre l’équilibre éco-
logique et sanitaire du cours d’eau. Un débit 
minimum doit être maintenu dans ce tronçon 
de rivière. C’est ainsi qu’un débit réservé est 
dé�ni dans l’autorisation de prise d’eau que 
doit obtenir l’exploitant auprès de l’Administra-
tion. A défaut d’un cadre légal spéci�que, les 
éléments de l’autorisation sont précisés après 
discussions entre le turbinier et le gestionnaire 
du cours d’eau. Généralement le débit réservé 
dé�ni équivaut au dixième du débit moyen 
annuel [  dossier scienti�que].

A côté des instruments économiques tel 
que le mécanisme de marché des certi�cats 
verts ou l’octroi de primes à l’investissement 
[voir ENER 2], la Région wallonne dispose 
depuis 2001 des services d’un «facilitateur 
hydroénergie» dont la mission consiste à mener 
des actions d’informations et de conseils pour 
aider au développement des projets hydroéner-
gétiques sur les cours d’eau non navigables de 
Wallonie(10).

Promouvoir le transport par voie d’eau

Les cours d’eau wallons, lorsqu’ils sont navi-
gables, représentent un potentiel de déve-
loppement important pour le transport de 
marchandises. La voie d’eau s’avère aussi être 
un mode de transport alternatif plus respec-
tueux de l’environnement que le transport par 
route, en dépit de pressions environnementales 
liées à l'aménagement des cours d'eau et au 
passage des bateaux. Malgré les freins persis-
tants en matière d’infrastructure ou de dragage 
des cours d’eau, les mesures proposées par 
le Gouvernement wallon pour promouvoir la 
voie d’eau ont permis d’augmenter les tonna-
ges transportés de 32 % entre 1996 et 2005  
[voir TRANS].

Préserver les eaux de surface dans le cadre 
des loisirs aquatiques et touristiques

Les loisirs aquatiques liés aux eaux de surface 
sont principalement : la pêche, la pratique du 
kayak, la baignade, certains sports moteurs (jet 
ski, ski nautique...) et le tourisme �uvial. Les 
pressions exercées par ces activités récréatives 
sont multiples : bruit, destruction des berges 
et du lit du cours d’eau, dégradation des bio-
topes aquatiques et rivulaires… Ces activités 
sont davantage détaillées dans les chapitres 
«Tourisme et loisirs» [voir TOUR], «Environne-
ment-Santé» [voir SANTE 3] et «Faune-Flore et 
Habitats» [voir FFH 18]. Le bilan des actions 
engagées par la Région wallonne et les pers-
pectives envisagées pour la gestion de ces 
problématiques sont détaillées dans l’Etat des 
lieux des districts hydrographiques(11).

RES EAU 2 L’exploitation des ressources en eau de surface



S o u r c e s  p r i n c i p a l e s

(1)  Dont le nombre est estimé à environ 4 800 et la super�cie 
couverte de l’ordre de 2 500 hectares.

(2) L’intensité de l’irrigation en Région wallonne est très 
faible : en 2003, les terres irrigables représentaient 
0,37 % de la super�cie agricole utile. Les surfaces 
irrigables ont cependant fortement augmenté depuis 1985 
puisque leur super�cie a été multipliée par 6 en 20 ans, 
principalement dans les régions agricoles où les cultures 
maraîchères sont bien représentées.

(3) L’usine de Tailfer a une capacité de production de 240 000 
m³/jour en régime de pointe. La station de refoulement 
de l’usine permet d’envoyer les eaux traitées vers le 
réservoir de tête d’adduction de Bois-de-Villers. De là, les 
eaux s’écoulent par gravité jusqu’à Bruxelles via Mazy et 
le réservoir de Callois, d’une capacité de 120 000 m3. 

(4) Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de 
l’Environnement et constituant le Code de l’Eau : article 
R-96

(5) Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de 
l’Environnement et constituant le Code de l’Eau : article 
R-143

(6) Commission Wallonne pour l’Energie - www.cwape.be

(7) Selon le MET, sur les 6 écluses équipées de centrales 
hydroélectriques, seule celle du barrage des Grands Mala-
des à Namur ne disposerait pas d’une échelle à poissons 
ef�cace.

(8) ICEDD. 2004. Bilan énergétique wallon 2004 – Energies 
renouvelables pour le compte du MRW-DGTRE, page 10.

(9) Seuls les axes de la turbine sont en contact avec l’eau de 
la rivière. La consommation de lubri�ants est minime. De 
plus, les graisses actuellement utilisées sont biodégrada-
bles.

(10) http://energie.wallonie.be

(11) Etat des lieux des districts hydrographiques :  
http://environnement.wallonie.be/directive_eau/
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Enjeux et perspectives 

La directive européenne 2000/60/CE établis-
sant un cadre pour une politique communau-
taire dans le domaine de l’eau a pour objectif, 
en rendant opérationnels les programmes de 
mesures prévus dans les plans de gestion, de 
prévenir la détérioration de l’état de toutes les 
masses d’eau de surface et de protéger, amélio-
rer et restaurer ces masses d’eau de manière à 
ce qu’elles atteignent un bon état au plus tard 
�n 2015 [voir Introduction EAU]. La réalisa-
tion de cet objectif impliquera obligatoirement 
une réduction des pressions exercées sur les 
eaux de surface par les nombreuses activités 
humaines (prises d’eau, transports, loisirs…). 
On notera également la nécessité : 

�¹�Êd’évaluer davantage les perturbations du 
débit d’étiage en relation avec le maintien 
d’un certain niveau d’eau pour la faune et 
la �ore aquatique (débit minimum biologi-
que – [voir FFH3]). Cet aspect est à mettre 

en relation avec les prélèvements effectués 
en eau de surface et avec les débits réservés 
au niveau des réservoirs de barrage et des 
centrales hydroélectriques ;

�¹�Êd’accélérer le traitement des eaux usées : 
environ 20 % de l’eau de distribution est 
prélevé dans les eaux de surface. Améliorer 
l’état brut de ces eaux permettra de dimi-
nuer les traitements de potabilisation ;

�¹�Êde sensibiliser davantage les utilisateurs 
des eaux récréatives aux dégradations qu’ils 
sont susceptibles d’occasionner à l’environ-
nement aquatique.

On soulignera aussi que l’absence d’un cadre 
légal en Région wallonne sur l’usage de l’eau 
adapté à l’hydroélectricité constitue actuel-
lement un frein au développement de cette 
énergie renouvelable. Ainsi, à l’heure actuelle, 

l’activité hydroélectrique n’est pas encore suf-
�samment prise en compte dans l’octroi des 
autorisations de prise d’eau, malgré l’existence 
d’un droit de riveraineté [  dossier scienti�-
que]. 

S’il s’avère opportun de promouvoir le trans-
port par voies d’eau et l’activité hydroénergéti-
que en Région wallonne, à travers notamment 
le caractère stimulant du marché des certi�-
cats verts, il faudra néanmoins veiller à atté-
nuer localement les éventuels impacts de ces 
activités sur les écosystèmes. En particulier, 
il conviendra par exemple de dé�nir le type 
d’échelles à poissons et de �xer des débits 
réservés au cours d’eau en fonction des exigen-
ces du milieu aquatique.
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L’utilisation de l’eau de distribution
> Cédric PREVEDELLO 

(pour le compte de la  S.A. Aquawal)

Plus de 60 sociétés distribuent l'eau 
potable en Wallonie

La distribution d’eau potable en Région wal-
lonne est assurée par 61 distributeurs, parmi 
lesquels on dénombre 47 communes, 13 inter-
communales (dont une ne dessert que des 
zonings industriels) et un opérateur public 
régional (la Société Wallonne des Eaux - SWDE). 
Le secteur de la distribution est concentré dans 
cinq grandes sociétés qui assurent, à elles seu-
les, 86 % de l’alimentation en eau potable de 
la Région. [u  FIG RES EAU 3-1]

Tous ces opérateurs sont des opérateurs publics. 
La gestion privée de la production et de la dis-
tribution d’eau potable a toujours été margi-
nale en Région wallonne et le dernier opérateur 
privé (Electrabel) s’est retiré du secteur à la �n 
de l’année 2005. L’évolution du secteur de la 
distribution d'eau se démarque donc de celle 
des autres réseaux (transports, électricité, 
gaz, téléphonie…) qui, tout en étant aussi 
des monopoles traditionnels du secteur public, 
sont de plus en plus soumis à la libéralisation 
du marché européen.

Le secteur de la production-distribution d’eau 
occupe environ 2 500 emplois directs en 
Région wallonne. A ceux-ci viennent s’ajouter 
les emplois indirects générés par les investis-
sements et la sous-traitance aux entreprises 
privées.

 

40 % des volumes d’eau prélevés pour la 
distribution publique sont exportés

En 2003, les volumes d’eau prélevés en Région 
wallonne pour la distribution publique s’éle-
vaient à 404,4 millions de m3. Plus de la moitié 
des prélèvements (57 %) sont effectués par 
des producteurs wallons(1) et le reste (43 %) 
par un opérateur bruxellois (VIVAQUA) et  
2 producteurs �amands (la VMW et la TMVW). 
Notons en�n qu’un faible pourcentage de l’eau 
distribuée en Région wallonne, soit environ 

L’eau de distribution est utilisée pour satisfaire les besoins 
quotidiens des ménages et des entreprises. Elle intervient dans 
les processus de production industrielle et agricole, mais aussi 
comme bien de consommation courant dans la vie de tout 
un chacun. L’utilisation de l’eau de distribution représente 
avant tout un enjeu de santé publique, puisque l’eau potable 
est un élément essentiel de l’hygiène globale, mais il s’agit 
également d’une problématique environnementale puisque l’eau 
de distribution est extraite des ressources naturelles (eau de 
surface et eau souterraine) et rejetée dans l'environnement. 
Il s’agit en�n d’une problématique d’ordre économique et 
social étant donné que l’eau de distribution correspond à la 
fois à un bien de première nécessité et à une matière première 
intervenant dans divers processus de production.

1,5 millions de m3 par an est importé par la 
SWDE, principalement au départ de la Région 
�amande.

Une fois prélevée, l’eau peut être échangée 
entre opérateurs pour des raisons de complé-
ment d’approvisionnement, pour des raisons 
techniques ou pour des raisons économiques. 
Au �nal, ce sont 40 % des volumes d’eau préle-
vés en Région wallonne qui sont exportés vers 
les deux autres régions du pays(2). Le solde, soit 
242,7 millions de m3 est utilisé pour la distri-
bution d’eau potable en Région wallonne. 
[u  FIG RES EAU 3-2]

Le rendement global(3) du réseau de distribution 
en Région wallonne est légèrement inférieur à 
70 % [  dossier scienti�que], ce qui signi�e 
que sur 100 m3 d’eau prélevés dans les ressour-
ces et destinés à la distribution publique en 
Région wallonne, un peu moins de 70 m3 sont 
facturés aux usagers. Les 30 m3 non enregistrés 
sont soit utilisés par les distributeurs pour net-
toyer leurs installations et/ou par la protection 
civile et les services incendies, soit perdus du 
fait de fuites dans le réseau, ou simplement 
non comptabilisés au niveau des compteurs 
d’eau. [u  TAB RES EAU 3-1]

Part des raccordements 
entre les différents distributeurs d’eau potable en 
Région wallonne (décembre 2005)

Nombre total de raccordements : 1 390 223

51,9 %

16,4 %

13,5 %

7,1 %

6,1 %

4,9 %

SWDE
CILE

56 autres distributeurs

Aquasambre
IDEMLS
IECBW

FIG RES EAU 3-1

Sources : S.A. Aquawal ; Belgaqua

Destination des prélève-
ments et des importations d’eau à des �ns de distri-
bution publique en Région wallonne (année 2003)

Volume total prélevé et importé : 405,9 millions de m3

31 %

19 %
9 %

41 %

Région wallonne

Volumes 
consommés (facturés)
Volumes non 
enregistrés
(perte des réseaux 
et non facturation)

Volumes exportés

par VIVAQUA 
(ex-CIBE)
(société bruxelloise)
par la VMW et 
la TMVW 
(sociétés flamandes)

36,3 78,7

164

126,9

FIG RES EAU 3-2

Source : S.A. Aquawal
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Depuis 1991, le rendement des réseaux des 
principales sociétés distributrices tend à 
s’améliorer, suite au renouvellement progres-
sif des conduites. Les opérations de renouvel-
lement s’accélèrent ces dernières années et 
représentent la plus grosse part des investis-
sements du secteur de la distribution (140 mil-
lions d’euros sur la période 2004 – 2006).  
[u  FIG RES EAU 3-3]

Les Wallons parmi les plus faibles 
consommateurs d’eau de distribution  
en Europe

La consommation totale d’eau potable(4) à 
usage domestique et non-domestique s’élevait 
en 2003, en Région wallonne, à 164 millions 
de m3. Cela représente l’équivalent de 133 
litres d’eau de distribution consommée par jour 
et par personne. En guise de comparaison, la 
consommation d’eau en bouteille représente 
environ 0,35 l/(hab.j) et celle d’eau de pluie 
environ 9 l/(hab.j). [u  TAB RES EAU 3-2] 

Cette consommation est plus faible que celle 
enregistrée à Bruxelles (167,9 l/(hab.j)) ou en 
Flandre (157 l/(hab.j)). Elle est d’autre part 
nettement inférieure à celle observée dans les 
autres pays européens. [u  TAB RES EAU 3-3]

La consommation d’eau de distribution évolue 
parallèlement à l’évolution de la population 
wallonne. Ainsi, depuis 1990, la consommation 
d’eau et la population ont augmenté chacune 

d’environ 5 %. Le nombre de raccordements a 
quant à lui augmenté d’environ 30 %. Le fait 
que l’augmentation du nombre de raccorde-
ments soit plus importante que celle du nom-
bre d’habitants est lié à la diminution de la 
taille moyenne des ménages [voir MEN] ainsi 
que, dans une moindre mesure, à la tertiari-
sation de l’économie [voir ENTR] [  dossier 
scienti�que]. Par conséquent, si la consomma-
tion totale d’eau de distribution par personne 
n’évolue pas, la consommation moyenne par 
raccordement diminue, elle, constamment.  
[u  FIG RES EAU 3-4]

La consommation domestique d’eau de 
distribution dépend du revenu des ménages

La consommation d’eau de distribution dite 
«domestique» en Région wallonne varie entre 
85 et 105 litres par jour et par habitant, selon 
le type de dé�nition considéré. De plus, cette 
consommation n’est pas répartie de manière 
uniforme sur l’ensemble du territoire. Cer-
taines régions, comme le Hainaut ou le sud 
de la Province de Namur sont caractérisées 
par des consommations domestiques infé-
rieures à la moyenne régionale (estimée à  
77 m3/(compteur.an)). 

Indicateur Valeur

Rendement du réseau sans transit67,6 %

Indice linéaire de perte 5,7 m3/(j. km)

Source : S.A. Aquawal

Indicateurs du rendement 
des réseaux de distribution en Région wallonne 
(année 2003)

TAB RES EAU 3-1

Evolution  du rendement 
du réseau sans transit des principales sociétés de 
production-distribution d’eau en Région wallonne
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FIG RES EAU 3-3

Source : S.A. Aquawal

Indicateur

Consommation totale d’eau de distribution 164 millions m3/an

Consommation par personne (toutes activités confondues(5)) 133,2 l/jour

Consommation par raccordement (toutes activités confondues(5)) 120,9 m3/an

Source : S.A. Aquawal

Consommation d’eau de distribution en Région wallonne (année 2003)TAB RES EAU 3-2

Pays
Consommation (toutes activités 
confondues(5)) en  l/(hab.j)

Belgique 151,6

Allemagne 158,7

Pays-Bas 204,5

Danemark 208,4

Suède 217,9

France 261,8

Espagne 282,6

Royaume-Uni 283,6

Suisse 388,9

Source : Eurostat 2006

Consommation totale  
d'eau de distribution par personne et par jour  
dans certains pays européens (année 2001)

TAB RES EAU 3-3

Evolution comparée de 
la consommation totale d’eau de distribution, de 
la population et du nombre de raccordements au 
réseau de distribution en Région wallonne
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Valeurs 2003 
Consommation annuelle totale : 
164 millions m3

3

Population : 3,38 millions habitants

Raccordements : 1,36 million

FIG RES EAU 3-4

Sources : S.A. Aquawal ; Belgaqua

Une double dé�nition  de la  
consommation d’eau domestique 

La consommation domestique d’eau de 
distribution est dé�nie en faisant réfé-
rence, soit à l’usager, soit à l’utilisation 
qui en est faite. Un usager caractérisé 
comme «non-domestique» (par exemple 
une industrie) peut utiliser de l’eau à 
des �ns domestiques (chasses d’eau, 
douches, entretien des locaux…). Inver-
sement, un ménage peut utiliser de l’eau 
pour une activité non domestique prati-
quée à domicile (commerce, HORECA…). 
Cette double dé�nition conduit à des 
estimations différentes de la consomma-
tion domestique d’eau de distribution.  
[  dossier scienti�que]
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A contrario, les volumes enregistrés dans l’est 
de la Province de Liège et le long de l’axe 
Namur-Bruxelles, y compris la Province du 
Brabant wallon sont supérieurs à la moyenne 
régionale. [u  CARTE RES EAU 3-1]

Ces différences observées entre communes ne 
sont pas le fruit du hasard. La consommation 
d’eau de distribution est avant tout déterminée 
par le revenu des ménages. Des revenus plus 
importants (observés p.ex. dans le Brabant 
wallon) signi�ent en effet un niveau de vie 
globalement plus élevé : maisons plus gran-
des, présence de jardins et de piscines, équi-
pements électroménagers plus nombreux…, ce 
qui  induit en général une consommation d’eau 
de distribution plus importante. Les différen-
ces de consommation observées dépendent 
aussi fortement de la présence d’une citerne 
d’eau de pluie dans les logements. La présence 
d’un tel équipement explique notamment les 
plus faibles consommations d’eau de distribu-
tion dans la région de Tournai [voir RES EAU 4].  
[u  CARTE RES EAU 3-2]

Par contre, et contrairement aux idées reçues, 
le prix de l’eau ne permet pas d’expliquer cor-
rectement les différences de consommations 
observées entre les différentes communes.  
En effet, l’élasticité-prix de la demande en eau 
est relativement faible en Région wallonne  
(�x = -0,21). C’est la raison pour laquelle le prix 
de l’eau ne fait pas partie a priori des leviers les 
plus ef�caces pour agir sur la demande en eau 
de distribution [  dossier scienti�que].

La consommation d’eau de distribution  
pour des usages non-domestiques  
est dif�cile à estimer

En général, il est dif�cile de déterminer avec 
précision les volumes d’eau de distribution 
utilisés pour satisfaire les besoins non-domes-
tiques (productions industrielles, activités 
agricoles...). En effet, un compteur d’eau 
comptabilise indifféremment la consommation 
d’eau liée à l’activité économique et celle liée 
à l’habitat proprement dit, les deux fonctions 
étant fréquemment mélangées au sein d’un 
même bâtiment.

Selon les estimations(6), la consommation d’eau 
du secteur de l’industrie et de la construction 
représentait environ 27 millions de m3 en 
2002, celle du secteur des services non-mar-
chands  (hôpitaux, écoles, lieux de cultes et 
administrations) environ 9 millions de m3 et 
celle de l’agriculture environ 7 millions de m3. 
Mis à part les commerces(8), les secteurs d’acti-
vité qui utilisent le plus d’eau de distribution 
à des �ns non-domestiques sont le secteur de 
la chimie et des industries agroalimentaires.  
[u FIG RES EAU 3-5]

RES EAU 3 L’utilisation de l’eau de distribution

Sources : S.A. Aquawal et sociétés de distribution d’eau 

Moyenne par commune (m³/an.compteur)

Limite communale

(min 50) 60 70 80 90 100 m³(max. 128)

Consommation d’eau des "petits"
consommateurs (2004)

Estimation de la 
consommation domestique 
d'eau de distribution 
en Région wallonne 
(année 2004)

Pas de données
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N

CARTE RES EAU 3-1

L’élasticité-prix de la demande en eau (�y) 
correspond à la variation (en %) de 
la consommation d’eau lorsque le prix 
de l’eau augmente de 1 %. A l’heure 
actuelle, l’élasticité-prix est estimée à 
-0,21 en Région wallonne [  dossier 
scienti�que]. Cela veut donc dire qu’une 
augmentation de 1 % du prix de l’eau 
s’accompagne d’une diminution de 
0,21 % de la consommation d’eau de 
distribution. 

Sources : S.A. Aquawal ; Comité de contrôle de l’eau ; MRW-DGRNE-DE

Répartition de la consommation d’eau de distribution (en millions de m3)  
entre les différents types d’usagers en Région wallonne (année 2002)
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FIG RES EAU 3-5
L’élasticité-prix de la demande en eau
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La structure tarifaire évolue  
vers le prix-vérité 

Le prix de l’eau est un outil essentiel pour la 
gestion des services liés à la distribution d’eau. 
Il permet de �nancer des mesures de protection 
de l’environnement [voir EAU 1 et EAU 4] ainsi 
que de moduler dans une certaine mesure le 
comportement des consommateurs. D’ici 2010, 
chaque Etat membre de l’Union européenne 
est tenu d’appliquer le prix-vérité de l’eau. Ce 
prix-vérité est déterminé en intégrant l’ensem-
ble des coûts des services générés à chaque 
étape du cycle anthropique de l’eau (produc-
tion, distribution, assainissement, protection 
des ressources(9)). L’obligation d’appliquer le 
coût-vérité explique pourquoi le prix de l’eau 
en Région wallonne a évolué récemment de 
manière importante, suite à l’intégration dans 
sa structure de différents éléments tels que 
l’assainissement des eaux usées, la protection 
des captages(10) ou le fonds social de l’eau  
[  dossier scienti�que]. [u  FIG RES EAU 3-6] 

En 2006, les tarifs appliqués par les nom-
breux distributeurs d’eau étaient encore  
très hétérogènes, principalement pour des 
raisons historiques (réseaux gérés par les 
pouvoirs communaux, coûts des services non 

récupérés intégralement...). Ainsi, une facture 
d’eau reçue en septembre 2006 pour un volume 
consommé de 100 m3 pouvait varier, toutes 
taxes et redevances comprises, entre 94 �`   
et 280 �`  suivant la commune désservie.  
[u  CARTE RES EAU 3-3]

Depuis le 1er janvier 2005, la structure du prix 
de l’eau est unique et identique pour tous les 
consommateurs wallons qu’ils s’agissent des 
ménages, des agriculteurs, des entreprises ou 
encore des administrations(11). Cette structure 
uniformisée repose sur les notions de Coûts-
Vérités des services : Coût-Vérité à la Distri-
bution (CVD) et Coût-Vérité à l’Assainissement 
(CVA). Pour les ménages, la structure tari-
faire est progressive en fonction des volumes 
consommés. Elle est par contre dégressive pour 
les gros consommateurs. [u  TAB RES EAU 3-4]

Un facteur est considéré comme explicatif du niveau de consommation domestique d’eau de distribution s’il permet, sur base d’un modèle  
de régression linéaire, de prédire avec une marge de plus ou moins 3 m3 la consommation moyenne observée dans une commune donnée.  
[  dossier scienti�que]

Sources : S.A. Aquawal et sociétés de distribution d’eau 
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Principaux facteurs explicatifs 
de la consommation 
domestique d’eau de distribution 
en Région wallonne (2001-2004)

Revenu
Présence de citernes d'eau de pluie
Taille des ménages
Présence d'anciens logements
Présence de logements récents
Prix de l'eau
Pas d'explication trouvée
Données insuffisantes

Limite communale
Limite provinciale

CARTE RES EAU 3-2

Composition moyenne  
d’une facture pour 100 m3 d’eau consommé  
(en septembre 2006)

Facture totale moyenne pour 100 m3 : 265,93 �`

23,5 %

5,7 % 0,5 %

70,4 %

Production - distribution
Assainissement
TVA
Fonds social

62,50�E

187,13�E

1,25�E

15,05�E

FIG RES EAU 3-6

Sources : Comité de contrôle de l’Eau ; SPF Economie

Sources : Comité de Contrôle de l’eau ; SPF Economie

(�E pour 100 m3)

Limite communale
Limite provinciale

150 200 250270(max. 279)(min. 94)

Prix moyen 
de l’eau 
(septembre 2006)

CARTE RES EAU 3-3

Tranches de  
consommation annuelle

Prix par m3 distribué

Redevance annuelle 
d’abonnement (�xe) :

20 CVD + 30 CVA

De 0 à 30 m3 : ½ CVD + fonds social

De 30 à 5 000 m3 : CVD + CVA + fonds social

De 5 000 à 25 000 m3 :
0,9 CVD + CVA  
+ fonds social

Au-delà de 25 000 m3 :
a CVD + CVA  
+ fonds social avec  
0,5 �”  a �”  0,9

Le CVD (Coût-Vérité à la Distribution) est le coût réel de la production 
et de la distribution d’un m3 d’eau. Il est déterminé sur base d’un plan 
comptable uniformisé applicable aux opérateurs de production et de 
distribution d’eau.

Le CVA (Coût-Vérité à l’Assainissement) est le coût réel de l’assainis-
sement d’un m3 d’eaux usées.

Source : Code de l’Eau

Structure tarifaire  
appliquée par compteur en Région wallonne

TAB RES EAU 3-4
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C’est seulement à partir du 1er janvier 2007  
que les prix seront calculés sur base d’une 
comptabilité uniforme appliquée à l’ensemble 
des distributeurs (plan comptable uniformisé 
du secteur de l’eau). La forte hétérogénéité du 
prix de l’eau que les usagers wallons connais-
sent encore aujourd’hui devrait donc s’estom-
per très prochainement. 

L’augmentation de la facture d’eau  
va �nancer l’épuration des eaux usées

En 2006, le prix d’un mètre cube d’eau de 
distribution s’élèvait, en moyenne en Région 
wallonne, à 2,65 �` , toutes taxes et redevan-
ces comprises. Ce montant est destiné pour 
70 % à couvrir les coûts de production et 
de distribution et pour 23 % à �nancer l’as-
sainissement des eaux usées. Le solde hors 
TVA sert à alimenter le Fonds social de l’eau.  
[u  FIG RES EAU 3-6]

Le niveau du prix de l’eau de distribution est 
directement fonction du niveau de consom-
mation. Par conséquent, étant donné que les 
charges supportées par les distributeurs d’eau 
(maintenance des réseaux, frais de structure…) 
sont des charges �xes, une diminution de la 
consommation d’eau de distribution au niveau 
régional s’accompagne d’une augmentation du 
prix de l’eau du robinet. C’est pourquoi l’eau de 
distribution est apparemment moins chère en 
Flandre et à Bruxelles où le niveau de consom-
mation est plus élevé qu’en Région wallonne. 
Il faut cependant noter que la facture d’eau 
actuelle en Région wallonne représente en 
moyenne environ 1 % du budget des ménages 
et entre 0,1 et 0,2 % du budget de la plupart 
des entreprises [  dossier scienti�que].

Le principal changement qui va s’opérer au 
niveau du prix de l’eau ces prochaines années 
implique une augmentation du coût lié à l’as-
sainissement des eaux usées (CVA), dont le 
montant doit permettre d’équiper l’ensemble 
de la Région wallonne en stations d’épuration 
[voir EAU 1]. On prévoit que ce montant pas-
sera progressivement de 0,5 �`  par m3 en 2005, 
à environ 1,5 �`  à l’horizon 2012 (en euros 
constants). [u  FIG RES EAU 3-7]

Comment réguler la consommation d’eau de 
distribution ?

La régulation de la consommation vise actuel-
lement à promouvoir un usage rationnel de 
l’eau de distribution. Les principaux moyens 
mis en œuvre pour limiter la consommation en 
eau sont de deux types : (1) l’information et la 
sensibilisation et (2) la promotion des ressour-
ces alternatives.

L’information et la sensibilisation du public 
emploient des vecteurs très variés (journaux 
périodiques, factures d’eau, sites web, bro-
chures thématiques, journées thématiques…). 
Les acteurs à la base de cette information 
sont également très diversi�és : sociétés de 
distribution, administrations, associations 
environnementales,  organisations de défense 
des consommateurs…

RES EAU 3 L’utilisation de l’eau de distribution

Evolution prévue du coût 
vérité à l’assainissement (CVA) en Région wallonne
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FIG RES EAU 3-7

Source : SPGE

Les obligations européennes et la récupération des coûts des services 

La directive européenne 2000/60/CE �xe des règles en termes de tari�cation de l’eau(12). Ainsi, son article 9 
prévoit que d’ici 2010 :

�¹ les différents secteurs économiques contribuent de manière appropriée à la récupération des coûts des servi-
ces liés à l’utilisation de l’eau, en tenant compte, notamment, du principe du pollueur-payeur ;

�¹ la politique de tari�cation de l’eau incite les usagers à utiliser les ressources en eau de manière ef�cace a�n de 
contribuer à la réalisation des objectifs environnementaux de la directive-cadre [voir Introduction EAU].

Les Etats membres peuvent néanmoins déroger à ces obligations en fonction des effets sociaux, environnementaux 
et économiques de la récupération des coûts(13), ainsi que des conditions géographiques et climatiques des 
régions concernées. L’analyse réalisée dans le cadre de l’état des lieux par district hydrographique a montré qu’en 
2001, le taux de récupération des coûts des services de production et de distribution d’eau était déjà proche de 
100 % en Région wallonne. Cette tendance se renforcera à l’avenir avec la nouvelle structure tarifaire et la mise 
en application du plan comptable uniformisé de l’eau.

Taux de récupération des coûts des services de production et de distribution d’eau  
en Région wallonne (année 2001)

Secteur économique Récupération  des coûts

District Escaut District Meuse Région wallonne

Agriculture 85 % 80 % 81 %

Industries 82 % 79 % 80 %

Ménages 97 % 86 % 90 %

Global 94 % 85 % 88 %

Source  : MRW-DGRNE-DE (Observatoire des Eaux de surface)

Le Fonds social de l’eau 

Le Fonds social de l’eau est un méca-
nisme �nancier mis en place pour aider 
les ménages en dif�culté à s’acquitter de 
leur facture d’eau. Chaque mètre cube 
d’eau de distribution consommée en 
Région wallonne est majoré de 0,0125 �`  
de manière à alimenter une caisse dont 
le montant est ensuite réparti entre les 
différents Centres Publics d’Aide Sociale.
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